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[2014] 1 R.C.S. 3vivendi canada  c.  dell’aniello

Vivendi Canada Inc. Appelante

c.

Michel Dell’Aniello Intimé

et

Alliance des manufacturiers et des 
exportateurs du Canada, faisant affaire  
sous le nom de Manufacturiers  
et Exportateurs Canada, et Chambre de 
commerce du Canada Intervenantes

Répertorié : Vivendi Canada Inc. c. Dell’Aniello

2014 CSC 1

No du greffe : 34800.

2013 : 24 avril; 2014 : 16 janvier.

Présents : Les juges LeBel, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Wagner.

en appel de la cour d’appel du québec

Procédure civile — Recours collectifs — Conditions 
d’ouverture du recours — Questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes — Principe de la 
proportionnalité — Demande d’autorisation d’exercer un 
recours collectif au nom de l’ensemble des bénéficiaires 
d’un régime privé d’assurance-maladie pour attaquer 
la validité d’une modification unilatérale apportée par 
l’employeur au régime et pour recouvrer les dommages 
découlant de cette modification — Les réclamations de 
l’ensemble des membres du groupe proposé soulèvent-
elles une question commune qui puisse faire progresser 
le règlement du litige? — Le critère de la communauté 
de questions exige-t-il une réponse commune pour tous 
les membres du groupe? — Le juge d’autorisation peut-
il, au nom du principe de la proportionnalité, refuser 
d’autoriser un recours collectif qui respecterait par 
ailleurs les quatre critères établis par le législateur? 
— Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C25, art. 4.2, 
1003a).

Le litige résulte d’une modification unilatérale 
apportée par V au régime d’assurancemaladie 
(« Régime ») dont elle est le promoteur pour ses retrai
tés et leurs conjoints survivants. D a déposé au nom de 

Vivendi Canada Inc. Appellant

v.

Michel Dell’Aniello Respondent

and

Alliance of Manufacturers & Exporters  
of Canada, carrying on business  
as Canadian Manufacturers & Exporters,  
and Canadian Chamber  
of Commerce Interveners

Indexed as: Vivendi Canada Inc. v. 
Dell’Aniello

2014 SCC 1

File No.: 34800.

2013: April 24; 2014: January 16.

Present: LeBel, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis and Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
quebec

Civil procedure — Class actions — Conditions for 
authorization of action — Identical, similar or related 
questions of law or fact — Principle of proportionality —  
Ap plication for authorization to institute class action on 
behalf of all beneficiaries of private health insurance 
plan in order to challenge validity of unilateral amend-
ment made to plan by employer and in order to recover 
damages related to that amendment — Whether claims 
of all members of proposed group raise common ques-
tion that can serve to advance resolution of litigation — 
Whether commonality requirement means that common 
answer necessary for all members of group — Whether 
motion judge can rely on principle of proportionality 
to refuse to authorize class action that otherwise meets 
four criteria established by legislature — Code of Civil 
Procedure, R.S.Q., c. C25, arts. 4.2, 1003(a).

The litigation in this case arises out of a unilateral 
amendment made by V to the health insurance plan 
(“Plan”) of which it is the sponsor for its retirees and 
their surviving spouses. D filed a motion for authorization 
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l’ensemble des bénéficiaires du Régime une requête en 
autorisation d’exercer un recours collectif pour attaquer  
la validité de cette modification. La Cour supérieure 
a rejeté la requête, au motif que les réclamations de 
l’ensemble des membres du groupe proposé ne soule
vaient pas de questions identiques, similaires ou con nexes, 
compte tenu des règles différentes régissant le droit de 
chacun des membres aux prestations d’assurance. La Cour  
d’appel a conclu que le juge d’autorisation avait fait erreur 
dans son appréciation du critère énoncé à l’al. 1003a)  
du Code de procédure civile (« C.p.c. ») et qu’il existe 
une question commune aux réclamations de l’ensem ble 
des membres du groupe.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

L’alinéa 1003a) C.p.c. précise qu’un recours collectif 
ne peut être autorisé que si le tribunal conclut que « les 
recours des membres soulèvent des questions de droit 
ou de fait identiques, similaires ou connexes ». Ce cri
tère de la communauté de questions est requis non seu
le ment par le droit québécois, mais aussi par celui de 
toutes les provinces de common law canadiennes. Le 
libellé de l’al. 1003a) décrit toutefois ce critère en ter
mes plus larges et plus flexibles que les lois des autres 
provinces qui ont légiféré en matière de recours collec
tifs. Pour satisfaire au critère de la communauté de 
questions de l’al.  1003a) C.p.c., le requérant doit 
démon trer qu’un aspect du litige se prête à une décision 
collective et, qu’une fois cet aspect décidé, les parties 
auront réglé une part non négligeable du litige. Ainsi, 
la seule présence d’une question de droit ou de fait 
identique, connexe ou similaire suffit pour satisfaire au 
critère énoncé à l’al.  1003a) sauf si cette question ne 
joue qu’un rôle négligeable quant au sort du recours. Il 
n’est pas requis que la question permette une résolu tion 
complète du litige. Les questions communes n’appellent 
pas nécessairement des réponses communes. Au stade 
de l’autorisation, la procédure civile québécoise retient 
une conception souple du critère de la communauté de 
questions. En conséquence, le critère de l’al. 1003a) peut 
être respecté même si des réponses nuancées doivent 
être apportées, pour les divers membres du groupe, aux 
questions communes soulevées par le recours collectif.

Le fait que des membres du groupe demeurent 
dans différentes provinces canadiennes ne devrait pas 
empê cher le tribunal d’autoriser l’exercice du recours 
collectif, compte tenu qu’il peut recevoir la preuve du 
droit applicable dans les provinces de common law ou 
en prendre connaissance d’office. Seules des divergences 
substantielles entre les différents régimes juridiques 
applicables feraient perdre au recours sa dimension 
collective.

to institute a class action, on behalf of all the ben
eficiaries of the Plan, in order to challenge the validity 
of the amendment. The Superior Court dismissed the 
motion on the basis that the claims of all the members 
of the proposed group did not raise questions that were 
identical, similar or related, given the different rules gov
erning each member’s right to insurance benefits. The 
Court of Appeal concluded that the judge who heard 
the motion for authorization had erred in his assessment 
with respect to the criterion set out in art. 1003(a) of the 
Code of Civil Procedure (“C.C.P.”), and that there was 
a question common to the claims of all the members of 
the group.

Held: The appeal should be dismissed.

Article  1003(a) C.C.P.  provides that a class action 
may be authorized only if the court concludes that 
“the recourses of the members raise identical, similar 
or related questions of law or fact”. This commonality 
requirement applies not only in Quebec law, but also 
in that of all the common law provinces of Canada. 
However, the requirement is expressed in broader and 
more flexible terms in art. 1003(a) than in the legisla tion 
of the other provinces that have legislated with respect 
to class actions. To meet the commonality requirement 
of art. 1003(a) C.C.P., the applicant must show that an 
aspect of the case lends itself to a collective decision and 
that once a decision has been reached on that as pect, 
the parties will have resolved a not insignificant por tion 
of the dispute. All that is needed in order to meet the 
requirement of art. 1003(a) is therefore that there be an 
identical, related or similar question of law or fact, un less 
that question would play only an insignificant role in the 
outcome of the class action. It is not necessary that the 
ques tion make a complete resolution of the case possi ble. 
The common questions do not have to lead to common 
answers. At the authorization stage, the approach taken to 
the commonality requirement in Quebec civil proce dure 
is a flexible one. As a result, the criterion of art. 1003(a) 
may be met even if the common questions raised by the 
class action require nuanced answers for the various 
members of the group.

The fact that members of the group live in different 
Canadian provinces should not prevent the court from 
authorizing the class action, given that it can accept 
proof of the law applicable in the common law prov
inces or take judicial notice of that law. Only substantial 
differences between the applicable legal schemes would 
cause the action to lose its collective nature.
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En outre, l’art. 1003 est clair : lorsque le juge d’auto
risation est d’avis que les quatre critères sont respec
tés, il doit autoriser le recours collectif. Il n’a pas à se 
demander si le recours collectif est le véhicule procédural 
le plus adéquat. Le principe de la proportionnalité énoncé 
à l’art.  4.2 C.p.c. a pour effet de renforcer le pouvoir 
d’appré ciation déjà reconnu au juge dans l’examen de 
chacun des quatre critères prévus à l’art.  1003 C.p.c. 
Toutefois, le juge d’autorisation ne peut pas, au nom du 
principe de la proportionnalité, refuser d’autoriser un 
recours qui respecterait par ailleurs les critères établis. La 
proportionnalité du recours collectif ne constitue pas un 
cinquième critère indépendant.

En l’espèce, le juge d’autorisation a commis deux 
erreurs dans son appréciation du critère énoncé à 
l’al. 1003a) C.p.c. : d’une part, il s’est prononcé sur le 
fond du litige en statuant que les droits de certains mem
bres du groupe à des prestations d’assurance ne s’étaient 
pas cristallisés, outrepassant ainsi la fonction de filtrage 
des requêtes à laquelle il devait se limiter; d’autre part, 
il a adopté une méthodologie erronée en cherchant des 
réponses communes au lieu de se limiter à cerner une 
ou plusieurs questions communes aux réclamations de 
l’ensemble des membres du groupe proposé. En consé
quence, notre Cour, à l’instar de la Cour d’appel, se doit 
de reprendre l’analyse requise par l’al.  1003a) selon 
les principes applicables. La principale question que 
soulève la requête en autorisation d’exercer un recours 
collectif présentée par D est la validité ou la léga
lité des modifications apportées au Régime en 2009.  
Ces modifications ont eu pour effet de réduire, à comp
ter du 1er janvier 2009, certains avantages promis aux 
retraités et aux conjoints survivants. Comme les réclama
tions de chacun des membres du groupe sont basées sur 
le Régime, la question de la validité ou de la légalité 
des modifications de 2009 se pose à l’égard de tous les 
membres du groupe. La réponse à cette question per
mettra de faire progresser le règlement de l’ensemble 
des réclamations. Ces divers éléments indiquent donc la 
présence d’une question commune. L’existence de sous
groupes à l’intérieur du groupe proposé ne constitue pas 
à elle seule un motif suffisant pour refuser l’autorisation 
d’exercer un recours collectif. Les circonstances des divers  
membres du groupe peuvent varier, pourvu qu’il n’existe 
pas de conflit d’intérêts entre ceuxci.

La validité ou la légalité des modifications de 2009 
ainsi que les autres questions formulées par D dans sa 
requête en autorisation d’exercer un recours collectif 
constituent des questions visées à l’al.  1003a) C.p.c. 
Puis que V a admis que les conditions fixées aux al. c) et 
d) sont remplies et n’a pas contesté la décision de la Cour 

Moreover, art. 1003 is clear: the motion judge must 
authorize the class action if he or she is of the opinion 
that the four criteria are met. The judge does not have 
to ask whether a class action is the most appropriate 
procedural vehicle. The effect of the principle of propor
tionality set out in art.  4.2 C.C.P.  is to reinforce the 
discretion judges are already acknowledged to have 
when considering each of the four criteria of art. 1003 
C.C.P. However, the motion judge cannot rely on the 
principle of proportionality to refuse to authorize an 
action that otherwise meets the established criteria. The 
proportionality of the class action is not a separate fifth 
criterion.

In this case, the motion judge made two errors in 
assessing the criterion of art.  1003(a) C.C.P.: first, he 
ruled on the merits of the case by determining that the 
rights to insurance benefits of certain members of the 
group had not crystallized, thereby overstepping the 
bounds of the function of screening motions to which 
he should have limited himself; second, he adopted the 
wrong methodology by seeking common answers rather 
than merely identifying one or more questions that were 
common to the claims of all the members of the pro posed 
group. As a result, this Court, like the Court of Appeal, 
must reopen the analysis under art. 1003(a) in light of 
the applicable principles. The main question raised in 
D’s motion for authorization to institute a class action 
is whether the amendments made to the Plan in 2009 
are valid or lawful. Those amendments had the effect of 
reducing, as of January 1, 2009, certain benefits prom
ised to the retirees and surviving spouses. Since the 
claims of all the group’s members are based on the Plan, 
the question of the validity or the legality of the 2009 
amend ments arises for all the members. The answer to 
this question can serve to advance the resolution of all 
the claims. Hence, there is a common question. The exis
tence of subgroups within the proposed group does not 
on its own constitute a sufficient basis for refusing to 
authorize a class action. The circumstances of the various 
members of the group can differ as long as the members 
have no conflicting interests.

The validity or legality of the 2009 amendments 
and the other questions raised by D in his motion for 
authorization to institute a class action are the type of 
questions referred to in art. 1003(a) C.C.P. Since V has 
admitted that the conditions of art. 1003(c) and (d) are 
met and has not contested the Court of Appeal’s decision 
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d’appel concluant au respect de celle prévue à l’al. b), 
tous les critères énoncés à l’art. 1003 C.p.c. sont donc 
respectés.
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Le jugement de la Cour a été rendu par

les juges lebel et Wagner —

I. Aperçu

[1] Introduit dans le droit québécois en 1979, le 
recours collectif est «  le moyen de procédure qui 
permet à un membre d’agir en demande, sans man
dat, pour le compte de tous les membres  » d’un 
groupe : al. 999d), Code de procédure civile, L.R.Q.,  
ch. C25 (« C.p.c. »). Ce véhicule pro cé dural pour suit 
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English version of the judgment of the Court 
delivered by

lebel and Wagner JJ. —

I. Overview

[1] The class action, which was introduced into 
Quebec law in 1979, is “the procedure which en ables 
one member to sue without a mandate on be half 
of all the members” of a group: art. 999(d), Code  
of Civil Procedure, R.S.Q., c.  C25 (“C.C.P.”). 
This procedural vehicle has several objectives, 
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plusieurs objectifs, entre autres : faciliter l’accès à la 
justice, modifier des comportements préjudicia bles 
et économiser les ressources judiciaires : Hollick c. 
Toronto (Ville), 2001 CSC 68, [2001] 3 R.C.S. 158, 
par. 15; Western Canadian Shopping Centres Inc. c. 
Dutton, 2001 CSC 46, [2001] 2 R.C.S. 534, par. 27
29.

[2] Le législateur québécois énonce à l’art. 1003 
C.p.c. les conditions essentielles qui doivent être 
réunies pour que le tribunal autorise l’exercice 
d’un recours collectif. L’une de ces conditions est 
l’existence d’une ou de plusieurs questions de droit 
ou de fait «  identiques, similaires ou connexes » 
pour l’ensemble des membres du groupe. C’est ce 
critère qui est au cœur du présent pourvoi. Plus pré
cisément, le tribunal saisi de la demande d’auto
risation doit décider si l’al. 1003a) C.p.c. requiert 
une réponse commune, pour tous les membres du 
groupe visé, à la question commune soulevée par 
leurs réclamations.

[3] Le litige résulte d’une modification unilaté
rale apportée par Vivendi Canada Inc. au régime 
d’assurancemaladie («  Régime  ») dont elle est 
le promoteur pour ses retraités et leurs conjoints 
survivants. Monsieur Dell’Aniello, l’intimé au pré
sent pourvoi, a déposé au nom de l’ensemble des 
béné ficiaires du Régime une requête en autori sa
tion d’exercer un recours collectif pour attaquer la 
vali dité de cette modification. La Cour supé rieure 
a rejeté la requête, au motif que les réclama tions 
de l’ensemble des membres du groupe proposé ne 
soulevaient pas de questions «  identiques, simi
lai res ou connexes », compte tenu de la situa tion 
par ti cu lière de chacun des membres. La Cour 
d’appel a conclu que le juge d’autorisation avait fait  
erreur dans son appréciation du critère énoncé à 
l’al. 1003a) C.p.c. et qu’il existe une question com
mune aux réclamations de l’ensemble des mem
bres du groupe.

[4] Pour les motifs qui suivent, nous sommes 
d’avis de rejeter le pourvoi. C’est à bon droit que la 
Cour d’appel est intervenue, car le juge d’autorisa
tion a commis une erreur en se demandant si le 
recours collectif permettrait d’apporter une réponse 
commune aux questions soulevées par les récla
mations de l’ensemble des membres du groupe. 

includ ing facilitating access to justice, modifying 
harmful behaviour and conserving judicial re
sources: Hollick v. Toronto (City), 2001 SCC 68, 
[2001] 3 S.C.R. 158, at para. 15; Western Canadian 
Shopping Centres Inc. v. Dutton, 2001 SCC 46, 
[2001] 2 S.C.R. 534, at paras. 2729.

[2] In art.  1003 C.C.P., the Quebec legislature 
has laid down the essential conditions that must be 
met for a court to authorize the bringing of a class 
action. One of these conditions is that there be one 
or more questions of law or fact that are “identical, 
similar or related” for all the members of the group. 
It is this criterion that is at the heart of this appeal. 
More specifically, a court hearing an application 
for authorization must decide whether art. 1003(a) 
C.C.P. requires a common answer, for all the mem
bers of the group in question, to the common ques
tion raised by their claims.

[3] The litigation in this case arises out of a uni
lateral amendment made by Vivendi Canada Inc. to 
the health insurance plan (“Plan”) of which it is the 
sponsor for its retirees and their surviving spouses. 
Mr. Dell’Aniello, the respondent in this appeal, filed  
a motion for authorization to institute a class ac
tion, on behalf of all the beneficiaries of the Plan, 
in order to challenge the validity of the amendment. 
The Superior Court dismissed the motion on the 
basis that the claims of all the members of the pro
posed group did not raise questions that were “iden
tical, similar or related”, having regard to each 
mem ber’s particular situation. The Court of Appeal 
concluded that the judge who heard the motion 
for authorization had erred in his assessment with 
respect to the criterion set out in art. 1003(a) C.C.P., 
and that there was a question common to the claims 
of all the members of the group.

[4] For the reasons that follow, we are of the opin
ion that the appeal must be dismissed. The Court of 
Appeal was right to intervene, as the motion judge 
had erred in inquiring into the possibility that the 
class action would lead to a common answer to the 
questions raised by the claims of all the members 
of the group. The C.C.P. requires not a common 
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Le C.p.c. n’exige pas une réponse commune, mais 
plutôt une question commune qui puisse faire pro
gresser le règlement du litige pour l’ensemble des 
membres du groupe. De plus, en se penchant sur 
le fond du différend, le juge d’autorisation a égale
ment outrepassé le rôle de filtrage des requêtes qui 
est le sien au stade de l’autorisation.

II. Faits

[5] Fondée en 1857, la compagnie Seagram Ltée 
est devenue, au fil des ans, le chef de file au Canada 
dans la production et la distribution de vins et de 
spiritueux. Les employés de Seagram bénéficiaient 
de généreuses conditions de travail, y compris le 
Régime.

[6] Selon la description qu’en donne un document 
daté de 1977, le Régime couvrait les employés de 
Seagram et les personnes à leur charge, tant pen
dant leur vie active qu’à la retraite. Les employés 
devaient contribuer au Régime pendant qu’ils tra
vaillaient, mais Seagram assumait la totalité des 
coûts après leur départ à la retraite.

[7] Au fil des ans, le Régime a subi plusieurs 
révi sions. En particulier, Seagram a inséré en  
juil let 1985 une clause de modification unilatérale 
dans une note de bas de page au document détail
lant le Régime. La clause de modification est rédi
gée ainsi :

Bien que Seagram compte poursuivre l’adhésion à ce 
régime d’assurancemaladie complémentaire indéfini
ment, les conditions futures ne peuvent être prévues. 
Ainsi, la Compagnie se réserve le droit de modifier ou de 
suspendre le régime en tout temps. [d.a., vol. IV, p. 34]

[8] En décembre 2000, Vivendi S.A. acquiert 
Seagram. Au moment de l’acquisition, cette der
nière comptait environ 700 employés. En décembre 
2001, les actifs liés à la production et la distribution 
de vins et de spiritueux de Seagram sont vendus. 
Dans le cadre de cette transaction, Seagram devient 
Vivendi Universal Canada Inc. qui, à son tour, 
devient Vivendi Canada Inc. (« Vivendi »). Vivendi 
est donc le successeur de Seagram et le promoteur 
du Régime.

an swer, but a common question that can serve to 
advance the resolution of the litigation with respect 
to all the members of the group. Moreover, by con
sidering the merits of the dispute, the motion judge 
had also overstepped the bounds of his role of 
screen ing motions at the authorization stage.

II. Facts

[5] Seagram Ltd. was established in 1857 and 
over time became Canada’s leading producer and 
distributor of wine and spirits. Seagram’s employ
ees had generous conditions of employment, in
cluding the Plan.

[6] According to a description set out in a doc
ument dated 1977, the Plan covered Seagram’s 
employees, and their dependents, both during the 
employees’ working lives and after they retired. 
The employees were required to contribute to the 
Plan while they were working, but Seagram paid all 
the costs after they retired.

[7] Over the years, the Plan was revised several 
times. In particular, in July 1985, Seagram inserted 
a unilateral amendment clause in a footnote in the 
document that set out the details of the Plan. This 
clause read as follows:

While Seagram expects to continue this Supplemen tary 
Health Insurance Plan indefinitely, future conditions 
cannot be foreseen, thus it necessarily reserves the right 
to modify or suspend the Plan at any time. [A.R., vol. II, 
at p. 104]

[8] In December 2000, Vivendi S.A. acquired 
Seagram, which had about 700 employees at the 
time. In December 2001, Seagram’s assets related to 
the production and distribution of wine and spirits 
were sold. As part of that transaction, Seagram be
came Vivendi Universal Canada Inc., which in turn 
became Vivendi Canada Inc. (“Vivendi”). Vivendi is 
therefore Seagram’s successor and the Plan’s spon
sor.
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[9] Seagram et, par la suite, Vivendi ont respecté 
intégralement les conditions du Régime pendant de 
nombreuses années. Toutefois, en septembre 2008, 
Vivendi a annoncé aux bénéficiaires du Régime 
qu’elle apportait à celuici plusieurs changements 
qui leur étaient défavorables. Ces changements ont 
pris effet le 1er  janvier 2009 («  modifications de 
2009 »). À cette date, le Régime ne comptait plus 
que des retraités et des conjoints survivants, puis
que Vivendi n’exerçait plus au Canada d’activités 
liées à la production et à la distribution de vins et 
de spiritueux.

[10]  En réponse aux modifications de 2009, 
l’intimé demande à la Cour supérieure du Québec 
d’autoriser l’exercice d’un recours collectif contre 
Vivendi et de lui attribuer le statut de représentant 
des personnes suivantes :

Tous les membres de la direction et salariés retraités 
de l’ancienne Compagnie Seagram Limitée qui sont 
admissibles à des soins médicaux postretraite en vertu 
du Régime des soins médicaux de Vivendi Canada Inc. 
(« Régime »)  et les personnes à charge admissibles au 
sens du Régime (« bénéficiaires »)  ainsi que, quant aux 
dom mages réclamés, les ayants droit desdits membres 
de la direction, salariés ou bénéficiaires décédés depuis  
le 1er janvier 2009. [d.a., vol. II, p. 2]

[11]  Les questions de fait et de droit identiques, 
similaires ou connexes que l’intimé demande à faire 
trancher par le recours collectif sont les suivantes :

a)  Les bénéfices du Régime constituentils pour les 
membres du groupe qui sont des retraités de la rému
nération différée payée aujourd’hui sous forme de 
bénéfices mais gagnée au moment où ils étaient des 
employés actifs?

b)  Depuis la date de leur retraite et en vertu du Régime 
et d’autres documents cités dans les présen tes, les 
membres du groupe qui sont des retraités bénéficiaient
ils de droits acquis ou cristallisés à la date de leur retraite 
en matière de soins de santé au sens du Régime, droits 
qui ne pouvaient être modifiés à la baisse sans leur 
consentement?

c)  Depuis la date de leur retraite et en vertu d’un prin
cipe juridique général ou de la jurisprudence, les mem
bres du groupe qui sont des retraités bénéficiaientils  

[9] Seagram, and later Vivendi, complied fully 
with the terms of the Plan for many years. In Sep
tember 2008, however, Vivendi told the Plan’s ben
e ficiaries that it would be making several changes 
to the Plan that were adverse to their inter ests. 
These changes took effect on January  1, 2009  
(“2009 amendments”). As of that date, the Plan’s 
only remaining members were retirees and surviv
ing spouses, since Vivendi no longer had any oper
ations in Canada related to the production and 
distribution of wine and spirits.

[10]  As a result of the 2009 amendments, the re
spondent applied to the Quebec Superior Court 
for authorization to institute a class action against 
Vivendi and asked that court to ascribe to him the 
status of representative of the following persons:

[translation] All retired officers and employees of  
the former Seagram Company Limited who are eligible 
for postretirement medical care under Vivendi Canada 
Inc.’s health care plan (“Plan”)  and eligible dependents 
within the meaning of the Plan (“beneficiaries”), as well 
as, with regard to the damages claimed, the successors of 
any such officers, employees or beneficiaries who have 
died since January 1, 2009. [A.R., vol. II, at p. 2]

[11]  The identical, similar or related questions 
of law or fact for which the respondent seeks a de
cision through the class action are as follows:

[translation] (a) For group members who are re tirees, 
do the Plan’s benefits constitute deferred com pensation 
that is paid today in the form of benefits but was earned 
when they were active employees?

(b)  From the date of their retirement, pursuant to the Plan 
and other documents cited herein, did the group members 
who are retirees have rights with re spect to health care 
under the Plan that had vested or crystallized as of their 
retirement date and that could not be diminished without 
their consent?

(c)  From the date of their retirement, in accordance with 
a general legal principle or a principle developed by the 
courts, did the group members who are retirees have 
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de droits acquis ou cristallisés à la date de leur retraite 
en matière de soins de santé au sens du Régime, droits 
qui ne pouvaient être modifiés à la baisse sans leur 
consentement?

d)  La clause introduite unilatéralement en 1985 dans 
le Régime estelle une clause visant à permettre l’arri
mage et l’adaptation du Régime aux change ments 
législatifs ou autorisant plutôt l’intimée à modifier uni
la téralement à la baisse la couverture des soins de 
santé au sens du Régime à l’égard des membres du  
groupe qui sont des retraités en l’absence de tout chan
gement législatif l’y contraignant?

e)  À supposer que la clause introduite unilatérale
ment en 1985 dans le Régime permettait à l’intimée de 
modifier unilatéralement à la baisse la couverture des 
soins de santé au sens du Régime à l’égard des membres 
du groupe qui sont des retraités en l’absence de tout 
changement législatif l’y contraignant :

 1o)  s’agiraitil d’une clause purement potestative et 
seraitelle nulle pour cette raison?

 2o)  enlèveraitelle toute force obligatoire au contrat 
du Régime et seraitelle nulle pour cette raison?

 3o)  rendraitelle indéterminées ou indéterminables 
toutes les obligations contractuelles du Régime et 
seraitelle nulle pour cette raison?

f)  Le Régime estil un contrat d’adhésion et, si oui et en 
cas de doute, doitil s’interpréter en faveur des adhérents, 
c’estàdire en faveur des membres du groupe? [d.a., 
vol. II, p. 1516]

Ces questions visent toutes à apporter une réponse 
à la question plus générale de savoir si les modifica
tions de 2009 sont valides ou légales.

III. Historique des procédures judiciaires

A. Cour supérieure du Québec (le juge Mayer), 
2010 QCCS 3416, 83 C.C.P.B. 22

[12]  Comme nous l’indiquons plus haut, le juge 
Mayer rejette la requête en autorisation d’exer
cer un recours collectif, au motif qu’il n’existe pas 
de questions identiques, similaires ou connexes pour 
l’ensemble des membres du groupe. Il conclut ainsi 
puisqu’il est d’avis que trop de facteurs parti culiers 
à chacun des membres doivent être considérés pour 

rights with respect to health care under the Plan that had 
vested or crystallized as of their retirement date and that 
could not be diminished without their consent?

(d)  Is the clause unilaterally inserted into the Plan 
in 1985 one whose purpose is to make it possible to 
harmonize the Plan with and adapt it to legislative 
changes, or does it instead authorize the respondent to 
unilaterally reduce the coverage of health care un der the 
Plan for group members who are retirees in the absence 
of any legislative change obliging the re spondent to do 
so?

(e)  Assuming that the clause unilaterally inserted into 
the Plan in 1985 permitted the respondent to unilaterally 
reduce the coverage of health care under the Plan for 
group members who are retirees in the absence of any 
legislative change obliging the respondent to do so,

 (1o)  is the clause purely potestative, and is it null for 
that reason?

 (2o)  does the clause make the Plan contract non
binding, and is it null for that reason? or

 (3o)  does the clause make all the Plan’s contractual 
obligations indeterminate or indeterminable, and is it 
null for that reason?

(f)  Is the Plan a contract of adhesion, and if so, in case 
of doubt, must it be interpreted in favour of the adhering 
parties, that is, the members of the group? [A.R., vol. II, 
at pp. 1516]

The purpose of all these questions is to answer the 
more general question whether the 2009  amend
ments are valid or lawful.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court (Mayer J.), 2010 QCCS 
3416, 83 C.C.P.B. 22

[12]  As we mentioned above, Mayer J. dismissed 
the motion for authorization to institute a class 
action on the basis that there were no questions 
that were identical, similar or related for all the 
members of the group. This conclusion was based 
on his opinion that too many factors specific to each 
member had to be considered for one or more of the 
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qu’une ou plusieurs des questions puissent être 
tran chées collectivement. De plus, les membres du 
groupe n’avaient pas tous en leur possession, au 
moment de leur départ à la retraite, les documents 
dont disposait l’intimé.

[13]  Le juge Mayer se demande si les questions 
soulevées dans la requête en autorisation d’exercer 
un recours collectif sont identiques, similaires ou 
connexes au sens de l’al. 1003a) C.p.c. pour l’ensem
ble des membres du groupe. Après avoir dégagé les 
principes établis dans la jurisprudence, il conclut 
que les réclamations des membres du groupe pro
posé ne se prêtent pas à une résolution collective 
en raison du nombre important de questions qui 
requièrent une analyse individualisée.

[14]  La conclusion du juge Mayer selon laquelle 
de multiples analyses individualisées seraient 
néces saires découle de son interprétation des règles 
régissant le droit des retraités à des prestations 
d’assurance. Il affirme qu’il faut déterminer s’il y 
a eu acquisition du droit à des prestations d’assu
rance durant la retraite, parce qu’il est établi qu’un 
employeur ne peut modifier ou abolir un droit acquis 
sans le consentement du retraité. À son avis, puis
que le droit à des prestations d’assurance se cristal
lise lors du départ à la retraite, c’est à ce moment  
qu’il faut rechercher l’intention des par ties quant 
aux droits acquis. Pour ce faire, on doit examiner 
le contrat alors en vigueur et les commu nications 
échan gées entre l’employeur et chaque employé 
afin de reconnaître l’existence de droits acquis le 
cas échéant.

[15]  D’après le juge Mayer, la prémisse de 
l’intimé suivant laquelle la question des droits 
acquis peut être examinée collectivement est erro
née. En effet, les employés visés par le recours ont 
pris leur retraite à des dates différentes entre 1971 
et 2003, et les divers groupes de retraités ont reçu 
des communications distinctes de l’employeur.  
En outre, des communications individuelles ont été 
trans mises aux retraités. Selon lui, il est essentiel 
de se prononcer sur les droits des divers membres 
du groupe proposé en fonction des communications 
effectivement reçues par chacun d’eux. Toute autre 
procédure serait injuste pour Vivendi.

questions to be decided collectively. Moreover, not 
all the group’s members had in their possession, at 
the time they retired, the documents the respondent 
had in his.

[13]  Mayer J. considered whether the questions 
raised in the motion for authorization to institute 
a class action were identical, similar or related, 
within the meaning of art. 1003(a) C.C.P., for all the 
members of the group. After identifying the prin
ciples established by the courts, he concluded that 
because of the large number of questions requiring 
individualized analyses, the claims of the members 
of the proposed group did not lend themselves to a 
collective resolution.

[14]  Mayer J.’s conclusion that numerous indi vi
dualized analyses would be necessary arose out of 
his interpretation of the rules governing the right 
of retirees to insurance benefits. He stated that it 
must be determined whether the right to insurance 
benefits during retirement has vested, because it 
is settled that an employer cannot modify or abol
ish a vested right without the retiree’s consent. In 
his view, because the right to insurance benefits 
“crystallizes” at the time of retirement, the intention 
of the parties with respect to the vesting of rights 
must be determined as of that time. For this, the 
con tract in effect at the time of retirement must be 
examined together with the communications be
tween the employer and each employee in order to 
determine whether any rights have vested.

[15]  According to Mayer  J., the respondent’s 
premise that the question of vested rights could be 
considered collectively was wrong. The em ployees 
covered by the action had retired on different dates 
between 1971 and 2003, and the various groups of 
retirees had not all received the same com mu nica
tions from the employer. In addition, individual 
communications had been sent to the retirees.  
In Mayer  J.’s opinion, it was essential to rule on 
the rights of the various members of the proposed 
group on the basis of the communications each of 
them had actually received. To proceed in any other 
way would be unfair to Vivendi.
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[16]  Au soutien de sa conclusion qu’il est néces
saire de procéder à des analyses individuelles, le 
juge Mayer recense cinq sousgroupes. Le sous
groupe  1 se compose des conjointes survivantes 
des employés qui ont pris leur retraite avant le 
1er  jan vier 1977. De l’avis du juge Mayer, les 
droits de ces membres ne peuvent être régis par 
les documents applicables à l’intimé, car ces docu
ments n’existaient pas au moment du départ à la 
retraite des employés visés. Il faut plutôt analyser 
les com munications échangées entre les employés 
décédés et l’employeur avant ou au moment de 
leur départ à la retraite pour déterminer l’étendue 
des droits des membres du sousgroupe 1. Le juge 
Mayer conclut que, selon les documents au dossier, 
les conjointes survivantes n’étaient plus admissi
bles aux prestations d’assurance après le décès de 
l’employé retraité.

[17]  Le sousgroupe 2 est formé des employés 
ayant pris leur retraite entre le 1er janvier 1977 et 
le 14  juillet 1985 ou des conjoints survivants de 
ces employés. Les employés en question avaient 
en leur possession le guide des avantages sociaux 
de 1977 ainsi que la police d’assurance établie par 
la Sun Life du Canada au moment de leur départ 
à la retraite. Le juge Mayer affirme que les droits 
des membres de ce sousgroupe aux prestations 
d’assurance ne se sont pas cristallisés, étant donné 
que Seagram s’était réservé le droit de mettre fin au 
contrat d’assurance.

[18]  Le sousgroupe 3 comprend les employés 
ayant pris leur retraite entre le 15 juillet 1985 et le 
31 décembre 1995 et les conjoints survivants de ces 
retraités. Ces employés avaient en leur possession, 
au moment de leur départ à la retraite, une lettre de 
M. Kosiuk, un représentant de Seagram, ainsi que 
le guide des avantages sociaux préparé en 1985 et 
dans lequel figure la clause de modification unilaté
rale. En conséquence, le juge Mayer estime que 
cette clause, qui permettait à Vivendi de modifier les 
pres tations d’assurance, a empêché la cristallisation 
des droits des membres du sousgroupe 3.

[19]  Les employés ayant pris leur retraite entre 
le 1er janvier 1996 et le 20  juin 2000 et des con
joints survivants constituent le sousgroupe 4. Ces 

[16]  In support of his conclusion that it was 
necessary to conduct individual analyses, Mayer J. 
identified five subgroups. Subgroup  1 con sisted 
of the surviving spouses of employees who had 
retired before January  1, 1977. According to 
Mayer  J., the rights of these members could not 
be governed by the documents applicable to the 
respon dent, since those documents had not ex
isted at the time the employees in question retired.  
To determine the scope of the rights of the members 
of subgroup 1, it was instead necessary to consider 
the communications between the deceased em
ployees and the employer before or at the time of 
their retirement. Mayer J. found that, according to 
the documents in the record, a surviving spouse was 
no longer eligible for insurance benefits after the 
retired employee died.

[17]  Subgroup 2 was made up of employees who 
had retired between January 1, 1977 and July 14, 
1985, and the surviving spouses of such employees. 
When the employees in question retired, they had 
the 1977 benefit guide in their possession as well as 
the insurance policy issued by Sun Life of Canada. 
Mayer J. stated that because Seagram had reserved 
the right to terminate the insurance contract, the 
rights of the members of this subgroup to insurance 
benefits had not crystallized.

[18]  Subgroup 3 consisted of employees who had 
retired between July 15, 1985 and December 31, 
1995, and the surviving spouses of such employees. 
At the time they retired, the employees in question 
had in their possession a letter from Mr. Kosiuk, 
a representative of Seagram, and the benefit guide 
prepared in 1985, which contained the unilateral 
amendment clause. As a result, Mayer J. found, that 
clause, according to which Vivendi could modify 
the insurance benefits, prevented the rights of the 
members of subgroup 3 from crystallizing.

[19]  Subgroup 4 was made up of employees who 
had retired between January 1, 1996 and June 20, 
2000, and the surviving spouses of such employ ees. 
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employés avaient en main une lettre de M. Wilson 
datée du 20 novembre 1995 et le guide des avantages 
sociaux de 1996. Tout comme pour les membres des 
sousgroupes 2 et 3, le juge Mayer conclut que les 
droits des membres du sousgroupe 4 ne sont pas 
cristallisés, parce que Vivendi conservait le droit de 
modifier unilatéralement le Régime.

[20]  Finalement, les membres du sousgroupe 5, 
auquel appartient l’intimé, sont les employés qui 
ont pris leur retraite après le 21 juin 2000. Les 
documents relatifs au Régime communiqués à 
par tir du 21 juin 2000, à savoir trois courriels de 
M. Borgia et une lettre de M. Wilson, n’étaient pas 
en la possession de tous les membres de ce sous
groupe au moment de leur départ à la retraite.

[21]  Il ressort de cette subdivision en cinq sous
groupes du groupe visé par la requête en autorisa
tion d’exercer un recours collectif que les membres 
de celuici n’avaient pas tous en leur possession, 
au moment de leur départ respectif à la retraite, les 
docu ments dont disposait l’intimé. En conséquence, 
le juge Mayer est d’avis que chaque membre du 
groupe possède des droits différents. De plus, il 
affirme qu’une analyse individuelle s’impose à 
l’inté rieur de chaque sousgroupe, puisque chacun 
des membres de ceuxci peut avoir reçu des docu
ments ou communications que les autres mem bres 
n’ont pas eus.

[22]  Le juge Mayer souligne également que la 
clause de modification unilatérale ne s’applique 
pas aux retraités ayant pris leur retraite avant le 
15 juillet 1985, qui représentent 20 pour 100 du 
groupe. Cette clause n’est donc pas pertinente dans 
l’analyse des droits acquis de ces retraités, et une 
décision concernant son interprétation ou sa validité 
ne ferait pas avancer le règlement du litige à l’égard 
de ces personnes.

[23]  Le juge Mayer affirme aussi que le préjudice 
qu’auraient subi les membres du groupe ne peut 
être établi que sur une base individuelle. Il s’agit 
d’un autre facteur qui milite contre l’autorisation du 
recours collectif.

[24]  Enfin, comme le groupe proposé compte 
des membres qui travaillaient dans six provinces 

The employees in question had in their possession 
a letter from Mr.  Wilson dated November  20,  
1995 and the 1996 benefit guide. As with the mem
bers of subgroups 2 and 3, Mayer J. concluded that 
be cause Vivendi had retained the right to modify 
the Plan unilaterally, the rights of the members of 
subgroup 4 had not crystallized.

[20]  Finally, the members of subgroup 5, which 
included the respondent, were employees who had 
retired after June 21, 2000. A number of documents 
relating to the Plan, namely three emails from 
Mr. Borgia and a letter from Mr. Wilson, were sent, 
the first dated June 21, 2000, but not all the mem
bers of this subgroup had them in their posses
sion when they retired.

[21]  This division into five subgroups of the group 
covered by the motion for authorization to insti
tute a class action showed that not all the group’s 
members had in their possession, at the time they 
retired, the documents the respondent had in his. 
As a result, Mayer J. found that the various group 
members had different rights. He also asserted that 
individual analyses would be required within each 
subgroup, since each member of a subgroup could 
have received documents or communications that 
the others had not received.

[22]  Mayer  J. also noted that the unilateral 
amendment clause did not apply to those who had 
retired before July 15, 1985, who made up 20 per
cent of the group. It was therefore irrelevant to the 
analysis on the vesting of the rights of those retirees, 
and a decision concerning the interpretation or the 
validity of the clause would not serve to advance 
the resolution of the litigation with respect to those 
individuals.

[23]  Mayer J. also stated that the injury allegedly 
suffered by the group’s members could be estab
lished only on an individual basis. This was another 
factor that weighed against authorizing the class 
action.

[24]  Finally, given that the proposed group’s 
mem bers had worked in six different provinces, 
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différentes, ce manque d’homogénéité constitue, 
selon le juge Mayer, un autre facteur pertinent pour 
refuser d’autoriser le recours collectif. En effet, le 
droit des provinces de common law serait applica
ble aux retraités ayant travaillé dans ces provin
ces, alors que celui du Québec s’appliquerait aux 
retraités qui y ont travaillé. Considérant le nombre 
de sousgroupes et de règles de droit différentes 
appli cables pour répondre aux diverses questions, 
il conclut qu’il faudrait mener un minimum de 
22 analyses distinctes afin de régler les questions 
que l’intimé qualifie de « communes ».

[25]  Le juge Mayer estime donc que, en raison de 
ce « faisceau de recours individuels », l’exigence 
de l’al. 1003a) C.p.c. n’est pas respectée : par. 137. 
En conséquence, il rejette la requête de l’intimé 
sollicitant l’autorisation d’exercer un recours 
collectif.

B. Cour d’appel du Québec (les juges Chamberland, 
Rochon et Léger), 2012 QCCA 384, 95 C.C.P.B. 
165

[26]  La Cour d’appel accueille l’appel à l’unani
mité, autorise l’exercice d’un recours collectif 
et attribue à l’intimé le statut de représentant. La 
Cour d’appel affirme que le juge Mayer a fait erreur 
en décidant que la condition prévue à l’al. 1003a) 
C.p.c. n’était pas respectée. Elle conclut également 
que la validité ou la légalité des modifications de 
2009 constitue une question commune à l’égard de 
tous les membres du groupe.

[27]  La Cour d’appel estime que le premier juge 
a commis une erreur de droit en se prononçant au 
fond sur la validité des modifications de 2009 à 
l’égard des membres du groupe. En effet, au stade 
de l’autorisation, il suffisait à la Cour supérieure 
de décider si les questions relatives à la validité 
ou la légalité des modifications de 2009 étaient 
identiques, similaires ou connexes pour les récla
mations de l’ensemble des membres du groupe 
proposé.

[28]  D’après la Cour d’appel, le juge Mayer 
s’est plutôt attardé aux questions individuelles 
qui pourraient se soulever compte tenu des règles  

this lack of homogeneity was, in Mayer J.’s view, 
another relevant factor that supported a refusal to 
authorize the class action. The law of the common 
law provinces would apply to the retirees who had 
worked in those provinces, whereas Quebec law 
would apply to those who had worked in Quebec. 
In light of the number of subgroups and different 
legislative schemes that would apply to the various 
questions, he concluded that a minimum of 22 sep
arate analyses would be needed to answer the ques
tions the respondent said to be “common”.

[25]  Mayer  J. therefore found that, because of 
this [translation] “range of individual recourses”, 
the requirement set out in art. 1003(a) C.C.P. was 
not met: para. 137. As a result, he dismissed the re
spondent’s motion for authorization to institute a 
class action.

B. Quebec Court of Appeal (Chamberland, Rochon  
and Léger JJ.A.), 2012 QCCA 384, 95 C.C.P.B. 
165

[26]  The Court of Appeal unanimously allowed 
the appeal, authorized the institution of a class ac
tion and ascribed the status of representative to the 
respondent. It held that Mayer J. had erred in finding 
that the condition set out in art. 1003(a) C.C.P. was 
not met. It also concluded that the question whether 
the 2009 amendments were valid or lawful was 
com mon to all the members of the group.

[27]  The Court of Appeal found that the motion 
judge had erred in law by ruling on the merits on 
the question whether the 2009 amendments were 
valid in relation to the members of the group. All 
the Superior Court had to do at the authorization 
stage was decide whether the questions relating to 
the validity or the legality of the 2009 amendments 
were identical, similar or related for the claims of 
all the members of the proposed group.

[28]  According to the Court of Appeal, Mayer J. 
had instead focused on the individual questions that 
might arise in light of the different rules gov ern ing  
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diffé ren tes régissant le droit de chacun des mem
bres aux prestations d’assurance. En procédant ainsi,  
le juge Mayer a statué sur le mérite des préten tions 
de l’appelante et de l’intimé, outrepassant ainsi la 
fonc tion de filtrage des requêtes qui lui incombe au 
stade de l’autorisation.

[29]  La Cour d’appel conclut qu’« en poussant trop 
loin la fragmentation des sousgroupes et en tran
chant la question des droits acquis, [le juge Mayer]  
a ignoré le critère de l’apparence de droit et, sans 
le dire, s’est prononcé indirectement sur la validité 
de la clause annonçant de possibles modifications 
pour l’avenir que s’était réserv[é] l’employeur en 
1985 » : par. 53.

[30]  La Cour d’appel se demande ensuite si la 
vali dité ou la légalité des modifications de 2009 
con stitue une question commune à l’égard de tous 
les membres du groupe au sens de l’al. 1003a) 
C.p.c. Elle décide que tel est le cas. Dans un pre
mier temps, sur la base de l’arrêt Dutton de notre 
Cour, la Cour d’appel affirme que des questions 
com munes à tous les membres du groupe peuvent 
coexister avec des questions individuelles; la 
seule présence d’une question commune, connexe 
ou similaire suffit. Dans le contexte de l’affaire 
dont elle est saisie, la Cour d’appel reconnaît que 
la question principale en litige est la validité ou 
la légalité des modifications de 2009 et que cette 
question se pose à l’égard de tous les membres du 
groupe. Ces derniers avaient tous conclu un contrat 
de travail avec Seagram et, par la suite, Vivendi, 
con trat qui comportait certains avantages, dont 
le Régime. D’après la Cour d’appel, la question 
prin cipale soulevée par la requête est susceptible 
d’engen drer un débat sérieux. Lorsque le critère 
prévu à l’al. 1003a) C.p.c. est analysé sous l’angle 
des questions véritablement en litige plutôt que sur 
la base de différences factuelles non pertinentes au 
stade préliminaire, le juge d’autorisation ne doit pas 
former de sousgroupes pour statuer sur la requête 
en autorisation.

[31]  La Cour d’appel affirme également que le 
cri tère énoncé à l’al.  1003b) C.p.c. concernant 
l’appa rence de droit est respecté. Ainsi, puisque  
les cri tères fixés aux al. a) et b) de l’art. 1003 C.p.c. 

each member’s right to insurance benefits. In so 
doing, Mayer  J. had ruled on the merits of the 
arguments raised by the appellant and the respon
dent, thereby overstepping the bounds of his func
tion of screening motions at the authorization stage.

[29]  The Court of Appeal concluded that, 
[translation] “by taking the fragmentation of 
the subgroups too far and deciding the question of 
vested rights, [Mayer J.] disregarded the prima facie 
case requirement and, without saying so, indirectly 
ruled on the validity of the 1985 clause in which the 
employer reserved the right to modify the Plan in 
the future”: para. 53.

[30]  The Court of Appeal then considered whether 
the validity or the legality of the 2009 amendments 
was a question common to all the members of the 
group for the purposes of art. 1003(a) C.C.P. The 
court held that it was. First of all, the court stated 
on the basis of this Court’s decision in Dutton that 
questions that are common to all the members  
of the group can coexist with questions that con
cern individuals; all that is needed is that there be 
a common, related or similar question. In the con
text of the case at bar, the Court of Appeal accepted 
that the main question at issue was whether the 
2009  amend ments were valid or lawful and that 
this question applied to all the members of the 
group. The members had all entered into a contract 
of employment with Seagram, and subse quently 
Vivendi, that provided for certain benefits, includ
ing the Plan. According to the Court of Appeal, the 
main question raised by the motion could give rise 
to serious argument. If the analysis with respect to 
the criterion set out in art. 1003(a) C.C.P. is based 
on the questions actually at issue rather than on 
factual differences that are not relevant at the prelim
inary stage, it is inappropriate for the judge hearing 
the motion for authorization to create subgroups in 
order to decide the motion.

[31]  The Court of Appeal also stated that the 
prima facie case requirement of art. 1003(b) C.C.P. 
was met. Therefore, since the criteria of art. 1003(a) 
and (b) C.C.P. were met and the appellant had  
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sont respectés et que l’appelante admet que la 
requête satisfait à ceux prévus aux al. c) et d), elle 
infirme le jugement de première instance et auto
rise le recours collectif.

IV. Analyse

A. Questions en litige

[32]  Dans le présent pourvoi, la Cour doit  
répon dre à deux questions. Premièrement, le juge 
d’auto risation atil commis une erreur justifiant la 
Cour d’appel d’intervenir? Deuxièmement, dans 
la mesure où le juge d’autorisation a commis une 
erreur, nous déciderons si les questions formu lées 
par l’intimé sont identiques, similaires ou conne xes 
au sens de l’al. 1003a) C.p.c.

B. Le juge d’autorisation a-t-il commis une erreur 
justifiant la Cour d’appel d’intervenir?

[33]  L’article 1003 C.p.c., qui établit les conditions 
d’autorisation d’un recours collectif, confère un 
pouvoir d’appréciation important au tribunal saisi 
d’une requête en autorisation. En effet, dans le texte 
introductif de cette disposition, les termes « s’il est 
d’avis que » précèdent l’énumération des critères à 
satisfaire :

1003. Le tribunal autorise l’exercice du recours collec
tif et attribue le statut de représentant au membre qu’il 
désigne s’il est d’avis que :

a)  les recours des membres soulèvent des questions de 
droit ou de fait identiques, similaires ou connexes;

b)  les faits allégués paraissent justifier les conclusions 
recherchées;

c)  la composition du groupe rend difficile ou peu 
pratique l’application des articles 59 ou 67; et que

d)  le membre auquel il entend attribuer le statut de 
représentant est en mesure d’assurer une représen tation 
adéquate des membres.

[34]  Consciente de l’importance du pouvoir dis
cré tionnaire reconnu au juge d’autorisation à 
l’égard des critères prévus à l’art. 1003 C.p.c., 
la Cour d’appel du Québec a affirmé à maintes 

ad mit ted that the motion met the criteria set out  
in art.  1003(c) and (d), the Court of Appeal set  
aside the motion judge’s judgment and authorized 
the class action.

IV. Analysis

A. Issues

[32]  In this appeal, the Court must resolve two 
issues. First, did the motion judge make an error 
that justified the Court of Appeal’s intervention? 
Second, if the motion judge erred, we will decide 
whether the respondent’s questions are identical, 
similar or related within the meaning of art. 1003(a) 
C.C.P.

B. Did the Motion Judge Make an Error That 
Justified the Court of Appeal’s Intervention?

[33]  Article  1003 C.C.P., which establishes the 
conditions for authorizing a class action, confers 
significant discretion on the court hearing a mo
tion for authorization. In its opening words, the 
expression “if of opinion that” introduces an enu
mer ation of the criteria to be met:

1003. The court authorizes the bringing of the class 
action and ascribes the status of representative to the 
member it designates if of opinion that:

(a)  the recourses of the members raise identical, similar 
or related questions of law or fact;

(b)  the facts alleged seem to justify the conclusions 
sought;

(c)  the composition of the group makes the appli cation 
of article 59 or 67 difficult or impracti cable; and

(d)  the member to whom the court intends to as cribe the 
status of representative is in a position to represent the 
members adequately.

[34]  The Quebec Court of Appeal, mindful of the 
importance of the motion judge’s discretion with 
respect to the criteria set out in art. 1003 C.C.P., has 
stated on many occasions that its power to intervene 
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repri ses qu’elle ne détient qu’un pouvoir limité 
d’intervention en la matière et qu’elle doit faire 
preuve de déférence envers la décision du juge 
d’autorisation. Ainsi, elle n’interviendra en appel 
d’une décision sur une requête en autorisation 
d’exer cer un recours collectif que si le juge d’auto
risation a commis une erreur de droit ou si son 
appréciation des critères énoncés à l’art. 1003 
C.p.c. est manifestement non fondée : Bouchard c. 
Agropur Coopérative, 2006 QCCA 1342, [2006] 
R.J.Q. 2349, par.  42; Union des consommateurs 
c. Bell Canada, 2012 QCCA 1287, [2012] R.J.Q. 
1243, par. 4546; Harmegnies c. Toyota Canada inc.,  
2008 QCCA 380 (CanLII), par. 2526; Union des 
consommateurs c. Bell Canada, 2010 QCCA 351 
(CanLII), par. 23.

[35]  Pour qu’un recours collectif puisse être 
auto risé, il faut que les quatre critères de l’art. 
1003 C.p.c. soient respectés. Or, en présence d’une 
erreur de droit ou d’une appréciation manifeste
ment non fondée de la part du juge d’autorisation à 
l’égard d’un critère prévu à l’art. 1003 C.p.c., la Cour 
d’appel peut uniquement substituer son apprécia tion 
pour ce critère et non pour les autres. La pré sence 
d’une erreur à l’égard d’un critère ne donne pas carte 
blanche à la Cour d’appel pour réévaluer tous les 
autres critères auxquels il doit être satisfait pour que 
l’exercice d’un recours collectif puisse être autorisé.

[36]  En l’espèce, l’appelante prétend que la Cour 
d’appel a fait erreur en substituant son évaluation 
à celle de la Cour supérieure au motif que cette 
dernière avait tranché au fond certains aspects du 
litige. Elle plaide en outre que, même si le juge 
d’auto risation avait commis une telle erreur, cela 
n’auto risait pas la Cour d’appel à substituer sa pro
pre analyse du critère de l’al. 1003a) relatif à la 
présence d’une question identique, similaire ou 
con nexe à celle du premier juge. Pour les motifs qui 
suivent, nous sommes d’avis que la Cour d’appel a 
eu raison d’intervenir.

 (1) Rôle du juge saisi d’une demande d’autori
sa tion d’exercer un recours collectif

[37]  L’étape de l’autorisation permet l’exercice 
d’une fonction de filtrage des requêtes, pour éviter 
que les parties défenderesses doivent se défendre 

in this regard is limited and that it must show 
deference to the motion judge’s decision. It will 
therefore intervene in an appeal from a decision 
on a motion for authorization to institute a class 
action only if the motion judge erred in law or if 
the judge’s assessment with respect to the criteria 
of art.  1003 C.C.P. is clearly wrong: Bouchard v. 
Agropur Coopé rative, 2006 QCCA 1342, [2006] 
R.J.Q. 2349, at para. 42; Union des consommateurs 
v. Bell Canada, 2012 QCCA 1287, [2012] R.J.Q. 
1243, at paras. 4546; Harmegnies v. Toyota Canada 
inc., 2008 QCCA 380 (CanLII), at paras.  2526; 
Union des consommateurs v. Bell Canada, 2010 
QCCA 351 (CanLII), at para. 23.

[35]  A class action may be authorized only if 
the four criteria of art. 1003 C.C.P. are met. If the 
motion judge errs in law or if his or her assessment 
with respect to any criterion of art. 1003 C.C.P. is 
clearly wrong, the Court of Appeal can substitute its 
own assessment, but only for that criterion and not 
for the others. An error in relation to one criterion 
does not give the Court of Appeal carte blanche to 
reconsider all the other criteria to be met before the 
bringing of a class action may be authorized.

[36]  In the instant case, the appellant argues that 
the Court of Appeal erred in substituting its own 
assessment for that of the Superior Court on the 
basis that the Superior Court had decided certain 
aspects of the case on the merits. The appellant 
further argues that even if the motion judge did 
make such an error, the error did not authorize the 
Court of Appeal to substitute its own analysis with 
respect to the identical, similar or related question 
criterion of art. 1003(a) for that of the motion judge. 
For the reasons that follow, we are of the opinion 
that the Court of Appeal was right to intervene.

 (1) Role of a Judge Hearing an Application for 
Authorization to Institute a Class Action

[37]  The judge’s function at the authorization 
stage is one of screening motions to ensure that  
de fendants do not have to defend against untenable 
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au fond contre des réclamations insoutena bles :  
Infineon Technologies AG c. Option consom ma-
teurs, 2013 CSC 59, [2013] 3 R.C.S. 600, par. 59 
et 61. Par contre, la loi n’impose pas au requérant 
un fardeau onéreux au stade de l’autorisation; 
il doit uniquement démontrer l’existence d’une 
«  appa rence sérieuse de droit  »,  d’une «  cause 
défen dable  » : Infineon, par.  6167; Marcotte c. 
Longueuil (Ville), 2009 CSC 43, [2009] 3 R.C.S.  
65, par. 23. En conséquence, le juge doit simple
ment déterminer si le requérant a démontré que 
les quatre critères énoncés à l’art. 1003 C.p.c. sont 
respectés. Dans l’affirmative, le recours collectif 
est autorisé. La Cour supérieure procède ensuite à 
l’examen du fond du litige. Ainsi, lorsqu’il vérifie 
si les critères de l’art. 1003 sont respectés au stade 
de l’autorisation, le juge tranche une question pro
cédurale. Il ne doit pas se pencher sur le fond du 
litige, étape qui s’ouvre seulement après l’octroi 
de la requête en autorisation : Infineon, par.  68; 
Marcotte, par. 22.

[38]  L’alinéa 1003a) C.p.c. précise qu’un recours 
collectif ne peut être autorisé que si le tribunal 
conclut que «  les recours des membres soulèvent  
des questions de droit ou de fait identiques, simi
laires ou connexes ». Ce critère de la communauté 
de ques tions est requis non seulement par le droit 
québécois, mais aussi par celui de toutes les provin
ces de common law canadiennes.

[39]  Nous allons donc aborder maintenant les 
principes applicables pour décider si un recours col
lectif soulève une question commune satisfaisant au 
critère prévu à l’al. 1003a). Ces principes se trou vent 
notamment dans la jurisprudence de notre Cour et 
dans celle de la Cour d’appel du Québec.

 a)  Principes énoncés dans les arrêts Dutton et 
Rumley

[40]  Il convient d’examiner quelques arrêts impor
tants de notre Cour. Bien qu’ils aient été pro noncés 
dans des affaires fondées sur la common law, ils 
sont néanmoins souvent invoqués et discutés dans 
la jurisprudence québécoise. Cependant, quelques 
mises en garde s’imposent pour leur application 
dans la procédure civile québécoise. Nous y revien
drons plus loin.

claims on the merits: Infineon Technologies AG 
v. Option consommateurs, 2013 SCC 59, [2013]  
3 S.C.R. 600, at paras. 59 and 61. However, the law 
does not impose an onerous burden on the appli
cant at this stage, as he or she need only establish a 
“prima facie case”, or an “arguable case”: Infineon, 
at paras. 6167; Marcotte v. Longueuil (City), 2009 
SCC 43, [2009] 3 S.C.R. 65, at para. 23. Thus, all 
the judge must do is decide whether the applicant 
has shown that the four criteria of art. 1003 C.C.P. 
are met. If the answer is yes, the class action will be 
authorized. The Superior Court will then consider 
the merits of the case. In considering whether the 
criteria of art.  1003 are met at the authorization 
stage, the judge is therefore deciding a procedural 
question. The judge must not deal with the merits 
of the case, as they are to be considered only after 
the motion for authorization is granted: Infineon, at 
para. 68; Marcotte, at para. 22.

[38]  Article 1003(a) C.C.P. provides that a class 
action may be authorized only if the court con cludes 
that “the recourses of the members raise identical, 
similar or related questions of law or fact”. This com
monality requirement applies not only in Quebec  
law, but also in that of all the common law provinces 
of Canada.

[39]  We will therefore turn now to the principles 
to be applied in deciding whether a class action 
raises a common question that meets the criterion 
of art.  1003(a). These principles can be found, 
inter alia, in the decisions of this Court and of the 
Quebec Court of Appeal.

 (a) Principles From Dutton and Rumley

[40]  We must consider a few important decisions 
of this Court. Although they were rendered in cases 
based on the common law, they are nevertheless 
often relied on and discussed in decisions of the 
Quebec courts. However, a few caveats are in order 
as regards their application in Quebec civil pro
cedure. We will return to this point below.
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[41]  Dans l’arrêt Dutton, notre Cour a formulé 
certains principes pertinents pour décider si un 
recours collectif soulève une ou plusieurs questions 
communes aux réclamations de l’ensemble des 
membres du groupe. La juge en chef McLachlin 
s’est exprimée ainsi au nom de la Cour :

Les critères de communauté ont toujours été une source 
de confusion pour les tribunaux. Il faut aborder le sujet 
de la communauté en fonction de l’objet. La question 
sousjacente est de savoir si le fait d’autoriser le recours 
collectif permettra d’éviter la répétition de l’appréciation 
des faits ou de l’analyse juridique. Une question ne 
sera donc «  commune  » que lorsque sa résolution est 
nécessaire pour le règlement des demandes de chaque 
membre du groupe. Il n’est pas essentiel que les membres 
du groupe soient dans une situation identique par rapport 
à la partie adverse. Il n’est pas nécessaire non plus que les 
questions communes prédominent sur les questions non 
communes ni que leur résolution règle les demandes de 
chaque membre du groupe. Les demandes des membres 
du groupe doivent toutefois partager un élément commun 
important afin de justifier le recours collectif. Pour 
décider si des questions communes motivent un recours 
collectif, le tribunal peut avoir à évaluer l’importance des 
questions communes par rapport aux questions indivi
duelles. Dans ce cas, le tribunal doit se rappeler qu’il 
n’est pas toujours possible pour le représentant de plaider 
les demandes de chaque membre du groupe avec un 
degré de spécificité équivalant à ce qui est exigé dans une 
poursuite individuelle. [Nous soulignons; par. 39.]

[42]  Bien que l’affaire Dutton repose sur le droit 
procédural de l’Alberta, les principes énoncés par 
notre Cour sur le critère de la communauté de 
questions ont été invoqués par la Cour d’appel du 
Québec à maintes reprises. À titre d’exemple, dans 
l’arrêt Collectif de défense des droits de la Monté-
régie (CDDM) c. Centre hospitalier régional du 
Suroît du Centre de santé et de services sociaux du 
Suroît, 2011 QCCA 826 (CanLII), la Cour d’appel 
a sou ligné qu’une question sera considérée comme 
com mune pour les besoins de l’al. 1003a) C.p.c. si 
son examen permet de faire progresser le règlement 
de l’ensemble des réclamations :

 Or, la seule présence d’une question de droit com
mune, connexe ou similaire est suffisante pour satis faire 
la condition à l’article 1003a)  C.p.c. si elle n’est pas insi
gnifiante sur le sort du recours; elle n’a cependant pas 
à être déterminante pour la solution du litige : Comité 

[41]  In Dutton, this Court laid down certain 
principles to be applied in deciding whether a 
class action raises one or more issues that are com
mon to the claims of all the members of a class. 
McLachlin C.J., writing for the Court, stated the 
following:

Commonality tests have been a source of confusion in 
the courts. The commonality question should be ap
proached purposively. The underlying question is 
whether allowing the suit to proceed as a representative 
one will avoid duplication of factfinding or legal anal
ysis. Thus an issue will be “common” only where its 
res olution is necessary to the resolution of each class 
member’s claim. It is not essential that the class members 
be identically situated vis-à-vis the opposing party. Nor 
is it necessary that common issues predominate over 
noncommon issues or that the resolution of the common 
issues would be determinative of each class member’s 
claim. However, the class members’ claims must share 
a substantial common ingredient to justify a class action. 
Determining whether the common issues justify a class 
action may require the court to examine the signifi cance 
of the common issues in relation to individual issues. In 
doing so, the court should remember that it may not al
ways be possible for a representative party to plead the 
claims of each class member with the same particularity 
as would be required in an individual suit. [Emphasis 
added; para. 39.]

[42]  Although Dutton was based on the proce
dural law of Alberta, the principles laid down by 
this Court with respect to the commonality re quire
ment have been applied by the Quebec Court of 
Appeal on many occasions. In Collectif de défense 
des droits de la Montérégie (CDDM) v. Centre hos-
pita lier régional du Suroît du Centre de santé et  
de services sociaux du Suroît, 2011 QCCA 826 
(CanLII), for example, the Court of Appeal noted 
that an issue will be considered common for the 
purposes of art.  1003(a) C.C.P. if addressing the 
issue enables all the claims to move forward:

 [translation] A single common, related or sim
ilar issue of law suffices to meet the condition in arti
cle 1003(a) CCP if it is significant enough to affect the 
outcome of the class action; however, it need not be 
determinative of the final resolution of the case: Comité 
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d’environnement de la Baie inc. c. Société de l’électrolyse 
et de chimie de l’Alcan ltée, [1990] R.J.Q. 655 (C.A.), 
paragr. 22 et 23. Il suffit en fait qu’elle permette l’avance
ment des réclamations sans une répétition de l’analyse 
juridique (PierreClaude Lafond, Le recours collectif, le 
rôle du juge et sa conception de la justice, Cowansville, 
Yvon Blais, 2006, p.  92; Western Canadian Shopping 
Centres Inc. c. Dutton, [2001] 2 R.C.S. 534, paragr. 39).

 Il est fort possible que la détermination des questions 
communes ne constitue pas une résolution complète du 
litige, mais qu’elle donne plutôt lieu à des petits pro cès 
à l’étape du règlement individuel des réclamations. Cela 
ne fait pas obstacle à un recours collectif. Le profes seur 
Lafond, précité, écrit aux pages 8889 :

 L’existence de différences entre les réclamations des 
membres et l’éventuelle nécessité pour chacun de 
prouver les dommages personnels subis ne font plus 
obstacles [sic] au recours collectif. Comme l’énonce 
avec pragmatisme un magistrat : «  Advenant une 
con damnation pécuniaire, il faudrait tout au plus 
s’astreindre à d’inévitables travaux comptables.  » 
[par. 2223]

Voir également Union des consommateurs (2012), 
par. 6768.

[43]  Toujours dans l’affaire Dutton, notre Cour a 
également précisé que, pour qu’il y ait « question 
commune », le succès d’un membre du groupe doit 
également se traduire par un avantage pour tous les 
autres :

Tous les membres du groupe doivent profiter du succès 
de l’action, quoique pas nécessairement dans la même 
mesure. Le recours collectif ne doit pas être autorisé 
quand des membres du groupe sont en conflit d’intérêts. 
[par. 40]

[44]  Dans l’affaire Rumley c. Colombie-
Britannique, 2001 CSC 69, [2001] 3 R.C.S. 184, 
notre Cour a confirmé les principes énoncés dans 
Dutton. Dans le cas du critère de la communauté 
de questions, le but de l’analyse est de déterminer 
« si le fait d’autoriser le recours collectif permettra 
d’éviter la répétition de l’appréciation des faits ou 
de l’analyse juridique  » : par. 29, citant Dutton, 
par. 39. La Cour a également affirmé qu’une ques
tion peut demeurer commune, malgré la possibilité 
qu’une réponse nuancée  lui soit donnée selon la 
réclamation : par. 32.

d’environnement de la Baie inc. v. Société de l’électrolyse 
et de chimie de l’Alcan ltée, [1990] R.J.Q. 655 (C.A.), at 
paras. 22 and 23. It is sufficient that it allows the claims 
to move forward without duplication of the judicial 
anal ysis (PierreClaude Lafond, Le recours collectif, le 
rôle du juge et sa conception de la justice, Cowansville, 
Yvon Blais, 2006, at p. 92; Western Canadian Shopping 
Centres Inc. v. Dutton, [2001] 2 S.C.R. 534, at para. 39).

 It is quite possible that the determination of common 
issues does not lead to the complete resolution of the 
case, but that it results instead in small trials at the stage 
of the individual settlement of the claims. This does not 
preclude a class action suit. Professor  Lafond, supra, 
writes at pages 8889:

 Differences in members’ claims and the possible 
need for each member to prove the personal dam
ages suffered no longer bar a class action suit. As 
pragmatically stated by a court magistrate: “In the 
event of a monetary award, some accounting work 
would be inevitable, at the most.” [paras. 2223]

See also Union des consommateurs (2012), at 
paras. 6768.

[43]  In Dutton, this Court also stated that, for 
there to be a “common issue”, success for one mem
ber of the class must bring with it a benefit for all 
the others:

All members of the class must benefit from the successful 
prosecution of the action, although not necessarily to the 
same extent. A class action should not be allowed if class 
members have conflicting interests. [para. 40]

[44]  In Rumley v. British Columbia, 2001 SCC 
69, [2001] 3 S.C.R. 184, this Court confirmed the 
principles from Dutton. In the case of the com
monality requirement, the purpose of the analysis 
is to determine “whether allowing the suit to pro
ceed as a representative one will avoid duplication 
of factfinding or legal analysis”: para. 29, quoting 
Dutton, at para.  39. The Court also stated that a 
question can remain common even though the 
answer to the question could be nuanced to reflect 
individual claims: para. 32.
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[45]  À la lumière des précisions apportées dans 
l’affaire Rumley, il convient de rappeler que le cri
tère du succès commun dégagé dans Dutton ne doit 
pas être appliqué rigidement. En effet, une question 
commune peut exister même si la réponse qu’on 
lui donne peut différer d’un membre à l’autre du 
groupe. Ainsi, pour qu’une question soit commune, 
il n’est pas nécessaire que le succès d’un membre 
du groupe entraîne nécessairement celui de tous 
les membres du groupe. Toutefois, le succès d’un 
membre ne doit pas provoquer l’échec d’un autre 
membre.

[46]  Les arrêts Dutton et Rumley établissent donc 
le principe selon lequel une question sera considérée 
comme commune si elle permet de faire progresser 
le règlement de la réclamation de chacun des mem
bres du groupe. En conséquence, la question com
mune peut exiger des réponses nuancées et diverses 
selon la situation de chaque membre. Le critère 
de la communauté de questions n’exige pas une 
réponse identique pour tous les membres du groupe, 
ni même que la réponse bénéficie dans la même 
mesure à chacun d’entre eux. Il suffit que la réponse 
à la question ne crée pas de conflits d’intérêts entre 
les membres du groupe.

[47]  Une telle flexibilité dans l’application du 
critère de la communauté de questions n’est d’ail
leurs pas nouvelle. Dans l’affaire Frey c. BCE Inc., 
2011 SKCA 136, 377 Sask. R. 156, la Cour d’appel 
de la Saskatchewan a adopté cette approche :

 [traduction] Compte tenu de cette jurisprudence, 
dans les cas appropriés, l’exigence relative à l’existence 
d’une question commune — « le succès de l’un signifie 
le succès pour tous » — peut être respectée dans des 
situations où le recours peut aboutir à des résultats 
différents pour divers membres du groupe, pour autant 
qu’il n’y ait pas de conflit entre les membres, en d’autres 
mots que le succès obtenu par un membre ne signifie pas 
l’échec pour un autre. [par. 60]

 b) Application des principes à la lumière du 
C.p.c.

[48]  La prudence s’impose dans l’application 
des principes énoncés dans les arrêts Dutton et 
Rumley à la procédure civile québécoise en matière 
de recours collectifs. Bien que ces arrêts soient 

[45]  Having regard to the clarifications provided 
in Rumley, it should be noted that the common suc
cess requirement identified in Dutton must not be 
applied inflexibly. A common question can exist 
even if the answer given to the question might vary 
from one member of the class to another. Thus, for 
a question to be common, success for one member 
of the class does not necessarily have to lead to 
success for all the members. However, success for 
one member must not result in failure for another.

[46]  Dutton and Rumley therefore establish the 
principle that a question will be considered com
mon if it can serve to advance the resolution of ev
ery class member’s claim. As a result, the common 
question may require nuanced and varied answers 
based on the situations of individual members. The 
commonality requirement does not mean that an 
iden tical answer is necessary for all the members 
of the class, or even that the answer must benefit 
each of them to the same extent. It is enough that 
the answer to the question does not give rise to con
flicting interests among the members.

[47]  There is nothing new about this flexible ap
proach to the commonality requirement. It was ad
opted by the Saskatchewan Court of Appeal in Frey 
v. BCE Inc., 2011 SKCA 136, 377 Sask. R. 156:

 Having regard for these authorities, the common 
issue requirement, “success for one is success for all”, 
may in appropriate cases be met in circumstances where 
dif ferent results may be possible for different class 
members, provided there is no conflict among the class 
members, in the sense that success for one class member 
must not mean failure for another. [para. 60]

 (b) Application of the Principles in Light of the 
C.C.P.

[48]  Caution must be exercised when applying 
the principles from Dutton and Rumley to the rules 
of Quebec civil procedure relating to class actions. 
Although those decisions have now been recognized 



[2014] 1 R.C.S. 23vivendi canada  c.  dell’aniello    Les juges LeBel et Wagner

main tenant reconnus en droit québécois et qu’ils 
aient été cités et appliqués à maintes reprises par 
les tribunaux du Québec, la question au cœur du 
présent pourvoi démontre néanmoins le besoin de 
clarifier la pertinence et la portée de ces principes 
dans le contexte du droit procédural québécois. 
Ces arrêts nous offrent certes un cadre général pour 
analyser l’application du critère de la communauté 
de questions. Cependant, il faut garder à l’esprit que 
des critères d’analyse établis dans un contexte de 
common law ne sont pas nécessairement impor
tables sans adaptations dans la procédure civile 
québécoise.

[49]  Pour statuer sur l’application des principes 
énoncés dans Dutton et Rumley en droit québé
cois, nous analyserons d’abord le texte du C.p.c., 
puis les principes développés par la jurisprudence 
québécoise.

[50]  L’origine du critère de la communauté de 
questions dans la procédure civile québécoise se 
retrouve à l’art. 1003 C.p.c. Cette disposition exige 
que « les recours des membres soulèvent des ques
tions de droit ou de fait identiques, similaires ou 
con nexes ».

[51]  Le libellé de l’al. 1003a) C.p.c. appelle 
deux observations. Premièrement, cette disposition 
exige que les questions soient communes pour que 
le recours collectif soit autorisé, mais nulle part le 
législateur ne fait mention de la nécessité de répon-
ses communes.

[52]  Deuxièmement, en comparant l’al. 1003a) 
aux lois des provinces de common law, on constate 
que le critère de la communauté de questions est 
formulé différemment dans ces dernières. À titre 
d’exemple, le C.p.c. du Québec décrit ce critère 
en termes plus larges et plus flexibles que la loi 
onta rienne. En effet, cette dernière requiert non 
seule ment l’existence de questions similaires ou 
connexes, mais également de «  questions com
munes  » : Loi de 1992 sur les recours collectifs, 
L.O. 1992, ch. 6, al. 5(1)c). Par ailleurs, le libellé 
adopté dans la loi ontarienne se trouve dans les 
lois de toutes les autres provinces canadiennes 
de common law qui ont légiféré en matière de 
recours collectifs : Class Proceedings Act, S.A. 

in Quebec law and have been cited and applied many 
times by Quebec courts, the issue that is central to 
this appeal nonetheless shows that it is necessary to 
clarify the relevance and scope of the principles in 
question in the context of Quebec procedural law.  
Dutton and Rumley certainly provide a general 
framework for analyzing the application of the 
com monality requirement, but it must be borne in 
mind that tests established in a common law context 
cannot necessarily be imported without adaptation 
into Quebec civil procedure.

[49]  To determine how the principles from Dutton 
and Rumley apply in Quebec law, we will analyze 
the wording of the C.C.P. first, before considering 
the principles developed by the Quebec courts.

[50]  The source of the commonality requirement 
in Quebec civil procedure is art. 1003 C.C.P., which 
requires that “the recourses of the members raise 
iden tical, similar or related questions of law or fact”.

[51]  Two observations are in order with respect to 
the wording of art. 1003(a) C.C.P. First, this para
graph provides that a class action can be autho rized 
only if the questions are common. Nowhere has 
the legislature stated that there must be common 
answers.

[52]  Second, if art.  1003(a) is compared with 
the legislation of the common law provinces, it 
can be seen that the wording used to establish the 
commonality requirement is different in the latter. 
For example, the requirement is expressed in broader 
and more flexible terms in Quebec’s C.C.P. than in 
Ontario’s legislation, which requires the existence 
not merely of similar or related questions, but of 
“common issues”: Class Proceedings Act, 1992, 
S.O. 1992, c. 6, s. 5(1)(c). Moreover, the wording of 
the Ontario statute is used in the legislation of all the 
other common law provinces of Canada that have 
legislated with respect to class actions: Class Pro-
ceedings Act, S.A. 2003, c. C16.5, s. 5(1)(c); Class 
Proceedings Act, R.S.B.C. 1996, c. 50, s. 4(1)(c); 



24 [2014] 1 S.C.R.vivendi canada  v.  dell’aniello    LeBel and Wagner JJ.

2003, ch.  C16.5, al. 5(1)(c); Class Proceedings 
Act, R.S.B.C. 1996, ch. 50, al. 4(1)(c); Loi sur les 
recours collectifs, L.S. 2001, ch. C12.01, al. 6(1)c);  
Loi sur les recours collectifs, C.P.L.M. ch. C130, 
al. 4c); Class Proceedings Act, S.N.S. 2007, ch. 28, 
al. 7(1)(c); Loi sur les recours collectifs, L.R.N.B. 
2011, ch. 125, al. 6(1)c); Class Actions Act, S.N.L. 
2001, ch. C18.1, al. 5(1)(c).

[53]  Bien que l’expression « questions commu
nes  » soit employée fréquemment dans la juris
prudence et la doctrine québécoises, son con tenu  
ne coïncide pas parfaitement avec celui de l’expres
sion « questions de droit ou de fait identiques, simi
laires ou connexes ». Il serait difficile de soutenir 
qu’une question simplement « connexe » ou « simi
laire  » puisse toujours satisfaire au critère de la 
« question commune » des provinces de common 
law. L’analyse applicable en droit québécois appa
raît donc moins exigeante. En raison des différences 
dans la rédaction des textes législatifs applicables, 
la jurisprudence des provinces de common law en 
matière de recours collectifs n’est pas détermi nante 
à l’égard de la mise en œuvre du critère prévu à 
l’al. 1003a).

[54]  L’interprétation de l’al. 1003a) C.p.c. par les 
tribunaux québécois révèle également l’application 
par ceuxci d’une approche souvent plus large et 
plus flexible que celle des tribunaux des provinces 
de common law en ce qui concerne le critère de la 
communauté de questions. En effet, les tribunaux 
québécois proposent une conception souple de 
l’intérêt commun qui doit lier les membres du 
groupe : P.C. Lafond, Le recours collectif comme 
voie d’accès à la justice pour les consommateurs 
(1996), p. 408.

[55]  Comme notre Cour l’a rappelé dans l’affaire 
Marcotte, par. 22, l’interprétation et l’application 
larges des critères de l’art. 1003 C.p.c. permettent 
de faciliter l’exercice d’un recours collectif : voir 
également Infineon, par. 60.

[56]  Dans le cas spécifique du critère de la com
munauté de questions, la Cour d’appel du Québec 
a constamment favorisé une définition large des 
conditions permettant de satisfaire à l’al. 1003a). 

The Class Actions Act, S.S. 2001, c. C12.01, s. 6(1)
(c); Class Proceedings Act, C.C.S.M. c.  C130, 
s. 4(c); Class Proceedings Act, S.N.S. 2007, c. 28, 
s. 7(1)(c); Class Proceedings Act, R.S.N.B. 2011, 
c. 125, s. 6(1)(c); Class Actions Act, S.N.L. 2001, 
c. C18.1, s. 5(1)(c).

[53]  Although the expression “common issues” 
is frequently used by Quebec judges and authors, 
its content is not exactly the same as that of the 
expression “identical, similar or related questions 
of law or fact”. It would be difficult to argue that a 
question that is merely “related” or “similar” could 
always meet the “common issue” requirement of 
the common law provinces. The test that applies 
in Quebec law therefore seems to be less stringent. 
Be cause of the differences in the wording of the 
applicable legislation, the case law on class ac
tions from the common law provinces is not deter
minative where the application of the criterion of 
art. 1003(a) is concerned.

[54]  In addition, it can be seen from the Quebec 
courts’ interpretation of art.  1003(a) C.C.P. that 
their approach to the commonality requirement has 
often been broader and more flexible than the one 
taken in the common law provinces. The Quebec 
courts propose a flexible approach to the common 
interest that must exist among the group’s mem
bers: P.C. Lafond, Le recours collectif comme voie 
d’accès à la justice pour les consommateurs (1996), 
at p. 408.

[55]  As this Court noted in Marcotte, at para. 22, 
the courts have, by interpreting and applying the 
criteria of art. 1003 C.C.P. broadly, favoured easier 
access to the class action: see also Infineon, at 
para. 60.

[56]  In the specific case of the commonality re
quirement, the Quebec Court of Appeal has con sis
tently favoured a broad definition of the conditions 
that make it possible to satisfy the requirement of 
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Elle a posé les assises de cette approche dans l’arrêt 
Comité d’environnement de La Baie inc. c. Société 
d’électrolyse et de chimie Alcan ltée, [1990] R.J.Q. 
655, où elle s’est exprimée en ces termes :

 [traduction] Toutefois, l’alinéa 1003a)  n’exige 
pas que toutes les questions de droit ou de fait soule
vées par les réclamations des membres soient identi
ques, similaires ou connexes. Il n’exige même pas que 
ces ques tions soient en majorité identiques, similaires ou 
con nexes. D’après le texte de cette disposition, il suffit 
que les réclamations des membres soulèvent certaines 
questions de droit ou de fait suffisamment similaires ou 
suffisamment connexes pour justifier un recours collectif. 
[En italique dans l’original; nous soulignons; p. 659.]

[57]  L’approche québécoise à l’égard de l’auto
risation se veut ainsi plus souple que celle appli
quée dans les provinces de common law, bien que 
cellesci demeurent généralement fidèles à une  
interprétation favorable à l’exercice des recours col
lectifs. Elle est également plus flexible que l’appro
che suivie actuellement aux ÉtatsUnis : Wal-Mart 
Stores, Inc. c. Dukes, 131 S. Ct. 2541 (2011). Selon  
le professeur Lafond, « [l]a procédure québé coise 
surpasse sur ce plan celles des autres provinces 
cana diennes, de l’Angleterre et des ÉtatsUnis, aux 
prises avec les concepts rigi des de “même intérêt” ou 
d’“intérêt commun”, et de “prédominance des ques
tions communes”  » : Le recours collectif comme  
voie d’accès à la justice pour les consomma teurs, 
p. 408.

[58]  Un thème se dégage de la jurisprudence 
qué bécoise : les exigences du C.p.c. en matière de 
recours collectif sont souples. En conséquence, 
même si les circonstances varient d’un membre 
du groupe à l’autre, le recours collectif pourra 
être autorisé si certaines questions sont commu
nes : Riendeau c. Compagnie de la Baie d’Hudson, 
2000 CanLII 9262 (C.A. Qué.), par.  35; Comité 
d’environnement de La Baie, p.  659. Pour satis
faire au critère de la communauté de questions de 
l’al. 1003a) C.p.c., le requérant doit démontrer qu’un  
aspect du litige se prête à une décision collec tive 
et qu’une fois cet aspect décidé, les parties auront  
réglé une part non négligeable du litige : Harmeg-
nies, par. 54; voir également Lallier c. Volkswagen 

art.  1003(a). It laid the groundwork for this ap
proach in Comité d’environnement de La Baie inc. 
v. Société d’électrolyse et de chimie Alcan ltée, 
[1990] R.J.Q. 655, in which it made the following 
comment:

 But Article 1003(a)  does not require that all of the 
questions of law or of fact in the claims of the mem
bers be identical or similar or related. Nor does the arti
cle even require that the majority of these questions be 
identical or similar or related. From the text of the article, 
it is sufficient if the claims of the members raise some 
questions of law or of fact that are sufficiently similar 
or sufficiently related to justify a class action. [Italics in 
original; underlining added; p. 659.]

[57]  Thus, the Quebec approach to authorization 
is more flexible than the one taken in the common 
law provinces, although the latter provinces do gen
erally subscribe to an interpretation that is favour
able to the class action. The Quebec ap proach is 
also more flexible than the current approach in 
the United States: Wal-Mart Stores, Inc. v. Dukes, 
131 S. Ct. 2541 (2011). As Professor Lafond says, 
[translation] “Quebec procedure surpasses in this 
regard the procedure of the other Canadian prov
inces, and of England and the United States, which 
struggle with the rigid concepts of ‘same interest’ 
or ‘common interest’, and of ‘predominance of the 
com mon issues’”: Le recours collectif comme voie 
d’accès à la justice pour les consommateurs, at 
p. 408.

[58]  There is one common theme in the Quebec 
decisions, namely that the C.C.P.’s requirements for 
class actions are flexible. As a result, even where 
circumstances vary from one group member to an
other, a class action can be authorized if some of 
the questions are common: Riendeau v. Compagnie 
de la Baie d’Hudson, 2000 CanLII 9262 (Que. 
C.A.), at para.  35; Comité d’environnement de 
La Baie, at p. 659. To meet the commonality re
quire ment of art.  1003(a) C.C.P., the applicant 
must show that an aspect of the case lends itself 
to a collective decision and that once a decision 
has been reached on that aspect, the parties will 
have resolved a not insignificant portion of the 
dispute: Harmegnies, at para. 54; see also Lallier v. 
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Canada inc., 2007 QCCA 920, [2007] R.J.Q. 1490, 
par.  1721; Del Guidice c. Honda Canada inc., 
2007 QCCA 922, [2007] R.J.Q. 1496, par. 49; Kelly  
c. Communauté des Sœurs de la Charité de Québec, 
[1995] J.Q. no 3377 (QL), par. 33. Ainsi, la seule 
présence d’une question de droit ou de fait iden
tique, connexe ou similaire suffit pour satisfaire 
au critère énoncé à l’al.  1003a) C.p.c. sauf si 
cette question ne joue qu’un rôle négligeable 
quant au sort du recours. Il n’est pas requis que 
la question permette une résolution complète du 
litige : Collectif de défense des droits de la Mon-
térégie (CDDM), par. 2223.

[59]  Bref, il est permis de conclure que les 
questions communes n’appellent pas nécessaire
ment des réponses communes. Au stade de l’auto
risa tion, la procédure civile québécoise retient une 
conception souple du critère de la communauté de 
questions. En conséquence, le critère de l’al. 1003a) 
peut être respecté même si des réponses nuancées 
doivent être apportées, pour les divers membres du 
groupe, aux questions communes soulevées par le 
recours collectif.

[60]  À la lumière de ces principes, nous som
mes d’avis que le juge d’autorisation s’est mépris 
lorsqu’il a insisté sur la possibilité que de nom
breuses questions individuelles doivent éventuel le
ment être analysées. Il aurait dû plutôt se demander 
si la condition prévue à l’al. 1003a) était remplie, 
c’estàdire si le requérant avait établi la présence 
d’une question commune qui ferait progresser le 
règlement du litige pour l’ensemble des membres 
du groupe et qui ne jouerait pas un rôle négligeable 
quant au sort du litige.

 c) Lieu de résidence des membres du groupe

[61]  Le groupe proposé par l’intimé comprend 
250 retraités ou conjoints survivants d’employés 
qui travaillaient dans six provinces : Québec  
(134  mem bres), Ontario (82  membres), Alberta  
(3 membres), ColombieBritannique (16 membres), 
Saskatchewan (2 membres) et Manitoba (13 mem
bres). En raison de l’absence de désignation du 
droit applicable dans le contrat de travail des  

Volkswagen Canada inc., 2007 QCCA 920, [2007] 
R.J.Q. 1490, at paras. 1721; Del Guidice v. Honda 
Canada inc., 2007 QCCA 922, [2007] R.J.Q. 1496, 
at para.  49; Kelly  v. Communauté des Sœurs de 
la Charité de Québec, [1995] J.Q. no 3377 (QL), 
at para.  33. All that is needed in order to meet  
the requirement of art. 1003(a) C.C.P. is therefore 
that there be an identical, related or similar question 
of law or fact, unless that question would play only 
an insignificant role in the outcome of the class ac
tion. It is not necessary that the question make a 
complete resolution of the case possible: Collec tif 
de défense des droits de la Montérégie (CDDM), at 
paras. 2223.

[59]  In short, it can be concluded that the com mon 
questions do not have to lead to common an swers. 
At the authorization stage, the approach taken to the 
commonality requirement in Quebec civil proce
dure is a flexible one. As a result, the criterion of 
art. 1003(a) may be met even if the common ques
tions raised by the class action require nuanced an
swers for the various members of the group.

[60]  In light of these principles, we are of the 
opinion that the motion judge was mistaken in em
phasizing the possibility that numerous individ ual 
questions would ultimately have to be analyzed. 
He should instead have inquired into whether the 
condition provided for in art.  1003(a) was met, 
that is, whether the applicant had established the 
existence of a common question that would serve to 
advance the resolution of the litigation with respect 
to all the members of the group, and that would not 
play an insignificant role in the outcome of the case.

 (c) Places of Residence of the Group’s Members

[61]  The group proposed by the respondent 
includes 250 retirees or surviving spouses of em
ployees who worked in six provinces: Quebec 
(134  members), Ontario (82  members), Alberta 
(3 mem bers), British Columbia (16 members), Sas
katchewan (2 members) and Manitoba (13 mem
bers). Since no applicable law was designated in the 
contracts of employment of the various employees, 
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dif férents employés, le droit de la province où tra
vaillait chacun d’eux devrait s’appliquer à son cas 
(art.  3118 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, 
ch. 64 (« C.c.Q. »)). Selon le juge d’autorisation, 
la multitude des droits applicables aux réclamations 
individuelles constitue une difficulté additionnelle 
qui démontre le manque d’homogénéité du groupe 
proposé.

[62]  Cependant, le fait que les employés travail
laient dans six provinces différentes n’est pas, en 
soi, un obstacle dirimant à l’autorisation du recours 
collectif. En effet, dans le cadre d’un recours col
lectif, le tribunal peut recevoir la preuve du droit 
applicable dans les provinces de common law ou 
en prendre connaissance d’office : art. 2809 C.c.Q.  
Seules des divergences substantielles entre les 
différents régimes juridiques applicables feraient 
perdre au recours collectif sa dimension collec
tive : Union des consommateurs (2012), par. 120 et 
123.

[63]  Dans le cas qui nous occupe, le fait que des 
membres du groupe demeurent dans différentes 
provinces canadiennes ne devrait pas empêcher le 
tribunal d’autoriser l’exercice du recours collectif. 
Des questions communes existent dans les réclama
tions des membres du groupe proposé au sujet de la 
légalité ou de la validité des modifications de 2009.

 d) Principe de la proportionnalité

[64]  Le principe de la proportionnalité, qui est 
reconnu dans la procédure civile québécoise, est 
énoncé à l’art. 4.2 C.p.c. :

4.2. Dans toute instance, les parties doivent s’assurer que 
les actes de procédure choisis sont, eu égard aux coûts et 
au temps exigés, proportionnés à la nature et à la finalité 
de la demande et à la complexité du litige; le juge doit 
faire de même à l’égard des actes de procédure qu’il 
autorise ou ordonne.

[65]  L’appelante soutient qu’une interprétation 
de l’al.  1003a) qui encourage la multiplicité des 
analyses au fond viole le principe de la pro por tion
nalité. Elle appuie sa position principale ment sur 
les motifs de la majorité dans l’affaire Marcotte, où 

the law of the province where each employee 
worked would have to apply to that employee’s case 
(art. 3118 of the Civil Code of Québec, S.Q. 1991,  
c. 64 (“C.C.Q.”)). According to the motion judge, 
the multitude of legal schemes applicable to the 
individual claims is an additional difficulty that 
demonstrates the proposed group’s lack of homo
geneity.

[62]  However, the fact that the employees worked 
in six different provinces is not in itself a bar to the 
authorization of the class action. In a class action, 
the court can accept proof of the law applicable in 
the common law provinces or take judicial notice 
of that law: art. 2809 C.C.Q. Only substantial dif
ferences between the applicable legal schemes 
would cause a class action to lose its collective na
ture: Union des consommateurs (2012), at paras. 120  
and 123.

[63]  In the case at bar, the fact that members of 
the group live in different Canadian provinces 
should not prevent the court from authorizing 
the class action. There are common questions in 
the claims of the members of the proposed group 
with respect to the legality or the validity of the 
2009 amendments.

 (d) Principle of Proportionality

[64]  The principle of proportionality, which is 
rec ognized in Quebec civil procedure, is set out  
in art. 4.2 C.C.P.:

4.2. In any proceeding, the parties must ensure that the 
proceedings they choose are proportionate, in terms of 
the costs and time required, to the nature and ultimate 
purpose of the action or application and to the complexity 
of the dispute; the same applies to proceedings authorized 
or ordered by the judge.

[65]  The appellant submits that an interpretation 
of art. 1003(a) that encourages a multiplicity of sub
stantive analyses is contrary to the principle of 
proportionality. It bases its position primarily on 
the reasons of the majority in Marcotte, in which 
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le juge LeBel affirme qu’il ne faut pas réduire le 
principe de la proportionnalité « à un simple prin
cipe à valeur interprétative qui n’accorderait aucun 
pouvoir réel aux tribunaux à l’égard de la conduite 
de la procédure civile au Québec » : par. 42.

[66]  L’approche proposée par l’appelante est, à 
notre avis, incorrecte. L’arrêt Marcotte a confirmé 
l’importance du principe de la proportionnalité 
dans la procédure civile et comme source du pou
voir d’intervention des tribunaux dans la gestion 
d’une instance : par. 4243. Cependant, en matière 
de recours collectifs, il faut concilier le pouvoir 
d’appréciation dont dispose le juge pour l’applica
tion des quatre critères prévus à l’art. 1003 C.p.c.  
et le pouvoir conféré par l’art. 4.2 C.p.c. : Bouchard, 
par.  37, 41 et 44; Harmegnies, par.  2022. Selon 
nous, dans la mesure où les quatre critères énon cés  
à l’art. 1003 C.p.c. sont exhaustifs, et nous sommes 
d’avis qu’ils le sont, le principe de la pro por tionna
lité doit alors être considéré dans l’appréciation 
de chacun de ces critères. La propor tion nalité du 
recours collectif ne constitue pas un cinquième 
critère indépendant.

[67]  Cette conclusion trouve appui dans le texte 
de la loi, ainsi que dans la jurisprudence. Lorsqu’il 
a adopté les dispositions du C.p.c. relatives au 
recours collectif, le législateur québécois n’a pas 
jugé opportun d’inclure un critère requérant que ce 
recours soit la « meilleure » procédure pour régler 
le litige ou les questions communes, critère présent 
dans d’autres provinces. La prudence impose donc 
de ne pas introduire indirectement un tel critère dans 
la procédure civile québécoise. L’article 1003 est 
clair : lorsque le juge d’autorisation est d’avis que 
les quatre critères sont respectés, il doit autoriser 
le recours collectif. Il n’a pas à se demander si le 
recours collectif est le véhicule procédural le plus 
adéquat.

[68]  La jurisprudence québécoise mène égale
ment à la même conclusion. Comme l’affirmait le 
juge Baudouin de la Cour d’appel dans Harmegnies, 
le pouvoir d’appréciation du juge «  s’exerce à 
l’intérieur et dans le seul cadre des quatre exigen
ces posées par le législateur » : par. 22; voir aussi 
Brown c. B2B Trust, 2012 QCCA 900 (CanLII), 

LeBel  J. stated that the principle of proportion
ality must not be limited “to a principle of interpre
ta tion that confers no real power on the courts in 
re spect of the conduct of civil proceedings in 
Quebec”: para. 42.

[66]  In our view, the approach proposed by the 
appellant is wrong. Marcotte confirmed the impor
tance of the principle of proportionality in civil 
proce dure, and as a source of the courts’ power to 
in tervene in the management of a case: paras. 42
43. In the class action context, however, the judge’s 
discretion in respect of the application of the four 
criteria of art. 1003 C.C.P. must be reconciled with 
the power provided for in art. 4.2 C.C.P.: Bouchard, 
at paras. 37, 41 and 44; Harmegnies, at paras. 20
22. In our view, insofar as the four criteria set out in 
art. 1003 C.C.P. are exhaustive, and it is our opinion 
that they are, the principle of proportionality must 
be considered in the assessment with respect to 
each of these criteria. The proportionality of the 
class action is not a separate fifth criterion.

[67]  This conclusion is supported by the wording 
of the legislation and by the case law. In enacting 
the class action provisions of the C.C.P., the Quebec 
legislature did not consider it appropriate to require 
that a class action be the “preferable” procedure 
for the resolution of the dispute or the common  
is sues, which is the criterion found in the legisla
tion of other provinces. Caution therefore dictates 
that such a criterion not be introduced indirectly 
into Quebec’s rules of civil procedure. Article 1003 
is clear: the motion judge must authorize the 
class action if he or she is of the opinion that the 
four criteria are met. The judge does not have to ask 
whether a class action is the most appropriate pro
cedural vehicle.

[68]  The Quebec case law leads to the same  
con clusion. As Baudouin  J.A. stated in Harmeg-
nies, the judge’s discretion [translation] “is exer
cised in the context, and only in the context, of the 
four  requirements established by the legislature”:  
para. 22; see also Brown v. B2B Trust, 2012 QCCA 
900 (CanLII), at para.  67; General Motors du 
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par. 67; General Motors du Canada ltée c. Billette, 
2009 QCCA 2476, [2010] R.J.Q. 66, par. 44; Apple 
Canada Inc. c. St-Germain, 2010 QCCA 1376, 
[2010] R.J.Q. 1627, par. 5557; P.C. Lafond, Le 
recours collectif, le rôle du juge et sa conception 
de la justice : impact et évolution (2006), p. 153
154; É. M. David, « La règle de proportionnalité de 
l’article 4.2 C.p.c. en matière de recours collectif — 
Premières interprétations jurisprudentielles », dans 
Service de la formation continue du Barreau du 
Québec, Développements récents en recours col lec-
tifs (2007), 315, p. 335. Le principe de la propor
tion nalité a pour effet de renforcer le pouvoir 
d’appréciation déjà reconnu au juge dans l’examen 
de chacun des quatre critères prévus à l’art. 1003 
C.p.c. : Marcotte, par. 85. Toutefois, le juge d’auto
ri sation ne peut pas, au nom du principe de la pro
portionnalité, refuser d’autoriser un recours qui 
respecterait par ailleurs les critères établis.

 (2) Erreurs du juge d’autorisation

[69]  Dans son appréciation du critère énoncé à 
l’al. 1003a) C.p.c., le juge d’autorisation a commis 
deux erreurs. D’une part, il s’est prononcé sur le 
fond du litige en statuant que les droits de certains 
membres du groupe à des prestations d’assurance ne 
s’étaient pas cristallisés. D’autre part, il a adopté une 
méthodologie erronée en cherchant des réponses 
communes au lieu de se limiter à cerner une ou 
plusieurs questions communes aux réclamations de 
l’ensemble des membres du groupe proposé. Nous 
allons examiner tour à tour ces deux erreurs.

[70]  Il ne fait aucun doute, à la lecture des motifs 
du juge d’autorisation, qu’il s’est prononcé sur le 
fond du litige. En effet, lorsqu’il traite des raisons 
pour lesquelles les règles régissant le droit des 
retraités à des prestations d’assurance requièrent 
une analyse individualisée, le juge d’autorisation 
décide du droit de certains membres de recevoir 
de telles prestations à la suite de l’insertion de la 
clause de modification unilatérale et de l’adoption 
des modifications de 2009. Les paragraphes sui
vants de ses motifs démontrent clairement qu’il a 
examiné au fond certaines des questions soulevées 
dans la requête en autorisation, outrepassant ainsi la 
fonction de filtrage des requêtes à laquelle il devait 
se limiter :

Canada ltée v. Billette, 2009 QCCA 2476, [2010] 
R.J.Q. 66, at para.  44; Apple Canada Inc. v. St-
Germain, 2010 QCCA 1376 (CanLII), at paras. 55
57; P.C. Lafond, Le recours collectif, le rôle du juge 
et sa conception de la justice: impact et évolution 
(2006), at pp. 15354; É. M. David, “La règle de 
proportionnalité de l’article 4.2 C.p.c. en matière 
de recours collectif — Premières interpréta tions 
jurisprudentielles”, in Service de la formation 
continue du Barreau du Québec, Développe ments 
récents en recours collectifs (2007), 315, at p. 335. 
The effect of the principle of proportionality is 
to reinforce the discretion judges are already ac
knowledged to have when considering each of 
the four  criteria of art.  1003 C.C.P.: Marcotte, at 
para.  85. However, the motion judge cannot rely 
on the principle of proportionality to refuse to 
authorize an action that otherwise meets the estab
lished criteria.

 (2) Errors Made by the Motion Judge

[69]  In assessing the criterion of art.  1003(a) 
C.C.P., the motion judge made two errors. First, 
he ruled on the merits of the case by determining 
that the rights to insurance benefits of certain mem
bers of the group had not crystallized. Second, he 
adopted the wrong methodology by seeking com
mon answers rather than merely identifying one 
or more questions that were common to the claims 
of all the members of the proposed group. We will 
consider each of these errors in turn.

[70]  It is clear from the motion judge’s reasons 
that he ruled on the merits of the case. When dis
cussing the reasons why the rules governing the 
retirees’ right to insurance benefits would require 
an individualized analysis, he decided on the 
right of certain members to receive such benefits 
following the insertion of the unilateral amendment 
clause and the making of the 2009 amendments. 
It is clear from the following paragraphs from his 
reasons that he considered the merits on certain of 
the questions raised in the motion for authorization, 
thereby overstepping the bounds of the function of 
screening motions to which he should have limited 
himself:
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 Le droit des membres du Sousgroupe 2 aux 
prestations d’assurance postretraites n’est pas cristallisé 
en raison du pouvoir que l’employeur s’est réservé 
de terminer la couverture d’assurance. Un tel droit de 
résiliation est effectivement contraire à une intention 
d’accorder un droit acquis.

 La section du guide d’avantages sociaux de 1977 inti
tulée « Cessation de l’assurance  » / «  Termination of 
Coverage » indique clairement que l’employeur est libre 
de terminer la couverture d’assurance en tout temps en 
résiliant le contrat d’assurance collective :

.   .   .

 Le droit des membres du Sousgroupe 3 aux 
prestations d’assurance postretraites n’est pas cristallisé 
puisque l’employeur s’est expressément réservé le droit 
de modifier ou terminer la couverture d’assurance.

.   .   .

 Le droit des membres du Sousgroupe 4 aux 
prestations d’assurance postretraites n’est pas cristallisé 
puisque l’employeur s’est expressément réservé le droit 
de modi fier ou terminer la couverture d’assurance. [Nous 
soulignons; par. 9293, 98 et 103.]

[71]  L’appelante prétend que le juge d’autorisa
tion a explicitement affirmé qu’il ne se penchait 
pas sur l’apparence de droit — critère prévu à 
l’al. 1003b) C.p.c. — et que, partant, les passages 
cités précédemment ne peuvent être interprétés 
comme des décisions tranchant certaines ques
tions de fond. Avec égards, l’appelante confond la 
conclusion requise par l’al.  1003b), à savoir que 
les faits allégués dans la requête en autorisation 
paraissent justifier les conclusions recherchées, et 
la résolution au fond de certaines questions par le 
juge d’autorisation. Comme nous le mentionnions 
précédemment, ce dernier remplit une fonction 
de filtrage des requêtes; il s’agit d’une étape pro
cédurale qui ne consiste pas à examiner le mérite 
des questions soulevées. Le juge d’autorisation doit 
se demander si les quatre critères de l’art. 1003 
C.p.c. sont respectés. Les questions ne peuvent 
être tranchées au fond que par le juge du procès, 
après l’octroi de l’autorisation d’exercer le recours 
collectif.

 [translation] The right of the members of Sub
group  2 to postretirement insurance benefits did not 
crystallize, since the employer reserved the power to ter
minate the insurance coverage. A right to resiliate such 
as this is in fact inconsistent with an intention to confer a 
vested right.

 The section of the 1977 benefit guide entitled “Ter-
mination of Coverage” / “Cessation de l’assurance” in
dicates clearly that the employer is free to terminate the 
insurance coverage at any time by resiliating the group 
insurance contract:

.   .   .

 The right of the members of Subgroup  3 to post
retirement insurance benefits did not crystallize, since 
the employer expressly reserved the right to modify or 
terminate the insurance coverage.

.   .   .

 The right of the members of Subgroup  4 to post
retirement insurance benefits did not crystallize, since 
the employer expressly reserved the right to modify or 
terminate the insurance coverage. [Emphasis added; 
paras. 9293, 98 and 103.]

[71]  The appellant argues that the motion judge 
expressly stated that he was not ruling on the 
prima facie case requirement of art. 1003(b) C.C.P. 
and that, as a result, the abovequoted passages 
cannot be interpreted as decisions on substantive 
questions. With respect, the appellant is confusing 
the conclusion required by art. 1003(b) — that the 
facts alleged in the motion for authorization seem 
to justify the conclusions being sought — with a 
ruling on the merits by the motion judge on certain 
questions. As we have already said, the motion 
judge performs a function of screening motions; 
this is a procedural stage that does not involve 
consideration of the questions on the merits. The 
motion judge must inquire into whether the four 
criteria of art. 1003 C.C.P. are met. The questions 
can be decided on the merits only by the trial judge, 
after authorization to institute the class action has 
been granted.
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[72]  Le juge d’autorisation a également appli qué 
une approche erronée dans son analyse du cri tère 
prévu à l’al. 1003a) C.p.c. Au lieu de décider s’il 
y avait, dans les réclamations de l’ensemble des 
membres du groupe proposé, une question iden
tique, similaire ou connexe qui permettrait de faire 
avancer le règlement du litige, le juge d’autorisation 
s’est plutôt demandé s’il existait des réponses 
communes aux questions soulevées dans la requête 
en autorisation d’exercer un recours collectif. Cette 
approche ressort des par. 69 et 70 de ses motifs, où 
il écrit :

 En l’espèce, le Tribunal conclut que le recours du 
Requérant ne se prête pas à une détermination collective 
en raison du nombre important de questions qui requiè
rent une analyse individualisée à l’égard de chacun des 
membres du groupe proposé.

 Si le recours est autorisé, le juge du fond aura à se 
livrer à un examen détaillé d’une multitude de cir
constances individuelles avant de pouvoir déterminer si 
les Modifications de 2009 sont opposables à chacun des 
membres du groupe.

Or, au stade de l’autorisation, le juge doit simple
ment décider s’il existe une ou plusieurs questions 
communes aux réclamations de l’ensemble des 
membres du groupe proposé. Comme il a été men
tionné précédemment, le seuil requis pour con clure 
à la présence de questions communes au stade de 
l’autorisation est peu élevé.

[73]  En l’espèce, les erreurs commises par le juge 
d’autorisation justifiaient l’intervention de la Cour 
d’appel.

C. Les questions soulevées dans la requête en 
autorisation d’exercer un recours col lectif sont-
elles identiques, similaires ou connexes au sens 
de l’al. 1003a) C.p.c.?

[74]  Nous avons constaté que le juge d’autorisa
tion a commis une erreur de droit en exigeant des 
réponses communes aux réclamations de l’ensemble 
des membres du groupe proposé. En conséquence, 
notre Cour, à l’instar de la Cour d’appel, se doit de 
reprendre l’analyse requise par l’al. 1003a) selon 
les principes applicables.

[72]  The motion judge also took the wrong ap
proach in his analysis with respect to the criterion 
of art.  1003(a) C.C.P. Rather than determining 
whether the claims of all the members of the pro
posed group raised an identical, similar or related 
question that could serve to advance the resolu
tion of the litigation, he asked whether there were 
common answers to the questions raised in the 
motion for authorization to institute a class action. 
This approach is clear from paras. 69 and 70 of his 
reasons:

 [translation] In the case at bar, the Court finds that 
because of the large number of questions requiring an 
individualized analysis for each member of the proposed 
group, the Applicant’s action does not lend itself to a 
collective resolution.

 If the action is authorized, the trial judge will have to 
conduct a detailed review of a multitude of individual 
circumstances before he or she will be able to determine 
whether the 2009 amendments apply to each member of 
the group.

At the authorization stage, the judge must simply 
determine whether one or more questions exist that 
are common to the claims of all the members of the 
proposed group. As we mentioned above, at this 
stage, the threshold that must be met to find that 
there are common questions is a low one.

[73]  In this case, the errors made by the motion 
judge warranted the intervention of the Court of 
Appeal.

C. Are the Questions Raised in the Motion for 
Au thorization to Institute a Class Action Iden-
tical, Similar or Related Within the Meaning of 
Article 1003(a) C.C.P.?

[74]  We have found that the motion judge erred in 
law in requiring answers that were common to the 
claims of all the members of the proposed group. 
As a result, this Court, like the Court of Appeal, 
must reopen the analysis under art. 1003(a) in light 
of the applicable principles.
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[75]  En l’espèce, la principale question que sou
lève la requête en autorisation d’exercer un recours 
collectif présentée par l’intimé est la validité ou la 
légalité des modifications apportées au Régime en 
2009. Ces modifications ont eu pour effet de réduire, 
à compter du 1er  janvier 2009, certains avantages 
promis aux retraités et aux conjoints survivants. 
Comme les réclamations de chacun des membres 
du groupe sont basées sur le Régime, la question 
de la validité ou de la légalité des modifications 
de 2009 se pose à l’égard de tous les membres du 
groupe. La réponse à cette question permettra de 
faire progresser le règlement de l’ensemble des 
récla mations. Ces divers éléments indiquent donc la 
présence d’une question commune.

[76]  Il y a lieu de formuler quelques observations 
sur la présence de sousgroupes, compte tenu de 
la conclusion du juge d’autorisation selon laquelle 
la multiplicité des sousgroupes était un facteur 
permettant de rejeter la requête en autorisation. 
Avec égards, cette conclusion va à l’encontre des 
ensei gnements de la jurisprudence concernant la 
pertinence des sousgroupes au stade de l’autori
sa tion. Plusieurs provinces canadiennes, dont le 
Québec, reconnaissent que l’existence de sous
grou pes à l’intérieur du groupe proposé ne cons ti
tue pas à elle seule un motif suffisant pour refuser 
l’autorisation d’exercer un recours collectif :  
W.  K.  Branch, Class Actions in Canada, vol.  1 
(feuil les mobiles), p. 4103; Dutton, par. 54; Rumley,  
par. 32. Comme il a été mentionné plus tôt, les cir
constan ces des divers membres du groupe peuvent 
varier, pourvu qu’il n’existe pas de conflit d’intérêts 
entre ceuxci.

[77]  De plus, notre Cour a précisé dans l’affaire 
Dutton que, si des différences importantes surgis
saient, le tribunal les réglerait au stade de l’audition 
au fond : par. 54. La création de sousgroupes devien
dra pertinente à ce stade lorsque le juge répon dra aux 
questions en fonction de la trame factuelle propre 
à chaque membre du groupe. En conséquence, 
nous sommes d’accord avec la Cour d’appel pour 
affirmer que l’analyse des sousgroupes à cette 
étape n’est ni nécessaire ni pertinente : par. 66.

[78]  Dans le cas qui nous occupe, si l’examen des 
réclamations aboutissait à des résultats différents 

[75]  In this case, the main question raised in the 
respondent’s motion for authorization to institute 
a class action is whether the amendments made to 
the Plan in 2009 are valid or lawful. Those amend
ments had the effect of reducing, as of January 1, 
2009, certain benefits promised to the retirees 
and surviving spouses. Since the claims of all the 
group’s members are based on the Plan, the ques tion 
of the validity or the legality of the 2009 amend
ments arises for all the members. The answer to this 
question can serve to advance the resolution of all 
the claims. Hence, there is a common question.

[76]  A few comments must be made about the 
existence of subgroups in light of the motion judge’s 
conclusion that the large number of subgroups was 
a factor that supported the dismissal of the motion 
for authorization. With respect, that conclusion 
conflicts with the principles established by the 
courts regarding the relevance of subgroups at the  
authorization stage. In several Canadian prov
inces, including Quebec, the existence of subgroups 
within the proposed group does not on its own 
constitute a sufficient basis for refusing to autho
rize a class action: W. K. Branch, Class Actions in 
Canada, vol.  1 (looseleaf), at p.  4103; Dutton, 
at para. 54; Rumley, at para. 32. As we mentioned 
above, the circumstances of the various members of 
the group can differ as long as the members have no 
conflicting interests.

[77]  Moreover, as this Court stated in Dutton, if 
material differences emerge, the court will deal with 
them at trial: para. 54. The creation of sub groups 
will become relevant at that stage, when the judge 
an swers the questions in light of the facts appli cable 
to each member of the group. We therefore agree 
with the Court of Appeal that a subgroup anal ysis 
is neither necessary nor relevant at the authori zation 
stage: para. 66.

[78]  In the instant case, if the review of the claims 
led to different outcomes for the different subgroups 
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parmi les sousgroupes ou entre les membres de 
ceuxci, cela ne signifierait pas pour autant qu’il 
existe un conflit d’intérêts entre eux. Il est plus 
probable que le succès ou l’échec des réclamations 
dépendra d’une date charnière ou d’une condition 
particulière du contrat de travail du sousgroupe. 
En conséquence, les réponses possibles ne sont 
pas mutuellement exclusives. Le succès d’un sous
groupe ou d’un membre ne signifie pas l’échec d’un 
autre. Autrement dit, il n’y a pas de conflit d’intérêts 
entre les membres du groupe.

[79]  À notre avis, il existe en l’espèce, comme le 
requiert l’al. 1003a) C.p.c., une question commune 
aux réclamations de l’ensemble des membres du 
groupe proposé : la validité ou la légalité des modi
fications de 2009. La réponse à cette question pour
rait devoir être nuancée selon la date du départ à la 
retraite des divers membres du groupe ou d’autres 
circonstances propres à chacun d’eux.

V. Conclusion

[80]  La validité ou la légalité des modifications de 
2009 ainsi que les autres questions formulées par 
l’intimé dans sa requête en autorisation d’exercer 
un recours collectif constituent des questions visées 
à l’al. 1003a) C.p.c. Puisque Vivendi a admis que 
les conditions fixées aux al. c) et d) sont remplies 
et n’a pas contesté la décision de la Cour d’appel 
concluant au respect de celle prévue à l’al. b), tous 
les critères énoncés à l’art. 1003 C.p.c. sont donc 
respectés.

[81]  En conséquence, nous proposons de con
firmer l’arrêt de la Cour d’appel et de rejeter l’appel 
avec dépens.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelante : Osler, Hoskin & 
Harcourt, Montréal.

Procureurs de l’intimé : Rivest, Schmidt, Mont-
réal.

Procureurs des intervenantes : McCarthy 
Tétrault, Vancouver.

or for different members of the subgroups, that 
would not necessarily mean that their interests 
are in conflict. It is more likely that the success or 
failure of the claims will depend on a key date or 
a specific term in the subgroup’s contract of em
ployment. The possible answers are therefore not 
mutually exclusive. Success for one subgroup or 
one member does not mean failure for another. 
In other words, there are no conflicting interests 
among the members of the group.

[79]  In our opinion, there is in this case, as 
required by art. 1003(a) C.C.P., a question common 
to the claims of all the members of the proposed 
group: whether the 2009 amendments are valid 
or lawful. The answer to this question may have 
to be nuanced on the basis of the retirement dates 
of the various members of the group, or of other 
circumstances specific to individual members.

V. Conclusion

[80]  The validity or legality of the 2009 amend
ments and the other questions raised by the respon
dent in his motion for authorization to institute a 
class action are the type of questions referred to in 
art. 1003(a) C.C.P. Since Vivendi has admitted that 
the conditions of art. 1003(c) and (d) are met and 
has not contested the Court of Appeal’s decision 
find ing that the one set out in art. 1003(b) is met, all 
the criteria of art. 1003 C.C.P. are met.

[81]  We would therefore affirm the judgment of 
the Court of Appeal and dismiss the appeal with 
costs.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant: Osler, Hoskin & 
Harcourt, Montréal.

Solicitors for the respondent: Rivest, Schmidt, 
Montréal.

Solicitors for the interveners: McCarthy Tétrault,  
Vancouver.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le juge moldaver — La seule question 
en litige dans le présent pourvoi est de savoir si 
l’avocate de l’appelant au procès lui a fourni une 
assis tance ineffective et s’il en a résulté une erreur 
judiciaire. L’appelant met en doute la compétence 
de l’avocate qui l’a représenté au procès, et ce, pour 
dif fé rentes raisons, la plus grave étant qu’elle l’a 
empêché de témoigner au procès.

[2] La Cour d’appel a rejeté les prétentions de 
l’appelant (2012 ONCA 776 (CanLII)). Bien qu’elle  
n’ait pas traité expressément de toutes les nom
breuses allégations d’assistance ineffective — dont 
la liste n’a cessé de s’allonger — invoquées par 
l’appelant, la Cour d’appel a conclu que ces allé
gations n’étaient appuyées par aucun élément de 
preuve ou encore qu’elles n’avaient pas causé de 
préjudice. Pour arriver à cette conclusion, la Cour  
d’appel a soigneusement examiné le dossier de pre
mière instance ainsi que la nouvelle preuve pro duite 
en appel, et appliqué les bons principes juridiques. 
Elle a tiré des conclusions de fait basées sur ce 
dossier. En tirant ces conclusions, elle a agi comme 
un tribunal de première instance. Ses conclusions, 
à l’instar de celles d’un juge de première instance, 
commandent la déférence (voir R. c. Yumnu, 2012 
CSC 73, [2012] 3 R.C.S. 777, par. 17).

[3] Les conclusions de la Cour d’appel sont 
étayées par le dossier. Contrairement aux alléga
tions de l’appelant, la Cour d’appel a jugé que ce der
nier avait été d’accord avec son avocate à propos de 
la déci sion de ne pas témoigner. Elle a aussi rejeté 
l’argu ment de l’appelant selon lequel son avocate 
au procès avait fait preuve d’incompétence en ne le 
préparant pas à témoigner. La Cour d’appel a sou
ligné d’une part que l’appelant aurait pu obtenir 
un ajournement s’il y avait eu quelque suggestion 
qu’il voulait témoigner, et d’autre part qu’une lon
gue préparation n’aurait pas été nécessaire. En 
outre, la Cour d’appel a statué que l’avocate n’avait 
pas agi de manière ineffective en n’appelant pas 
comme témoin le père d’une des plaignantes, car, 
exception faite des assertions de l’appelant, il n’y 

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] moldaver J. — The sole issue in this appeal 
is whether the appellant’s trial counsel provided 
him with ineffective assistance, thereby resulting  
in a miscarriage of justice. The appellant challenges 
the competence of his trial counsel on a number of 
grounds, the most serious being that she prevented 
him from testifying at trial.

[2] The Court of Appeal rejected the appellant’s 
submissions (2012 ONCA 776 (CanLII)). While 
the court did not specifically address all of the ap
pellant’s many, and continually growing list of in
effective assistance claims, it found that they either 
lacked an evidentiary foundation or did not re sult 
in prejudice. In so concluding, the court care fully 
considered the record at trial, along with the fresh 
evidence filed on the appeal, and applied the correct 
legal principles. It made findings of fact based on 
this record. In making these findings, the Court of 
Appeal acted as a court of first instance. Its findings, 
like those of a trial judge, are entitled to deference 
(see R. v. Yumnu, 2012 SCC 73, [2012] 3 S.C.R. 
777, at para. 17).

[3] The Court of Appeal’s findings are supported 
by the record. Contrary to the appellant’s submis
sions, the court found that he had agreed with coun
sel that he would not testify. The court also re jected 
the appellant’s argument that trial counsel had acted 
incompetently by failing to prepare him to testify. 
The court noted that the appellant could have 
been granted an adjournment had there been any 
suggestion he wanted to testify, and that extensive 
prep aration was unnecessary. Moreover, the court 
found that trial counsel had not acted ineffectively in 
fail ing to call the father of one of the complainants 
as a witness because there was no evidence before 
the court, other than the appellant’s assertion, indi
cating what this witness would say or how he could 
be located. Finally, the Court of Appeal found 
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avait devant la cour aucun élément de preuve indi
quant ce que dirait ce témoin ou comment il pour
rait être retrouvé. Enfin, la Cour d’appel a jugé 
que, même si le contreinterrogatoire de l’une des 
plaignantes par l’avocate n’avait [traduction] 
« peutêtre pas été exceptionnel » (par. 24), il était 
demeuré à l’intérieur des limites de l’assistance 
professionnelle raisonnable.

[4] En résumé, nous ne relevons aucune erreur 
dans l’analyse ou la conclusion de la Cour d’appel. 
Pour ces motifs, nous sommes d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Crystal Cyr Avocats, 
Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

that while counsel’s crossexamination of one of 
the complainants was “perhaps not stellar” (at 
para. 24), it did not fall outside the realm of rea
sonable professional assistance.

[4] In sum, we see no error in the Court of Ap
peal’s analysis or conclusion. For these reasons, we 
would dismiss the appeal.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Crystal Cyr Barristers, 
Ottawa.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Ontario, Toronto.
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prouver que l’accusé savait ou avait ignoré volon-
tairement que sa possession de l’arme à feu n’était pas 
autorisée? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch.  C-46, 
art. 95.

La police a répondu à une plainte de bruit à la rési dence 
de M à Halifax. Lorsque M a ouvert la porte, un poli cier 
a remarqué que M tenait un objet dans sa main, dis simulé 
derrière sa jambe. Le policier a demandé deux fois à M 
ce qu’il tenait dans sa main. Comme M ne répon dait pas, 
le policier a poussé la porte pour l’ouvrir quel ques pou
ces de plus pour mieux voir. Après un bref corps à corps, 
le policier a enlevé à M l’arme de poing chargée qu’il  
tenait. M était titulaire d’un permis de possession et de 
tran sport de l’arme de poing valide en Alberta mais, 
contraire ment à ce qu’il croyait, non valide en Nouvelle
Écosse. Le juge du procès a conclu que M n’était pas 
autorisé à posséder l’arme à feu. Il a aussi conclu qu’en 
poussant la porte pour l’ouvrir un peu plus, le policier 
n’avait pas violé le droit de M à la protection contre les 
fouilles abusives garanti par l’art.  8 de la Charte. Le 
juge du procès a déclaré M coupable d’avoir manipulé 
une arme à feu d’une manière négligente (aux termes de 
l’art. 86 du Code criminel), d’avoir eu en sa possession 
une arme dans un dessein dangereux (art. 88) et d’avoir 
eu en sa possession une arme à feu à autorisation res
treinte chargée (art.  95). Il a condamné M à trois ans 
d’empri sonnement et lui a interdit de posséder une arme 
à feu pendant dix ans. La Cour d’appel, à la majorité, 
a maintenu la décision du premier juge selon laquelle 
le policier n’avait pas violé le droit que l’art.  8 de la 
Charte garantit à M. Elle a maintenu les déclarations de 
culpabilité fondées sur les art. 86 et 88 du Code crimi-
nel mais a atténué considérablement les peines. Cepen
dant, la Cour d’appel a accueilli l’appel de M interjeté 
à l’encontre de la déclaration de culpabilité fondée sur 
l’art. 95 et a ordonné un acquittement.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté sur la question relative 
à l’art. 8 de la Charte et le pourvoi du ministère public 
contre l’acquittement relatif à l’accusation portée en 
vertu de l’art. 95 du Code criminel est accueilli. L’affaire 
est renvoyée à la Cour d’appel pour la détermination de 
la peine.

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, Fish 
et Abella : L’intervention du policier, lorsqu’il a poussé 
la porte un peu plus loin, constituait une « fouille » au 
sens de l’art. 8 de la Charte. Ce geste allait audelà de 
l’autorisation implicite de frapper à la porte et consti tuait 
une atteinte à une attente raisonnable de M en matière 
de respect de la vie privée dans sa demeure. Même si 
l’intervention du policier constituait une fouille au sens 

possession of firearm was unauthorized — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 95.

Police responded to a noise complaint at M’s home in 
Halifax. When M opened the door, an officer observed 
that M had an object in his hand, hidden behind his 
leg. The officer twice asked M what was in his hand. 
Because M did not answer, the officer pushed the door 
open a few inches further to see. A struggle ensued and 
M was disarmed of a loaded handgun. M was licensed 
to possess and transport the handgun in Alberta, but 
not in Nova Scotia as he believed he was. At trial, the 
judge concluded that M’s possession of the gun was un
authorized. He also concluded that the officer’s push ing 
the door open further did not breach M’s s. 8 Charter 
right to be free from unreasonable search. The trial judge 
convicted M of careless handling of a firearm (under 
s. 86 of the Criminal Code), possessing a weapon for a 
dangerous purpose (s. 88), and possessing a loaded re
stricted firearm (s. 95). The trial judge sentenced M to 
a threeyear imprisonment and a tenyear weapons pro
hibition. A majority of the Court of Appeal upheld the 
trial judge’s decision that the officer did not breach M’s 
s. 8 Charter right. It upheld M’s ss. 86 and 88 Criminal 
Code convictions, but significantly reduced the sentences. 
However, the Court of Appeal allowed M’s appeal of his 
s. 95 conviction and substituted an acquittal.

Held: The appeal of the s. 8 Charter issue should be 
dismissed and the Crown’s appeal of the s. 95 Criminal 
Code acquittal should be allowed. The matter is remitted 
to the Court of Appeal for sentencing.

Per McLachlin C.J. and LeBel, Fish and Abella JJ.:  
The officer’s action of pushing the door open further 
constituted a “search” for purposes of s. 8 of the Charter. 
The action went beyond the implied licence to knock on 
the door and constituted an invasion of M’s reasonable 
ex pectation of privacy in his home. Although the officer’s 
action constituted a search for s. 8 purposes, that search 
was reasonable because both stages of the Waterfield  
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de l’art. 8, cette fouille n’était pas abusive parce que les 
deux volets du critère de l’arrêt Waterfield étaient res
pectés. Le premier volet était respecté puisque la fouille 
sans mandat s’inscrivait dans le cadre du devoir qu’ont 
les policiers en common law de protéger la vie et la 
sécurité, et le second, puisque la fouille constituait un 
exercice justifiable des pouvoirs afférents à ce devoir.

Pour déterminer si une fouille de sécurité est raison
nablement nécessaire, et donc justifiable, un certain nom
bre de facteurs doivent être pris en considération pour 
mettre en équilibre le devoir des policiers et le droit à la 
liberté en cause. Ces facteurs englobent l’importance de 
ce devoir pour l’intérêt public, la nécessité de l’atteinte 
pour l’accomplissement de ce devoir et l’ampleur de 
l’atteinte. Le devoir de protéger la vie et la sécurité est de 
la plus haute importance pour l’intérêt public, mais une 
atteinte à la liberté d’une personne peut être nécessaire  
lorsque, par exemple, le policier a des motifs raison
nables de croire que cette personne est armée et dange
reuse. Cette atteinte à la liberté ne sera justifiée que dans 
la mesure où il est nécessaire que le policier vérifie la pré
sence d’armes. En d’autres mots, et comme notre Cour l’a 
reconnu dans R. c. Mann, 2004 CSC 52, [2004] 3 R.C.S.  
59, les pouvoirs des policiers sont limités. Les tri bunaux 
doivent prendre en compte non seulement l’ampleur de 
l’atteinte, mais aussi la façon dont la fouille a été effec
tuée. Des limites à l’égard des fouilles de sécurité effec
tuées dans une résidence privée sont parti culièrement 
importantes car ces fouilles peuvent souvent permettre 
à la police d’obtenir de nombreux renseignements per
sonnels très délicats.

En l’espèce, le policier avait des motifs raisonnables 
de croire à l’existence d’une menace imminente pour la 
sécurité du public et celle des policiers et que la fouille 
était nécessaire pour éliminer cette menace. La façon 
dont il a effectué la fouille n’était pas non plus abusive. 
Le juge du procès a conclu que le policier n’a pas ouvert 
la porte plus qu’il n’était nécessaire pour découvrir ce qui 
se trouvait derrière la jambe de M. Le policier a demandé 
deux fois à M ce qu’il tenait dans sa main, sans obtenir 
de réponse. Dans de telles circonstances, il est difficile 
d’imaginer une façon moins envahissante de déterminer 
si M cachait une arme et, par le fait même, d’éliminer 
toute menace. Par conséquent, il n’y a pas eu violation 
des droits que l’art. 8 de la Charte confère à M.

Pour ce qui est de la déclaration de culpabilité fondée 
sur l’art. 95 du Code criminel, la Cour d’appel a commis 
une erreur en obligeant le ministère public à prouver que 
M savait que son permis de possession et d’acquisition 
de l’arme à feu et son autorisation de transporter l’arme 

test were satisfied. The first stage was satisfied because 
the warrantless search falls within the scope of the com
mon law police duty to protect life and safety and the sec
ond, because the search constitutes a justifiable exer cise 
of powers associated with the duty.

To determine whether a safety search is reasonably 
nec essary, and therefore justifiable, a number of factors 
must be weighed to balance the police duty against the 
lib erty interest in question. These factors include: the im
portance of the duty to the public good; the necessity of 
the infringement for the performance of the duty; and the 
extent of the infringement. The duty to protect life and 
safety is of the utmost importance to the public good, but 
an infringement on individual liberty may be necessary 
when, for example, the officer has reasonable grounds to 
believe that the individual is armed and dangerous. That 
infringement will be justified only to the extent that it is 
necessary for the officer to search for weapons. In other 
words, and as this Court recognized in R. v. Mann, 2004 
SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59, the powers of the police are 
limited. Courts must consider not only the extent of the 
infringement, but how it was carried out. Restraints on 
safety searches are particularly important in homes, where  
such searches can often give the police access to a con
siderable amount of very sensitive personal infor mation.

In this case, the officer had reasonable grounds to 
believe that there was an imminent threat to public and 
police safety and that the search was necessary to elim
inate that threat. The manner in which he carried out the 
search was also reasonable. The trial judge found that the 
officer pushed the door open no more than was neces
sary to find out what M had behind his leg. The officer 
twice asked M what he had in his hand but received  
no answer. In these circumstances, it is hard to imagine 
a less invasive way of determining whether M was con
ceal ing a weapon and thereby eliminating any threat. It 
follows that M’s rights under s. 8 of the Charter were not 
violated.

As for a s. 95 Criminal Code conviction, the Court 
of Appeal erred in requiring the Crown to prove that M 
knew that his possession and acquisition licence and 
authorization to transport the firearm did not extend to 
his Halifax home. That requirement is inconsistent with 
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n’étaient pas valides à sa résidence de Halifax. Cette exi
gence contrevient à la règle, codifiée à l’art. 19 du Code, 
selon laquelle l’ignorance de la loi n’est pas une excuse. 
L’article  95 crée une infraction exigeant la mens rea, 
mais il ne comporte pas comme élément la connaissance 
que la possession de l’arme n’est pas autorisée. Il suffit 
plu tôt de prouver que la personne sait qu’elle a l’arme en 
sa possession et qu’elle a l’intention de la posséder dans 
un lieu donné.

En l’espèce, la croyance subjective de M qu’il pouvait 
avoir l’arme à feu en sa possession dans sa résidence de 
Halifax est une erreur de droit et cette erreur ne constitue 
pas un moyen de défense. Par conséquent, la déclaration 
de culpabilité de M fondée sur l’art. 95 doit être rétablie 
et l’affaire doit être renvoyée à la Cour d’appel pour la 
déter mination de la peine et pour qu’elle détermine la 
vali dité constitutionnelle de la peine minimale obligatoire 
applicable aux termes de l’art. 95.

Les juges Rothstein, Moldaver et Wagner : Selon les 
juges majoritaires, la conduite du policier en l’espèce 
était justifiée uniquement parce qu’il avait des motifs 
raisonnables de croire que M était armé et dangereux. De 
ce fait, ils infirment effectivement le pouvoir de procéder 
à une « fouille de sécurité » reconnu dans Mann et dans 
la jurisprudence des 10 années qui ont suivi.

Dans l’arrêt Mann, notre Cour a statué que les policiers 
peuvent procéder à des fouilles préventives lorsqu’ils ont 
des motifs raisonnables de soupçonner qu’une personne 
est armée et dangereuse. Et c’est pourquoi la fouille était 
justifiée en l’espèce. Cinq raisons confirment cette con
clusion.

Premièrement, le libellé de Mann indique clairement 
que cet arrêt reconnaît un pouvoir de fouille préventive 
fondé sur des soupçons raisonnables. Deuxièmement, la 
Cour dans Mann s’appuie sur l’arrêt de principe Terry c. 
Ohio, 392 U.S. 1 (1968), rendu par la Cour suprême des  
ÉtatsUnis, une décision qui a reconnu un pouvoir de 
fouilles préventives directement analogue fondé sur une 
norme de soupçons raisonnables. Troisièmement, les déci
sions subséquentes de notre Cour et des cours d’appel ont 
confirmé que l’arrêt Mann avait adopté la norme des soup
çons raisonnables. Quatrièmement, il n’est guère logique 
d’appliquer la norme des motifs raisonnables de croire 
dans ce contexte; s’il établit que des motifs raisonna
bles de croire sont exigés pour justifier une fouille par 
pal pation, l’arrêt Mann ne fait donc apparemment que 
recon naître un pouvoir de fouille lorsqu’il existe déjà des 
motifs de procéder à une arrestation. Cinquièmement, les  
faits de l’espèce ne permettent pas de conclure que le 
policier avait des motifs raisonnables de croire que M 
était armé et dangereux.

the rule, codified in s. 19 of the Code, that ignorance of 
the law is no excuse. Section 95 is a mens rea offence, but 
does not include knowledge of unauthorized possession. 
Rather, knowledge of possession, together with intention 
to possess in a particular place, is enough.

In this case, M’s subjective belief that he could pos
sess the firearm in his Halifax home is a mistake of law 
and that mistake is no defence. Therefore, M’s s. 95 con
viction must be restored and the matter remitted to the 
Court of Appeal both for sentencing and for assessing the 
constitutional validity of the mandatory minimum sen
tence under s. 95.

Per Rothstein, Moldaver and Wagner JJ.: The majority 
concludes that the officer’s conduct in this case was only 
justified because he had reasonable grounds to believe 
that M was armed and dangerous. In doing so, they effec
tively overturn the “safety search” power recognized in 
Mann and a decade of subsequent jurisprudence.

This Court decided in Mann that officers may con
duct protective searches when they have reasonable 
grounds to suspect that an individual is armed and dan
gerous. And that is why the search was justified in this 
case. Five reasons support this conclusion.

First, the language of Mann makes clear that it recog
nized a protective search power predicated on reason
able suspicion. Second, Mann relies on the U.S. Supreme 
Court’s seminal decision in Terry v. Ohio, 392 U.S. 1 (1968),  
a decision which recognized a directly analogous pro
tec tive search power on a reasonable suspicion stan
dard. Third, subsequent judgments from this Court and 
courts of appeal have affirmed that Mann employed the 
reasonable suspicion standard. Fourth, the logical conse
quences of a reasonable grounds to believe standard 
make little sense in this context; if Mann required rea
sonable grounds to believe for a patdown search, it 
would seem that all that Mann achieves is a power to 
search when there are already grounds to arrest. Fifth, 
the facts of this case do not support a finding that the of
ficer had reasonable grounds to believe that M was armed 
and dangerous.
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À la lumière de ces cinq motifs — le libellé de Mann,  
le contexte historique ayant mené à cet arrêt, les con sé
quences de l’interprétation selon laquelle l’arrêt Mann 
exige des motifs raisonnables de croire, la jurisprudence 
qui a interprété ce précédent, et les faits de l’espèce — une  
seule conclusion s’impose : l’arrêt Mann reconnaît un pou
voir de fouille préventive fondé sur des soupçons raison
nables.

Il aurait fallu résoudre la présente affaire suivant la 
logique de Mann. Premièrement, le policier, dans l’exer
cice légitime de ses fonctions, soupçonnait raisonna
blement que M était armé et dangereux. Deuxièmement, 
à cause de ces soupçons raisonnables, l’intervention du  
policier — en poussant la porte de M pour l’ouvrir quel
ques pouces de plus — n’a porté atteinte au droit de M 
au respect de sa vie privée que dans la mesure raisonna
blement nécessaire pour faire face à la menace. En consé
quence, la fouille n’était pas abusive au sens de l’art. 8.

La décision rendue par les juges majoritaires a pour 
conséquence de priver les policiers du pouvoir d’effectuer 
une fouille préventive, sauf s’ils ont déjà des motifs de 
procéder à une arrestation. À partir d’aujourd’hui, les 
policiers peuvent détenir à des fins d’enquête les person
nes soupçonnées d’être armées et dangereuses, mais ne 
sont pas autorisés à effectuer des fouilles par palpation 
pour assurer leur sécurité ou celle du public dans le 
cadre d’une enquête. Toutefois, un policier sur le terrain, 
exposé à un risque réaliste de préjudice imminent, devrait 
pouvoir agir immédiatement et prendre des mesures rai
son nables, sous la forme d’une fouille de sécurité peu 
envahissante, pour atténuer ce risque.
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believe, the jurisprudence that has interpreted Mann, and 
the facts of this case — all lead to the same unavoidable 
conclusion: Mann recognized a protective search power 
predicated on reasonable suspicion.
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the logic of Mann. First, the officer, while lawfully en
gaged in his duties, had a reasonable suspicion that M 
was armed and dangerous. Second, in response to that 
reasonable suspicion, the officer’s conduct — pushing 
M’s door open a few more inches — was no more intru
sive of M’s privacy interests than was reasonably nec
essary to address the threat. Accordingly, the search was 
reasonable for s. 8 purposes.

The consequence of the majority’s decision is to de
prive officers of the ability to conduct protective searches 
except in circumstances where they already have grounds 
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individuals they suspect are armed and dangerous for in
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I. Introduction

[1] Dans la présente affaire, il nous faut examiner 
l’étendue des pouvoirs en matière de fouille dont 
disposent les policiers dans leurs interactions quo
tidiennes avec des citoyens lorsqu’ils se présen tent 
à leur porte. En l’espèce, les policiers ont répondu à 
une plainte de bruit. Sans s’y attendre, ils se sont trou
vés dans une situation dangereuse mettant, selon  
eux, leur sécurité et celle d’autrui en péril. Les accusa
tions portées à la suite de cet incident nous don nent 
l’occasion d’examiner l’application de l’art. 8 de 
la Charte canadienne des droits et libertés dans ce 
contexte, la mens rea requise pour une déclaration 
de culpabilité fondée sur le par. 95(1) du Code cri-
mi nel, L.R.C. 1985, ch. C46, ainsi que certaines 
questions accessoires liées à la détermination de la 
peine.

II. Contexte factuel

[2] En 2009, M.  MacDonald travaillait dans 
l’industrie pétrolière et gazière. Son travail l’ame
nait à partager son temps entre Calgary et Halifax. 
Le soir du 28 décembre 2009, il recevait un collègue 
et l’amie de celuici à son condominium de Halifax 
(l’« unité »). Ils ont consommé une certaine quantité 
d’alcool pendant la soirée, alors que M. MacDonald 
et son collègue — qui devait prendre le poste de 
M. MacDonald à Halifax — discutaient de leur tra
vail.

Hersh Wolch, Q.C., and Janna Watts, for the ap
pellant/respondent.

William  D. Delaney, Q.C., and Timothy  S. 
O’Leary, for the respondent/appellant.

James C. Martin and Ann Marie Simmons, for 
the intervener the Director of Public Prosecutions.

John C. Pearson and Michelle Campbell, for the 
intervener the Attorney General of Ontario.

The judgment of McLachlin C.J. and LeBel, Fish 
and Abella JJ. was delivered by

lebel J. —

I. Introduction

[1] This case requires us to consider the scope 
of police search powers in the context of everyday 
interactions with private citizens at the doorsteps 
of their homes. The police in this case responded 
to a noise complaint and, without warning, became 
engaged in a dangerous situation that, in their opin
ion, put their safety, and the safety of others, in 
jeopardy. The charges laid as a result of this inci
dent afford us an opportunity to consider the oper
ation of s. 8 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms in this context, the mens rea required for 
conviction under s.  95(1) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c.  C46, and some corollary issues 
related to sentencing.

II. Background Facts

[2] In 2009, Mr. MacDonald was employed in the 
oil and gas industry. His employment required him 
to spend time in both Calgary and Halifax. On the 
evening of December 28, 2009, Mr.  MacDonald 
entertained a coworker and his coworker’s friend at  
his Halifax condominium (the “unit”). Some alco hol 
was consumed during the evening as Mr. MacDonald  
and his colleague — who was about to replace him in  
Halifax — discussed work.
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[3] Plus tard dans la soirée, le concierge de l’immeu
ble, M. Sears, a reçu une plainte de bruit causé par 
la force de la musique qui résonnait de l’unité de 
M. MacDonald. Monsieur Sears s’est alors rendu 
chez ce dernier, a entendu cette musique et a frappé 
à la porte de l’unité. Personne n’a répondu. Alors 
que M. Sears s’apprêtait à partir, il a vu les invités 
de M. MacDonald sortir de l’unité et s’en aller. À ce 
moment, M. Sears a demandé à ce dernier de bais ser 
le son de la musique. Celuici a refusé en l’injuriant.

[4] Monsieur Sears a communiqué avec la police 
régionale de Halifax et lui a demandé de s’occu
per du problème de bruit. L’agente Pierce s’est 
donc pré sentée à l’immeuble et, accompagnée de 
M. Sears, s’est rendue à l’unité de M. MacDonald. 
Elle a frappé à sa porte et lui a demandé de baisser 
le son ou d’arrêter sa musique. Celuici l’a injuriée 
en claquant la porte.

[5] L’agente Pierce a appelé son superviseur, 
le sergent Boyd, qui est arrivé environ 30 minu
tes plus tard. Le sergent Boyd, l’agente Pierce et 
M. Sears se sont rendus à l’unité de M. MacDonald. 
Pour l’amener à ouvrir, le sergent Boyd a frappé à  
la porte et y a donné un coup de pied, tout en annon
çant d’une voix forte que la police régionale de Hali
fax était à la porte.

[6] Environ cinq minutes plus tard, M.  Mac
Donald a ouvert la porte, mais seulement d’envi
ron 16 pouces — assez pour montrer le côté droit 
de son corps et de son visage. Le sergent Boyd a 
remarqué quelque chose de [traduction] « noir et 
brillant » dans la main droite de M. MacDonald, 
dans la pénombre et dissimulé en partie derrière 
sa jambe droite (d.a., p. 167). Croyant qu’il puisse 
s’agir d’un couteau, il a demandé à deux reprises à 
M. MacDonald ce qui se trouvait derrière sa jambe, 
en indiquant sa main droite. Ce dernier n’a pas 
répondu.

[7] Afin de mieux voir l’objet qui se trouvait dans 
la main de M. MacDonald, le sergent Boyd a poussé  
la porte pour l’ouvrir de quelques pouces de plus. 
Un meilleur éclairage lui a permis de constater qu’il 
s’agissait d’une arme de poing. Il a crié [traduction]  

[3] Later in the evening, the concierge of 
Mr. MacDonald’s building, Mr. Sears, received a 
noise complaint regarding loud music reverberat
ing from the unit. Mr.  Sears went to the unit, 
heard the loud music and knocked on the door. 
He received no response. Just as he was about to 
leave, he saw Mr. MacDonald’s guests leaving the 
unit and saying good night. At this point, Mr. Sears 
asked Mr.  MacDonald to turn down his music. 
Mr. MacDonald, swearing at him, refused to do so.

[4] Mr. Sears contacted the Halifax Regional 
Police and asked them to deal with the complaint 
about the noise issue. Cst. Pierce went to the build
ing and, together with Mr.  Sears, approached 
Mr. MacDonald’s unit. Cst. Pierce knocked on his 
door and asked him to turn his music down or off. 
Mr. MacDonald swore at her and slammed the door 
shut.

[5] Cst. Pierce contacted her supervisor, 
Sgt.  Boyd, who arrived at the building approxi
mately a half hour later. Sgt. Boyd, Cst. Pierce and 
Mr. Sears went to the unit. Sgt. Boyd tried to get 
Mr. MacDonald to answer the door by knocking on 
it and kicking it, and also shouted that he was from 
the Halifax Regional Police.

[6] About five minutes later, Mr.  MacDonald 
opened the door, but only about 16  inches — 
enough for the officers to see the right side of his 
body and face. Sgt. Boyd noticed something “black 
and shiny” in Mr.  MacDonald’s right hand that 
was in a shadow and was partially hidden by his 
right leg (A.R., at p. 167). He believed it might be 
a knife. He twice asked Mr. MacDonald what was 
behind his leg, gesturing toward his right hand. 
Mr. MacDonald did not respond.

[7] Wanting to get a better look at what 
Mr. MacDonald had in his hand, Sgt. Boyd pushed 
the door open a few inches further. The resulting 
light enabled him to identify it as a handgun. He 
yelled “gun!” and quickly forced his way into the 
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«  arme!  » et est rapidement entré de force dans 
l’unité de M. MacDonald. Il est parvenu à le désar
mer après un bref corps à corps.

[8] La suite de l’enquête a révélé que l’arme à 
feu que tenait M. MacDonald lorsqu’il a ouvert la  
porte était un pistolet Beretta de calibre 9 mm — 
une arme à autorisation restreinte — enregistrée à 
son nom. L’arme était chargée.

[9] Monsieur MacDonald a été accusé de nom
breuses infractions, dont trois sont pertinentes dans 
le cadre du présent pourvoi : avoir manipulé une 
arme à feu d’une manière négligente ou sans pren
dre suffisamment de précautions pour la sécurité 
d’autrui, contrairement au par.  86(1) du Code; 
avoir eu illégalement en sa possession une arme 
dans un dessein dangereux pour la paix publi que, 
contrairement au par. 88(1); et avoir eu en sa pos
ses sion une arme à feu à autorisation restreinte 
char gée, sans être titulaire d’une autorisation ou 
d’un permis qui l’y autorisait dans ce lieu, contrai
rement au par. 95(1).

III. Historique judiciaire

A. Cour provinciale de la Nouvelle-Écosse

[10]  Au procès, le juge a tenu un voirdire pour 
déterminer si le droit de M.  MacDonald à la  
pro tection contre une fouille abusive garanti par 
l’art. 8 de la Charte avait été violé lorsque le ser
gent  Boyd avait poussé la porte de l’unité pour 
l’ouvrir quel ques pouces de plus afin de vérifier 
ce que M.  MacDonald tenait dans sa main. Le 
juge Digby a conclu à l’existence d’une exception 
permettant à un policier d’entrer dans une résidence 
pour assurer sa sécurité, en particulier si, comme 
en l’espèce, l’intrusion est mineure. Selon lui, 
[traduction] « il n’y a pas eu violation de la Charte  
et il incombe à l’accusé de prouver selon la prépon
dérance des probabilités qu’une telle violation a été 
commise » (d.a., p. 250).

[11]  Après avoir évalué l’ensemble des circons
tan ces, le juge Digby a déclaré M.  MacDonald 
coupable des infractions prévues aux par.  86(1) 
et 88(1). Le comportement de ce dernier aurait pu  

unit. After a brief struggle, he was able to disarm 
Mr. MacDonald.

[8] The gun that Mr.  MacDonald was holding 
when he opened the door was found to be a 9mm 
Beretta — a restricted firearm. It was registered to 
him. The gun was loaded.

[9] Mr. MacDonald was charged with numerous 
offences, three of which are relevant here: handling 
a firearm in a careless manner or without reasonable 
precautions for the safety of other persons, con trary 
to s. 86(1) of the Code; unlawfully having in his pos
session a weapon for a purpose dangerous to the 
pub lic peace, contrary to s. 88(1); and possessing, in 
a place, a loaded restricted firearm without being the 
holder of an authorization or a licence under which  
he may possess the said firearm in that place, con
trary to s. 95(1).

III. Judicial History

A. Nova Scotia Provincial Court

[10]  At trial, a voir dire was held to determine 
whether Mr. MacDonald’s right to be secure against 
an unreasonable search guaranteed by s. 8 of the 
Charter had been violated when Sgt. Boyd pushed 
the door to the unit open a few inches further to as
certain what he was holding. Judge Digby found that 
there is an exception that permits an officer to en ter a 
home to ensure his or her safety, particularly where,  
as here, the intrusion is minor. He concluded that 
“there is no Charter breach and the burden is on the 
accused to prove on a balance of probabilities that 
there is a Charter breach” (A.R., at p. 250).

[11]  After weighing all the circumstances, 
Judge Digby found Mr. MacDonald guilty of the 
charges under ss. 86(1) and 88(1). Others could have 
been injured as a result of his conduct, which was out  
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cau ser des blessures à autrui et était dispropor
tionné par rapport à une menace, réelle ou raisonna
ble ment per çue, dont il pouvait faire l’objet. Avant  
d’ouvrir, M. MacDonald savait que des policiers ou 
des per sonnes prétendant l’être se trouvaient à sa 
porte. Il savait aussi que, si ces personnes apparte
naient effec tivement à la police, elles réagiraient à la 
vue d’une arme de poing, ce qui mettrait sa sécurité, 
celle des policiers et celle du public en péril.

[12]  Le juge Digby a aussi déclaré M. MacDonald 
coupable de l’infraction prévue au par. 95(1). Ce 
faisant, il a souligné que ce dernier et le ministère 
public s’entendaient sur les faits suivants :

[traduction] .  .  . il est admis que M.  MacDonald 
déte nait un permis de possession et d’acquisition, que 
le pistolet Beretta était dûment enregistré au nom de 
M. MacDonald et que ce dernier avait le droit de l’avoir 
en sa possession dans sa résidence. Le pistolet en ques
tion était enregistré auprès du Centre canadien des armes 
à feu ou d’un autre endroit approuvé pour l’entrepo sage 
par le contrôleur des armes à feu.

.   .   .

 Il est admis qu’il [M.  MacDonald] possédait une 
arme à feu à autorisation restreinte chargée dans sa 
résidence de Bishop’s Landing. [. . .] Il possédait, et a pré
senté en preuve, des documents de la Nova Scotia Rifle  
Association indiquant qu’il était membre de cette associa
tion et qu’il pouvait utiliser ses installations. Il est à mon 
avis admis, et il a certainement été tenu pour avéré, que la 
Nova Scotia Rifle Association est une organisation visée 
par l’al. 19(1)a) de la Loi sur les armes à feu. [d.a., p. 19 
et 21]

[13]  M.  MacDonald était autorisé à transporter 
l’arme à feu, mais le savant juge du procès a conclu 
que cette autorisation lui permettait seulement de 
transporter l’arme de sa résidence de Calgary aux  
champs de tir et aux postes frontaliers de l’Alberta. 
Il n’avait donc pas le droit de l’apporter à Halifax. 
M. MacDonald a été déclaré coupable de l’infrac
tion prévue au par. 95(1) parce qu’il avait l’arme à 
feu en sa possession dans l’unité sans être titulaire 
d’un permis l’autorisant à posséder cette arme dans 
ce lieu.

of proportion to any threat, actual or reasonably per
ceived. Before opening the door, Mr. MacDonald  
knew the people there were police officers or people 
claiming to be police officers. He also knew that if 
they were in fact police officers, they would react to 
his holding a handgun, and this would put his own  
safety at risk as well as that of the officers themselves 
and of the public.

[12]  Judge Digby also found Mr.  MacDonald 
guilty of the charge under s. 95(1). In so finding, he 
noted that Mr. MacDonald and the Crown agreed  
on the following facts:

.  .  . it is common ground that Mr.  MacDonald had a 
possession and acquisition license, that the Beretta fire
arm was properly registered in Mr. MacDonald’s name 
and that he had a right to possess it in his dwelling. It was 
registered with the Canadian Firearms Centre or another 
place approved for storage by the chief firearms officer.

.   .   .

 It is common ground that [Mr. MacDonald] had a 
loaded, restricted firearm in his residence at Bishop’s 
Landing. . . . He had documentation which he submit
ted in evidence from the Nova Scotia Rifle Association 
indicating that he was a member and invited to use their 
facility. I take it it is common ground, and certainly the 
case has proceeded on the basis of common ground, that 
Nova Scotia Rifle Association is an organization which 
falls under section 19(1)(a) of the Firearms Act. [A.R., at  
pp. 19 and 21]

[13]  Mr. MacDonald had an authorization to trans
port the firearm, but, the learned trial judge held, it 
en titled him to transport the firearm only between 
his residence in Calgary and shooting ranges and bor
der crossings in Alberta. He therefore had no right 
to take it to Halifax. Mr. MacDonald was guilty un
der s. 95(1) because he had the firearm in the unit 
without holding a licence which permitted him  
to possess it in that place.
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[14]  Le juge Digby a condamné M. MacDonald 
à trois ans d’emprisonnement. Il a estimé qu’il con
venait d’infliger une peine d’emprisonnement de 
deux ans dans un pénitencier fédéral pour l’infrac
tion prévue au par.  86(1). Pour celle prévue au 
par. 88(1), il y avait lieu d’infliger une peine d’empri
son nement de trois ans dans un pénitencier fédé ral, 
concurrente à la première peine. Quant à l’infrac tion 
prévue au par. 95(1), il a jugé appropriée la peine  
minimale de trois ans d’emprisonnement dans un 
pénitencier fédéral, et il a ordonné qu’elle soit pur
gée concurremment avec les deux autres pei nes. Le 
juge Digby a rejeté l’argument de M. MacDonald 
selon lequel la peine minimale de trois ans d’empri
sonnement violait le droit à la protection contre tou
tes peines cruelles et inusitées garanti par l’art. 12  
de la Charte, et il a estimé qu’elle n’était pas exagé
ré ment disproportionnée, en dépit des conséquen ces 
pour M. MacDonald et mal gré certains scéna rios 
hypothétiques. Le juge a ordonné la confiscation de 
l’arme à feu, a interdit à M. MacDonald de possé der  
des armes pendant une période de 10 ans et lui a 
infligé une interdiction perpétuelle de posséder des 
armes à autorisation restreinte.

B. Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse, 2012 
NSCA 50, 317 N.S.R. (2d) 90

[15]  Le juge en chef MacDonald (avec l’accord  
du juge Saunders) a conclu que la Charte n’avait 
aucu nement été violée le soir où est survenu l’inci
dent. Il a fait remarquer qu’une entrée sans man
dat dans une résidence est à première vue illégale 
et qu’il incombe au ministère public de justifier 
l’entrée. S’appuyant sur la décision de notre Cour 
dans R. c. Mann, 2004 CSC 52, [2004] 3 R.C.S. 59,  
il a conclu que la common law reconnaît aux poli
ciers le pouvoir de procéder à une fouille sans man
dat lorsque la sécurité du public ou des poli ciers est  
en jeu. Il a toutefois reconnu que les poli ciers ne peu
vent exercer ce pouvoir que dans les situations où, 
[traduction] « en plus d’agir dans le cadre général 
de leurs pouvoirs, [ils] ne disposent d’aucune autre 
solution pratique moins envahissante », ajoutant que 
« la façon de mener l’activité reprochée ne doit pas 
être abusive » (par. 31). Il a estimé que, en l’espèce, 
le sergent Boyd avait validement exercé son pou
voir. Les policiers agissaient dans le cadre général 

[14]  Judge Digby sentenced Mr. MacDonald to 
three years’ imprisonment. He found that two years 
in a federal penitentiary was an appropriate sen
tence for the offence under s. 86(1). For the offence 
un der s. 88(1), the proper sentence was three years 
in a federal penitentiary concurrent with the first 
sentence. As for the s. 95(1) offence, he found that 
the minimum sentence of three years in a federal 
penitentiary was appropriate and ordered that it be 
served concurrently with the other two sentences. 
Judge Digby rejected Mr. MacDonald’s contention 
that the minimum threeyear sentence violated 
the right not to be subjected to cruel and unusual 
pun ishment guaranteed by s. 12 of the Charter, find
ing, despite the consequences for him and despite 
certain hypothetical scenarios, that it was not 
grossly disproportionate. He ordered that the fire
arm be forfeited and prohibited Mr.  MacDonald 
from possessing any weapons for 10 years and any 
restricted weapons for life.

B. Nova Scotia Court of Appeal, 2012 NSCA 50, 
317 N.S.R. (2d) 90

[15]  MacDonald C.J.N.S. (Saunders J.A. concur
ring) found that no Charter violation had occurred 
on the evening in question. He noted that warrantless 
entry into a home is prima facie illegal and that the 
onus was therefore on the Crown to justify the en
try. Relying on this Court’s decision in R. v. Mann, 
2004 SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59, he concluded 
that there is a common law police power to search 
with out a warrant where the safety of the public or 
the police is at stake. He acknowledged, however, 
that this power is limited to situations in which, “in 
ad dition to acting within the general scope of their  
authority, [the police] have no other feasible less 
intrusive alternative”, and he added that “the man
ner of carrying out the impugned activity must also 
be reasonable” (para. 31). He found that Sgt. Boyd 
had exercised the power validly in the case at bar. 
The police were acting within the general scope 
of their authority by going to Mr.  MacDonald’s 
place of residence to deal with a noise complaint. 
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de leurs pouvoirs en se rendant chez M. MacDonald  
pour répondre à une plainte de bruit. Dans les 
circons tances, le sergent Boyd n’avait pas agi 
de manière abusive en ouvrant la porte un peu 
plus pour voir ce que cachait M. MacDonald. En 
outre, aucune autre mesure n’aurait été appropriée 
car il était trop tard pour que le policier puisse 
simplement se retirer ou donner une contravention 
pour bruit excessif.

[16]  Toutefois, le juge en chef MacDonald a main
tenu les déclarations de culpabilité fondées sur les 
art. 86 et 88, mais a annulé celle fondée sur l’art. 95. 
En ce qui a trait à cette dernière déclaration de cul
pabilité, il a reconnu qu’aux termes de l’art. 17 de la 
Loi sur les armes à feu, L.C. 1995, ch. 39, le permis 
de M. MacDonald n’était pas valide à sa résidence 
de Halifax. Les juges majoritaires ont toutefois  
con clu que M. MacDonald devait être acquitté au 
motif qu’il croyait honnêtement, quoiqu’à tort, que 
son permis était valide à son unité. Selon les juges 
majo ri taires, cette croyance constituait une erreur 
de fait annulant la mens rea de l’infraction prévue 
à l’art. 95. Le ministère public devait prouver que 
M. MacDonald savait — ou avait ignoré volon tai re
ment le fait — qu’il n’était pas autorisé à garder son 
arme dans ce lieu. Il n’y était pas parvenu puis que 
M.  MacDonald croyait sincèrement être autorisé  
à posséder l’arme à feu dans l’unité. Par conséquent, 
les juges majoritaires ont annulé le ver dict et ordonné  
un acquittement relativement à l’accusa tion fondée 
sur l’art. 95.

[17]  Enfin, les juges majoritaires ont réexaminé 
la justesse des peines imposées à M. MacDonald 
pour les infractions prévues aux art. 86 et 88. Selon 
eux, l’examen de ces peines s’imposait parce que 
le juge du procès n’avait pas analysé séparément 
chaque infraction mais avait plutôt considéré l’inci
dent globalement. Puisqu’ils avaient annulé la 
décla ration de culpabilité fondée sur l’art.  95, il 
devenait nécessaire à leur avis d’examiner de plus 
près les décisions relatives aux autres déclarations 
de culpabilité.

[18]  Le juge en chef MacDonald a estimé que 
la peine de trois ans d’emprisonnement relative à 
la déclaration de culpabilité fondée sur l’art.  88 

Sgt. Boyd acted reasonably in the circumstances in 
pushing the door open further to see what he was 
hiding. Furthermore, no other action would have 
been appropriate, as it was too late to simply re treat 
or issue a noise violation ticket.

[16]  MacDonald C.J.N.S. upheld the convictions 
un der ss. 86 and 88, but overturned the one under 
s. 95. On the latter conviction, he acknowledged that 
pursuant to s. 17 of the Firearms Act, S.C. 1995,  
c.  39, Mr.  MacDonald’s licence did not extend 
to his Halifax residence. However, he found that 
Mr. MacDonald should be acquitted on the basis 
of an honest but mistaken belief that it did ex
tend to the unit. For the majority, this belief was 
a mistake of fact which negated the mens rea of 
the s.  95 offence. The Crown had to prove that 
Mr. MacDonald knew or was wilfully blind to the 
fact that his possession was unauthorized. It had 
failed to do so, as Mr. MacDonald genuinely be
lieved that he was authorized to possess the fire
arm in the unit. MacDonald C.J.N.S. accordingly 
set aside the verdict and substituted an acquittal on 
the s. 95 charge.

[17]  Finally, the majority reassessed the fitness 
of Mr. MacDonald’s sentences for the convictions 
under ss. 86 and 88. The majority found that a review 
of these sentences was warranted because, rather 
than conducting an independent analysis for each 
offence, the trial judge had considered the incident 
globally. Because they had set aside the conviction  
under s. 95, they found it necessary to scru ti nize the 
dispositions for the other convictions.

[18]  MacDonald C.J.N.S. found the threeyear sen
tence for the conviction under s. 88 to be too harsh, 
since Mr.  MacDonald’s actions “did not involve 
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était trop sévère car les actes de M.  MacDonald 
[traduction] « ne comportaient pas un scénario plus  
typique, par exemple un affrontement public explo sif 
ou une querelle conjugale dangereuse », et que « [ce  
dernier] n’a[vait] tiré aucun coup de feu ni [.  .  .] 
inten tionnellement pointé l’arme » (par. 117). Le 
juge en chef a examiné un certain nombre de déci
sions indiquant qu’une peine de trois ans d’empri
sonnement excédait la gamme des peines infligées 
pour cette infraction. Estimant que la peine était 
mani festement inappropriée, il a conclu en ces ter
mes :

 [traduction] Compte tenu des principes de 
déter mination de la peine, des circonstances liées à 
la perpétration de l’infraction et de la situation de 
M. MacDonald, en particulier son rapport présentenciel 
favorable et son casier judiciaire vierge, j’estime qu’une 
peine correspondant à la période de détention purgée 
serait appropriée. Cela représenterait 18 jours de déten
tion (vu les 2 jours passés en détention suivant son arres
tation, sa mise en liberté sur son propre engagement et 
les 16 jours passés en détention entre la détermination de 
sa peine et sa mise en liberté sous caution en attendant 
l’issue de l’appel). [par. 123]

[19]  Au sujet de la peine relative à la déclaration 
de culpabilité fondée sur l’art. 86, les juges majo
ritaires ont conclu que la peine maximale de deux 
ans d’emprisonnement était trop sévère par rapport 
aux peines infligées dans les cas semblables. À leur 
avis, la peine de deux ans d’emprisonnement était 
mani festement inappropriée. La cour a alors imposé 
une peine de 14 jours, concurrente à la peine relative 
à l’infraction prévue à l’art. 88.

[20]  Enfin, le juge en chef MacDonald a ordonné 
une période de probation de deux ans, une inter dic
tion de posséder des armes pendant une période de 
cinq ans et la confiscation de l’arme à feu.

[21]  Le juge Beveridge, dissident, a conclu qu’en 
ouvrant un peu plus la porte de l’unité et en passant 
sa main dans l’ouverture, le sergent Boyd avait violé  
le droit garanti à M. MacDonald par l’art. 8 de la 
Charte. À son avis, les policiers ne détenaient pas, 
dans les circonstances, le pouvoir d’entrer dans la 
résidence d’un particulier pour assurer leur sécu
rité :

the more typical scenario such as a highly volatile 
pub lic confrontation or a dangerous domestic dis
pute” and since “the gun was neither fired, nor . . . 
intentionally pointed” (para. 117). He reviewed a 
number of cases which suggested that three years 
was outside the sentencing range for this offence. 
He found the sentence to be demonstrably unfit and 
concluded:

 Considering the principles of sentencing, the 
circumstances of this offence and Mr.  MacDonald’s 
individual circumstances, particularly his positive pre
sentence report and his previous unblemished record, in 
my view a sentence of time served would be appropriate. 
This would represent 18 days in custody (considering 
the 2 days following his arrest, his release on his own 
recognizance and then the 16 days between his sentencing 
and his release on bail pending appeal). [para. 123]

[19]  As for the sentence for the conviction un
der s. 86, the majority found the imposition of the 
max imum twoyear sentence to be unduly harsh 
in comparison with other cases. They held this 
sentence to be demonstrably unfit and imposed  
a sentence of 14 days concurrent with the sentence 
imposed for the s. 88 offence.

[20]  Finally, MacDonald C.J.N.S. ordered a two
year term of probation, a prohibition on possession 
of weapons for five years, and forfeiture of the 
firearm.

[21]  Beveridge J.A., in dissent, held that 
Sgt.  Boyd had infringed Mr.  MacDonald’s right 
un der s. 8 of the Charter by pushing the door to 
the unit open further and extending his hand into 
Mr. MacDonald’s home. In Beveridge J.A.’s view, 
the authority of the police to enter an individual’s 
home for the purpose of ensuring officer safety did 
not apply in the circumstances of this case:
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[traduction] Bien que j’accepte sans difficulté la 
prémisse selon laquelle les policiers se trouvaient sur les 
lieux légalement et accomplissaient leur devoir, cela ne 
leur donnait pas le pouvoir d’entrer chez [M. MacDonald] 
parce que le sergent Boyd craignait que [celuici] dissimule 
quelque chose. Le sergent Boyd n’a jamais laissé entendre 
qu’il soupçonnait, et encore moins qu’il avait des motifs 
raisonnables de croire, qu’il s’agissait d’une arme à feu. 
Il a dit avoir vu quelque chose de noir et brillant. Tout au 
plus, il a dit qu’il « pensait qu’il pouvait tenir une arme 
à la main ». À mon avis, cela ressemble davantage à une 
intuition ou à un soupçon qu’à des motifs raisonnables de 
croire. En fait, le juge du procès n’a aucunement conclu 
à l’existence de motifs raisonnables. Même s’il a eu 
amplement l’occasion de le faire, le sergent Boyd n’a pas 
témoigné qu’il avait des motifs raisonnables de croire que 
[M. MacDonald] tenait une arme.

.   .   .

 La question n’est pas de savoir si le sergent Boyd a 
agi raisonnablement en poussant la porte, mais s’il était 
légalement autorisé à le faire. Ce serait le cas seulement 
s’il avait des motifs raisonnables de croire que sa sécu
rité, ou celle d’autrui, était menacée, et si la fouille qu’il 
a effec tuée en poussant la porte était raisonnablement 
néces saire dans les circonstances.

 En l’absence d’un nouveau pouvoir d’entrer dans une 
habitation privée sur le fondement de soupçons que la 
sécurité du policier soit menacée, il faut inévitablement 
conclure qu’il y a eu violation de l’attente raisonnable 
de [M. MacDonald] en matière de vie privée garantie par 
l’art. 8 de la Charte. [par. 156 et 173174]

[22]  Compte tenu de l’ensemble des circons tan
ces, le juge Beveridge aurait exclu l’arme à feu de la 
preuve au procès au motif que son utilisation serait 
susceptible de déconsidérer l’administration de la 
justice. Par conséquent, il aurait annulé les décla ra
tions de culpabilité et ordonné l’acquittement rela
tivement aux trois chefs d’accusation.

IV. Analyse

A. Questions en litige

[23]  La présente affaire soulève trois questions 
que j’examinerai successivement :

1. Le droit à la protection contre les fouilles, 
per qui sitions et saisies abusives garanti à 

While I have no difficulty with the premise that the 
officers were lawfully present and carrying out their 
duties, they did not acquire any power to intrude into  
[Mr. MacDonald’s] home as a result of Sgt. Boyd’s con
cern that [he] was concealing something. Sergeant Boyd  
never suggested that he suspected, let alone had reason
able grounds to believe, that it was a firearm. He said 
it was something black and shiny. At best he said he 
“thought he might have a weapon in his hand”. In 
my view, this is more akin to hunch or suspicion than 
reasonable grounds to believe. In fact, the trial judge 
made no finding that reasonable grounds existed. Des
pite ample opportunity to give evidence that he did,  
Sgt. Boyd said no such thing.

.   .   .

 The issue is not whether Sgt. Boyd acted reasonably 
in pushing open the door. The issue is did he have law ful 
authority to do so. That would only materialize if he had 
rea sonable grounds to believe that his safety, or the safety 
of others, was at risk and his search in pushing open the 
door was reasonably necessary in the circumstances.

 Absent a newfound power to enter a private dwell
ing based on a suspicion that officer safety concerns 
are triggered, the conclusion is inescapable that 
[Mr.  MacDonald’s] reasonable expectation of privacy 
protected by s. 8 of the Charter was infringed or de nied. 
[paras. 156 and 17374]

[22]  In light of all the circumstances, Beveridge 
J.A. would have excluded the firearm as evidence at 
trial, because its admission would bring the admin
istration of justice into disrepute. He would accord
ingly have set aside the convictions and directed 
acquittals on all three of the charges.

IV. Analysis

A. Issues

[23]  This case raises three issues, which I will 
discuss in turn:

1. Was Mr. MacDonald’s right under s.  8 of the 
Charter to be free from unreasonable search 



[2014] 1 R.C.S. 51R.  c.  macdonald    Le juge LeBel

M. MacDonald par l’art. 8 de la Charte atil 
été violé et, dans l’affir mative, quelle réparation 
convientil d’accor der?

2. La mens rea de l’infraction prévue au par. 95(1) 
du Code comportetelle la connaissance du 
carac tère inapplicable du permis dans le lieu où 
l’accusé possède l’arme à feu?

3. Les peines infligées par la Cour d’appel relati
ve ment aux infractions visées aux par. 86(1) et 
88(1) devraientelles être modifiées?

B. La contestation de M. MacDonald fondée sur la 
Charte

[24]  Monsieur MacDonald plaide principalement 
que le fait que le sergent Boyd ait poussé la porte un 
peu plus loin avec sa main constitue une fouille abusive 
contraire à l’art. 8 de la Charte. Il prétend que la preuve 
ultérieurement obtenue par la police — en l’occurrence 
l’arme à feu — devrait être exclue en application du 
par. 24(2) de la Charte, puisque son utilisation serait 
susceptible de déconsidérer l’administration de la 
justice. Je ne puis accepter cet argument. Comme je 
l’expliquerai, même si l’inter vention du sergent Boyd 
constituait une «  fouille  » au sens de l’art.  8 de la 
Charte, cette fouille n’était pas abusive.

 (1) L’intervention du sergent Boyd constituait
elle une fouille?

[25]  L’arrêt R. c. Evans, [1996] 1 R.C.S. 8, est 
un arrêt de principe relativement à ce qui constitue  
une « fouille » au sens de l’art. 8. Cet arrêt présen
tait des faits similaires à ceux de l’espèce dans la 
mesure où la fouille avait été effectuée par un poli
cier à la porte de la maison de l’accusé. À cette occa
sion, le juge Sopinka a énoncé le critère suivant 
pour déterminer si une intervention policière cons
titue une « fouille » :

. . . ce n’est que lorsque les attentes raisonnables d’une 
personne en matière de vie privée sont affectées d’une 
manière ou d’une autre par une technique d’enquête que 
l’art. 8 de la Charte entre en jeu. Par conséquent, tout type  
d’enquête gouvernementale ne constituera pas forcé ment, 
sur le plan constitutionnel, une « fouille ou perqui sition ». 
Au contraire, ce n’est que lorsque les enquêtes de l’État 

and sei zure violated and, if so, what is the ap
pro priate remedy?

2. Does the mens rea of the offence provided for 
in s. 95(1) of the Code include knowledge that 
one’s licence does not extend to the place where 
the fire arm is possessed?

3. Should the sentences imposed by the Court of 
Ap peal for the convictions under ss. 86(1) and 
88(1) be varied?

B. Mr. MacDonald’s Charter Challenge

[24]  Mr. MacDonald’s central argument is that 
Sgt. Boyd’s action of pushing the door open further 
constituted an unreasonable search, contrary to 
s. 8 of the Charter. He submits that the evidence 
obtained by the police as a result of the search — 
namely the firearm — ought to be excluded under 
s.  24(2) of the Charter, as its admission would 
bring the administration of justice into disrepute. I 
cannot accept this argument. As I will explain, al
though Sgt. Boyd’s action constituted a “search” for 
the purposes of s. 8 of the Charter, that search was 
not unreasonable.

 (1) Did Sgt. Boyd’s Action Constitute a Search?

[25]  R. v. Evans, [1996] 1 S.C.R. 8, is a leading 
case on what constitutes a “search” for the pur poses 
of s. 8. The facts of that case were not dissim i lar to 
those of the instant case in that the search was car ried 
out by police at the doorstep of the ac cused person’s 
home. Sopinka J. laid down the follow ing test for 
determining whether a police action constitutes a 
“search”:

. . . it is only where a person’s reasonable expecta
tions of privacy are somehow diminished by an inves ti
ga tory technique that s. 8 of the Charter comes into play. 
As a result, not every form of examination conducted by 
the government will constitute a “search” for constitu
tional purposes. On the contrary, only where those state  
examinations constitute an intrusion upon some  
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empiètent sur un droit raisonnable des particuliers à la vie 
privée que l’action gouvernementale en cause constitue 
une «  fouille ou perquisition » au sens de l’art. 8. [Je 
souligne; par. 11.]

Autrement dit, une fouille au sens de l’art.  8 est 
« une atteinte de l’État à une attente raisonnable en 
matière de vie privée » (R. c. A.M., 2008 CSC 19, 
[2008] 1 R.C.S. 569, par. 8).

[26]  Il ne fait aucun doute qu’un particulier a, 
dans sa résidence, une attente raisonnable, voire 
con sidérable, en matière de vie privée (R. c. Godoy,  
[1999] 1 R.C.S. 311, par. 19; R. c. Feeney, [1997]  
2 R.C.S. 13; R. c. Silveira, [1995] 2 R.C.S. 297), 
ainsi qu’aux abords de sa résidence (Evans, par. 21).  
Cependant, l’arrêt Evans a aussi établi que les poli
ciers sont implicitement autorisés à s’approcher  
de la porte d’une résidence et à y frapper. L’interven
tion des policiers ne sera pas considérée comme une 
atteinte à la vie privée assimilable à une fouille si 
leur but demeure de communiquer avec l’occupant. 
Toutefois, « [l]orsque la conduite des policiers [. . .]  
va audelà de ce qui est permis en vertu de l’autori
sation implicite de frapper à la porte, les “condi tions” 
implicites de cette autorisation sont effectivement 
violées et l’auteur de l’activité non autorisée qui 
s’approche de la maison devient un intrus » (Evans, 
par. 15). Dans une telle situation, l’intervention poli
cière constitue une « fouille ».

[27]  Au départ, la conduite du sergent  Boyd 
était conforme à l’autorisation implicite de 
frapper à la porte. Il s’est approché de la porte de 
M.  MacDonald, a frappé et a donné un coup de 
pied dans celleci dans le but d’informer l’occupant 
qu’il devait baisser le son de sa musique. Toutefois, 
après que M. MacDonald eut ouvert la porte, le ser
gent Boyd voulait, en ouvrant la porte un peu plus, 
voir mieux ce que M. MacDonald tenait dans sa 
main (d.a., p. 168169). Plus simplement, la renon
ciation implicite de M. MacDonald à son droit au 
respect de sa vie privée n’allait pas jusquelà. Cette 
renonciation permet au policier de parler ou de crier 
à travers la porte, ou même d’y frapper, mais pas de 
la pousser pour l’ouvrir. En poussant la porte pour 
l’ouvrir davantage, le sergent Boyd a porté atteinte 
à l’attente raisonnable en matière de respect de la 
vie privée de M. MacDonald dans sa demeure.

rea sonable privacy interest of individuals does the 
government action in question constitute a “search” 
within the meaning of s. 8. [Emphasis added; para. 11.]

In other words, a s. 8 search “may be defined as the  
state invasion of a reasonable expectation of pri
vacy” (R. v. A.M., 2008 SCC 19, [2008] 1 S.C.R. 569,  
at para. 8).

[26]  There is no question that individuals have a 
reasonable, indeed a strong, expectation of privacy 
in their homes (R. v. Godoy, [1999] 1 S.C.R. 311, 
at para. 19; R. v. Feeney, [1997] 2 S.C.R. 13; R. v. 
Silveira, [1995] 2 S.C.R. 297), as well as in the ap
proaches to their homes (Evans, at para. 21). How
ever, Evans also established that the police have an 
implied licence to approach the door of a residence 
and knock. Doing so will not be considered an in va
sion of privacy constituting a search if the purpose  
of the police is to communicate with the occupant. 
But “[w]here the conduct of the police . . . goes be
yond that which is permitted by the implied licence 
to knock, the implied ‘conditions’ of that licence 
have effectively been breached, and the person car
rying out the unauthorized activity approaches the 
dwelling as an intruder” (Evans, at para.  15). In 
such circumstances, the police action constitutes a 
“search”.

[27]  Initially, Sgt. Boyd’s actions were com pati ble 
with the implied licence to knock. He ap proached 
Mr. MacDonald’s door, knocked on it and kicked 
it for the purpose of communicating to the occu
pant that he needed to turn his music down. After 
Mr.  MacDonald had opened the door, however, 
Sgt. Boyd’s purpose in pushing it open further was 
to get a better view of what was in his hand (A.R.,  
at pp. 16869). Simply put, Mr. MacDonald’s im
plied waiver of his privacy rights did not extend 
that far. Speaking or shouting through the door or 
knocking on it falls within the waiver; pushing it 
open further does not. Sgt. Boyd’s action of pushing 
the door open further constituted an intrusion upon 
Mr. MacDonald’s reasonable privacy interest in his 
dwelling.
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[28]  Ayant conclu que l’action policière consti
tuait une fouille de la demeure de M. MacDonald, je 
dois maintenant examiner si cette fouille était abu
sive et contraire à l’art. 8 de la Charte. À cette étape, 
parce que la fouille n’était pas autorisée par un 
mandat, le ministère public doit démontrer qu’elle  
n’était pas abusive (R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 
265, p. 278).

 (2) La fouille étaitelle abusive?

[29]  Dans l’arrêt Mann, la Cour a résumé le cadre 
permettant de déterminer si les fouilles sans mandat 
sont conformes à la Charte :

[Les] fouilles [sans mandat] sont présumées abusives à 
moins qu’elles puissent être justifiées et, partant, jugées 
non abusives conformément au critère établi dans l’arrêt 
R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265. D’après cet arrêt, une 
fouille sans mandat est réputée non abusive lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : a) elle est autorisée 
par la loi; b)  la loi ellemême n’a rien d’abusif; c)  la 
fouille n’a pas non plus été effectuée de manière abusive 
(p. 278). Il incombe au ministère public d’établir, selon la 
prépondérance des probabilités, que la fouille effectuée 
sans mandat était autorisée par une loi non abusive et 
qu’elle n’a pas été effectuée de manière abusive : R. c.  
Buhay, [2003] 1 R.C.S. 631, 2003 CSC 30, par. 32. [par. 36]

[30]  En appliquant le critère énoncé dans l’arrêt 
Collins aux faits de l’espèce, j’estime que la fouille 
effectuée par le sergent Boyd n’était pas abusive.

 a) La fouille était autorisée par une règle de 
droit qui n’avait elle-même rien d’abusif

[31]  Suivant le premier volet du critère énoncé 
dans Collins, la fouille est autorisée par une règle 
de droit si l’exercice d’un pouvoir policier valide le 
permet. Dans Godoy, le juge en chef Lamer a con
firmé que la common law imposait au policier un 
devoir de protéger la vie et la sécurité. Cependant, 
«  [i]l n’y a pas nécessairement correspondance 
entre les pouvoirs dont disposent les policiers et 
les devoirs qui leur incombent » (Mann, par. 35). 
En fait, le pouvoir des policiers de procéder à une 
fouille n’est pas absolu. Il ne peut être exercé qu’en 
cas de nécessité objectivement vérifiable (par. 26). 
Dans Mann, le juge Iacobucci a reconnu la néces
sité d’un pouvoir général des policiers de procéder 

[28]  Having found that the police action consti
tuted a search of Mr. MacDonald’s home, I must 
now consider whether that search was unreason able, 
and therefore in violation of s. 8 of the Charter. At 
this stage, because the search was warrantless, the  
Crown has the burden of showing that it was reason
able (R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, at p. 278).

 (2) Was the Search Unreasonable?

[29]  The framework for scrutinizing warrantless 
searches for Charter compliance was summarized 
by this Court in Mann:

[Warrantless] searches are presumed to be unreasonable 
unless they can be justified, and hence found reasonable, 
pursuant to the test established in R. v. Collins, [1987] 
1 S.C.R. 265. Under Collins, warrantless searches are 
deemed reasonable if (a)  they are authorized by law, 
(b)  the law itself is reasonable, and (c)  the manner in 
which the search was carried out was also reasonable 
(p. 278). The Crown bears the burden of demonstrating, 
on the balance of probabilities, that the warrantless 
search was authorized by a reasonable law and carried 
out in a reasonable manner: R. v. Buhay, [2003] 1 S.C.R. 
631, 2003 SCC 30, at para. 32. [para. 36]

[30]  Applying the Collins test to the facts of the 
instant case, I find that the search carried out by 
Sgt. Boyd was reasonable.

 (a) The Search Was Authorized by Law and the 
Law Itself Is Reasonable

[31]  Where the first prong of the Collins test is 
concerned, a search will be authorized by law if it 
is authorized by a valid police power. In Godoy, 
Lamer C.J. affirmed that the police have a com
mon law duty to protect life and safety. Neverthe
less, “[p]olice powers and police duties are not 
necessar ily correlative” (Mann, at para. 35). In deed, 
the police power to search is not unlimited. This 
power is constrained by a requirement of objec
tively verifiable necessity (para. 26). In Mann, 
Iacobucci J. accepted the need for a general police 
power to conduct patdown searches, but solely in 
ap propriate circumstances. He was mindful of the 
risks of abuse of such a power, as he observed that 
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à des fouilles par palpation, mais seulement si les 
circonstances le justifient. Il est demeuré conscient 
des risques d’abus de ce pouvoir. Il a d’ailleurs fait 
les remarques suivantes : « Un tel pouvoir de fouille 
n’existe pas de manière autonome; le policier doit 
croire, pour des motifs raisonnables, que sa propre 
sécurité ou celle d’autrui est menacée » (par. 40).

[32]  Une fouille policière raisonnablement 
néces saire pour éliminer les menaces à la sécurité 
du public ou du policier — que j’appellerai une 
« fouille de sécurité » — est généralement menée 
en réaction à une menace. C’estàdire que, même 
si de telles fouilles peuvent être effectuées dans 
toutes sortes de situations, elles sont généralement 
imprévues parce qu’elles constituent une réponse à 
une situation dangereuse créée par une personne, 
situation à laquelle les policiers doivent réagir 
« sous l’impulsion du moment ». Le propos du juge 
Binnie dans l’arrêt A.M. relativement aux fouil
les effectuées avec des chiens renifleurs, selon 
lequel « les policiers sont généralement obligés de 
prendre rapidement des mesures en fonction des 
observations faites sur place » (par. 90), s’applique 
également aux fouilles de sécurité. Ces fouilles sont 
donc habituellement effectuées sans man dat, car les 
policiers n’ont généralement pas le temps d’obte nir 
une autorisation judiciaire préala ble. Elles procè
dent en quelque sorte d’une situation d’urgence. 
Malgré cette situation d’urgence, les «  fouilles de 
sécu rité  » doivent néanmoins être autori sées par  
une règle de droit.

[33]  En plaidant que la fouille effectuée par le 
ser gent Boyd était autorisée par une règle de droit, 
le ministère public s’appuie sur le critère établi 
dans l’arrêt R. c. Waterfield, [1963] 3 All E.R. 659 
(C.A.C.), et énoncé par notre Cour dans Dedman c. 
La Reine, [1985] 2 R.C.S. 2. Il convient de rappeler 
que dans Waterfield, deux policiers avaient essayé de 
détenir un bien personnel (une automobile) appar
tenant à l’accusé. La cour a établi un critère à deux 
volets pour déterminer si les policiers agissaient 
dans l’exercice de leurs fonctions lorsqu’ils avaient 
tenté d’empêcher l’accusé de déplacer le bien lui 
appar tenant. Comme le souligne le professeur 
P. Healy, le critère proposé dans Waterfield a servi, 
dans Dedman et dans les premières décisions cana
diennes l’ayant appliqué (R. c. Stenning, [1970] 

“[s]uch a search power does not exist as a matter 
of course: the officer must believe on reasonable 
grounds that his or her own safety, or the safety of 
others, is at risk” (para. 40).

[32]  A search that is reasonably necessary to 
elim inate threats to the safety of the public or the 
police — which I will term a “safety search” — will  
generally be conducted by the police as a reac
tionary measure. In other words, although such 
searches may arise in a wide variety of contexts, 
they will generally be unplanned, as they will be car
ried out in response to dangerous situations cre
ated by individuals, to which the police must react 
“on the sudden”. Binnie J.’s observation in A.M. in 
relation to snifferdog searches that “the police are 
generally required to take quick action guided by 
onthespot observations” (at para. 90) is equally 
applicable to safety searches. Thus, safety searches 
will typically be warrantless, as the police will gen er
ally not have sufficient time to obtain prior ju di cial 
authorization for them. In a sense, such searches are 
driven by exigent circumstances. Even if exigent 
circumstances exist, however, “safety searches” 
must be authorized by law.

[33]  In arguing that Sgt. Boyd’s search was au tho
rized by law, the Crown relies on the test from R. v. 
Waterfield, [1963] 3 All E.R. 659 (C.C.A.), as set 
out by this Court in Dedman v. The Queen, [1985] 
2 S.C.R. 2. It will be recalled that in Waterfield, two 
police officers had attempted to detain personal 
property (a car) belonging to the accused. The court 
set down a twopart test to determine whether the 
officers were acting in the execution of their duties 
when they sought to stop the accused from remov
ing his property. As Professor P. Healy notes, the 
Waterfield test served in Dedman, as in earlier Ca
nadian cases in which it had been applied (R. v. 
Stenning, [1970] S.C.R. 631, and Knowlton v. The 
Queen, [1974] S.C.R. 443), to mark “the limits of 
liability when there [was] some question whether 
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R.C.S. 631, et Knowlton c. La Reine, [1974] R.C.S. 
443), à établir [traduction] « le cadre de la respon
sabilité applicable lorsqu’il s’agi[ssait] de détermi
ner si un policier a[vait] agi dans l’exercice de ses 
fonctions » : « Investigative Detention in Canada », 
[2005] Crim. L.R. 98, p.  102. Ce critère aidait à 
déterminer si un policier victime d’une agres sion 
agissait, au moment de l’agression, à titre de policier, 
et si l’accusé s’était donc rendu cou pa ble de voies 
de fait à l’endroit d’un policier plutôt qu’à l’endroit 
d’un citoyen ordinaire. L’arrêt Water field ne répond 
donc pas parfaitement à la question de savoir si les 
policiers ont le pouvoir en common law d’effectuer 
des fouilles de sécurité touchant des personnes.

[34]  Tournonsnous plutôt vers notre jurispru
dence. Notre Cour a précisé et appliqué le critère 
à deux volets de l’arrêt Waterfield dans des contex
tes divers, comparables à celui des fouilles de sécu
rité, afin de déterminer si le pouvoir des policiers 
englobait une conduite constituant à première vue 
une atteinte à la liberté d’une personne (Dedman et 
Mann).

[35]  Pour satisfaire au premier volet du critère 
établi dans l’arrêt Waterfield, le tribunal doit se 
demander si la conduite s’inscrit dans le cadre géné
ral d’un devoir incombant aux policiers aux termes 
d’un texte de loi ou de la common law. Dans le cas 
des fouilles de sécurité, il est facile de satisfaire à ce 
premier volet du critère. Comme nous l’avons vu, 
la conduite des policiers en l’espèce s’inscrit dans 
le cadre général du devoir qu’ont les policiers en 
common law de protéger la vie et la sécurité. Ce 
devoir est bien établi (Mann, par. 38; R. c. Clayton, 
2007 CSC 32, [2007] 2 R.C.S. 725, par.  2021; 
Dedman).

[36]  Ensuite, si la réponse à la première question 
est affirmative, comme en l’espèce, le tribunal doit 
se demander si la conduite constitue un exercice jus
tifiable des pouvoirs afférents à ce devoir. Comme 
la Cour l’a affirmé dans Dedman :

L’atteinte à la liberté doit être nécessaire à l’accomplisse
ment du devoir particulier de la police et elle doit être rai
sonnable, compte tenu de la nature de la liberté entravée 
et de l’importance de l’objet public poursuivi par cette 
atteinte. [Je souligne; p. 35.]

a police officer [had] acted in the execution of his 
or her duty”: “Investigative Detention in Canada”, 
[2005] Crim. L.R. 98, at p. 102. It was of assistance 
in the determination of whether a police officer who 
had been assaulted was acting as an officer at the 
time of the assault, in which case the accused would 
be guilty of assaulting a police officer and not a 
regular citizen. Waterfield is therefore an imperfect 
authority on the question whether police have a com-
mon law power to search an individual in a safety 
search.

[34]  Instead, we must consider this Court’s juris
prudence. This Court has elaborated on and applied 
the twostep Waterfield test in a variety of contexts 
comparable to safety searches in assessing whether 
an action constituting prima facie infringement 
of an individual’s liberty falls within an officer’s 
power (Dedman and Mann).

[35]  At the first stage of the Waterfield test, the 
court must ask whether the action falls within the 
gen eral scope of a police duty imposed by statute 
or recognized at common law. For safety searches, 
the requirement at this first stage of the analysis is 
easily satisfied. In the case at bar, the police action 
falls within the general scope of the common law 
police duty to protect life and safety that I men
tioned above. This duty is well established (Mann, 
at para.  38; R. v. Clayton, 2007 SCC 32, [2007]  
2 S.C.R. 725, at paras. 2021; Dedman).

[36]  At the second stage, if the answer at the first 
is affirmative, as it is in this case, the court must 
inquire into whether the action constitutes a jus ti
fiable exercise of powers associated with the duty. 
As this Court held in Dedman,

[t]he interference with liberty must be necessary for the 
carrying out of the particular police duty and it must be 
reasonable, having regard to the nature of the liberty 
interfered with and the importance of the public purpose 
served by the interference. [Emphasis added; p. 35.]
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Ainsi, pour que l’atteinte soit justifiable, la conduite 
des policiers doit, eu égard à l’ensemble des circons
tances, être raisonnablement nécessaire à l’accom
plissement du devoir en question (Mann, par. 39; 
Clayton, par. 21 et 29).

[37]  Pour déterminer si une fouille de sécurité est 
raisonnablement nécessaire, et donc justifiable, un 
certain nombre de facteurs sont pris en considération 
pour mettre en équilibre le devoir des policiers et le 
droit à la liberté en cause. Ces facteurs englobent 
les suivants :

1. l’importance que présente l’accomplissement 
de ce devoir pour l’intérêt public (Mann, par. 39);

2. la nécessité de l’atteinte à la liberté individuelle 
pour l’accomplissement de ce devoir (Dedman, 
p. 35; Clayton, par. 21, 26 et 31);

3. l’ampleur de l’atteinte à la liberté individuelle 
(Dedman, p. 35).

Si ces trois facteurs, examinés globalement, indi
quent que l’intervention policière en cause était 
raison na blement nécessaire, la conduite en question 
ne cons tituera pas un « emploi injustifiable » d’un 
pou voir de la police (Dedman, p. 36). Si les deux 
volets du critère de l’arrêt Waterfield sont respectés, 
le tribunal sera alors en mesure de conclure que 
la fouille en cause était autorisée par une règle de 
droit.

[38]  Ainsi, le courant jurisprudentiel découlant 
des arrêts Dedman et Mann ne permet pas d’affirmer 
que toute conduite découlant de l’accomplissement 
des devoirs d’un policier est autorisée par une 
règle de droit. Bien au contraire, seuls les actes rai
sonnablement nécessaires à l’accomplissement de 
tels devoirs peuvent être considérés, si les circonstan
ces s’y prêtent, comme étant autorisés par une règle  
de droit. La Cour d’appel d’Angleterre a été claire 
sur ce point dans Waterfield, dans un passage cité 
par notre Cour dans l’arrêt Dedman :

[traduction] Ainsi, comme on peut affirmer en termes  
généraux que les agents de police ont le devoir d’empê
cher le crime et le devoir, lorsque le crime a été perpé tré,  
de traduire le délinquant en justice, il est également  

Thus, for the infringement to be justified, the po
lice action must be reasonably necessary for the 
carrying out of the particular duty in light of all 
the circumstances (Mann, at para. 39; Clayton, at 
paras. 21 and 29).

[37]  To determine whether a safety search is rea
sonably necessary, and therefore justifiable, a num
ber of factors must be weighed to balance the police 
duty against the liberty interest in question. These 
factors include:

1. the importance of the performance of the duty 
to the public good (Mann, at para. 39);

2. the necessity of the interference with individual 
liberty for the performance of the duty (Dedman, 
at p. 35; Clayton, at paras. 21, 26 and 31); and

3. the extent of the interference with individual 
lib erty (Dedman, at p. 35).

If these three factors, weighed together, lead to the 
conclusion that the police action was reasonably 
necessary, then the action in question will not con
stitute an “unjustifiable use” of police powers (Ded-
man, at p. 36). If the requirements of both stages of 
the Waterfield test are satisfied, the court will then 
be able to conclude that the search in question was 
authorized by law.

[38]  As can be seen, the Dedman-Mann line of 
cases does not stand for the proposition that all acts 
related to an officer’s duties are authorized by law. 
Quite the opposite, only such acts as are reasonably 
necessary for the performance of an officer’s duties 
can be considered, in the appropriate circumstances, 
to be so authorized. The English Court of Appeal 
was clear on this point in Waterfield, in a passage 
quoted by this Court in Dedman:

Thus, while it is no doubt right to say in general terms 
that police constables have a duty to prevent crime and 
a duty, when crime is committed, to bring the offender 
to justice, it is also clear from the decided cases that 
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évident, selon la jurisprudence, que, lorsque l’accomplis
sement de ces devoirs généraux comporte des atteintes 
à la personne ou aux biens d’un particulier, les pouvoirs 
des policiers ne sont pas illimités. [Je souligne; p. 33.]

De même, dans la forte dissidence qu’il a exprimée 
dans le Renvoi sur l’écoute électronique, [1984]  
2 R.C.S. 697, le juge Dickson a insisté sur l’impor
tance cruciale d’interpréter restrictivement le critère 
de l’arrêt Waterfield :

 Même si on peut prétendre qu’un policier agit dans 
le cadre général de son devoir d’enquêter sur le crime, 
cela ne l’autorise pas à violer la loi chaque fois que cela 
pourrait se justifier par l’intérêt public à ce que la loi 
soit appliquée. Tout principe de ce genre ne constituerait 
rien de moins qu’une autorisation donnée à la police de 
commettre des actes illégaux dès lors que les avantages 
de ces actes semblent l’emporter sur les inconvénients 
qu’entraînerait la violation des droits d’une personne. 
[p. 718719]

De telles limites à l’égard des fouilles de sécurité 
sont particulièrement importantes lorsque la fouille 
est effectuée dans une résidence privée, comme en 
l’espèce, où est survenue une atteinte grave à l’inti mité 
du foyer de M. MacDonald. De plus, de telles fouilles 
peuvent souvent permettre à la police d’obte nir de 
nombreux renseignements personnels très délicats.

[39]  En gardant ces éclaircissements à l’esprit, 
nous devons soupeser judicieusement les facteurs 
à prendre en considération pour l’application du 
deuxième volet du critère des arrêts Dedman et 
Mann. Ces facteurs aident non seulement à déter
miner s’il existe un pouvoir policier, mais aussi à 
définir les limites de ce pouvoir :

1. Importance du devoir : Nul ne peut raisonna ble
ment contester que le devoir de protéger la vie et 
la sécurité est de la plus haute importance pour 
l’intérêt public, et qu’il peut être nécessaire que 
le policier, dans certaines circonstances, porte 
atteinte à la liberté individuelle pour s’acquitter 
de ce devoir.

2. Nécessité de l’atteinte pour l’accomplisse
ment du devoir : Lorsque l’accomplissement 
d’un devoir exige d’un policier qu’il traite avec 
une personne dont il a des motifs raisonnables 

when the execution of these general duties involves inter
ference with the person or property of a private person, 
the powers of constables are not unlimited. [Emphasis 
added; p. 33.]

Likewise, Dickson J., in a powerful dissent in the 
Wiretap Reference, [1984] 2 S.C.R. 697, stressed 
the critical importance of a narrow reading of the 
Waterfield test:

 The fact that police officers could be described as 
act ing within the general scope of their duties to inves
ti gate crime cannot empower them to violate the law 
whenever such conduct could be justified by the public 
interest in law enforcement. Any such principle would 
be nothing short of a fiat for illegality on the part of the 
police whenever the benefit of police action appeared 
to outweigh the infringement of an individual’s rights.  
[pp. 71819]

Such restraints on safety searches are particularly 
important in the context of a search in a private 
home, as in the case at bar, which concerns a serious 
in vasion of Mr. MacDonald’s privacy in his home. 
Moreover, safety searches can often give the police 
access to a considerable amount of very sensitive 
personal information.

[39]  With this clarification in mind, we must sen
sitively weigh the factors of the second stage of the 
Dedman-Mann test. The factors assist both in de ter
mining whether a police power exists and in de fi
ning the limits of that power:

1. Importance of the duty: No one can reason ably 
dispute that the duty to protect life and safety is 
of the utmost importance to the public good and 
that, in some circumstances, some interference 
with individual liberty is necessary to carry out 
that duty.

2. Necessity of the infringement for the perfor
mance of the duty: When the performance of  
a police duty requires an officer to interact 
with an indi vidual who they have reasonable 
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de croire qu’elle est armée et dangereuse, une 
atteinte à la liberté de cette personne peut être 
nécessaire.

3. Ampleur de l’atteinte : L’atteinte à la liberté 
d’une personne ne sera justifiée que dans la 
mesure où elle est nécessaire pour vérifier la 
pré sence d’armes. Bien que la manière précise 
dont la fouille de sécurité est effectuée variera 
d’une affaire à l’autre (fouille par palpation, 
uti lisation d’une lampe de poche ou, comme en 
l’espèce, ouver ture plus grande d’une porte), 
une telle fouille ne sera légale que si, sous tous 
ses aspects, elle exerce une fonction protec
trice. Autrement dit, le pouvoir autorisant la 
fouille s’arrête à partir du moment où l’on ne 
cher che plus à vérifier la pré sence d’armes. 
Dans l’évaluation du caractère raisonnable de 
l’atteinte à la liberté individuelle dans le cas 
d’une fouille de sécurité, il faut garder à l’esprit 
la prémisse sur laquelle repose le cri tère de 
l’arrêt Collins — une fouille sans mandat est 
présu mée abusive à moins qu’elle puisse être 
justifiée.

[40]  Après avoir soupesé ces facteurs, je suis 
convaincu que le devoir qu’ont les policiers de pro
téger la vie et la sécurité peut justifier l’exercice 
du pouvoir d’effectuer une fouille de sécurité dans 
cer taines circonstances. À tout le moins, lorsqu’une 
fouille est raisonnablement nécessaire pour éliminer 
une menace imminente à leur sécurité ou à celle du 
public, les policiers devraient pouvoir effectuer une 
telle fouille.

[41]  Bien que je reconnaisse l’importance des 
fouilles de sécurité, je tiens toutefois à répéter que 
le pouvoir d’effectuer ces fouilles n’est pas absolu. 
À mon avis, suivant les principes établis dans Mann 
et confirmés dans Clayton, les circonstances doivent 
établir qu’une telle fouille est raisonnablement et 
objectivement nécessaire pour écarter une menace 
imminente à la sécurité du public ou des policiers. En 
raison de l’importance des droits au respect de la vie 
privée qui sont en jeu, pour être légalement autorisés à 
effectuer une fouille de sécurité, les policiers doivent 
croire pour des motifs raisonna bles que leur sécurité 
est menacée et qu’il est donc nécessaire de procéder 
à une fouille (Mann, par. 40; voir aussi par. 45). Pour 

grounds to be lieve is armed and dangerous, 
an infringement on individual liberty may be 
necessary.

3. Extent of the infringement: The infringement 
on individual liberty will be justified only to the 
extent that it is necessary to search for weapons. 
Al though the specific manner (be it a patdown, 
the shining of a flashlight or, as in this case, the 
further opening of a door) in which a safety 
search is conducted will vary from case to case, 
such a search will be lawful only if all aspects 
of the search serve a protective function. In 
other words, the authority for the search runs 
out at the point at which the search for weap
ons is finished. The prem ise of the Collins 
test — a warrantless search is presumed to be 
unreasonable unless it can be jus tified — must 
be borne in mind in determining whether the 
interference with individual liberty involved in 
a safety search is reasonable.

[40]  On balancing these factors, I am convinced 
that the duty of police officers to protect life and 
safety may justify the power to conduct a safety 
search in certain circumstances. At the very least, 
where a search is reasonably necessary to elimi nate 
an imminent threat to the safety of the public or the 
police, the police should have the power to con duct 
the search.

[41]  But although I acknowledge the impor tance 
of safety searches, I must repeat that the power to 
carry one out is not unbridled. In my view, the prin
ciples laid down in Mann and reaffirmed in Clayton 
require the existence of circumstances establishing 
the necessity of safety searches, reasonably and ob
jec tively considered, to address an imminent threat 
to the safety of the public or the police. Given the 
high privacy interests at stake in such searches, the 
search will be authorized by law only if the police of
ficer believes on reasonable grounds that his or her 
safety is at stake and that, as a result, it is neces sary  
to conduct a search (Mann, at para.  40; see also 
para. 45). The legality of the search therefore turns 
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déterminer si une fouille est légale, il faut donc se 
demander si elle est raison nablement nécessaire et si 
cette nécessité est objec tivement vérifiable dans les 
circonstances (voir R. c. Tse, 2012 CSC 16, [2012] 1 
R.C.S. 531, par. 33). Comme la Cour l’a affirmé dans 
Mann, de vagues inquiétudes en matière de sécurité 
ne sau raient justifier une fouille. Pour effectuer une 
fouille de sécurité légale, le policier doit plutôt agir à 
partir d’« inférences raisonnables et précises fondées 
sur les faits connus se rapportant à la situation  » 
(Mann, par. 41).

[42]  Les fouilles de sécurité sont des fouilles phy
siques susceptibles de révéler un large éventail de 
renseignements sur une personne. En l’espèce, 
même si le sergent Boyd n’a fait qu’ouvrir la porte 
un peu plus, ce geste risquait de révéler aux poli
ciers un certain nombre de choses à propos de 
M. MacDonald, car ils pouvaient alors mieux voir 
l’intérieur de l’unité. Cependant, comme le sergent 
Boyd avait des motifs raisonnables de croire que 
M.  MacDonald était armé et dangereux, il était 
légalement autorisé à ouvrir la porte un peu plus.

[43]  Suivant le deuxième volet du critère énoncé 
dans l’arrêt Collins, nul ne peut contester que l’auto
risation légale de procéder à une fouille de sécurité 
n’a rien d’abusif. En fait, l’accomplissement du 
devoir incombant aux policiers de protéger la vie 
et la sécurité est au cœur même de l’existence de 
la police en tant qu’entité sociale. De plus, le droit 
ne justifie l’accomplissement de ce devoir policier 
que dans le cas où il est raisonnablement nécessaire 
pour la police d’effectuer la fouille de sécurité en 
question (Clayton, par. 21, 26 et 31). Comme je l’ai  
expliqué précédemment, il ne sera raisonnable
ment nécessaire pour les policiers d’effectuer une 
telle fouille que s’ils ont des motifs raisonnables 
de croire à l’existence d’une menace imminente 
pour leur sécurité. Cette restriction garantit que le 
droit n’étend pas de manière excessive les pouvoirs 
des policiers. Elle fournit ainsi l’assurance que 
le droit luimême n’a rien d’abusif et peut être 
raisonnablement circonscrit.

[44]  Ce pouvoir de common law d’effectuer une 
fouille de sécurité constitue l’autorisation légale 
non abusive justifiant la fouille effectuée par le 
sergent Boyd. Ce pouvoir est en cause parce que 

on its reasonable, objectively verifiable necessity in 
the circumstances of the matter (see R. v. Tse, 2012 
SCC 16, [2012] 1 S.C.R. 531, at para. 33). As the 
Court stated in Mann, a search cannot be justified on 
the basis of a vague concern for safety. Rather, for 
a safety search to be lawful, the officer must act on 
“reasonable and specific inferences drawn from the 
known facts of the situation” (Mann, at para. 41).

[42]  A safety search is a physical search that 
could uncover a broad array of information about 
an individual. In the instant case, even though all 
Sgt. Boyd did was push the door open slightly fur
ther, this had the potential to reveal to the officers 
any number of things about Mr. MacDonald, as they 
could now see more of the interior of the unit. How
ever, because Sgt. Boyd had reasonable grounds  
to believe that Mr. MacDonald was armed and dan
ger ous, the further opening of the door was au tho
rized by law.

[43]  As for the second prong of the Collins test, 
it cannot be disputed that the lawful authority un
derlying safety searches outlined above is reason
able. Indeed, the execution of the police duty to 
protect life and safety lies at the very core of the 
existence of the police as a social entity. Further, 
the law will justify the exercise of this police power 
only if exercising it is reasonably necessary in or
der for the police to conduct the safety search in 
question (Clayton, at paras.  21, 26 and 31). As 
I explained above, it is only when police officers 
have reasonable grounds to believe that there is an 
imminent threat to their safety that it will be rea
son ably necessary to conduct such a search. This 
limit guarantees that the lawful police power is not 
excessively broad. In so doing, it ensures that the 
law itself is reasonable and can be reasonably de
lineated.

[44]  This common law power to conduct searches 
for safety purposes is the reasonable lawful au thority  
for the search carried out by Sgt. Boyd. The power 
was engaged because Sgt.  Boyd had reason able 
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le sergent Boyd avait des motifs raisonnables de 
croire à l’existence d’une menace imminente pour la 
sécurité du public ou pour celle des policiers et que 
la fouille était nécessaire pour écarter cette menace. 
Plus particulièrement, le juge du procès a conclu que 
le sergent Boyd avait fait les observations suivantes 
quand M. MacDonald avait ouvert la porte :

1. M.  MacDonald cachait sa main derrière sa 
jambe et, de toute évidence, il tenait un objet;

2. il s’agissait d’un objet « noir et brillant », donc 
pos siblement d’une arme;

3. lorsqu’on lui a demandé à deux reprises ce 
qu’il tenait derrière son dos, M.  MacDonald 
a refusé de répondre ou de fournir toute autre 
explication.

[45]  À mon avis, la fouille effectuée par le sergent 
Boyd était autorisée par une règle de droit, en 
l’occurrence une règle de common law maintenant 
bien établie, et cette règle de droit n’a rien d’abusif. 
Comme je l’explique ciaprès, la façon dont celuici 
a effectué la fouille n’était pas non plus abusive.

 b) La façon dont la fouille a été effectuée 
n’avait rien d’abusif

[46]  Ce volet du critère établi dans l’arrêt Collins 
comporte deux aspects. Premièrement, nous avons 
vu que l’agent doit avoir des motifs raisonnables de 
croire à l’existence d’une menace imminente pour 
sa sécurité ou celle du public avant que l’on puisse 
conclure au caractère non abusif d’une fouille de 
sécurité. J’estime que le sergent Boyd avait de tels 
motifs dans les circonstances de l’espèce.

[47]  Deuxièmement, les actes accomplis par les 
policiers lors de la fouille doivent être attentive
ment examinés pour déterminer si la fouille a été 
effectuée de manière non abusive. Dans une certaine 
mesure, cette analyse concerne le deuxième volet 
du critère de l’arrêt Waterfield. Si l’atteinte est plus 
importante que ce qui est nécessaire pour vérifier la 
présence d’armes, la fouille ne sera pas autorisée 
en droit. À ce stade cependant, il faut examiner 
le carac tère globalement non abusif de la fouille 
eu égard à l’ensemble des circonstances (Mann, 

grounds to believe that there was an imminent 
threat to the safety of the public or the police and 
that the search was necessary in order to eliminate 
that threat. More specifically, the trial judge found 
that Sgt. Boyd had observed the following when 
Mr. MacDonald answered the door:

1. Mr. MacDonald had his hand behind his leg and 
was clearly holding an object;

2. what he was holding was “black and shiny” and 
there fore could have been a weapon; and

3. when twice asked what he had behind his back,  
he refused to answer or to provide any expla
nation.

[45]  In my opinion, the search conducted by 
Sgt. Boyd was authorized by law and the law it
self, in the form of a wellestablished common law 
principle, is reasonable. As I will explain below, the 
manner in which he carried out the search was also 
reasonable.

 (b) The Manner in Which the Search Was Car-
ried Out Was Reasonable

[46]  Two aspects of this prong of the Collins test 
must be addressed. First, as we have seen, an officer 
must have reasonable grounds to believe that there 
is an imminent threat to the safety of the public or 
the police before a safety search will be deemed 
reasonable. I agree that Sgt. Boyd had such grounds 
in the circumstances of this case.

[47]  Second, the actions of the police in con duct
ing the search must be scrutinized to determine 
whether the search was carried out reasonably. To 
a certain extent, this analysis relates to the second 
stage of the Waterfield test. If the extent of the in
fringement is greater than what is required to search 
for weapons, the search will not be authorized by 
law. At this point, however, the overall rea son able
ness of the search must be assessed in light of the 
totality of the circumstances (Mann, at para. 44). It 
is necessary to consider not only the extent of the 
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par. 44). Il est nécessaire d’examiner non seulement 
l’ampleur de l’atteinte, mais également de quelle 
façon la fouille a été effectuée. La question est 
de savoir si la fouille constitue une atteinte mini
male au droit à la protection de la vie privée en jeu. 
Autre ment dit, la façon dont la fouille de sécurité a 
été effectuée devait être raisonnablement nécessaire 
pour éliminer la menace.

[48]  En l’espèce, le juge du procès a conclu qu’en 
poussant la porte un peu plus loin, le sergent Boyd 
n’avait fait que ce qui était nécessaire pour trouver 
ce que M. MacDonald dissimulait derrière sa jambe. 
Ce geste était donc raisonnablement nécessaire pour 
découvrir ce qui se trouvait derrière la jambe de 
M. MacDonald et, partant, éliminer toute menace 
pour la sécurité du public ou des policiers. En fait, 
on pourrait même dire qu’il n’y avait pas de façon 
moins envahissante de le faire. Le sergent Boyd a 
demandé deux fois à M. MacDonald ce qu’il tenait 
dans sa main, sans obtenir de réponse. Dans de telles 
circonstances, il est difficile d’imaginer une façon 
moins envahissante de déterminer si M. MacDonald 
cachait une arme (et, par le fait même, d’éliminer 
toute menace à cet égard).

[49]  En fait, si l’on considère l’ensemble du 
témoi gnage du policier, il apparaît évident que ce 
dernier possédait des motifs raisonnables de croire 
que M. MacDonald tenait une arme dans sa main. Il 
ne savait tout simplement pas de quel type d’arme il 
s’agissait (voir, par exemple, d.a., p. 180).

[50]  Dans ce contexte, la fouille effectuée 
dans la résidence de M.  MacDonald lorsque le 
sergent  Boyd a poussé la porte un peu plus loin 
n’était pas abusive. Elle était autorisée par une 
règle de droit non abusive et a été effectuée de 
manière non abusive. Par conséquent, il n’y a pas eu 
violation des droits conférés à M. MacDonald par 
l’art. 8 de la Charte. Il n’est donc pas nécessaire 
que je me penche sur la question de la réparation 
fondée sur le par. 24(2) de la Charte.

C. Appel interjeté à l’encontre de l’acquittement sur 
l’accusation portée en vertu de l’art. 95 du Code

[51]  Le ministère public interjette appel de 
l’acquit tement de M. MacDonald sur l’accusation 

interference, but how it was carried out. This inquiry 
turns on whether the search was minimally intrusive 
on the privacy interest at stake. In other words, the 
manner in which the search was carried out must 
have been reasonably necessary to eliminate any 
threat.

[48]  In the instant case, the trial judge found that 
Sgt. Boyd had, in pushing the door open further, 
done no more than was necessary to find out what 
Mr.  MacDonald had behind his leg. His action 
was therefore reasonably necessary in order to de
termine what was behind Mr. MacDonald’s leg and 
in so doing eliminate any threat to the safety of the 
public or the police. In fact, one could go further 
and state that there was no less intrusive way to do 
so. Sgt. Boyd twice asked Mr. MacDonald what he 
had in his hand but received no answer. In these 
circumstances, it is hard to imagine a less invasive 
way of determining whether Mr. MacDonald was 
concealing a weapon (and thereby eliminating any 
threat in that regard).

[49]  Indeed, when the officer’s evidence is read as 
a whole, it appears that he had reasonable grounds 
to believe that Mr. MacDonald had a weapon in his 
hands. He simply was not sure what kind of weapon 
it was (see, for example, A.R., at p. 180).

[50]  On this basis, Sgt. Boyd’s pushing the door 
to the unit open further constituted a reasonable 
search. It was authorized by a reasonable law and 
was carried out in a reasonable manner. It fol
lows that Mr. MacDonald’s rights under s. 8 of the 
Char ter were not violated. As a result, I need not 
consider the issue of a remedy under s. 24(2) of the 
Charter.

C. Appeal of the Acquittal on the Charge Under 
Section 95 of the Code

[51]  The Crown is appealing Mr.  MacDonald’s 
acquittal on the charge under s.  95 of the Code. 
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portée en vertu de l’art. 95 du Code. Il plaide que 
la Cour d’appel a commis une erreur dans son  
inter prétation de la mens rea qu’exige l’infraction de 
pos session d’une arme à feu à autorisation restreinte 
chargée prévue à l’art. 95 et qu’elle lui a imposé un 
fardeau quasi insurmontable, incompatible avec le 
principe selon lequel l’ignorance de la loi n’est pas 
une excuse. Pour sa part, M. MacDonald plaide que 
la Cour d’appel a correctement interprété la mens  
rea applicable à l’infraction, et qu’elle a eu rai son 
de conclure à l’absence de preuve de la mens rea. Je 
suis d’accord avec le ministère public pour conclure 
que la Cour d’appel a commis une erreur en l’obli
geant à prouver, pour obtenir une déclaration de 
culpabilité sous le régime de l’art. 95, que l’accusé 
savait que le permis de possession et d’acquisi
tion de l’arme à feu et l’autorisation de transporter 
l’arme à feu n’étaient pas valides dans le lieu où il 
possédait illégalement cette arme. Comme je vais 
l’expliquer, l’imposition d’une telle exigence con
trevient à la règle, codifiée à l’art. 19 du Code, selon 
laquelle l’ignorance de la loi n’est pas une excuse.

[52]  Le paragraphe 95(1) du Code prévoit ce qui 
suit :

 95. (1)  Sous réserve du paragraphe (3), commet une 
infraction quiconque a en sa possession dans un lieu 
quelconque soit une arme à feu prohibée ou une arme à 
feu à autorisation restreinte chargées, soit une telle arme 
non chargée avec des munitions facilement acces sibles 
qui peuvent être utilisées avec celleci, sans être titulaire 
à la fois :

 a)  d’une autorisation ou d’un permis qui l’y autorise 
dans ce lieu;

 b)  du certificat d’enregistrement de l’arme.

[53]  L’argument invoqué par M.  MacDonald 
devant la Cour à propos de sa déclaration de culpa
bilité fondée sur l’art. 95 porte sur la mens rea de 
l’infraction. Il ne conteste pas avoir eu en sa posses
sion dans son unité une arme à feu à autorisa tion  
restreinte chargée. Il ne nie pas non plus qu’il 
avait l’arme en sa possession dans ce lieu sans être 
titulaire d’une autorisation ou d’un permis l’auto
risant à la posséder dans ce lieu. Il plaide plu tôt que 
l’art. 95 crée une infraction exigeant la mens rea et 
que, pour obtenir une déclaration de culpabilité, le 

It submits that the Court of Appeal erred in inter
preting the mens rea requirement of the offence of 
possession of a loaded restricted firearm provided 
for in s. 95 and imposed a nearly insurmountable 
burden on the Crown which is inconsistent with the 
principle that ignorance of the law is no excuse. 
Mr. MacDonald takes the position that the Court of 
Appeal correctly interpreted the mens rea require
ment of that offence and correctly held that the 
mens rea had not been made out. I agree with the 
Crown that the Court of Appeal made an error in 
requiring the Crown to prove, in order to secure a 
con viction under s. 95, that the accused knew his 
pos session and acquisition licence and authori
zation to transport the firearm did not extend to the 
place where he unlawfully had it in his possession. 
As I will explain, such a requirement is inconsistent 
with the rule, codified in s.  19 of the Code, that 
ignorance of the law is no excuse.

[52]  Section 95(1) of the Code reads as follows:

 95. (1)  Subject to subsection (3), every person com
mits an offence who, in any place, possesses a loaded 
prohibited firearm or restricted firearm, or an unloaded 
prohibited firearm or restricted firearm together with 
readily accessible ammunition that is capable of being 
discharged in the firearm, unless the person is the holder 
of

 (a)  an authorization or a licence under which the per
son may possess the firearm in that place; and

 (b)  the registration certificate for the firearm.

[53]  In this Court, Mr. MacDonald’s argument on 
his conviction under s. 95 relates to the mens rea of 
the offence. He does not dispute that he possessed 
a loaded restricted firearm in the unit. Nor does 
Mr. MacDonald deny that he possessed the fire arm 
there without being the holder of an authorization or 
a licence that entitled him to possess it in that place. 
Rather, he argues that s. 95 is a mens rea offence 
and that, to secure a conviction, the Crown must 
show that he knew his possession of the firearm in 
the unit was unauthorized. This, Mr. MacDonald 
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ministère public doit prouver qu’il savait qu’il n’était 
pas autorisé à posséder l’arme à feu dans son unité. 
Selon lui, le ministère public n’a pas prouvé ce fait 
car M. MacDonald a affirmé au procès qu’il croyait 
subjectivement que le permis obtenu en Alberta était 
aussi valide à son condominium à Halifax.

[54]  À mon avis, l’art.  95 crée une infraction 
exi geant la mens rea. Comme la Cour l’a reconnu 
dans Lévis (Ville) c. Tétreault, 2006 CSC 12, [2006]  
1 R.C.S. 420, par. 16, le classement d’une infraction 
dans la catégorie des infractions exigeant la mens 
rea, des infractions de responsabilité stricte ou 
des infractions de responsabilité absolue, est une 
ques tion d’interprétation législative. À l’audience, 
le ministère public a reconnu qu’il s’agit d’une 
infraction exigeant la mens rea et, de toute façon, 
nous pouvons valablement nous fonder sur la pré
somption selon laquelle les infractions appartien
nent à la catégorie des infractions exigeant la mens 
rea si, tout comme en l’espèce, le texte de loi n’indi
que pas une intention contraire (La Reine c. Sault 
Ste-Marie, [1978] 2 R.C.S. 1299, p.  13091310; 
Beaver c. The Queen, [1957] R.C.S. 531).

[55]  La mens rea que doit prouver le ministère 
public sous le régime du par.  95(1) ne comporte 
cepen dant pas comme élément la connaissance que 
la possession de l’arme au lieu en question n’est pas 
autorisée. Il suffit de prouver la connaissance de la 
possession d’une arme à feu à autorisation restreinte 
chargée et l’intention de posséder l’arme chargée 
dans ce lieu. Si une personne, intentionnellement et 
en toute connaissance de cause, a en sa possession 
dans un lieu donné une arme à feu à autorisation 
restreinte chargée, elle sera passible d’une peine 
pour l’infraction prévue au par. 95(1) si elle n’est 
pas titulaire d’une autorisation ou d’un permis qui 
autorise la possession de cette arme dans ce lieu. 
Ainsi, l’autorisation ou le permis de possession 
valide vient annuler l’actus reus de l’infraction, ce 
qui permet à quiconque a la possession légitime 
d’une arme à feu à autorisation restreinte d’échapper 
à toute responsabilité.

[56]  En toute déférence, la Cour d’appel a com
mis une erreur de droit en considérant à tort que 
le par. 95(1) renferme implicitement un moyen de 
défense fondé sur l’ignorance de la loi. Les juges 

says, the Crown failed to do, whereas he testified 
at trial that he had a subjective belief that the  
autho riza tion he had obtained in Alberta extended 
to his condominium in Halifax.

[54]  In my view, the offence provided for in s. 95 
is a mens rea offence. As this Court recognized in  
Lévis (City) v. Tétreault, 2006 SCC 12, [2006] 1 S.C.R.  
420, at para. 16, classifying an offence as either a 
mens rea offence, a strict liability offence or an ab
solute liability offence is a question of statutory 
in ter pretation. The Crown agreed at the hearing 
of this case that the offence at issue is a mens rea 
offence, and in any event, we may validly rely on 
the presumption that an offence should be classified 
as a mens rea offence where, as here, nothing in the 
stat ute indicates a contrary intention (The Queen v. 
Sault Ste. Marie, [1978] 2 S.C.R. 1299, at pp. 1309
10; Beaver v. The Queen, [1957] S.C.R. 531).

[55]  The mens rea the Crown is required to prove 
under s. 95(1) does not, however, include knowl
edge that possession in the place in question is un-
au thorized. Rather, knowledge that one possesses a 
loaded restricted firearm, together with an intention 
to possess the loaded firearm in that place, is 
enough. An individual who knowingly possesses a 
loaded restricted firearm in a particular place with 
an intention to do so will be liable to punishment 
for the offence provided for in s. 95(1) unless he or 
she holds an authorization or a licence under which 
the firearm may be possessed in that place. Thus, a 
proper authorization or licence serves to negate the 
actus reus of the offence, thereby allowing someone 
who legitimately possesses a restricted firearm in a 
given place to avoid liability.

[56]  With respect, the Court of Appeal erred in law 
by improperly reading a defence of ignorance of the 
law into s. 95(1). In the majority’s view, the Crown  
had to prove that Mr.  MacDonald knew or was  
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majoritaires ont conclu que le ministère public 
devait prouver que M.  MacDonald savait que sa 
possession n’était pas autorisée ou qu’il avait 
ignoré volontairement ce fait. L’imposition d’un 
tel fardeau au ministère public obligerait celuici 
à prou ver que l’accusé connaissait les conditions 
de son autorisation ou son permis. Cela reviendrait 
à dire que le ministère public doit prouver que 
l’accusé connaissait la loi.

[57]  L’exemple suivant montre que l’erreur que 
commet un accusé en interprétant son autorisation 
ou son permis constitue une erreur de droit et non 
une erreur de fait. Supposons que le Code ne per
mette la possession d’armes à feu à autorisation 
restreinte qu’en Alberta et nulle part ailleurs au 
Canada. Certes, si tel était le cas, nul ne pourrait 
contester que la possession d’une telle arme par 
M.  MacDonald à Halifax contreviendrait à cette 
règle. L’allégation selon laquelle il croyait pouvoir 
posséder l’arme légalement dans cette ville devrait 
être considérée comme une erreur de droit et ne 
pour rait servir comme moyen de défense à une 
accu sation de possession illégale. Quant à moi, je 
ne vois aucune différence lorsqu’une telle règle est 
étendue à l’autorisation accordée à une personne 
et que la disposition applicable du Code renvoie 
simplement à cette autorisation. Par conséquent, la 
croyance subjective de M. MacDonald qu’il pouvait 
avoir l’arme à feu en sa possession à Halifax n’est 
rien d’autre qu’une erreur de droit.

[58]  J’estime par conséquent qu’en exigeant la 
preuve que l’accusé savait, ou ignorait volontaire
ment, que sa possession n’était pas autorisée, on 
accepterait l’erreur de droit comme moyen de 
défense à une accusation fondée sur le par. 95(1).  
Il est bien établi en droit que, sauf dans le cas d’une 
erreur provoquée par une personne en autorité, 
une erreur de droit ne constitue pas un moyen de 
défense dans notre système de justice criminelle. 
L’article 19 du Code prévoit ce qui suit :

 19. L’ignorance de la loi chez une personne qui 
com met une infraction n’excuse pas la perpétration de 
l’infraction.

wil fully blind to the fact that his possession was un
au thorized. Such a burden would compel the Crown 
to prove that an accused knew the conditions of his 
or her authorization or licence. This amounts to re
quiring the Crown to prove that the accused knew 
the law.

[57]  The following example illustrates the point 
that an error made by an accused in interpreting 
his or her authorization or licence is a mistake of 
law and not one of fact. Suppose the Code provided 
that restricted firearms could be possessed only in 
the province of Alberta, and nowhere else in Can
ada. Surely, if that were the case, there could be no 
dispute that Mr. MacDonald’s possession of such 
a firearm in Halifax contravened this rule, and any 
suggestion that he thought he could lawfully pos
sess it there would have to be considered a mistake 
of law and would therefore afford no defence to a 
charge of unlawful possession. For my part, I find 
no distinction when such a rule is expanded to an 
individual’s authorization and the applicable sec
tion of the Code merely refers to such a document. 
Mr.  MacDonald’s subjective belief that he could 
possess the firearm in Halifax is therefore nothing 
other than a mistake of law.

[58]  I therefore find that a requirement that an 
accused knew or was wilfully blind to the fact that 
his possession was unauthorized would be grounded 
on the acceptance of mistake of law as a defence to 
a charge under s. 95(1). It is trite law that, except 
in the case of an officially induced error, a mistake 
of law is no defence in our criminal justice system. 
Section 19 of the Code states:

 19. Ignorance of the law by a person who commits an 
offence is not an excuse for committing that offence.
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[59]  Dans l’arrêt R. c. Forster, [1992] 1 R.C.S. 339, 
le juge en chef Lamer a ainsi exprimé sa pen sée de 
façon exacte et succincte :

 Un principe de notre droit criminel veut qu’une 
croyance honnête mais erronée quant aux conséquences 
juridiques d’actes délibérés ne constitue pas un moyen 
de défense opposable à une accusation criminelle, 
même si l’erreur ne peut être attribuée à la négligence 
de l’accusé : Molis c. La Reine, [1980] 2 R.C.S. 356. 
Récemment, dans l’arrêt R. c. Docherty, [1989] 2 R.C.S. 
941, à la p. 960, notre Cour a réaffirmé le principe que le 
fait de savoir que les actes qu’on accomplit sont contrai
res à la loi ne constitue pas un élément de la mens rea 
d’une infraction et ne peut donc pas servir de moyen de 
défense. [p. 346]

[60]  En résumé, la Cour d’appel a commis 
une erreur en considérant l’erreur de droit de 
M. MacDonald comme une erreur de fait qui l’exo
nérait de l’accusation résultant de son geste. Je suis 
d’avis d’accueillir le pourvoi du ministère public 
sur ce point et de rétablir la déclaration de culpa
bilité fondée sur le par. 95(1).

[61]  Même si j’estime qu’il faut rétablir la 
déclaration de culpabilité, je comprends néan
moins la réserve de la Cour d’appel selon laquelle 
M. MacDonald peut, en raison de cette déclaration 
de culpabilité, être condamné à la peine obligatoire 
de trois ans d’emprisonnement, en dépit du fait que  
son erreur de droit constituerait, dans des circons
tances ordinaires, un facteur atténuant au moment 
de déterminer une peine proportionnelle à la gra
vité de son crime (C.  C.  Ruby, G.  J.  Chan et 
N. R. Hasan, Sentencing (8e éd. 2012), p. 319321).  
La constitutionnalité de la peine minimale obliga
toire de trois ans d’emprisonnement prévue au 
sousal. 95(2)a)(i) est désormais une question que 
la Cour d’appel devra trancher.

D. Appel de la peine imposée par la Cour d’appel

[62]  Ayant rétabli la déclaration de culpabilité de 
M. MacDonald fondée sur le par. 95(1), la Cour n’est 
pas en mesure d’examiner l’appel que le ministère 
public a interjeté contre les peines imposées par la 
Cour d’appel relativement aux accusations portées 
en vertu des par. 86(1) et 88(1). Étant donné qu’elle 

[59]  In R. v. Forster, [1992] 1 S.C.R. 339, Lamer 
C.J. accurately and succinctly explained this as 
follows:

 It is a principle of our criminal law that an honest 
but mistaken belief in respect of the legal consequences 
of one’s deliberate actions does not furnish a defence 
to a criminal charge, even when the mistake cannot be 
attributed to the negligence of the accused: Molis v. The 
Queen, [1980] 2 S.C.R. 356. This Court recently reaf
firmed in R. v. Docherty, [1989] 2 S.C.R. 941, at p. 960, 
the principle that knowledge that one’s actions are con
trary to the law is not a component of the mens rea for an 
offence, and consequently does not operate as a defence. 
[p. 346]

[60]  In sum, the Court of Appeal erred by treating 
Mr.  MacDonald’s mistake of law as a mistake of  
fact which exonerated him of the charge resulting 
from his actions. I would allow the Crown’s appeal 
on this issue and restore the conviction under s. 95(1).

[61]  Although I am of the view that the conviction 
must be restored, I nevertheless appreciate the 
Court of Appeal’s concern that Mr.  MacDonald 
may as a result of this conviction be sentenced to a 
man datory threeyear term of imprisonment despite 
the fact that, in ordinary circumstances, his mistake 
of law would be a mitigating factor to be considered 
in fashioning a sentence that is proportionate to his 
crime (C. C. Ruby, G. J. Chan and N. R. Hasan, Sen-
tencing (8th ed. 2012), at pp. 31921). Whether the 
mandatory minimum threeyear term of im pris on
ment provided for in s. 95(2)(a)(i) is con stitutional 
will now be a matter for the Court of Appeal to de
cide.

D. Appeal Against the Sentence Imposed by the 
Court of Appeal

[62]  Having restored Mr.  MacDonald’s convic
tion under s. 95(1), this Court is not in a position to 
consider the Crown’s appeal against the sentences 
imposed by the Court of Appeal on the charges 
under ss. 86(1) and 88(1). Because the Court of 
Appeal acquitted Mr.  MacDonald on the charge 
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a acquitté M. MacDonald de l’accusation fondée 
sur le par. 95(1), la Cour d’appel n’a pas examiné 
l’argu ment soulevé par celuici selon lequel la peine 
minimale obligatoire de trois ans prévue par le sous
al. 95(2)a)(i) est inconstitutionnelle. En raison de la 
décision de rétablir la déclaration de culpabilité de 
M. MacDonald à l’égard de ce chef d’accusation, 
l’affaire doit être renvoyée à la Cour d’appel pour 
qu’elle puisse examiner cet argument. Étant donné 
que les peines imposées pour les déclarations de 
culpabilité fondées sur les art. 86 et 88 sont, dans 
les faits, étroitement liées à la peine imposée pour la 
déclaration de culpabilité fondée sur l’art. 95, toutes 
les peines devraient être réexaminées ensemble par 
la Cour d’appel une fois qu’elle se sera prononcée 
sur la validité constitutionnelle du sousal. 95(2)a)(i).

V. Dispositif

[63]  Pour les motifs cidessus, je suis d’avis 
de reje ter le pourvoi de M.  MacDonald sur la 
question relative à l’art. 8 et d’accueillir le pourvoi 
du minis tère public relativement à l’accusation 
por tée en vertu du par.  95(1). L’acquittement de 
M.  MacDonald à l’égard de cette accusation est 
annulé et la déclaration de culpabilité est réta blie. 
La présente affaire sera renvoyée à la Cour d’appel 
pour la détermination de la peine, et cette cour devra  
déterminer si la peine minimale obligatoire appli
cable aux termes du sousal. 95(2)a)(i) du Code est 
constitutionnellement valide.

Version française des motifs des juges Rothstein, 
Moldaver et Wagner rendus par

[64]  les juges moldaver et Wagner — Tous 
les jours, partout au pays, des policiers mettent leur 
vie et leur sécurité en péril pour protéger la vie et la 
sécurité d’autrui. En retour, ils ont le droit de savoir 
que, si une situation potentiellement dangereuse 
se présente, ils sont légalement autorisés à effec
tuer des fouilles de sécurité peu envahissantes pour 
atténuer les risques auxquels ils s’exposent. C’est là 
le marché fondamental que nous avons conclu, en 
tant que société, avec la police, et il s’agit d’un enga
gement important sur lequel la police peut compter.

under s.  95(1), it did not consider his argument 
that the mandatory minimum threeyear sentence 
provided for in s.  95(2)(a)(i) is unconstitutional. 
Given the decision to restore Mr.  MacDonald’s 
conviction on this count, the matter should be re
mitted to the Court of Appeal for consideration of 
this argument. Because of the close factual tie be
tween the sentences imposed for the convictions 
under ss. 86 and 88 and the one imposed for the 
conviction under s. 95, the Court of Appeal should 
reconsider all the sentences together after deciding 
whether s. 95(2)(a)(i) is constitutionally valid.

V. Disposition

[63]  For the reasons set out above, I would dis
miss Mr.  MacDonald’s appeal on the s.  8 issue 
and allow the Crown’s appeal on the charge under 
s. 95(1). Mr. MacDonald’s acquittal on that charge 
is set aside, and his conviction is restored. This 
matter will be remitted to the Court of Appeal for 
sen tencing, and it will be necessary for that court 
to determine whether the mandatory minimum sen
tence applicable under s. 95(2)(a)(i) of the Code is 
constitutionally valid.

The reasons of Rothstein, Moldaver and Wagner 
JJ. were delivered by

[64]  moldaver and Wagner JJ. — Every day, 
throughout this country, police officers put their 
lives and safety at risk in order to preserve and pro
tect the lives and safety of others. In return, they are 
entitled to know that when potentially dan ger ous 
situations arise, the law permits them to conduct 
minimally intrusive safety searches to alleviate the 
risks they face. That is the fundamental bargain we, 
as a society, have struck with the police — and it is 
a fundamental commitment upon which the police 
are entitled to rely.
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[65]  L’engagement auquel nous référons a été 
reconnu par la Cour dans R. c. Mann, 2004 CSC 52, 
[2004] 3 R.C.S. 59. Cet arrêt reconnaît aux policiers 
un pouvoir de fouille limité sans mandat, à des fins 
uniquement préventives, lorsqu’ils ont des motifs 
rai sonnables de soupçonner que leur sécurité ou 
celle d’autrui est menacée. Les juges majoritaires 
en l’espèce disent appliquer les enseignements de 
l’arrêt Mann. Avec égard, toutefois, ce n’est pas le 
cas. Ils rendent plutôt superflue cette décision et 
privent les policiers des pouvoirs de fouille limités 
dont ils ont besoin pour se protéger et protéger le 
public dans des situations potentiellement dange
reu ses, nébuleuses et souvent imprévisibles.

[66]  Bien que nous partagions la décision des 
juges majoritaires relativement aux trois ques
tions soulevées en l’espèce, notamment en ce qui 
concerne l’argument de M. MacDonald fondé sur  
l’art. 8 de la Charte canadienne des droits et liber-
tés, nous divergeons d’opinion avec nos collègues 
sur l’interprétation qu’il convient de donner à 
l’arrêt Mann. Se fondant sur cette décision, nos 
col lègues affirment que les policiers ne sont auto
risés à effectuer des « fouilles de sécurité » que s’ils  
ont des motifs raisonnables de croire qu’une per
sonne est armée et dangereuse (par. 39 et 44). En 
toute déférence, nous ne souscrivons pas à cette  
conclusion. À notre avis, la Cour a décidé dans Mann  
que les policiers peuvent procéder à des fouil les 
de sécurité lorsqu’ils ont des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’une personne est armée et dan
gereuse. C’est ce que nous tâcherons d’expliquer 
ciaprès.

[67]  Selon la jurisprudence, la protection du public 
ou la sécurité des policiers constitue le fonde ment  
du pouvoir de fouille préventive conféré à ces der
niers. À notre avis, ce pouvoir est le corollaire néces
saire des obligations imposées aux policiers, dont 
les deux suivantes : maintenir la paix et protéger la 
vie des gens et les biens. On ne peut demander aux  
policiers d’intervenir dans des situations dange
reuses ou nébuleuses et, en même temps, les priver 
du pouvoir de prendre des mesures de protection 
lorsqu’ils soupçonnent raisonnablement que leur 
propre sécurité est menacée, notamment lorsqu’ils 
soupçonnent la présence d’armes.

[65]  The commitment of which we speak was 
acknowledged by this Court in R. v. Mann, 2004 
SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59. Mann recognized a 
limited police power to search without a warrant 
solely for protective purposes where a police offi
cer has reasonable grounds to suspect a threat to his 
or her safety or the safety of others. The majority 
in this case purports to apply Mann. Respectfully, 
however, it does not. Instead, it renders Mann re
dundant, depriving police officers of the limited 
search powers they need to protect themselves and 
the public in fluid and often unpredictable situations 
of potential danger.

[66]  In the instant case, while we agree with the 
majority on all three issues in this case, including 
Mr. MacDonald’s claim under s. 8 of the Cana dian 
Charter of Rights and Freedoms, we part company 
with our colleagues on the proper interpretation of  
Mann. Our colleagues assert, relying on Mann, that 
officers are only empowered to conduct “safety 
searches” where they have reasonable grounds to  
be lieve an individual is armed and dangerous 
(paras. 39 and 44). With respect, we do not agree 
with that conclusion. In our view, Mann decided 
that officers may conduct safety searches when they 
have reasonable grounds to suspect an individual is 
armed and dangerous. The balance of these reasons 
will focus on explaining why.

[67]  The case law reveals that the rationale jus
tifying the police power to perform protective 
searches is the protection of public or officer safety. 
It seems to us that such a power is a necessary cor
ollary of the duties imposed on the police, two of 
which include the duty to preserve the peace and 
to protect life and property. Police officers cannot 
be asked to intervene in dangerous or fluid situa
tions and, at the same time, be denied the authority 
to take protective measures when they reasonably 
sus pect their own safety is at risk, especially when 
there is a suspicion weapons are present.
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[68]  C’est ce que la Cour a affirmé dans Mann. Pre
nons donc comme point de départ le libellé de cet 
arrêt luimême :

. . . le policier qui possède des motifs raisonnables de 
croire que sa sécurité ou celle d’autrui est menacée peut 
soumettre la personne qu’il détient à une fouille par pal
pation préventive. [Nous soulignons; par. 45.]

[69]  Considérés isolément, les termes «  motifs 
rai sonnables de croire » renvoient à la norme des 
«  motifs raisonnables et probables  ». Voir Baron 
c. Canada, [1993] 1 R.C.S. 416, p. 447. La lecture 
ne doit toutefois pas s’arrêter là, parce que le terme 
«  menacée  » évoque intrinsèquement la notion 
de possibilité. Voir, p.  ex., le dictionnaire Oxford 
English Dictionary (en ligne), sub verbo «  risk  » 
([traduction] « risque » : « . . . la possibilité d’une 
perte, d’un préjudice ou de toute autre circonstance 
défavorable ou fâcheuse; chance ou situation 
comportant une telle possibilité » (nous soulignons)).

[70]  Le libellé de l’arrêt Mann semble donc acco
ler une probabilité à une possibilité : une chance à 
une chance. Autrement dit, selon l’arrêt Mann, une 
fouille de sécurité est justifiée s’il est probable que 
quelque chose puisse se produire, et non s’il est 
pro bable que quelque chose se produise. Comme 
la Cour l’a tout récemment expliqué, la première 
éventualité évoque des « soupçons raisonnables »  
(R. c. MacKenzie, 2013 CSC 50, [2013] 3 R.C.S. 250, 
par.  74). La seconde renvoie quant à elle à des 
« motifs raisonnables et probables ».

[71]  L’arrêt Mann aurait certes pu être plus clair.  
En fait, l’ambiguïté du paragraphe clé de cette 
décision a amené au moins un expert en la matière 
à laisser entendre que la Cour s’est peutêtre tout 
simplement [traduction] «  mal exprimée  » :  
J.  Stribopoulos, «  The Limits of Judicially Cre
ated Police Powers : Investigative Detention after 
Mann  » (2007), 52 Crim. L.Q. 299, p.  311. Il 
aurait été utile que la Cour, dans Mann, indi que 
sim plement si les motifs requis sont des « motifs 
raisonnables de croire qu’une personne est armée et 
dangereuse », ou des « motifs raisonnables de soup-
çonner qu’une personne est armée et dangereuse »; 
elle ne l’a toute fois pas fait. Heureusement, cepen
dant, nous dis posons des outils nécessaires pour 

[68]  Mann affirmed as much. Our starting point 
then is the language of the case itself:

. . . where a police officer has reasonable grounds to 
believe that his or her safety or that of others is at risk, 
the officer may engage in a protective patdown search  
of the detained individual. [Emphasis added; para. 45.]

[69]  Read in isolation, the “reasonable grounds 
to believe” language connotes the “reasonable and 
prob able grounds” standard. See Baron v. Canada, 
[1993] 1 S.C.R. 416, at p. 447. But one cannot stop 
read ing there, because the concept of being “at risk” 
inherently builds in the concept of possibility. See, 
e.g., the Oxford English Dictionary (online), sub verbo 
“risk” (“the possibility of loss, injury, or other adverse 
or unwelcome circumstance; a chance or situation 
involving such a possibility” (emphasis added)).

[70]  The language of Mann thus appears to stack 
a probability on top of a possibility — a chance 
upon a chance. In other words, Mann says a safety 
search is justified if it is probable that something  
might happen, not that it is probable that something 
will happen. As this Court only recently explained, 
the former is the language of “reasonable suspicion” 
(R. v. MacKenzie, 2013 SCC 50, [2013] 3 S.C.R. 250,  
at para. 74). The latter is the language of “reasonable 
and probable grounds”.

[71]  Admittedly, the language of Mann could 
have been clearer. Indeed, the ambiguity in the key 
paragraph of Mann has led at least one author ity 
in this field to suggest that the Court simply “mis
spoke”: J. Stribopoulos, “The Limits of Judicially 
Created Police Powers: Investigative Detention 
after Mann” (2007), 52 Crim. L.Q. 299, at p. 311. 
While it would have been helpful if the Court in 
Mann had simply said either “reasonable grounds 
to believe an individual is armed and dangerous” 
or “reasonable grounds to suspect an individual is 
armed and dangerous”, the fact is that it did not. 
Fortunately, however, we are able to resolve any lin
gering doubt about the meaning of Mann with the 
tools available to us. As we will explain, each of 
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dissiper tout doute qui pourrait subsister quant à 
l’interprétation à donner à l’arrêt Mann. Comme 
nous le verrons, chacun de ces outils tend à exclure 
l’interprétation retenue par la majorité.

[72]  Comme les termes techniques propres au 
domaine juridique n’ont pas toujours un sens évident, 
examinons tout d’abord la façon dont la Cour, dans 
Mann, décrit la norme qu’elle adopte. Une lecture 
attentive de cette décision ne laisse aucun doute : la 
Cour y décrit la norme des soupçons raisonnables. 
À titre d’exemple, selon Mann, « [l]a fouille doit 
être fondée sur des faits objectivement discernables 
afin d’éviter une “recherche à l’aveuglette” motivée 
par des facteurs discriminatoires et non pertinents » 
(par. 43 (nous soulignons)). Comme il a été conclu 
récemment dans R. c. Chehil, 2013 CSC 49, [2013] 
3 R.C.S. 220, les soupçons raisonnables doivent 
reposer sur des «  faits objectivement vérifiables, 
et [. . .] fai[re] obstacle à l’exercice aveugle et dis
criminatoire des pouvoirs policiers » (par. 3 (nous 
soulignons)). De même, l’arrêt Mann parle d’une 
« [pos sibilité] logiqu[e] que le [suspect] [.  .  .] fut 
en possession d’outils utilisés pour commettre 
l’infraction et pouvant servir d’armes  » (par.  48  
(nous soulignons)). Par ailleurs, l’arrêt Chehil indi que 
clairement que les soupçons raisonnables « évo quent 
[une] possibilité — plutôt qu[’une] probabilité —  
raisonnable  » (par.  27 (nous soulignons)). Enfin, 
selon Mann, le policier ne doit pas agir « unique
ment en suivant son intuition  » (par.  41 (nous 
sou lignons)). Et là encore, Chehil précise que 
« l’intui tion [. . .] [ne] suffira [pas] » (par. 47 (nous 
sou lignons)). Il n’existe à notre connaissance 
aucune décision décrivant en ces termes la norme 
des motifs raisonnables et probables.

[73]  D’un autre point de vue, ces précisions détail
lées n’auraient pas été nécessaires si la Cour, dans 
Mann, avait voulu adopter la norme des motifs rai
sonnables et probables, laquelle constituait en effet 
une norme bien connue à l’époque. En fait, l’appli
cation de cette norme était et demeure présumée 
sous le régime de la Charte (voir Hunter c. Southam 
Inc., [1984] 2 R.C.S. 145). Mann constitue par  
ail leurs l’une des premières affaires où la Cour 
tente de définir la norme des soupçons raisonnables 
(voir aussi R. c. Kang-Brown, 2008 CSC 18, [2008] 

these tools points away from the majority’s interpre
tation.

[72]  Since legal terms of art are not always self
defining, we begin with how the Mann Court ac
tu ally described the standard it was adopting. A 
close reading leaves no doubt it was describing 
reasonable suspicion. For example, Mann held that  
“[t]he search must be grounded in objectively dis
cernible facts to prevent ‘fishing expeditions’ on 
the basis of irrelevant or discriminatory factors” 
(para. 43 (emphasis added)). As we recently held 
in R. v. Chehil, 2013 SCC 49, [2013] 3 S.C.R. 220,  
reasonable suspicion must be grounded in “objec
tively discernible facts, and . . . prevents the indis
criminate and discriminatory exercise of police 
power” (para. 3 (emphasis added)). Similarly, Mann 
spoke of a “logical possibility that the [suspect] . . . 
was in possession of breakandenter tools, which 
could be used as weapons” (para. 48 (emphasis 
added)). Again, Chehil makes clear that “reasonable 
suspicion .  .  . engages [a] reasonable possibility, 
rather than probability” (para. 27 (emphasis added)).  
Finally, Mann required that an officer “not be acting 
solely on a hunch” (para. 41 (emphasis added)). 
And again, Chehil cautioned “hunches . . . will [not] 
suffice” (para. 47 (emphasis added)). We know of 
no case that has described the reasonable and prob
able grounds standard using this language.

[73]  To look at the matter another way, had 
Mann intended to adopt a reasonable and probable 
grounds standard, these detailed elaborations 
would have been unnecessary since reasonable and 
probable grounds was at the time a wellknown 
standard. Indeed, it was and remains the presump-
tive stan dard under the Charter (see Hunter v. 
Southam Inc., [1984] 2 S.C.R. 145). In contrast, Mann 
repre sented one of the first attempts by this Court to 
define the standard of reasonable suspicion (see also 
R. v. Kang-Brown, 2008 SCC 18, [2008] 1 S.C.R. 
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1 R.C.S. 456; R. c. A.M., 2008 CSC 19, [2008] 1 
R.C.S. 569; Chehil; MacKenzie).

[74]  Examinons deuxièmement le contexte his to
rique ayant mené à l’arrêt Mann. En recon nais sant  
un pouvoir de détention aux fins d’enquête ainsi 
qu’un pouvoir connexe de fouille préventive acces
soire à la détention, la Cour dans Mann s’appuie 
expressément sur l’arrêt de principe Terry c. Ohio,  
392 U.S. 1 (1968), rendu par la Cour suprême des 
ÉtatsUnis. Fait important en l’espèce, la Cour cite 
l’extrait suivant de cet arrêt (p. 27) en formulant la 
norme applicable à une fouille policière de sécurité :

 [traduction] . . . il convient de reconnaître aux poli
ciers un pouvoir étroitement circonscrit d’assurer leur 
protection en procédant à une fouille non abusive pour 
vérifier la présence d’armes, lorsqu’ils ont des raisons 
de croire qu’ils sont en présence d’un individu armé 
et dangereux, peu importe qu’ils possèdent ou non des 
motifs probables d’arrêter l’individu relativement à la 
commission d’un crime. [Nous soulignons; par. 41.]

[75]  Comme l’indique clairement cet extrait, 
le juge en chef Warren fait une distinction claire 
entre la norme établie dans Terry et celle des 
[traduction] « motifs probables » — l’équivalent 
de notre norme des motifs raisonnables et probables 
— traditionnellement utilisée pour les arresta
tions. Or, bien qu’il n’y ait jamais eu de débat 
sérieux sur le sens à donner à Terry, son libellé, en 
ce qui concerne les « raisons de croire », risque de 
[traduction] « cré[er] de la confusion et [d’être] 
contradictoire », parce qu’«  il s’agit précisément 
des termes utilisés à maintes reprises par la Cour 
[suprême des ÉtatsUnis] pour définir les motifs 
pro bables exigés pour procéder à une arresta tion » 
(W. R. LaFave, Search and Seizure : A Treatise on 
the Fourth Amendment (5e éd. 2012), vol. 4, §9.6(a)).  
Comme nos collègues américains l’ont cependant 
tout récemment affirmé relativement à cet arrêt, 
[traduction] «  les policiers doivent raisonnable
ment soupçonner que la personne [. . .] est armée 
et dangereuse  » (Arizona c. Johnson, 129 S. Ct. 
781 (2009), p. 784 (nous soulignons)). Il est certes 
ironique, donc, qu’en citant Terry, la Cour dans 
Mann ait introduit par inadvertance la même confu
sion et la même contradiction au Canada.

456; R. v. A.M., 2008 SCC 19, [2008] 1 S.C.R. 569; 
Chehil; MacKenzie).

[74]  Second, we look at the history from 
which Mann emerged. In recognizing a power of  
inves tigative detention and a related power to 
search for protective purposes incidental to that 
detention, Mann explicitly relied on the U.S. 
Supreme Court’s seminal decision in Terry v. Ohio, 
392 U.S. 1 (1968). Significant for present purposes, 
Mann quoted the following passage from Terry (at 
p. 27) when artic ulating the standard upon which an 
officer safety search must be measured:

 . . . there must be a narrowly drawn authority to permit 
a reasonable search for weapons for the protection of 
the police officer, where he has reason to believe that he 
is dealing with an armed and dangerous individual, re
gardless of whether he has probable cause to arrest the 
individual for a crime. [Emphasis added; para. 41.]

[75]  As the excerpt makes clear, Chief Justice 
Warren clearly distinguished the Terry standard 
from the “probable cause” standard — the equiv
alent of our reasonable and probable grounds — 
traditionally used for arrests. And though there has 
never been any serious debate about what Terry 
meant, in speaking of a “reason to believe”, the lan
guage of Terry risked being “confusing and con
tradictory” because “it is precisely the language 
the [U.S. Supreme] Court has used time and again 
to define the prob able cause requisite for ar rest” 
(W. R. LaFave, Search and Seizure: A Trea tise on the 
Fourth Amend ment (5th ed. 2012), vol. 4, at §9.6(a)). 
As our Amer ican colleagues only recently af firmed, 
however, under Terry, “the po lice must har bor 
reason able sus picion that the person . . . is armed 
and danger ous” (Arizona v. Johnson, 129 S. Ct. 781 
(2009), at p.  784 (em phasis added)). It is surely 
ironic, then, that in borrowing from Terry’s diction, 
Mann in ad vertently imported the same confusion 
and contradiction into Canada.



[2014] 1 R.C.S. 71R.  c.  macdonald    Les juges Moldaver et Wagner

[76]  Passons maintenant au troisième point. 
Jusqu’à ce jour, on pensait que les tribunaux, dont la 
Cour, avaient dissipé cette confusion par leur inter
prétation et leur application de l’arrêt Mann. Plus 
particulièrement, dans R. c. Clayton, 2007 CSC 
32, [2007] 2 R.C.S. 725, la juge Abella a expli qué 
que les policiers avaient détenu les deux accu sés en 
raison d’un « soupçon raisonnable » que ceuxci aient 
des armes à feu en leur possession et « partant, que 
la vie des policiers et des citoyens [était] menacée » 
(par.  46). Ce souci d’assurer leur propre sécurité 
jus tifiait — à lui seul — les policiers de fouiller les  
accusés accessoirement à la détention (par.  48). 
Autre ment dit, les policiers avaient le pouvoir de 
procéder à une fouille de sécurité peu envahissante 
parce qu’ils avaient des motifs de soupçonner que 
les accu sés soient armés et dangereux.

[77]  Outre l’arrêt Clayton, la Cour a affirmé au 
moins à trois occasions distinctes, quoique dans des 
remarques incidentes, que l’arrêt Mann autori sait 
une fouille préventive effectuée accessoirement à 
une détention aux fins d’enquête en cas de soupçons 
raisonnables. D’abord, s’exprimant en son nom et 
en celui de la Juge en chef dans Kang-Brown, le juge 
Binnie a mentionné « la décision de la Cour, dans 
l’arrêt Mann, d’abaisser la norme applicable en la 
faisant passer de la norme des motifs raisonnables et 
probables à celle des soupçons raisonnables dans le 
cas d’une fouille sans mandat » (par. 62 (nous sou
lignons)). Dans R. c. Aucoin, 2012 CSC 66, [2012]  
3 R.C.S. 408, par. 44, note 3, les juges majoritaires 
ont expressément refusé de souscrire à l’affirma
tion des juges minoritaires selon laquelle les 
fouilles par palpation commandent, suivant l’arrêt 
Mann, l’application d’une norme fondée sur des 
motifs raisonnables et probables. Et, finalement, il 
y a quel ques mois à peine — dans une opinion à 
laquelle se rallient tous les juges formant la majo
rité d’aujourd’hui — nous avons souligné que  
l’arrêt Mann autorisait la «  fouille limitée acces
soire à une détention aux fins d’enquête » fondée 
sur des « soupçons raisonnables » (Chehil, par. 22,  
note 1). Avec égards, les juges majoritaires n’expli
quent pas en quoi ces commentaires sont erronés.

[78]  De surcroît, des tribunaux inférieurs se sont 
fondés sur notre jurisprudence et ont, comme on 

[76]  That brings us to our third point. Until today, 
it was thought that the subsequent interpretation 
and application of Mann by this Court and others 
had put that confusion to rest. Most significantly,  
in R. v. Clayton, 2007 SCC 32, [2007] 2 S.C.R. 725,  
as Abella J. explained, the two accused were de
tained because the police had a “reasonable sus pi
cion” they were in possession of firearms and “as 
a result, the lives of the police officers and of the 
public were at risk” (para. 46). Those very safety 
con cerns — without more — justified searches of 
the accused incidental to their detention (para. 48). 
In other words, the officers were entitled to conduct 
a minimally intrusive search for safety purposes be
cause they had reason to suspect that the accused 
were armed and dangerous.

[77]  Beyond Clayton, this Court has on at least 
three distinct occasions expressed, albeit in obiter, 
that Mann authorized a protective search inciden
tal to investigative detention on the basis of reason
able suspicion. First, Binnie J., writing for himself 
and the Chief Justice in Kang-Brown, referred 
to “the Court’s decision in Mann to lower the bar 
from reasonable and probable cause to reasonable 
sus picion in the context of a warrantless search” 
(para. 62 (emphasis added)). In R. v. Aucoin, 2012 
SCC 66, [2012] 3 S.C.R. 408, at para. 44, n. 3, the 
majority expressly declined to endorse the minor
ity’s assertion that Mann required a rea son able and 
probable grounds standard for patdown searches. 
And, lastly, only a few months ago — in an opinion 
joined by every member of today’s majority — we 
noted that Mann authorized “limited searches ac
companying investigative detentions” on the basis 
of “reasonable suspicion” (Chehil, at para. 22, n. 1).  
With respect, the majority does not explain why 
these comments were mistaken.

[78]  Beyond our own cases, lower courts have 
relied on this Court’s jurisprudence and have,  
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pouvait s’y attendre, conclu que l’arrêt Mann avait 
adopté la norme des soupçons raisonnables. À titre 
d’exemple, dans R. c. Crocker, 2009 BCCA 388, 275 
B.C.A.C. 190, autorisation d’appel refusée, [2010] 
1 R.C.S. viii, la cour a conclu qu’[traduction]   
«  [u]ne fouille de sécurité légale effectuée à des 
fins pré ventives [. . .] doit uniquement satisfaire à 
la norme juridique des soupçons raisonnables [. . .] 
imposée dans Mann » (par. 72 (nous soulignons)). 
Il y a seu le ment quelques mois, la même conclusion 
a été tirée dans R. c. Atkins, 2013 ONCA 586, 
310 O.A.C. 397 : [traduction]  «  La fouille 
par palpation ayant fait suite à la détention était 
justifiée pour assu rer la sécurité des policiers » parce 
que « [c]es derniers soup çonnaient raisonnablement 
l’appelant d’avoir une arme en sa possession  » 
(par. 15 (nous soulignons)).

[79]  Quatrièmement, il n’est guère logique 
d’appliquer la norme des motifs raisonnables et 
probables dans le contexte de l’arrêt Mann. Si le 
policier avait des motifs raisonnables de croire 
que l’accusé dans Mann était armé et dangereux, 
il aurait pu l’arrêter. Voir, p. ex., l’art. 88 du Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C46 (port d’arme dans 
un dessein dangereux pour la paix publique).  
Autrement dit, s’il établit que des motifs raison
nables et probables sont exigés pour justifier une 
fouille par palpation, l’arrêt Mann ne fait donc 
apparemment que reconnaître un pouvoir de fouille 
dans un cas où il existe déjà des motifs de procéder 
à une arrestation. Voir aussi Stribopoulos, p. 311. Il 
s’agit manifestement là d’un résultat incongru.

[80]  Un policier ayant des motifs raisonnables 
de croire qu’une personne est armée et dangereuse 
éprouvera toujours le besoin immédiat de maîtri
ser cette personne. Il devra donc inévitablement 
l’arrêter, et, dès qu’il pourra le faire en toute sécu
rité, procéder à une fouille accessoire à l’arrestation 
fondée sur une norme moins rigoureuse (voir R. c. 
Caslake, [1998] 1 R.C.S. 51, par.  25). En fait, il 
est contraire au bon sens de laisser entendre qu’un 
policier croyant pour des motifs raisonnables qu’une 
personne est armée et dangereuse renoncerait à la 
possibilité légitime d’arrêter celleci pour procé
der à la place à une simple fouille par palpation. Il  
con vient de souligner que la fouille accessoire à 

un sur prisingly, concluded that Mann adopted a 
rea sonable suspicion standard. For example, in R. 
v. Crocker, 2009 BCCA 388, 275 B.C.A.C. 190, 
leave to appeal refused, [2010] 1 S.C.R. viii, the 
court held that “[a] lawful protective safety search 
. . . need only meet the legal standard of reason
able suspicions . . . required by Mann” (para. 72 
(em phasis added)). Just a few months ago, the 
same conclusion was reached in R. v. Atkins, 2013 
ONCA 586, 310 O.A.C. 397: “The patdown search 
that followed the detention was justified on officer 
safety grounds” because “[t]he officers reasonably 
sus pected that the appellant was in possession of a 
weapon” (para. 15 (emphasis added)).

[79]  Fourth, the logical consequences of a reason
able and probable grounds standard in the context of 
Mann make little sense. Had the officer possessed 
reasonable grounds to believe that the accused in 
Mann was armed and dangerous, he could have 
arrested him. See, e.g., Criminal Code, R.S.C. 1985,  
c. C46, s. 88 (possession of a weapon for a pur
pose dangerous to the public peace). In other words, 
if Mann required reasonable and probable grounds 
for a patdown search, it would seem all that Mann 
achieves is a power to search when there are already 
grounds to arrest. See also Stribopoulos, at p. 311. 
Manifestly, this is an anomalous result.

[80]  An officer who has reasonable grounds to 
believe an individual is armed and dangerous will 
always have an immediate need to assert control 
over that person. That need will inevitably entail 
arresting the individual, and, as soon as it is safe 
to do so, subjecting that person to a search incident 
to arrest, predicated on a lower standard (see R. v. 
Caslake, [1998] 1 S.C.R. 51, at para. 25). Indeed, 
it defies common sense to suggest that an officer 
confronted with an individual who is reasonably 
believed to be armed and dangerous would forgo 
the lawful option of arresting the individual in 
favour of a mere patdown search. Notably, a search 
incident to arrest is far more intrusive than the 



[2014] 1 R.C.S. 73R.  c.  macdonald    Les juges Moldaver et Wagner

l’arres tation est beaucoup plus envahissante que la 
fouille peu envahissante reconnue dans Mann. La 
fouille accessoire à l’arrestation comprend la fouille 
de la personne, mais peut aussi inclure la fouille 
de ses biens ou de son automobile (voir Caslake, 
par. 15).

[81]  Dans ce contexte, il semble utile de rappeler 
que, chaque fois que la Cour s’est demandé si elle 
devrait reconnaître un nouveau pouvoir policier en 
common law, elle l’a fait « à cause de lacunes per çues 
dans le droit » (Kang-Brown, par. 6, le juge LeBel  
(nous soulignons)). La constatation préalable de 
telles lacunes est à juste titre nécessaire, étant donné  
la réticence de la Cour de se charger de créer de 
nou veaux pouvoirs policiers en common law. Nous 
ne comprenons donc pas pourquoi la Cour recon naî
trait dans Mann un pouvoir de procéder à une fouille 
préventive fondée sur une norme rendant ce pouvoir 
inutile. Autrement dit, suivant l’interprétation rete
nue par la majorité, l’arrêt Mann ne comble aucune 
lacune. En toute déférence, la Cour dans l’arrêt Mann  
ne peut avoir souhaité un tel résultat.

[82]  Cinquièmement, et au vu des faits de 
l’espèce, la conclusion de la majorité selon laquelle 
le sergent Boyd avait des motifs raisonnables et 
probables de croire que M. MacDonald était armé et 
dangereux n’est pas conforme à la preuve. Fait plus 
significatif, le raisonnement des juges majoritaires 
à cet égard semble abaisser considérablement la 
norme de ce qui constitue des motifs raisonnables 
et probables.

[83]  Vu les faits constatés par le juge de première 
instance, les soupçons du sergent Boyd selon les
quels M. MacDonald était armé et dangereux étaient 
certes raisonnables. Le contexte de la rencontre 
avec ce dernier révèle qu’il affichait une certaine 
hos tilité envers le personnel de l’immeuble et la 
police. Tout d’abord, M.  MacDonald a repoussé 
les tentatives du concierge pour lui faire baisser 
le son de sa musique d’une manière qualifiée avec 
diplomatie par le juge de première instance de  
[traduction]  «  peu diplomatique  » (motifs de 
première instance, d.a. de M.  MacDonald, p.  5). 
Monsieur MacDonald manifestait «  des indices 
d’into xication » (ibid.). Quand l’agente Pierce s’est 

minimally intrusive search recognized under Mann. 
A search incident to arrest would include a search 
of the person, but could also include a search of his 
or her belongings or automobile (see Caslake, at 
para. 15).

[81]  Against that background, it is worth recall ing 
that each time this Court has asked itself whether it 
should recognize a new common law police power, 
it has been “because of perceived gaps in the law” 
(Kang-Brown, at para. 6, per LeBel J. (emphasis 
added)). The identification of such gaps has quite 
rightly been a prerequisite to doing so given this 
Court’s reluctance to take upon itself the task of 
creating new police powers under the common law. 
We fail to understand then why the Court in Mann 
would recognize a protective search power on a 
standard that renders the power unnecessary. Put 
simply, on the majority’s interpretation, Mann fills 
no gap. With respect, that result cannot be what Mann  
intended.

[82]  Fifth, and turning to the facts of this case, 
the majority’s conclusion that Sgt. Boyd had rea
sonable and probable grounds to believe that 
Mr. MacDonald was armed and dangerous does not 
conform with the evidence. Of greater concern, the 
majority’s approach appears to appreciably lower 
the standard for what constitutes reasonable and 
probable grounds.

[83]  To be sure, on the facts as found by the trial 
judge, Sgt. Boyd’s suspicion that Mr. MacDonald 
was armed and dangerous was reasonable. The 
context of the encounter with him indicates a de gree 
of hostility toward the building staff and police. 
To begin, Mr. MacDonald dismissed the build ing 
concierge’s attempts to turn down the music in what 
the trial judge diplomatically characterized as an 
“un diplomatic manner” (trial reasons, MacDonald’s 
A.R., at p. 5). He showed “some evidence of intoxi
cation” (ibid.). When Cst. Pierce attended on the 
scene, Mr. MacDonald “proceeded to shut the door  
requiring the constable to remove her foot from 
the threshold, telling the constable to fuck off 
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pré sentée sur les lieux, M. MacDonald « a fermé 
la porte, obligeant l’agente à retirer son pied du 
seuil, et lui a dit d’aller au diable ou quelque chose 
du genre » (p. 6). Le juge de première instance a 
accepté la thèse suivant laquelle le sergent Boyd 
avait vu un objet [traduction] « noir et brillant » 
dans la main de M.  MacDonald (motifs du voir
dire, d.a. de M. MacDonald, p. 248). Fait important, 
«  M.  MacDonald dissimulait celuici derrière sa 
jambe droite » (ibid.). De plus, le sergent Boyd a 
cru qu’« il pouvait s’agir d’un couteau » (p. 249). 
Dans ces circonstances, le sergent Boyd avait des 
motifs de soupçonner que M. MacDonald, qui avait 
manifesté un comportement hostile et agressif,  
était armé et dangereux — mais il n’avait certaine
ment pas de motifs raisonnables de croire qu’il était  
armé et dangereux.

[84]  Nos collègues ne tiennent pas compte du 
témoignage clair du sergent Boyd et concluent 
plutôt que celuici avait des motifs raisonnables de 
croire que M. MacDonald était armé et dangereux. 
En toute déférence, nous ne sommes pas d’accord 
avec eux. C’est la première fois qu’une telle conclu
sion est tirée. Ni le juge de première instance, ni 
aucun des juges de la Cour d’appel n’ont conclu en 
ce sens. De plus, nul n’a soulevé pareil argument 
en l’espèce. En fait, selon le ministère public, il est 
[traduction] « totalement irréaliste » d’appliquer 
une norme des motifs raisonnables et probables 
dans ce contexte (m.i., par. 46).

[85]  Exagérer la nature du témoignage livré par 
le sergent Boyd n’est pas seulement incompatible 
avec la preuve en l’espèce, mais abaisse aussi consi
dérablement la norme des motifs raisonnables de  
croire en éliminant la condition subjective à respec
ter pour y satisfaire (R. c. Storrey, [1990] 1 R.C.S. 
241, p. 250251). Il est clair en droit que le policier 
doit croire subjectivement à l’existence de motifs 
raisonnables et probables; une croyance objective 
ne suffit pas. En l’espèce, toutefois, le témoignage 
du sergent Boyd selon lequel il « craignait » que 
M. MacDonald « puisse » être armé est incompati
ble avec la conclusion des juges majoritaires 
selon laquelle le sergent Boyd croyait luimême à  

or words to that effect” (p. 6). The trial judge 
accepted that Sgt. Boyd saw a “black and shiny” 
object in Mr.  MacDonald’s hand (voir dire rea
sons, MacDonald’s A.R., at p. 248). Significantly, 
“[i]t was concealed behind [his] right leg” (ibid.). 
Moreover, Sgt. Boyd thought “it might be a knife” 
(p. 249). In these circumstances, Sgt.  Boyd had 
reason to suspect that Mr.  MacDonald, who had 
been acting in a hostile and aggressive fashion, was 
armed and dangerous — but he surely did not have 
reasonable grounds to believe that he was armed 
and dangerous.

[84]  Our colleagues do not give effect to the 
officer’s clear evidence and find instead that 
Sgt. Boyd had reasonable grounds to believe that 
Mr. MacDonald was armed and dangerous. With 
respect, we cannot accept this conclusion. This is 
the first time such a finding has been made. The 
trial judge made no such finding, nor did any jus
tice of the Court of Appeal reach this conclusion. 
Second, no party before this Court advances such 
a claim. Indeed, the Crown submits that a reason
able and probable grounds standard is “completely 
unrealistic” in this context (R.F., at para. 46).

[85]  Overstating Sgt.  Boyd’s evidence is not 
just inconsistent with the evidence in this case; it 
also significantly lowers the reasonable grounds 
to believe threshold by eliminating the subjective 
requirement that the standard demands (R. v. 
Storrey, [1990] 1 S.C.R. 241, at pp. 25051). The 
law is clear that an officer must subjectively be
lieve he has reasonable and probable grounds; it 
is not enough that he objectively did. In this case, 
however, Sgt. Boyd’s testimony of his “concern” 
that Mr. MacDonald “might” have had a weapon 
does not fit with the majority’s conclusion that 
Sgt. Boyd himself believed he had reasonable and 
probable grounds. Sgt. Boyd believed in a pos si bility, 
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l’exis tence de motifs raisonnables et probables. Le  
ser gent Boyd croyait à une possibilité, et non à une 
probabilité1. Autrement dit, il soupçonnait subjec
tivement M. MacDonald d’être armé, et ces soup
çons étaient objectivement raisonnables.

[86]  À la lumière de ces cinq motifs — le libellé 
de Mann, le contexte historique ayant mené à cet 
arrêt, les conséquences logiques de l’interprétation 
selon laquelle l’arrêt Mann exige des motifs raison
nables de croire, la jurisprudence qui a interprété 
ce précédent, et les faits de l’espèce — une seule 
conclusion s’impose : l’arrêt Mann reconnaît un 
pouvoir de fouille préventive fondé sur des soup
çons raisonnables.

[87]  On aurait pu — et il aurait fallu — résou
dre la présente affaire suivant la logique de Mann.  
Premièrement, le sergent Boyd, dans l’exercice légi
time de ses fonctions, soupçonnait raisonna ble
ment que M. MacDonald était armé et dangereux. 
Deuxièmement, à cause de ces soupçons raisonna
bles, la conduite du sergent Boyd — pousser la 
porte de M. MacDonald pour l’ouvrir quelques pou
ces de plus — « n’a porté atteinte à la liberté que 
dans la mesure raisonnablement nécessaire pour  
faire face au risque  » (Aucoin, par.  36, citant 
Clayton, par. 31). En conséquence, la fouille était 
non abusive pour les besoins de l’art. 8.

[88]  Il importe de souligner que, dans des cas 
comme celuici, la « norme de l’arrêt Mann » rela
tive aux fouilles préventives, interprétée adéqua
te ment, n’autorise pas les policiers à effectuer des 
fouilles au hasard à leur gré ou en se fiant à leur 
intuition. Au contraire, les soupçons d’un policier 
selon lesquels une personne est armée et dange
reuse doivent être raisonnables eu égard à l’ensem
ble des circonstances. Tout comme l’a récemment 
affirmé la Cour dans Chehil, la croyance doit décou
ler de « faits objectivement discernables, qui peu
vent ensuite être soumis à l’examen judiciaire 
indépendant » (par. 26).

1 Suivant l’arrêt Hunter, le respect de la norme des motifs 
raisonnables de croire exige des probabilités, et non des 
possibilités (p. 167).

not a probability.1 In other words, he subjectively 
suspected that Mr. MacDonald had a weapon, and 
this suspicion was objectively rea sonable.

[86]  These five reasons — the language of Mann, 
the history from which Mann emerged, the logical 
consequences of interpreting Mann as requiring 
reasonable grounds to believe, the jurisprudence that 
has interpreted Mann, and the facts of this case — 
all lead to the same unavoidable conclusion: Mann 
recognized a protective search power predicated on 
reasonable suspicion.

[87]  This case could have been — and ought to 
have been — resolved by extending the logic of 
Mann. First, Sgt.  Boyd, while lawfully engaged 
in his duties, had a reasonable suspicion that 
Mr.  MacDonald was armed and dangerous. Sec
ond, in response to that reasonable suspicion, 
Sgt. Boyd’s conduct — pushing Mr. MacDonald’s 
door open a few more inches — was “no more in
trusive of liberty interests than [was] reasonably 
necessary to address the risk” (Aucoin, at para. 36, 
quoting Clayton, at para.  31). Accordingly, the 
search was reasonable for purposes of s. 8.

[88]  It must be stressed that in cases such as the 
one at hand, the “Mann standard” for protective 
searches, as properly understood, does not empower 
an officer to engage in random searches based on 
a whim or a hunch. Rather, the officer’s suspicion 
that the individual is armed and dangerous must 
be reasonable having regard to the totality of 
the circumstances. As this Court said recently in 
Chehil, the belief must be derived from “objectively 
discernible facts, which can then be subjected to 
independent judicial scrutiny” (para. 26).

1 In Hunter, this Court held that probabilities and not possibilities 
satisfy the reasonable grounds to believe standard (p. 167).
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[89]  La norme proposée des soupçons raisonna
bles — même si elle autorise l’entrée dans une 
résidence — ne déroge pas non plus à la Charte. 
Bien qu’il ait établi une présomption d’application 
de la norme des motifs raisonnables et probables, le 
juge Dickson (plus tard Juge en chef) dans l’arrêt 
Hunter a pris soin de préciser que, dans certaines 
circons tances, «  le critère pertinent pourrait fort 
bien être différent » (p. 168). Autrement dit, l’objec
tif de la fouille est important. Bien que, en règle 
générale, un mandat décerné sur la foi de motifs 
raisonnables et probables soit nécessaire pour 
pouvoir pénétrer dans une résidence afin de procé
der à une arrestation (R. c. Feeney, [1997] 2 R.C.S. 
13), le Code criminel autorise certaines entrées sans 
mandat en situation d’« urgence » lorsqu’il existe 
« des motifs raisonnables de soupçonner qu’il est 
nécessaire de pénétrer dans la maison d’habitation 
pour éviter à une personne des lésions corporelles 
imminentes ou la mort » (voir, p. ex., l’art. 487.11 et 
le par. 529.3(2)). De plus, la Cour a reconnu qu’un 
appel de détresse au 911 justifie une entrée sans 
mandat dans une résidence, parce qu’il révèle une 
menace potentielle pour la vie (voir R. c. Godoy, 
[1999] 1 R.C.S. 311). De même, dans R. c. Golub 
(1997), 34 O.R. (3d) 743, autorisation de pourvoi 
refusée, [1998] 1 R.C.S. ix, la Cour d’appel de 
l’Onta rio a conclu que les policiers peuvent fouiller 
sans mandat une résidence accessoirement à une 
arrestation s’ils ont des [traduction] « soupçons 
raisonnables  » qu’il existe une menace pour la 
sécurité (p. 758759).

[90]  En fin de compte, la présente affaire illus
tre bien le danger de laisser les tribunaux établir au  
cas par cas les pouvoirs des policiers. Nos collègues 
imposent aujourd’hui une norme selon laquelle 
un policier doit avoir des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est armée et dangereuse 
avant d’être autorisé à effectuer une «  fouille de 
sécurité », ce qui supprime dans les faits le pouvoir 
de fouille reconnu dans Mann et écarte du même 
coup la jurisprudence des dix années qui ont suivi.

[91]  Il est important de bien saisir les conséquen
ces de la décision rendue par les juges majoritai
res : les policiers sont privés du pouvoir d’effectuer 
une fouille préventive, sauf s’ils ont déjà des motifs 

[89]  Nor is the proposition of a reasonable 
suspicion standard — even where it authorizes entry 
into a home — unfaithful to the Charter. Though 
Hunter established a presumption of reasonable 
and probable grounds, Dickson J. (as he then was) 
was careful to observe that in some circumstances 
“the relevant standard might well be a different 
one” (p. 168). That is to say, the purpose of a search 
matters. While the general rule is that a warrant 
secured on reasonable and probable grounds is 
required for entry into a home to effect an arrest 
(R. v. Feeney, [1997] 2 S.C.R. 13), the Criminal 
Code provides for warrantless entry in “exigent 
circumstances” where there are “reasonable 
grounds to suspect that entry into the dwelling
house is necessary to prevent imminent bodily harm 
or death to any person” (see, e.g., ss. 487.11 and 
529.3(2)). Moreover, this Court has recognized 
that warrantless entry into a home is authorized by 
a 911 distress call, as it reveals a potential threat 
to life (see R. v. Godoy, [1999] 1 S.C.R. 311). 
Similarly, in R. v. Golub (1997), 34 O.R. (3d) 743, 
leave to appeal refused, [1998] 1 S.C.R. ix, the 
Ontario Court of Appeal recognized a power to 
search a home without a warrant incidental to arrest 
on the basis of “a reasonable suspicion” that a threat 
to safety existed (pp. 75859).

[90]  In the end, this case illustrates the danger of 
leaving police powers to be developed in a piece
meal fashion by the courts. Today, our col leagues 
impose a standard requiring that an officer have 
reasonable grounds to believe an individual is 
armed and dangerous before a “safety search” is au
thorized, effectively overturning the search power 
recognized in Mann and a decade of subsequent 
jurisprudence in the process.

[91]  We should be clear about the consequences 
of the majority’s decision: officers are deprived of 
the ability to conduct protective searches except 
in circumstances where they already have grounds 
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de procéder à une arrestation. À partir d’aujourd’hui,  
les policiers peuvent détenir à des fins d’enquête les 
personnes soupçonnées d’être armées et dangereu
ses, mais ne sont pas autorisés à effectuer des fouil les 
par palpation pour assurer leur sécurité ou celle du 
public dans le cadre d’une enquête. À notre avis, 
un policier sur le terrain exposé à un risque réa
liste de préjudice imminent devrait pouvoir agir 
immédiatement et prendre des mesures raison
nables, sous la forme d’une fouille peu envahissante, 
pour atténuer ce risque.

[92]  Sous réserve de cette divergence d’opi
nions, nous souscrivons pour le reste aux motifs 
du juge LeBel et nous sommes d’avis de trancher 
l’affaire comme il le propose.

Pourvoi d’Erin Lee MacDonald rejeté et pourvoi 
de Sa Majesté la Reine accueilli.

Procureurs de l’appelant/intimé : Wolch, Hursh, 
deWit, Silverberg & Watts, Calgary.

Procureur de l’intimée/appelante : Public Pros-
e cution Service of Nova Scotia, Halifax.

Procureur de l’intervenant le directeur des 
poursuites pénales : Service des poursuites pénales 
du Canada, Halifax.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

to arrest. As of today, officers are empowered to 
de tain individuals they suspect are armed and  
dan gerous for investigatory purposes, but they  
have no power to conduct patdown searches to  
en sure their safety or the safety of the public as they 
con duct these investigations. In our view, a police 
officer in the field, faced with a realistic risk of im
minent harm, should be able to act immediately and 
take reasonable steps, in the form of a minimally 
intru sive safety search, to alleviate the risk.

[92]  Subject to this disagreement with the major
ity, we join the balance of Justice LeBel’s reasons 
and would dispose of the case as he proposes.

Appeal of Erin Lee MacDonald dismissed and 
appeal of Her Majesty The Queen allowed.

Solicitors for the appellant/respondent: Wolch, 
Hursh, deWit, Silverberg & Watts, Calgary.

Solicitor for the respondent/appellant: Public 
Prosecution Service of Nova Scotia, Halifax.

Solicitor for the intervener the Director of Pub-
lic Prosecutions: Public Prosecution Service of 
Canada, Halifax.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.
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Sa Majesté la Reine Intimée
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2014 CSC 4

No du greffe : 35327.

2014 : 17 janvier.

Présents : Les juges LeBel, Rothstein, Moldaver, 
Karakatsanis et Wagner.

en appel de la cour d’appel de l’alberta

Droit criminel — Appels — Pouvoirs de la Cour 
d’appel — Application de la disposition réparatrice — 
Erreur de la juge du procès dans l’attribution du fardeau 
de la preuve susceptible d’avoir joué dans l’évaluation 
de la preuve relative à la question de savoir si le policier 
a employé ou non une force excessive — Disposition 
réparatrice non applicable — Code criminel, L.R.C. 1985,  
ch. C-46, art. 686(1)b)(iii).

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, art. 686(1)b)(iii).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (la juge en chef Fraser et les juges O’Brien 
et McDonald), 2013 ABCA 15, 75 Alta. L.R. (5th) 
386, 542 A.R. 100, 566 W.A.C. 100, 275 C.R.R. 
(2d) 266, 100 C.R. (6th) 175, 295 C.C.C. (3d) 508, 
[2013] 5 W.W.R. 423, [2013] A.J. No. 20 (QL), 
2013 CarswellAlta 78, qui a confirmé la déclaration 
de culpabilité prononcée par la juge Crighton contre 
l’accusé pour possession d’une arme à feu dans un 
dessein dangereux pour la paix publique, voies de 
fait contre un agent de la paix et agression armée. 
Pour voi accueilli.

Peter J. Royal, c.r., et Kathryn A. Quinlan, pour 
l’appelant.

Troy L. Couillard, pour l’intimée.

Percy Walter Davis Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Davis

2014 SCC 4

File No.: 35327.

2014: January 17.

Present: LeBel, Rothstein, Moldaver, Karakatsanis and 
Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
alberta

Criminal law — Appeals — Powers of Court of Ap-
peal — Application of curative proviso — Trial judge’s 
error in allocating burden of proof may have tainted 
evaluation of evidence of whether excessive force used 
by police officer — Curative proviso not applicable — 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii).

Statutes and Regulations Cited

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, s. 686(1)(b)(iii).

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Fraser C.J. and O’Brien and McDonald 
JJ.A.), 2013 ABCA 15, 75 Alta. L.R. (5th) 386, 542 
A.R. 100, 566 W.A.C. 100, 275 C.R.R. (2d) 266, 
100 C.R. (6th) 175, 295 C.C.C. (3d) 508, [2013] 
5 W.W.R. 423, [2013] A.J. No. 20 (QL), 2013 
Carswell Alta 78, affirming the accused’s conviction 
for possession of a weapon for a purpose dangerous 
to the public peace, assault of a peace officer and 
assault with a weapon entered by Crighton J. Ap
peal allowed.

Peter J. Royal, Q.C., and Kathryn A. Quinlan, for 
the appellant.

Troy L. Couillard, for the respondent.



[2014] 1 R.C.S. 79r.  c.  davis    Le juge LeBel

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] le juge lebel — Le ministère public recon
naît, et nous convenons avec la Cour d’appel de 
l’Alberta, que la juge du procès a commis une 
erreur dans l’attribution du fardeau de la preuve. 
Nous partageons cependant l’avis de la juge en chef 
Fraser, dissidente, selon lequel l’erreur a pu jouer 
dans l’appréciation de la preuve quant à savoir si un 
agent de police avait eu recours ou non à une force 
excessive. Dans les circonstances de l’espèce, la dis
position correspondant au sousal. 686(1)b)(iii)  
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, ne pouvait 
s’appliquer. Le pourvoi est donc accueilli, et la 
déclaration de culpabilité de l’appelant est annulée. 
Comme les parties l’ont demandé adve nant pareil 
dénouement, un nouveau procès est ordonné pour 
les mêmes accusations.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Royal Teskey, Ed mon-
ton.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Alberta, Edmonton.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] lebel J. — The Crown has conceded and 
we agree with the Alberta Court of Appeal that the 
trial judge made an error in allocating the burden 
of proof. But we agree with Fraser C.J., in dissent, 
that this error may have tainted the evaluation of 
the evidence as to whether excessive force had 
been used by a police officer. In the circumstances 
of this case, the proviso of s. 686(1)(b)(iii) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, could not ap
ply. For these reasons, the appeal is allowed and the 
appellant’s conviction is quashed. As the parties 
have requested in such an event, a new trial is or
dered on the same charges.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Royal Teskey, Ed-
monton.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Alberta, Edmonton.
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Droit criminel — Infractions — Agression sexuelle —  
Preuve — Consentement — Déclaration de l’accusé aux 
policiers selon laquelle la plaignante a consenti aux 
rapports sexuels — Déclaration non admise en preuve 
et accusé soutenant au procès n’avoir pratiquement 
aucun souvenir des faits survenus à ce moment — Accusé 
acquitté, mais nouveau procès ordonné par la suite — 
Dans l’examen de la question du consentement, le juge 
du procès ne pouvait tenir compte de la déclaration 
aux policiers qui ne faisait pas partie du dossier, et il 
devait tenir compte d’autres éléments de preuve cir-
constancielle.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
la ColombieBritannique (les juges Ryan, Smith et 
Hinkson), 2013 BCCA 159, 336 B.C.A.C. 207, 574 
W.A.C. 207, 297 C.C.C. (3d) 106, [2013] B.C.J. 
No. 677 (QL), 2013 CarswellBC 856, qui a annulé 
l’acquit tement prononcé par le juge Romilly, 2011 
BCSC 612, 86 C.R. (6th) 107, [2011] B.C.J. No. 879  
(QL), 2011 CarswellBC 1129, et qui a ordonné la 
tenue d’un nouveau procès. Pourvoi rejeté.

Christopher Darnay et Michelle Poulsen, pour 
l’appelant.

Margaret A. Mereigh, pour l’intimée.

Garry Howard James Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. James

2014 SCC 5

File No.: 35373.

2014: January 17.

Present: LeBel, Rothstein, Moldaver, Karakatsanis and 
Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
british columbia

Criminal law — Offences — Sexual assault — Evi-
dence — Consent — Accused stating to police that com-
plainant consented to sexual relations — Statement not 
admitted into evidence and accused maintaining that  
he had virtually no recollection of events — Accused ac-
quitted but new trial subsequently ordered — In assess-
ing consent, trial judge could not rely on police statement 
not forming part of record and should have taken into 
account other circumstantial evidence.

APPEAL from a judgment of the British Colum
bia Court of Appeal (Ryan, Smith and Hinkson 
JJ.A.), 2013 BCCA 159, 336 B.C.A.C. 207, 574 
W.A.C. 207, 297 C.C.C. (3d) 106, [2013] B.C.J. 
No. 677 (QL), 2013 CarswellBC 856, setting aside 
the acquittal entered by Romilly J., 2011 BCSC 
612, 86 C.R. (6th) 107, [2011] B.C.J. No. 879 (QL), 
2011 CarswellBC 1129, and ordering a new trial. 
Appeal dismissed.

Christopher Darnay and Michelle Poulsen, for 
the appellant.

Margaret A. Mereigh, for the respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] le juge moldaver — Nous sommes d’accord  
avec les juges majoritaires de la Cour d’appel de la 
ColombieBritannique pour conclure que la tenue 
d’un nouveau procès s’impose en l’espèce.

[2] Lorsqu’il a examiné la question cruciale du 
consentement, le juge du procès a conclu que la plai
gnante souffrait d’une sorte d’amnésie au moment 
où, prétend l’appelant, [traduction] « elle avait con
senti à avoir des rapports sexuels avec lui » (2011  
BCSC 612, 86 C.R. (6th) 107, par. 45).

[3] En toute déférence, l’appelant n’a fourni 
aucune preuve du consentement. C’est uniquement 
dans sa déclaration à la police qu’il a prétendu que 
la plaignante avait consenti. Mais cette déclaration 
n’a pas été admise en preuve et elle ne faisait aucu
nement partie du dossier. Au procès, l’appelant a 
soutenu n’avoir pratiquement aucun souvenir des 
faits survenus ce soirlà, parce qu’il avait consommé 
de l’alcool et de la drogue. Il n’a pas témoigné que la  
plaignante avait consenti à des rapports sexuels.

[4] À notre avis, le fait que le juge du procès se 
soit appuyé sur une preuve qui ne faisait pas partie 
du dossier a peutêtre influencé son raisonnement 
sur la question du consentement, tout particulière
ment lorsqu’il s’est demandé si la plaignante avait 
peutêtre consenti aux rapports sexuels mais avait 
oublié l’avoir fait à cause d’un trou de mémoire, 
ou si, comme la plaignante l’a prétendu, elle était 
incon sciente durant toute la période pertinente et 
n’avait jamais consenti à de tels rapports.

[5] Outre cette erreur, lorsqu’il a examiné la ques
tion du consentement, le juge du procès a omis de 
tenir compte des diverses occasions où la plaignante 
avait indiqué à l’appelant, tout au long de la soirée, 
qu’elle ne voulait pas avoir de rapports sexuels avec 
lui. Le témoignage de la plaignante à ce sujet a été 
confirmé en partie par un témoin indépendant que 
le juge du procès avait trouvé crédible. De même, le 
juge du procès n’a pas tenu compte du désarroi dans 

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] moldaver J. — We agree with the majority 
of the British Columbia Court of Appeal that there 
must be a new trial in this matter.

[2] In assessing the crucial issue of consent, the 
trial judge found that the complainant was suffering 
from some sort of memory loss at the time the ap pel
lant claims that “she gave him her consent for sex
ual relations” (2011 BCSC 612, 86 C.R. (6th) 107,  
at para. 45).

[3] With respect, the appellant gave no such evi
dence of consent. Only in his statement to the po
lice did he claim that the complainant consented. 
But that statement was not admitted into evidence 
and formed no part of the record. At trial, the ap
pellant maintained that he had virtually no recol
lection of the events on that evening due to alcohol 
and drug consumption. He did not testify that the 
complainant consented to sexual relations.

[4] In our view, the trial judge’s reliance on evi
dence that did not form part of the record may have 
coloured his thinking on the issue of consent, par
ticularly in assessing whether the complainant may 
have consented to sexual relations but forgot that 
she had done so due to memory blackout, or, as she 
claimed, that she was unconscious at all material 
times and never consented to sexual relations.

[5] In addition to this error, in assessing the issue 
of consent, the trial judge failed to take into account 
the several occasions throughout the evening when 
the complainant made it known to the appellant that 
she was not interested in having sexual relations 
with him. Her evidence in this regard was confirmed 
in part by an independent witness found by the trial 
judge to be credible. Similarly, the trial judge failed 
to consider the complainant’s distraught condition 
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lequel se trouvait la plaignante peu après le fait, 
lorsqu’elle a signalé l’agression sexuelle alléguée à 
la police.

[6] Pour ces motifs, à l’instar des juges majo ri
taires de la Cour d’appel, nous estimons qu’il faut 
ordonner un nouveau procès. Nous sommes donc 
d’avis de rejeter le pourvoi.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Christopher Darnay, 
Vancouver; Michelle Poulsen, Vancouver.

Procureur de l’intimée : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Vancouver.

a short time after the event when she reported the 
alleged sexual assault to the police.

[6] For these reasons, we agree with the majority 
of the Court of Appeal that a new trial must be or
dered. Accordingly, we would dismiss the appeal.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Christopher Darnay, 
Vancouver; Michelle Poulsen, Vancouver.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
British Columbia, Vancouver.
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Lois et règlements cités

Charte canadienne des droits et libertés.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges Doyon, Gagnon et Levesque), 2013 
QCCA 671, [2013] R.J.Q. 608, 302 C.C.C. (3d) 365,  
[2013] J.Q. no 3349 (QL), 2013 Car swellQue 3307, 
SOQUIJ AZ50956084, qui a confirmé une décision 
du juge Brunton, 2011 QCCS 2661, [2011] R.J.Q. 
933, 86 C.R. (6th) 155, [2011] J.Q. no 6103 (QL), 
2011 CarswellQue 6345, SOQUIJ AZ50757582. 
Pourvoi rejeté.

Marc Cigana et Andrée Vézina, pour l’appelante.

Louis Belleau, Christian Desrosiers, Lida Nouraie 
et Annie Lahaise, pour les intimés.

Jolaine Antonio, pour l’intervenant.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par

[1] la Juge en chef — Nous sommes tous d’avis  
que cet appel doit être rejeté, et ce, essen tielle ment 
pour les motifs du juge Doyon de la Cour d’appel 
du Québec. Toutefois, nous tenons aussi à souligner 
la nature extraordinaire et unique des cir constances 
auxquelles le juge Brunton, de la Cour supérieure, 
était confronté à la suite des procédures engagées 
contre les accusés par le ministère public.

[2] Les effets cumulatifs de ces circonstances jus
tifiaient l’intervention importante de ce dernier dans 
des matières généralement laissées à la discrétion  
de la poursuite, dans ce casci, le choix des accusa
tions qui procéderaient et la détermination de leur 
ordre de priorité. En effet, le juge de première 
ins tance a été saisi d’un acte d’accusation direct 
com prenant 29 chefs d’accusations visant plus de 
150 accusés. De plus, l’acte d’accusation incor porait 
plusieurs chefs qui ne pouvaient pas être légalement 
inclus dans celuici. Cet acte d’accusation direct, 
tel qu’il avait été présenté par le ministère public, 
ne se prêtait pas à un procès et posait d’énor mes 

Statutes and Regulations Cited

Canadian Charter of Rights and Freedoms.

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Doyon, Gagnon and Levesque JJ.A.), 
2013 QCCA 671, [2013] R.J.Q. 608, 302 C.C.C.  
(3d) 365, [2013] Q.J. No. 3349 (QL), 2013 Car
swell Que 10165, SOQUIJ AZ50956084, affirm
ing a decision of Brunton J., 2011 QCCS 2661, 
[2011] R.J.Q. 933, 86 C.R. (6th) 155, [2011] Q.J. 
No. 6103 (QL), 2011 CarswellQue 12285, SOQUIJ 
AZ50757582. Appeal dismissed.

Marc Cigana and Andrée Vézina, for the appel lant.

Louis Belleau, Christian Desrosiers, Lida Nouraie 
and Annie Lahaise, for the respondents.

Jolaine Antonio, for the intervener.

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by

[1] the chief Justice — We all agree, essen
tially for the reasons given by Doyon J.A. of the 
Quebec Court of Appeal, that this appeal should be 
dismissed. However, we would also like to stress 
the extraordinary and unique nature of the circum
stances faced by Brunton J. of the Superior Court 
as a result of the proceedings brought against the 
accused by the Crown.

[2] The cumulative effects of those circum stances 
justified Brunton J.’s significant intervention in 
matters usually left to the discretion of the pros
ecution, namely the selection of the charges and 
the prioritization of the order in which they would 
proceed. The direct indictment before the judge at 
first instance set out 29 counts involving more than 
150 accused. It also contained a number of counts 
that could not lawfully be included in it. This direct 
indictment, as preferred by the Crown, did not lend 
itself to a trial, and it gave rise to serious challenges 
with respect to disclosure of the evidence to the 
accused. Furthermore, the prosecution did not have 
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défis relativement à la divulgation de la preuve  
aux prévenus. D’ailleurs, la poursuite n’avait conçu  
aucun plan réaliste pour que ces accusations don
nent lieu à un procès et que celuici se déroule dans 
un délai raisonnable.

[3] Comme le juge Doyon l’a noté au para gra
phe 60 de ses motifs, le juge Brunton a constaté 
que « la poursuite fai[sait] preuve d’improvisation 
et de manque flagrant de préparation, d’analyse 
et d’anticipation en ce qui a trait à la gestion du 
dossier  » (2013 QCCA 671, [2013] R.J.Q. 608). 
Le caractère unique de ces circonstances extraor
dinaires nous convainc que l’approche adoptée par 
le juge de première instance était la bonne dans 
cette affaire. À la lumière de ces circonstances, ainsi 
que de celles invoquées dans les motifs du juge 
Brunton et de ceux de la majorité de la Cour d’appel  
du Québec, nous partageons l’opinion de cette der
nière selon laquelle le juge Brunton n’a pas erré 
dans l’exercice de sa discrétion dans ce dossier. 
Cette discrétion a été exercée dans le but de proté
ger les droits des accusés garantis par la Charte, 
ainsi que dans l’intérêt du public à éviter l’effondre
ment com plet de la poursuite par la création de 
délais déraisonnables.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Poursuites criminel-
les et pénales du Québec, Montréal.

Procureurs des intimés : Louis Belleau, Mont-
réal; Desrosiers, Joncas, Massicotte, Montréal; 
Annie Lahaise, Montréal.

Procureur de l’intervenant : Procureur général 
de l’Alberta, Calgary.

a realistic plan for taking those charges to trial and 
conducting the trial within a reasonable time.

[3] As Doyon J.A. mentioned at paragraph  60 
of his reasons, Brunton J. had observed that 
[translation] “the prosecution had been making 
things up as it went along and had shown a fla
grant lack of preparation, analysis and foresight 
in managing the case” (2013 QCCA 671, [2013]  
R.J.Q. 608). The unique nature of these extraor di
nary circumstances satisfies us that the approach 
taken by the trial judge was the right one in this 
case. In light of these circumstances, and of the 
ones referred to by Brunton J. in his reasons and 
by the majority of the Court of Appeal in theirs, we 
agree with the latter that Brunton J. did not err in 
exercising his discretion in this case. He exercised 
it to protect the rights of the accused guaranteed by 
the Charter, and to further the public’s interest in 
avoiding the total collapse of the prosecution that 
could have been caused by unreasonable delays.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Poursuites criminel-
les et pénales du Québec, Montréal.

Solicitors for the respondents: Louis Belleau, 
Montréal; Desrosiers, Joncas, Massicotte, Mont-
réal; Annie Lahaise, Montréal.

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Alberta, Calgary.
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en jugement sommaire — Accès à la justice — Propor-
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appor tées aux Règles de procédure civile de l’Ontario —  
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trôle applicable aux requêtes en jugement sommaire — 
Le juge saisi de la requête a-t-il commis une erreur en 
accueillant la requête en jugement sommaire? — Règles 
de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, règle 20.

Au mois de juin 2001, deux représentants d’un 
groupe d’investisseurs américains ont rencontré H et 
d’autres personnes afin de discuter d’une possibilité 
d’inves tissement. Le groupe a viré 1,2 million de dollars 
américains et cette somme a été mise en commun avec 
d’autres fonds et transférée à Tropos, la société de H. 
Quelques mois plus tard, Tropos a transféré plus de 
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on appeal from the court of appeal for 
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Civil procedure — Summary judgment — Investors 
bring ing action in civil fraud and subsequently bringing  
a motion for summary judgment — Motion judge grant-
ing summary judgment — Purpose of summary judgment 
motions — Access to justice — Proportionality — Inter-
pretation of recent amendments to Ontario Rules of Civil 
Procedure — Trial management orders — Standard of 
review for summary judgment motions — Whether motion 
judge erred in granting summary judgment — Rules of 
Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, Rule 20.

In June 2001, two representatives of a group of Amer
ican investors met with H and others to discuss an invest
ment opportunity. The group wired US$1.2  million, 
which was pooled with other funds and transferred to H’s 
company, Tropos. A few months later, Tropos forwarded 
more than US$10 million to an offshore bank and the 
money disappeared. The investors brought an action for 
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civil fraud against H and others and subsequently brought 
a motion for summary judgment. The motion judge used  
his powers under Rule 20.04(2.1) of the Ontario Rules 
of Civil Procedure (amended in 2010) to weigh the  
evi dence, evaluate credibility, and draw inferences. He 
con cluded that a trial was not required against H. Despite 
concluding that this case was not an appropriate can
didate for summary judgment, the Court of Appeal was 
satisfied that the record supported the finding that H had 
committed the tort of civil fraud against the investors, 
and therefore dismissed H’s appeal.

Held: The appeal should be dismissed.

Our civil justice system is premised upon the value 
that the process of adjudication must be fair and just. This 
cannot be compromised. However, undue process and 
pro tracted trials, with unnecessary expense and delay, 
can prevent the fair and just resolution of disputes. If the 
pro cess is disproportionate to the nature of the dispute 
and the interests involved, then it will not achieve a fair 
and just result.

A shift in culture is required. The proportionality 
principle is now reflected in many of the provinces’ rules 
and can act as a touchstone for access to civil justice. 
The proportionality principle means that the best forum 
for resolving a dispute is not always that with the most 
pains taking procedure. Summary judgment motions 
provide an opportunity to simplify pretrial procedures 
and move the emphasis away from the conventional trial 
in favour of proportional procedures tailored to the needs 
of the particular case. Summary judgment rules must be 
in terpreted broadly, favouring proportionality and fair 
ac cess to the affordable, timely and just adjudication of 
claims.

Rule 20 was amended in 2010 to improve access to 
justice. These reforms embody the evolution of summary 
judgment rules from highly restricted tools used to weed 
out clearly unmeritorious claims or defences to their cur
rent status as a legitimate alternative means for adjudi
cating and resolving legal disputes. They of fer significant 
new tools to judges, which allow them to adjudi cate 
more cases through summary judgment mo tions and at
ten uate the risks when such motions do not resolve the 

10 millions de dollars américains à une banque étran gère 
et l’argent a disparu. Les investisseurs ont intenté con tre 
H et d’autres personnes une action pour fraude civile et 
ont ensuite présenté une requête en jugement sommaire. 
Le juge saisi de la requête a exercé les pouvoirs que 
lui confère le par. 20.04(2.1) des Règles de procédure 
civile de l’Ontario (modifiées en 2010) pour apprécier la 
preuve, évaluer la crédibilité et tirer des conclusions. Il 
a conclu que la tenue d’un procès n’était pas nécessaire 
dans l’instance intentée contre H. Bien qu’elle ait con
clu que cette affaire ne se prêtait pas à un jugement som
maire, la Cour d’appel était convaincue que le dossier 
étayait la conclusion selon laquelle H avait commis le 
délit de fraude civile à l’endroit des investisseurs et elle a 
par conséquent rejeté l’appel de H.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Notre système de justice civile repose sur le principe 
que le processus décisionnel doit être juste et équitable. 
Ce principe ne souffre aucun compromis. Or, les forma
lités excessives et les procès interminables occa sion nant 
des dépenses et des délais inutiles peuvent faire obstacle 
au règlement juste et équitable des litiges. Si la procédure 
est disproportionnée par rapport à la nature du litige et 
aux intérêts en jeu, elle n’aboutira pas à un résultat juste 
et équitable.

Un virage culturel s’impose. Le principe de la propor
tionnalité trouve aujourd’hui son expression dans les 
règles de procédure de nombreuses provinces et peut 
constituer la pierre d’assise de l’accès au système de jus
tice civile. Le principe de la proportionnalité veut que le 
meilleur forum pour régler un litige ne soit pas toujours 
celui dont la procédure est la plus laborieuse. La requête 
en jugement sommaire offre une possibilité de simplifier 
les procédures préalables au procès et d’insister moins 
sur la tenue d’un procès conventionnel et plus sur des 
pro  cédures proportionnées et adaptées aux besoins de 
cha que affaire. Les règles régissant les jugements som
mai res doivent recevoir une interprétation large et propice 
à la proportionnalité et à l’accès équitable à un règle ment 
abordable, expéditif et juste des demandes.

La règle 20 a été modifiée en 2010 afin d’améliorer 
l’accès à la justice. Ces réformes incarnent l’évolution 
des règles régissant les jugements sommaires, lesquel
les passent du statut d’outil à usage très restreint visant à 
écarter les demandes ou défenses manifestement dénuées 
de fondement à celui de solution de rechange légitime 
pour trancher et régler les litiges d’ordre juridique. Les 
juges disposent ainsi de nouveaux outils importants qui 
leur permettent de trancher plus de litiges sur requête 
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en juge ment sommaire et qui atténuent les risques lors
que pareille requête ne permet pas de trancher l’affaire 
dans son ensemble. Les nouveaux pouvoirs pré vus aux  
par. 20.04(2.1) et (2.2) des Règles augmentent le nom
bre d’affaires qui ne soulèvent pas de véritable question 
litigieuse nécessitant la tenue d’un procès en permettant 
au juge saisi d’une requête d’apprécier la preuve, d’éva
luer la crédibilité et de tirer des conclusions raisonnables.

La requête en jugement sommaire doit être accueillie 
dans tous les cas où il n’existe pas de véritable question 
litigieuse nécessitant la tenue d’un procès. Il n’existe pas 
de véritable question litigieuse nécessitant la tenue d’un 
pro cès lorsque le juge est en mesure de statuer justement 
et équitablement au fond sur une requête en jugement 
som maire. Ce sera le cas lorsque la procédure (1) permet 
au juge de tirer les conclusions de fait nécessaires, (2) lui 
permet d’appliquer les règles de droit aux faits et (3) cons
titue un moyen proportionné, plus expéditif et moins  
coûteux d’arriver à un résultat juste.

Le juge saisi d’une requête en jugement sommaire peut 
exercer les nouveaux pouvoirs en matière de recherche 
des faits que lui confère la règle 20.04 à moins qu’il ne 
soit dans l’intérêt de la justice de ne les exercer que lors 
d’un procès. Lorsqu’il permettrait au juge de trancher 
une demande de manière juste et équitable, l’exercice des 
nou veaux pouvoirs serait généralement dans l’intérêt de 
la justice. Le pouvoir d’entendre des témoignages oraux 
devrait être exercé lorsqu’il permet au juge de rendre une 
décision juste et équitable sur le fond et que son exercice 
constitue la marche à suivre proportionnée. Ce sera plus 
probablement le cas lorsque le témoignage oral requis est 
succinct, mais dans certains cas, la requête en jugement 
som maire comportera l’audition de longs témoignages 
oraux. La partie qui cherche à présenter des témoignages 
oraux doit être prête à démontrer en quoi ils aideraient 
le juge saisi de la requête et à fournir un exposé de la 
preuve proposée afin de permettre au juge d’établir la 
por tée de ces témoignages oraux.

Lors de l’audition d’une requête en jugement som
maire aux termes de la règle 20.04, le juge devrait en pre
mier lieu décider, compte tenu uniquement de la preuve 
dont il dispose et sans recourir aux nouveaux pou voirs 
en matière de recherche des faits, s’il existe une véri
table question litigieuse nécessitant la tenue d’un procès. 
Il n’y aura pas de question de ce genre si la procédure de  
jugement sommaire fournit au juge la preuve nécessaire 
pour trancher justement et équitablement le litige et cons
titue une procédure expéditive, abordable et proportion
née selon l’al. 20.04(2)a) des Règles. S’il semble y avoir 
une véritable question nécessitant la tenue d’un procès, 

entire case. The new powers in Rules  20.04(2.1) and 
(2.2) expand the number of cases in which there will be 
no genuine issue requiring a trial by permitting motion 
judges to weigh evidence, evaluate credibility and draw 
reasonable inferences.

Summary judgment motions must be granted when
ever there is no genuine issue requiring a trial. There will 
be no genuine issue requiring a trial when the judge is 
able to reach a fair and just determination on the merits 
on a motion for summary judgment. This will be the 
case when the process (1) allows the judge to make the 
necessary findings of fact, (2) allows the judge to apply 
the law to the facts, and (3) is a proportionate, more expe
ditious and less expensive means to achieve a just result.

The new factfinding powers granted to motion judges 
in Rule 20.04 may be employed on a motion for sum
mary judgment unless it is in the interest of justice for 
them to be exercised only at trial. When the use of the 
new pow ers would enable a judge to fairly and justly 
adjudicate a claim, it will generally not be against the 
interest of justice to do so. The power to hear oral evi
dence should be employed when it allows the judge to 
reach a fair and just adjudication on the merits and it is 
the proportionate course of action. While this is more 
likely to be the case when the oral evidence required is 
limited, there will be cases where extensive oral evi dence 
can be heard. Where a party seeks to lead oral evidence, 
it should be prepared to demonstrate why such evidence 
would assist the motion judge and to provide a descrip
tion of the proposed evidence so that the judge will have 
a basis for setting the scope of the oral evidence.

On a motion for summary judgment under Rule 20.04, 
the judge should first determine if there is a genuine is
sue requiring trial based only on the evidence before her, 
without using the new factfinding powers. There will be 
no genuine issue requiring a trial if the summary judg
ment process provides her with the evidence required 
to fairly and justly adjudicate the dispute and is a 
timely, affordable and proportionate procedure, under 
Rule 20.04(2)(a). If there appears to be a genuine issue 
re quiring a trial, she should then determine if the need 
for a trial can be avoided by using the new powers under 
Rules 20.04(2.1) and (2.2). Their use will not be against 
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le juge devrait alors déterminer si l’exercice des nou
veaux pouvoirs prévus aux par. 20.04(2.1) et (2.2) des 
Règles permettra d’écarter la nécessité d’un procès. 
L’exercice de ces pouvoirs ne sera pas contraire à 
l’intérêt de la justice s’il aboutit à un résultat juste et 
équitable et permettra d’atteindre les objectifs de célé
rité, d’accessibilité économique et de proportionnalité, 
compte tenu du litige dans son ensemble.

Qu’elle soit rejetée ou même accueillie en partie, la 
requête en jugement sommaire occasionne des frais et 
des délais additionnels. Le juge peut toutefois atténuer 
ce risque en exerçant la compétence inhérente du tribu
nal et les pouvoirs de gestion de l’instance prévus à la 
règle 20.05. Ces pouvoirs permettent au juge de mettre 
à profit les connaissances acquises lors de l’audition 
de la requête en jugement sommaire pour élaborer une 
procédure d’instruction de nature à régler le litige en 
tenant compte de la complexité et de l’importance de 
la question soulevée, de la somme en jeu et des efforts 
déployés lors de l’instruction de la requête rejetée. 
Le juge qui rejette une requête en jugement sommaire 
devrait également se saisir de l’instance à titre de juge 
du procès à moins que des raisons impérieuses l’en 
empêchent.

En l’absence d’une erreur de droit, l’exercice des pou
voirs que confère la nouvelle règle relative au jugement 
sommaire commande la retenue. Lorsque le juge saisi 
d’une requête exerce les nouveaux pouvoirs en matière 
de recherche des faits que lui confère le par. 20.04(2.1) 
des Règles et détermine s’il existe une véritable question 
litigieuse nécessitant la tenue d’un procès, il s’agit d’une 
question mixte de fait et de droit et sa décision ne doit 
pas être infirmée en l’absence d’erreur manifeste et domi
nante. De même, la décision quant à savoir s’il est dans 
l’intérêt de la justice que le juge saisi d’une requête 
exerce les nouveaux pouvoirs en matière de recherche 
des faits prévus au par. 20.04(2.1) des Règles constitue 
également une question mixte de fait et de droit qui 
commande la retenue.

Le juge saisi de la requête n’a pas eu tort de rendre un 
jugement sommaire en l’espèce. Le délit de fraude civile 
comporte quatre éléments dont il faut prouver l’existence 
selon la prépondérance des probabilités : (1) une fausse 
déclaration du défendeur; (2) une certaine connaissance 
de la fausseté de la déclaration de la part du défendeur 
(connaissance ou insouciance); (3) le fait que la fausse 
décla ration a amené le demandeur à agir; (4) le fait que 
les actes du demandeur ont entraîné une perte. Lorsqu’il 
a prononcé contre H un jugement sommaire en faveur du 
groupe, le juge saisi de la requête n’a pas traité explici
te ment du critère qu’il convient d’appliquer à la fraude 

the interest of justice if they will lead to a fair and just 
result and will serve the goals of timeliness, affordability 
and proportionality in light of the litigation as a whole.

Failed, or even partially successful, summary judg
ment motions add to costs and delay. This risk can be 
attenuated by a judge who makes use of the trial man
agement powers provided in Rule 20.05 and the court’s 
inherent jurisdiction. These powers allow the judge to 
use the insight she gained from hearing the summary 
judgment motion to craft a trial procedure that will re
solve the dispute in a way that is sensitive to the com
plexity and importance of the issue, the amount involved 
in the case, and the effort expended on the failed motion. 
Where a motion judge dismisses a motion for summary 
judgment, in the absence of compelling reasons to the 
contrary, she should also seize herself of the matter as 
the trial judge.

Absent an error of law, the exercise of powers under 
the new summary judgment rule attracts deference. 
When the motion judge exercises her new factfinding 
powers under Rule 20.04(2.1) and determines whether 
there is a genuine issue requiring a trial, this is a ques tion 
of mixed fact and law which should not be over turned, 
absent palpable and overriding error. Similarly, the de
termination of whether it is in the interest of justice for 
the motion judge to exercise the new factfinding powers 
provided by Rule 20.04(2.1) is also a question of mixed 
fact and law which attracts deference.

The motion judge did not err in granting summary 
judgment in the present case. The tort of civil fraud has 
four elements, which must be proven on a balance of 
prob abilities: (1) a false representation by the defendant; 
(2)  some level of knowledge of the falsehood of the 
rep resentation on the part of the defendant (whether 
knowledge or recklessness); (3)  the false representa
tion caused the plaintiff to act; (4) the plaintiff’s actions 
re sulted in a loss. In granting summary judgment to the 
group against H, the motion judge did not explicitly 
address the correct test for civil fraud but his findings are 
sufficient to make out the cause of action. The motion 
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civile mais ses conclusions suffisent pour établir la 
cause d’action. Le juge saisi de la requête a conclu qu’il 
n’existait pas d’élément de preuve crédible à l’appui 
de la prétention de H selon laquelle ce dernier était un 
courtier légitime et l’issue était donc claire; ainsi le juge 
a conclu qu’il n’y avait pas de question litigieuse néces
sitant la tenue d’un procès. L’exercice, par le juge, de ses 
pouvoirs en matière de recherche des faits n’allait pas 
à l’encontre de l’intérêt de la justice, et sa décision dis
crétionnaire d’exercer ces pouvoirs n’était pas non plus 
entachée d’erreur.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de l’Ontario (le juge en chef Winkler et les juges  
Laskin, Sharpe, Armstrong et Rouleau), 2011 ONCA  
764, 108 O.R. (3d) 1, 286 O.A.C. 3, 97 C.C.E.L. 
(3d) 25, 14 C.P.C. (7th) 242, 13 R.P.R. (5th) 167, 
93 B.L.R. (4th) 1, 344 D.L.R. (4th) 193, 10 C.L.R. 
(4th) 17, [2011] O.J. No. 5431 (QL), 2011 Carswell
Ont 13515 (sub nom. Combined Air Mechanical 
Ser vi ces Inc. c. Flesch), qui a confirmé une décision 
du juge Grace, 2010 ONSC 5490, [2010] O.J. 
No. 4661 (QL), 2010 CarswellOnt 8325. Pourvoi 
rejeté.

Sarit  E. Batner, Brandon Kain et Moya  J. 
Graham, pour l’appelant.

Javad Heydary, Jeffrey D. Landmann, David K. 
Alderson, Michelle Jackson et Jonathan  A. 
Odumeru, pour les intimés.

Allan Rouben et Ronald P. Bohm, pour l’inter
venante Ontario Trial Lawyers Association.

Paul R. Sweeny et David Sterns, pour l’interve
nante l’Association du Barreau canadien.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] la juge Karakatsanis — De nos jours, 
garantir l’accès à la justice constitue le plus grand 
défi à relever pour assurer la primauté du droit au 
Canada. Les procès sont de plus en plus coûteux 
et longs. La plupart des Canadiens n’ont pas les 
moyens d’intenter une action en justice lorsqu’ils 
subissent un préjudice ou de se défendre lorsqu’ils 
sont poursuivis; ils n’ont pas les moyens d’aller en 
procès. À défaut de moyens efficaces et accessibles 
de faire respecter les droits, la primauté du droit 
est compromise. L’évolution de la common law ne 
peut se poursuivre si les affaires civiles ne sont pas 
tranchées en public.

[2] On reconnaît de plus en plus qu’un virage 
culturel s’impose afin de créer un environnement 
favorable à l’accès expéditif et abordable au sys
tème de justice civile. Ce virage implique que 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Winkler C.J.O. and Laskin, Sharpe, 
Armstrong and Rouleau JJ.A.), 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1, 286 O.A.C. 3, 97 C.C.E.L. (3d) 25, 
14 C.P.C. (7th) 242, 13 R.P.R. (5th) 167, 93 B.L.R. 
(4th) 1, 344 D.L.R. (4th) 193, 10 C.L.R. (4th) 17, 
[2011] O.J. No.  5431 (QL), 2011 CarswellOnt 
13515 (sub nom. Combined Air Mechanical Ser-
vices Inc. v. Flesch), affirming a decision of Grace J., 
2010 ONSC 5490, [2010] O.J. No. 4661 (QL), 2010 
Car swellOnt 8325. Appeal dismissed.

Sarit  E. Batner, Brandon Kain and Moya  J. 
Graham, for the appellant.

Javad Heydary, Jeffrey D. Landmann, David K. 
Alderson, Michelle Jackson and Jonathan  A. 
Odumeru, for the respondents.

Allan Rouben and Ronald  P. Bohm, for the 
intervener the Ontario Trial Lawyers Association.

Paul R. Sweeny and David Sterns, for the inter
vener the Canadian Bar Association.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Karakatsanis J. — Ensuring access to justice 
is the greatest challenge to the rule of law in Canada 
today. Trials have become increasingly expensive 
and protracted. Most Canadians cannot afford to 
sue when they are wronged or defend themselves 
when they are sued, and cannot afford to go to 
trial. Without an effective and accessible means of 
enforcing rights, the rule of law is threatened. With
out public adjudication of civil cases, the devel
opment of the common law is stunted.

[2] Increasingly, there is recognition that a cul ture 
shift is required in order to create an environment 
pro moting timely and affordable access to the civil 
justice system. This shift entails simplifying pretrial 
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l’on simplifie les procédures préalables au procès  
et que l’on insiste moins sur la tenue d’un pro cès 
conventionnel et plus sur des procédures propor
tion nées et adaptées aux besoins de chaque affaire. 
L’équilibre entre la procédure et l’accès à la justice 
qu’établit notre système de justice doit en venir à 
refléter la réalité contemporaine et à reconnaître 
que de nouveaux modèles de règlement des litiges 
peuvent être justes et équitables.

[3] La requête en vue d’obtenir un jugement som
maire offre une occasion d’atteindre ces objectifs. 
À la suite du rapport de 2007 intitulé Projet de 
réforme du système de justice civile : Résumé des 
conclusions et des recommandations (le rapport 
Osborne), l’Ontario a modifié ses Règles de procé-
dure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194 (les Règles de 
l’Ontario ou les Règles) afin d’améliorer l’accès à 
la justice. Le présent pourvoi et le pourvoi connexe, 
Bruno Appliance and Furniture, Inc. c. Hryniak, 
2014 CSC 8, [2014] 1 R.C.S. 126, portent sur l’inter
prétation correcte de la règle 20 (requête en juge
ment sommaire) modifiée.

[4] Lorsqu’elle a interprété les dispositions de 
cette règle, la Cour d’appel de l’Ontario a accordé 
trop d’importance à la « pleine appréciation » que 
l’on peut faire de la preuve lors d’un procès conven
tion nel, étant donné que pareil procès ne constitue 
pas une solution de rechange réaliste pour la 
plupart des parties à un litige. À mon avis, la tenue 
d’un procès n’est pas nécessaire si une requête en 
jugement sommaire peut déboucher sur une déci
sion juste et équitable, si elle offre un processus 
qui permet au juge de tirer les conclusions de fait 
nécessaires, d’appliquer les règles de droit à ces faits  
et si elle constitue, par rapport au procès, un moyen 
proportionné, plus expéditif et moins oné reux d’arri
ver à un résultat juste.

[5] Je conclus à cette fin que les règles régissant 
les jugements sommaires doivent recevoir une 
inter prétation large et propice à la proportionnalité 
et à l’accès équitable à un règlement abordable, 
expéditif et juste des demandes.

[6] Comme l’a indiqué la Cour d’appel, le recours 
inapproprié à la requête en jugement sommaire 

procedures and moving the emphasis away from 
the conventional trial in favour of propor tional 
procedures tailored to the needs of the particular 
case. The balance between procedure and access 
struck by our justice system must come to reflect 
mod ern reality and recognize that new models of 
ad ju dication can be fair and just.

[3] Summary judgment motions provide one 
such opportunity. Following the Civil Justice 
Reform Project: Summary of Findings and Recom-
mendations (2007) (the Osborne Report), Ontario 
amended the Rules of Civil Procedure, R.R.O. 
1990, Reg. 194 (Ontario Rules or Rules) to increase 
access to justice. This appeal, and its companion, 
Bruno Appliance and Furniture, Inc. v. Hryniak, 
2014 SCC 8, [2014] 1 S.C.R. 126, address the proper 
interpretation of the amended Rule 20 (summary 
judgment motion).

[4] In interpreting these provisions, the Ontario 
Court of Appeal placed too high a premium on the 
“full appreciation” of evidence that can be gained 
at a conventional trial, given that such a trial is 
not a realistic alternative for most litigants. In my 
view, a trial is not required if a summary judgment 
motion can achieve a fair and just adjudication, if 
it provides a process that allows the judge to make 
the necessary findings of fact, apply the law to those 
facts, and is a proportionate, more expeditious and 
less expensive means to achieve a just result than 
going to trial.

[5] To that end, I conclude that summary judg
ment rules must be interpreted broadly, favouring 
proportionality and fair access to the affordable, 
timely and just adjudication of claims.

[6] As the Court of Appeal observed, the inap
propriate use of summary judgment motions creates 
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occasionne luimême des frais et des délais. Or, 
le juge peut atténuer ces risques en exerçant ses 
pouvoirs de gérer et de circonscrire la procédure et, 
si possible, en demeurant saisi de l’instance.

[7] Bien que mon interprétation de la règle 20 
diffère en partie de celle de la Cour d’appel, je 
souscris à sa décision en l’espèce et je suis d’avis de 
rejeter le pourvoi.

I. Les faits

[8] Il y a plus de 10 ans, un groupe d’investisseurs 
américains, dirigé par Fred Mauldin (le Groupe 
Mauldin), ont confié leur argent à des «  cour
tiers » canadiens. Robert Hryniak était le dirigeant 
de la société Tropos Capital Inc., qui faisait le 
commerce des obligations et des titres de créance; 
Gregory Peebles, un avocat spécialisé en droit des 
sociétés et en droit commercial (ancien avocat du 
cabinet Cassels Brock & Blackwell), représentait 
M. Hryniak, Tropos et Robert Cranston, l’ancien 
dirigeant d’une société panaméenne, Frontline 
Investments Inc.

[9] Au mois de juin 2001, deux membres du 
Groupe Mauldin ont rencontré MM.  Cranston, 
Peebles et Hryniak pour discuter d’une possibilité 
d’investissement.

[10]  À la fin juin 2001, le Groupe Mauldin a viré 
1,2 million de dollars américains à Cassels Brock; 
cette somme a été mise en commun avec d’autres 
fonds et transférée à Tropos. Quelques mois plus 
tard, Tropos a transféré plus de 10 millions de dol
lars américains à une banque étrangère et l’argent  
a disparu. M. Hryniak soutient qu’à ce stade, les 
fonds appartenant à Tropos, y compris ceux versés 
par le Groupe Mauldin, ont été dérobés.

[11]  À part un paiement modique de 9 600 dol
lars américains versé en février  2002, le Groupe 
Mauldin a perdu son placement.

its own costs and delays. However, judges can 
mitigate such risks by making use of their powers to 
manage and focus the process and, where possible, 
remain seized of the proceedings.

[7] While I differ in part on the interpretation of 
Rule 20, I agree with the Court of Appeal’s dispo
sition of the matter and would dismiss the appeal.

I. Facts

[8] More than a decade ago, a group of American 
investors, led by Fred Mauldin (the Mauldin Group), 
placed their money in the hands of Canadian “trad
ers”. Robert Hryniak was the principal of the com
pany Tropos Capital Inc., which traded in bonds and 
debt instruments; Gregory Peebles, is a corporate 
commercial lawyer (formerly of Cassels Brock 
& Blackwell) who acted for Hryniak, Tropos and 
Robert Cranston, formerly a principal of a Panama
nian company, Frontline Investments Inc.

[9] In June 2001, two members of the Mauldin 
Group met with Cranston, Peebles, and Hryniak, to 
discuss an investment opportunity.

[10]  At the end of June 2001, the Mauldin Group 
wired US$1.2 million to Cassels Brock, which was 
pooled with other funds and transferred to Tropos. 
A few months later, Tropos forwarded more than 
US$10 million to an offshore bank, and the money 
disappeared. Hryniak claims that at this point, Tro
pos’ funds, including the funds contributed by the 
Mauldin Group, were stolen.

[11]  Beyond a small payment of US$9,600 in Feb
ru ary 2002, the Mauldin Group lost its investment.
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II. Historique judiciaire

A. Cour supérieure de justice de l’Ontario, 2010 
ONSC 5490 (CanLII)

[12]  Le Groupe Mauldin s’est joint à Bruno 
Appliance and Furniture, Inc. (l’appelante dans 
le pourvoi connexe) en vue d’intenter une action 
pour fraude civile contre M. Hryniak, M. Peebles 
et Cassels Brock. Ils ont présenté des requêtes en 
jugement sommaire qui ont été instruites ensemble.

[13]  Lors de l’audition des requêtes, le juge a 
exercé les pouvoirs que lui confère le nouveau 
par. 20.04(2.1) des Règles pour apprécier la preuve, 
évaluer la crédibilité des témoins et tirer des 
conclusions de la preuve. Il a conclu que les fonds 
du Groupe Mauldin avaient été versés par Cassels 
Brock à la société de M.  Hryniak, Tropos, mais 
qu’aucune preuve ne tendait à démontrer que Tro
pos ait jamais établi un programme de transaction 
de titres. Contrairement à la stratégie de placement 
que M. Hryniak avait présentée aux investisseurs, 
les fonds du Groupe Mauldin ont été placés dans 
un compte ouvert à une banque étrangère, la New 
Savings Bank, pour ensuite disparaître. Le juge a 
rejeté la prétention de M. Hryniak que des employés 
de la New Savings Bank avaient dérobé les fonds 
du Groupe Mauldin.

[14]  Le juge saisi de la requête a conclu que 
la tenue d’un procès n’était pas nécessaire dans 
l’instance à l’égard de M. Hryniak. Toutefois, il a 
rejeté la requête du Groupe Mauldin visant à obte
nir un jugement sommaire contre M. Peebles parce 
que cette demande soulevait des questions de fait, 
particulièrement en ce qui concerne la crédibilité 
de M.  Peebles et sa participation à une réunion 
impor tante, questions qui nécessitaient la tenue 
d’un procès. Par conséquent, il a rejeté également la  
requête visant à obtenir un jugement sommaire 
contre Cassels Brock, puisque les demandes en 
cause reposaient sur la thèse selon laquelle ce 
cabi net était responsable du fait d’autrui pour la 
conduite de M. Peebles.

II. Judicial History

A. Ontario Superior Court of Justice, 2010 ONSC 
5490 (CanLII)

[12]  The Mauldin Group joined with Bruno Ap
pliance and Furniture, Inc. (the appellants in the 
companion appeal) in an action for civil fraud 
against Hryniak, Peebles and Cassels Brock. They 
brought motions for summary judgment, which 
were heard together.

[13]  In hearing the motions, the judge used his 
powers under the new Rule 20.04(2.1) to weigh the 
evidence, evaluate credibility, and draw inferences. 
He found that the Mauldin Group’s money was 
disbursed by Cassels Brock to Hryniak’s company, 
Tropos, but that there was no evidence to suggest 
that Tropos had ever set up a trading program. Con
trary to the investment strategy that Hryniak had 
described to the investors, the Mauldin Group’s 
money was placed in an account with the offshore 
New Savings Bank, and then disappeared. He 
rejected Hryniak’s claim that members of the New 
Savings Bank had stolen the Mauldin Group’s 
money.

[14]  The motion judge concluded that a trial 
was not required against Hryniak. However, he 
dismissed the Mauldin Group’s motion for sum
mary judgment against Peebles, because that claim 
involved factual issues, particularly with respect 
to Peebles’ credibility and involvement in a key 
meet ing, which required a trial. Consequently, he 
also dismissed the motion for summary judgment 
against Cassels Brock, as those claims were based 
on the theory that the firm was vicariously liable for 
Peebles’ conduct.
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B. Cour d’appel de l’Ontario, 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1

[15]  La Cour d’appel a entendu en même temps 
l’appel interjeté par M. Hryniak, l’appel connexe 
con tre Bruno Appliance et trois autres affaires dont 
notre Cour n’est pas saisie. C’était la première occa
sion pour la Cour d’appel d’examiner la nouvelle 
règle 20.

[16]  La Cour d’appel a énoncé un critère préli
minaire applicable pour déterminer dans quelles 
circonstances un juge saisi d’une requête peut exer
cer les nouveaux pouvoirs en matière de preuve 
prévus au par. 20.04(2.1) des Règles pour rendre 
un jugement sommaire en vertu de l’al. 20.04(2)a).  
Selon ce critère, « l’intérêt de la justice » exige que 
les nouveaux pouvoirs ne soient exercés que lors 
d’un procès, sauf si un juge saisi d’une requête peut 
procéder à la « pleine appréciation » de la preuve 
et des questions en litige qui s’impose pour tirer 
des conclusions décisives sur une requête en juge
ment sommaire. Le juge saisi de la requête doit 
déterminer si les avantages qu’offre la tenue d’un 
procès, notamment la possibilité d’entendre et 
d’observer les témoins, de faire présenter les élé
ments de preuve sous forme de récit et de participer 
soimême à la recherche des faits, sont nécessaires 
pour apprécier pleinement la preuve au dossier.

[17]  Selon la Cour d’appel, il ne convient pas en 
général de trancher de cette manière les affaires 
qui exigent du tribunal qu’il tire de multiples con
clusions de fait, dans lesquelles plusieurs témoins 
ont fait des dépositions contradictoires et dont le 
dossier est volumineux. À l’inverse, les affai res qui 
se prêtent bien au jugement sommaire sont celles 
dans lesquelles les documents occupent une place 
prépondérante; il y a peu de témoins et les questions 
de fait litigieuses sont limitées.

[18]  La Cour d’appel a conseillé aux juges saisis 
d’une requête d’exercer le pouvoir d’entendre des 
témoignages oraux, aux termes du par. 20.04(2.2) 
des Règles, et de n’entendre qu’un nombre restreint 
de témoins sur des questions distinctes qui sont 
déterminantes pour l’issue de l’affaire.

B. Court of Appeal for Ontario, 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1

[15]  The Court of Appeal simultaneously heard 
Hryniak’s appeal of this matter, the companion 
Bruno Appliance appeal, and three other matters 
which are not before this Court. This was the first 
occa sion on which the Court of Appeal considered 
the new Rule 20.

[16]  The Court of Appeal set out a threshold test 
for when a motion judge could employ the new 
evidentiary powers available under Rule 20.04(2.1) 
to grant summary judgment under Rule 20.04(2)(a). 
Under this test, the “interest of justice” requires that 
the new powers be exercised only at trial, unless a 
motion judge can achieve the “full appreciation” of 
the evidence and issues required to make disposi tive 
findings on a motion for summary judgment. The 
mo tion judge should assess whether the benefits of 
the trial process, including the opportunity to hear 
and observe witnesses, to have the evidence pre
sented by way of a trial narrative, and to experience 
the factfinding process firsthand, are necessary to 
fully appreciate the evidence in the case.

[17]  The Court of Appeal suggested that cases 
re quiring multiple factual findings, based on con
flicting evidence from a number of witnesses, and 
involving an extensive record, are generally not fit  
for determination in this manner. Conversely, cases 
driven by documents, with few witnesses, and lim
ited contentious factual issues are appropriate can
didates for summary judgment.

[18]  The Court of Appeal advised motion judges 
to make use of the power to hear oral evidence, 
under Rule 20.04(2.2), to hear only from a limited 
num ber of witnesses on discrete issues that are de
ter minative of the case.
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[19]  La Cour d’appel a conclu que l’action 
intentée par le Groupe Mauldin était du type de 
celles qui nécessitent généralement la tenue d’un 
procès, compte tenu de la complexité des faits en 
cause et de son dossier volumineux. L’action exi
geait l’audition de nombreux témoins, l’examen 
de plusieurs thèses relatives à la responsabilité 
de multiples défendeurs, l’examen de questions 
importantes de crédibilité et il n’y avait pas d’élé
ments de preuve documentaire fiables. De plus, 
puisque MM. Hryniak et Peebles avaient présenté 
des demandes entre défendeurs et qu’un procès 
serait néanmoins nécessaire contre les autres 
défen deurs, le jugement sommaire ne favoriserait 
pas le principe d’un meilleur accès à la justice, la 
proportionnalité et les économies.

[20]  Bien qu’elle ait conclu que la présente affaire 
ne se prêtait pas à un jugement sommaire, la Cour 
d’appel était convaincue que le dossier étayait la 
conclusion selon laquelle M. Hryniak avait com
mis le délit de fraude civile à l’endroit du Groupe 
Mauldin et elle a par conséquent rejeté l’appel de 
M. Hryniak.

III. Aperçu

[21]  Pour établir les principes généraux appli
ca bles en matière de jugement sommaire, je me 
pencherai d’abord sur les valeurs qui soustendent 
l’accès expéditif, abordable et équitable à la jus
tice. J’examinerai ensuite de façon générale le rôle  
de la requête en jugement sommaire et, plus parti
cu lièrement, l’interprétation de la règle 20. J’exami
nerai alors les outils judiciaires précis de gestion des 
risques posés par la requête en jugement sommaire.

[22]  Enfin, j’examinerai la norme de contrôle 
applicable et la question de savoir s’il y avait lieu 
de rendre un jugement sommaire en faveur des 
intimés.

IV. Analyse

A. Accès au système de justice civile : un virage 
culturel nécessaire

[23]  Le présent pourvoi traite des valeurs et 
des choix à la base de notre système de justice 

[19]  The Court of Appeal concluded that, given 
its factual complexity and voluminous record, the 
Mauldin Group’s action was the type of action for  
which a trial is generally required. There were 
nu merous witnesses, various theories of liability 
against multiple defendants, serious credibility is
sues, and an absence of reliable documentary evi
dence. Moreover, since Hryniak and Peebles had 
crossclaimed against each other and a trial would 
nonetheless be required against the other defen
dants, summary judgment would not serve the val
ues of better access to justice, proportionality, and 
cost savings.

[20]  Despite concluding that this case was not 
an appropriate candidate for summary judgment, 
the Court of Appeal was satisfied that the record 
supported the finding that Hryniak had committed 
the tort of civil fraud against the Mauldin Group, 
and therefore dismissed Hryniak’s appeal.

III. Outline

[21]  In determining the general principles to be 
followed with respect to summary judgment, I will 
begin with the values underlying timely, affordable 
and fair access to justice. Next, I will turn to the 
role of summary judgment motions generally and 
the interpretation of Rule 20 in particular. I will 
then address specific judicial tools for managing the 
risks of summary judgment motions.

[22]  Finally, I will consider the appropriate stan
dard of review and whether summary judgment 
should have been granted to the respondents.

IV. Analysis

A. Access to Civil Justice: A Necessary Culture 
Shift

[23]  This appeal concerns the values and choices 
underlying our civil justice system, and the ability 
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civile, ainsi que de la faculté, pour les Canadiens 
ordinaires, d’avoir accès à ce système. Notre sys
tème de justice civile repose sur le principe que le 
processus décisionnel doit être juste et équi table. 
Ce principe ne souffre aucun compromis.

[24]  Or, les formalités excessives et les procès 
interminables occasionnant des dépenses et des 
délais inutiles peuvent faire obstacle au règlement 
juste et équitable des litiges. La tenue d’un procès 
complet est devenue largement illusoire parce que, 
sans une contribution financière de l’État1, les 
Cana diens ordinaires n’ont pas les moyens d’avoir 
accès au règlement judiciaire des litiges civils2. Les 
coûts et les délais associés au processus tradition
nel font en sorte que, comme l’a mentionné l’avocat 
de l’intervenante Advocates’ Society (dans Bruno 
Appliance) à l’audition du présent pourvoi, le pro
cès prive les gens ordinaires de la possibilité de 
faire trancher le litige. Alors que l’instruction d’une 
action en justice est depuis longtemps considérée 
comme une mesure de dernier recours, d’autres 
méca nismes de règlement des litiges, comme la 
média tion et la transaction, sont davantage suscep
tibles de donner des résultats justes et équitables 
lors que la décision judiciaire demeure une solution 
de rechange réaliste.

[25]  Le règlement expéditif des litiges par les tri
bunaux permet aux personnes concernées d’aller 
de l’avant. Toutefois, lorsque les coûts et les délais 

1 Par exemple, l’État peut accorder des fonds dans des cas de  
protection de l’enfance à la suite d’ordonnances fondées sur 
l’arrêt G. (J.) même lorsque l’aide juridique n’est pas offerte (voir  
Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des Services com-
munautaires) c. G. (J.), [1999] 3 R.C.S. 46), ou encore dans des  
cas où certains droits des minorités sont en jeu (voir le Pro
gramme d’appui aux droits linguistiques).

2 Dans l’édition de 2011 du Rule of Law Index de M. D. Agrast, 
J. C. Botero et A. Ponce, publié par le World Justice Project, le 
Canada se classait au 9e rang parmi 12 pays de l’Europe et de 
l’Amérique du Nord au chapitre de l’accès à la justice. Bien que 
le Canada se soit classé parmi les 10 premiers pays au monde 
dans quatre catégories liées à la primauté du droit (pouvoirs limi
tés du gouvernement, maintien de l’ordre et de la sécurité, trans
parence du gouvernement et système de justice pénale effi cace), 
il a enregistré ses résultats les plus faibles dans la catégorie de 
l’accès au système de justice civile. Ce classement [traduction] 
« s’explique en partie par les failles relevées dans l’accessibilité 
économique des conseils juridiques et des services de représenta
tion ainsi que par la longue durée des instances civiles » (p. 23).

of ordinary Canadians to access that justice. Our 
civil justice system is premised upon the value that 
the process of adjudication must be fair and just. 
This cannot be compromised.

[24]  However, undue process and protracted tri als, 
with unnecessary expense and delay, can pre vent 
the fair and just resolution of disputes. The full trial 
has become largely illusory because, except where  
government funding is available,1 or dinary Canadi
ans cannot afford to access the adjudication of 
civil disputes.2 The cost and delay asso ciated with 
the traditional process means that, as counsel for 
the intervener the Advocates’ Society (in Bruno 
Appliance) stated at the hearing of this appeal, the 
trial process denies ordinary people the opportu nity 
to have adjudication. And while going to trial has 
long been seen as a last resort, other dispute res olu
tion mechanisms such as mediation and set tlement 
are more likely to produce fair and just results when 
adjudication remains a realistic alternative.

[25]  Prompt judicial resolution of legal disputes 
allows individuals to get on with their lives. But, 
when court costs and delays become too great, 

1 For instance, state funding is available in the child welfare con
text under G. (J.) orders even where legal aid is not available (see 
New Brunswick (Minister of Health and Community Services) v. 
G. (J.), [1999] 3 S.C.R. 46), or for cases involving certain minority  
rights (see the Language Rights Support Program).

2 In M. D. Agrast, J. C. Botero and A. Ponce, the 2011 Rule of Law 
Index, published by the World Justice Project, Canada ranked 
9th among 12 European and North American countries in access 
to justice. Although Canada scored among the top 10 countries 
in the world in four rule of law categories (limited government 
powers, order and security, open government, and effective crim
inal justice), its lowest scores were in access to civil justice. This 
ranking is “partially explained by shortcomings in the afford
ability of legal advice and representation, and the lengthy dur
ation of civil cases” (p. 23).
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judiciaires deviennent excessifs, les gens cherchent 
d’autres solutions ou renoncent tout simplement à 
obtenir justice. Ils décident parfois de se représenter 
euxmêmes, ce qui entraîne souvent d’autres diffi
cultés en raison de leur méconnaissance du droit.

[26]  Dans certains milieux, l’arbitrage privé est 
de plus en plus considéré comme une solution de 
rechange à un processus judiciaire lent. Or, ce n’est 
pas la solution : en l’absence d’un forum public 
accessible pour faire trancher les litiges, la pri
mauté du droit est compromise et l’évolution de la 
common law, freinée.

[27]  Les solutions de rechange au règlement des 
différents recueillent de plus en plus d’appuis et il 
se dégage un consensus sur le fait que l’équilibre 
traditionnel entre les longues procédures préala
bles au procès et le procès conventionnel ne corres
pond plus à la réalité actuelle et doit être rajusté. 
L’atteinte d’un juste équilibre exige la mise en place 
de procédures de règlement des litiges simplifiées 
et proportionnées, et influe sur le rôle des avocats et 
des juges. Il faut reconnaître par cet équilibre qu’un 
processus peut être juste et équitable sans entraîner 
les dépenses et les délais propres au procès, et que 
les autres modèles de règlement des litiges sont 
aussi légitimes que le procès conventionnel.

[28]  Un virage culturel s’impose. L’objectif prin
ci pal demeure le même : une procédure équitable 
qui aboutit au règlement juste des litiges. Une pro
cé dure juste et équitable doit permettre au juge de 
dégager les faits nécessaires au règlement du litige 
et d’appliquer les principes juridiques perti nents 
aux faits établis. Or, cette procédure reste illusoire 
si elle n’est pas également accessible — soit pro
por tionnée, expéditive et abordable. Le principe de 
la proportionnalité veut que le meilleur forum pour 
régler un litige ne soit pas toujours celui dont la pro 
cédure est la plus laborieuse.

[29]  De toute évidence, il existe toujours un cer
tain tiraillement entre l’accessibilité et la fonc tion 
de recherche de la vérité, mais, tout comme l’on ne 
s’attend pas à la tenue d’un procès avec jury dans 
le cas d’une contravention de stationnement con
testée, les procédures en place pour trancher des 

peo ple look for alternatives or simply give up on 
justice. Sometimes, they choose to represent them
selves, often creating further problems due to their 
lack of familiarity with the law.

[26]  In some circles, private arbitration is in
creasingly seen as an alternative to a slow judicial 
process. But private arbitration is not the solution 
since, without an accessible public forum for the 
adjudication of disputes, the rule of law is threat
ened and the development of the common law 
undermined.

[27]  There is growing support for alternative 
adjudication of disputes and a developing consen
sus that the traditional balance struck by extensive 
pretrial processes and the conventional trial no 
longer reflects the modern reality and needs to be 
readjusted. A proper balance requires simplified 
and proportionate procedures for adjudication, and 
impacts the role of counsel and judges. This bal
ance must recognize that a process can be fair and 
just, without the expense and delay of a trial, and 
that alternative models of adjudication are no less 
legitimate than the conventional trial.

[28]  This requires a shift in culture. The principal 
goal remains the same: a fair process that results 
in a just adjudication of disputes. A fair and just 
process must permit a judge to find the facts nec
essary to resolve the dispute and to apply the rel e
vant legal principles to the facts as found. How ever, 
that process is illusory unless it is also acces si
ble — proportionate, timely and affordable. The 
proportionality principle means that the best forum 
for resolving a dispute is not always that with the 
most painstaking procedure.

[29]  There is, of course, always some tension be
tween accessibility and the truthseeking function 
but, much as one would not expect a jury trial over 
a contested parking ticket, the procedures used to 
adjudicate civil disputes must fit the nature of the 
claim. If the process is disproportionate to the  
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litiges civils doivent être adaptées à la nature de la 
demande. Si la procédure est disproportionnée par 
rapport à la nature du litige et aux intérêts en jeu, 
elle n’aboutira pas à un résultat juste et équitable.

[30]  Le principe de la proportionnalité trouve 
aujourd’hui son expression dans les règles de pro
cédure de nombreuses provinces et peut constituer 
la pierre d’assise de l’accès au système de justice 
civile3. Par exemple, les par.  1.04(1) et (1.1) des 
Règles de l’Ontario prévoient ce qui suit :

 1.04  (1)  Les présentes règles doivent recevoir une 
interprétation large afin d’assurer la résolution équitable 
sur le fond de chaque instance civile, de la façon la plus 
expéditive et la moins onéreuse.

 (1.1)  Lorsqu’il applique les présentes règles, le tribu
nal rend des ordonnances et donne des directives qui sont 
proportionnées à l’importance et au degré de complexité 
des questions en litige ainsi qu’au montant en jeu dans 
l’instance.

[31]  Même si la proportionnalité n’est pas 
expressément codifiée, l’application de règles de 
procédure qui font intervenir un pouvoir discré
tionnaire [traduction] « englobe [. . .] un principe 
sousjacent de proportionnalité, selon lequel il faut 
tenir compte de l’opportunité de la procédure, de 
son coût, de son incidence sur le litige et de sa 
célérité, selon la nature et la complexité du litige » :  
Szeto c. Dwyer, 2010 NLCA 36, 297 Nfld. & 
P.E.I.R. 311, par. 53.

[32]  Ce virage culturel oblige les juges à gérer 
activement le processus judiciaire dans le respect 
du principe de la proportionnalité. La requête en 
juge ment sommaire peut permettre d’économiser 
temps et ressources, mais, à l’instar de la plupart 
des procédures préalables au procès, elle peut 
ralen tir l’instance si elle est utilisée de manière  

3 Ce principe a été expressément codifié en ColombieBritannique, 
en Ontario et au Québec : Supreme Court Civil Rules, B.C.  
Reg. 168/2009, par. 1-3(2); Règles de l’Ontario, par. 1.04(1.1); et 
Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C25, art. 4.2. Certaines dis
po sitions des règles de procédure de l’Alberta et de la Nouvelle 
Écosse ont également été considérées comme illustrant la 
proportionnalité : Medicine Shoppe Canada Inc. c. Devchand, 
2012 ABQB 375, 541 A.R. 312, par. 11; Saturley c. CIBC World 
Markets Inc., 2011 NSSC 4, 297 N.S.R. (2d) 371, par. 12.

na ture of the dispute and the interests involved, then 
it will not achieve a fair and just result.

[30]  The proportionality principle is now reflected 
in many of the provinces’ rules and can act as a 
touchstone for access to civil justice.3 For example, 
Ontario Rules 1.04(1) and (1.1) provide:

 1.04 (1)  These rules shall be liberally construed to 
secure the just, most expeditious and least expensive de
termination of every civil proceeding on its merits.

 (1.1)  In applying these rules, the court shall make 
orders and give directions that are proportionate to the 
importance and complexity of the issues, and to the 
amount involved, in the proceeding.

[31]  Even where proportionality is not specifi
cally codified, applying rules of court that involve 
discretion “includes .  .  . an underlying principle 
of proportionality which means taking account of 
the appropriateness of the procedure, its cost and 
impact on the litigation, and its timeliness, given 
the nature and complexity of the litigation”: Szeto 
v. Dwyer, 2010 NLCA 36, 297 Nfld. & P.E.I.R. 311, 
at para. 53.

[32]  This culture shift requires judges to actively 
manage the legal process in line with the princi
ple of proportionality. While summary judgment 
mo tions can save time and resources, like most 
pretrial procedures, they can also slow down the 
proceedings if used inappropriately. While judges 
can and should play a role in controlling such risks, 

3 This principle has been expressly codified in British Columbia, 
Ontario, and Quebec: Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/ 
2009, Rule 13(2); Ontario Rules, Rule 1.04(1.1); and Code of 
Civil Procedure, R.S.Q., c. C25, art.  4.2. Aspects of Alberta’s 
and Nova Scotia’s rules of court have also been interpreted as 
reflecting proportionality: Medicine Shoppe Canada Inc. v. Dev-
chand, 2012 ABQB 375, 541 A.R. 312, at para. 11; Saturley v. 
CIBC World Markets Inc., 2011 NSSC 4, 297 N.S.R. (2d) 371, 
at para. 12.
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inappro priée. Bien que les juges puissent contri
buer à la réduction de ce risque, et devraient le faire, 
les avocats doivent, conformément aux tradi tions 
de leur profession, agir de manière à faciliter plu
tôt qu’à empêcher l’accès à la justice. Ils devraient 
ainsi tenir compte des moyens limités de leurs 
clients et de la nature de leur dossier et élaborer des 
moyens proportionnés d’arriver à un résultat juste 
et équitable.

[33]  Une demande complexe peut comporter un 
dossier volumineux et exiger un investissement 
important en temps et en argent. Toutefois, la pro
por tionnalité est forcément de nature compa rative; 
même les procédures lentes et coûteuses peuvent 
s’avérer proportionnées lorsqu’elles constituent la 
solution la plus rapide et la plus efficace. La ques
tion est de savoir si les frais et les délais additionnels 
occasionnés par la recherche des faits lors du procès 
sont essentiels à un processus décisionnel juste et 
équitable.

B. Requêtes en jugement sommaire

[34]  La requête en jugement sommaire constitue 
un outil important pour faciliter l’accès à la justice 
parce qu’elle peut offrir une solution de rechange 
au procès complet plus abordable et plus rapide que 
celuici. À l’exception du Québec, toutes les provin
ces prévoient dans leurs règles de procédure civile 
respectives des dispositions relatives au jugement 
sommaire4. En règle générale, le tribunal peut ren
dre un jugement sommaire si aucune véritable ques
tion litigieuse ne requiert un procès.

[35]  La règle 20 énonce la procédure de jugement 
sommaire à suivre en Ontario; une partie peut 
demander, par voie de requête, un jugement som
maire accueillant ou rejetant en totalité ou en partie 
la demande. Bien que la règle  20 de l’Ontario 

4 Le Québec dispose d’un mécanisme procédural pour écarter 
sommairement les demandes abusives : voir les art. 54.1 et suiv. 
du Code de procédure civile. Bien qu’il ait une portée plus circon
scrite à première vue, ce mécanisme a été assimilé au jugement 
sommaire : voir Bal Global Finance Canada Corp. c. Aliments 
Breton (Canada) inc., 2010 QCCS 325 (CanLII). De plus, selon 
le par.  165(4) du Code, le défendeur peut solliciter le rejet de 
l’action si la demande « n’est pas fondée en droit ».

counsel must, in accordance with the traditions of 
their profession, act in a way that facilitates rather 
than frustrates access to justice. Lawyers should 
consider their client’s limited means and the nature 
of their case and fashion proportionate means to 
achieve a fair and just result.

[33]  A complex claim may involve an extensive 
record and a significant commitment of time and 
ex pense. However, proportionality is inevitably com
parative; even slow and expensive procedures can 
be proportionate when they are the fastest and most 
efficient alternative. The question is whether the 
added expense and delay of fact finding at trial is 
necessary to a fair process and just adjudication.

B. Summary Judgment Motions

[34]  The summary judgment motion is an im
portant tool for enhancing access to justice because 
it can provide a cheaper, faster alternative to a full 
trial. With the exception of Quebec, all provinces 
fea ture a summary judgment mechanism in their 
respective rules of civil procedure.4 Generally, sum
mary judgment is available where there is no genu
ine issue for trial.

[35]  Rule 20 is Ontario’s summary judgment pro
cedure, under which a party may move for summary 
judgment to grant or dismiss all or part of a claim. 
While Ontario’s Rule 20 in some ways goes further 
than other rules throughout the country, the values 

4 Quebec has a procedural device for disposing of abusive claims 
summarily: see arts. 54.1 et seq. of the Code of Civil Procedure. 
While this procedural device is narrower on its face, it has been 
likened to summary judgment: see Bal Global Finance Can ada 
Corp. v. Aliments Breton (Canada) inc., 2010 QCCS 325 (CanLII). 
Moreover, s.  165(4) of the Code provides that the defendant  
may ask for an action to be dismissed if the suit is “unfounded 
in law”.
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aille en quelque sorte plus loin que d’autres règles 
applicables ailleurs au pays, les valeurs et les prin
cipes sur lesquels repose son interprétation sont 
d’application générale.

[36]  Afin d’améliorer l’accès à la justice, la 
règle 20 a été modifiée en 2010 suivant les recom
mandations formulées dans le rapport Osborne. Ces 
réformes incarnent l’évolution des règles régissant 
les jugements sommaires, lesquelles passent du sta
tut d’outil à usage très restreint visant à écarter les 
demandes ou défenses manifestement dénuées de 
fondement à celui de solution de rechange légi time 
pour trancher et régler les litiges d’ordre juri dique.

[37]  Les premières règles régissant les jugements 
sommaires avaient une portée assez limitée et seul 
pouvait y avoir recours le demandeur dont la récla
ma tion visait une créance ou des dommagesintérêts 
conventionnels et à laquelle aucune véritable 
défense ne pouvait être opposée5. La procédure de 
juge ment sommaire avait pour raison d’être de pré
venir le recours injustifié au procès complet dans un 
cas manifeste.

[38]  En 1985, ce qui était alors la nouvelle 
règle 20 a permis tant au demandeur qu’au défen
deur de solliciter un jugement sommaire et a élargi 
l’éventail des affaires pouvant être tranchées sur 
requête en ce sens. Au départ, les dispositions de 
cette règle étaient interprétées libéralement, en con
formité avec l’objet des modifications apportées à 
la règle6. Toutefois, les cours d’appel ont limité les 
pouvoirs des juges et circonscrit en fait l’objet des 
requêtes en jugement sommaire pour simplement 
faire en sorte que « les demandes qui n’ont aucune 
chance de succès soient écartées tôt dans le proces
sus »7.

5 Pour un examen approfondi de l’historique du jugement som
maire en Ontario, voir T. Walsh et L. Posloski, « Establishing a 
Workable Test for Summary Judgment : Are We There Yet?  », 
dans T. L. Archibald et R. S. Echlin, dir., Annual Review of Civil 
Litigation 2013 (2013), 419, p. 422432.

6 Walsh et Posloski, p. 426; voir, p. ex., Vaughan c. Warner Com-
munications, Inc. (1986), 56 O.R. (2d) 242 (H.C.J.).

7 Canada (Procureur général) c. Lameman, 2008 CSC 14, [2008] 
1 R.C.S. 372, par. 10.

and principles underlying its interpretation are of 
general application.

[36]  Rule 20 was amended in 2010, following the 
recommendations of the Osborne Report, to im
prove access to justice. These reforms embody the 
evolution of summary judgment rules from highly 
restricted tools used to weed out clearly unmer
itorious claims or defences to their current status as 
a legitimate alternative means for adjudi cat ing and 
resolving legal disputes.

[37]  Early summary judgment rules were quite 
limited in scope and were available only to plaintiffs 
with claims based on debt or liquidated damages, 
where no real defence existed.5 Summary judgment 
existed to avoid the waste of a full trial in a clear 
case.

[38]  In 1985, the then new Rule 20 extended the 
availability of summary judgement to both plain
tiffs and defendants and broadened the scope of  
cases that could be disposed of on such a motion. 
The rules were initially interpreted expansively, in 
line with the purposes of the rule changes.6 How
ever, appellate jurisprudence limited the powers 
of judges and effectively narrowed the purpose of 
mo tions for summary judgment to merely ensuring 
that: “claims that have no chance of success [are] 
weeded out at an early stage”.7

5 For a thorough review of the history of summary judgment in On
tario, see T. Walsh and L. Posloski, “Establishing a Workable Test 
for Summary Judgment: Are We There Yet?”, in T. L. Archibald 
and R. S. Echlin, eds., Annual Review of Civil Litigation 2013 
(2013), 419, at pp. 42232.

6 Walsh and Posloski, at p. 426; for example, see Vaughan v. Warner  
Communications, Inc. (1986), 56 O.R. (2d) 242 (H.C.J.).

7 Canada (Attorney General) v. Lameman, 2008 SCC 14, [2008]  
1 S.C.R. 372, at para. 10.
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[39]  Le gouvernement de l’Ontario a demandé 
à l’ancien juge en chef adjoint de l’Ontario, 
M. Coulter Osborne, c.r., d’envisager des réformes 
pour rendre le système de justice civile ontarien plus 
accessible et abordable, ce qui a mené au rapport 
du Projet de réforme du système de justice civile. 
Le rapport Osborne conclut que peu de requêtes 
en jugement sommaire ont été présentées et que si 
la règle du jugement sommaire devait donner les 
résultats escomptés, il fallait infirmer les arrêts des 
cours d’appel qui en avaient restreint la portée et 
l’utilité (p. 35). L’auteur du rapport recommande 
entre autres choses que l’on rende plus accessible le 
recours à la procédure de jugement sommaire, que 
l’on accorde au juge saisi d’une requête en jugement 
sommaire le pouvoir d’apprécier la preuve, et que 
l’on confère au juge le pouvoir d’ordonner la pré
senta tion de témoignages oraux (p. 3536).

[40]  L’auteur du rapport recommande également 
l’adoption d’une procédure de procès sommaire sem
blable à celle appliquée en ColombieBritannique 
(p. 37). Cette recommandation parti culière n’a pas 
été adoptée et le législateur a choisi de maintenir la 
procédure de jugement sommaire comme procédure 
accessible.

[41]  Bon nombre des recommandations du rap
port Osborne ont été adoptées et mises en œuvre en  
2010. Comme je l’ai déjà mentionné, ces modifi ca
tions codifient le principe de la proportionnalité et 
prévoient un processus décisionnel efficace dans les 
cas où la tenue d’un procès conventionnel n’est pas 
nécessaire. Les juges disposent ainsi de nouveaux 
outils importants qui leur permettent de trancher 
plus de litiges sur requête en jugement sommaire et 
qui atténuent les risques lorsque pareille requête ne 
permet pas de trancher l’affaire dans son ensemble.

[42]  Aujourd’hui, la règle 20.04 prévoit notam
ment ce qui suit8 :

 20.04 . . .

 (2)  [Dispositions générales] Le tribunal rend un juge
ment sommaire si, selon le cas :

8  Le texte intégral de la règle 20 figure en annexe.

[39]  The Ontario Government commissioned 
for mer Ontario Associate Chief Justice Coulter  
Os borne, Q.C., to consider reforms to make the 
On tario civil justice system more accessible and 
afford able, leading to the report of the Civil Justice 
Re form Proj ect. The Osborne Report concluded 
that few sum mary judgment motions were being 
brought and, if the summary judgment rule was to 
work as intended, the appellate jurisprudence that 
had nar rowed the scope and utility of the rule had to 
be re versed (p. 35). Among other things, it recom
mended that summary judgment be made more 
widely available, that judges be given the power 
to weigh evidence on summary judgment motions, 
and that judges be given discretion to direct that 
oral evidence be presented (pp. 3536).

[40]  The report also recommended the adoption 
of a summary trial procedure similar to that em
ployed in British Columbia (p. 37). This particular 
recommendation was not adopted, and the legis
lature made the choice to maintain summary judg
ment as the accessible procedure.

[41]  Many of the Osborne Report’s recommen
dations were taken up and implemented in 2010. 
As noted above, the amendments codify the pro
por tionality principle and provide for efficient 
adjudication when a conventional trial is not re
quired. They offer significant new tools to judges, 
which allow them to adjudicate more cases through 
summary judgment motions and attenuate the risks 
when such motions do not resolve the entire case.

[42]  Rule 20.04 now reads in part:8

 20.04 . . .

 (2)  [General] The court shall grant summary judg
ment if,

8 The full text of Rule 20 is attached as an Appendix.
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 a) il est convaincu qu’une demande ou une défense 
ne soulève pas de véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’une instruction;

 b) il est convaincu qu’il est approprié de rendre un 
jugement sommaire et les parties sont d’accord 
pour que tout ou partie de la demande soit décidé 
par jugement sommaire.

 (2.1)  [Pouvoirs] Lorsqu’il décide, aux termes de l’ali
néa  (2)a), s’il existe une véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’une instruction, le tribunal tient 
compte des éléments de preuve présentés par les parties 
et, si la décision doit être rendue par un juge, ce dernier 
peut, à cette fin, exercer l’un ou l’autre des pouvoirs sui
vants, à moins qu’il ne soit dans l’intérêt de la justice de 
ne les exercer que lors d’un procès :

 1. Apprécier la preuve.

 2. Évaluer la crédibilité d’un déposant.

 3. Tirer une conclusion raisonnable de la preuve.

 (2.2)  [Témoignage oral (miniprocès)] Un juge peut, 
dans le but d’exercer les pouvoirs prévus au paragra
phe  (2.1), ordonner que des témoignages oraux soient 
présentés par une ou plusieurs parties, avec ou sans limite 
de temps pour leur présentation.

[43]  Les modifications apportées en Ontario ont 
eu pour effet de modifier le critère applicable aux 
jugements sommaires en remplaçant la question de 
savoir si la cause ne « soulève pas de question liti
gieuse » par celle de savoir si la cause soulève une 
« véritable question litigieuse nécessitant la tenue  
d’une instruction ». Il appert de la nouvelle règle, 
qui prévoit des pouvoirs accrus en matière de recher
che des faits, que la tenue d’un procès ne constitue 
pas la procédure par défaut. En outre, afin de ne pas 
dissuader les parties de recourir à cette procédure, 
la nouvelle règle a eu pour effet de suppri mer 
la présomption suivant laquelle l’auteur de la 
requête débouté devait être condamné aux dépens 
d’indemnisation substantielle.

 (a) the court is satisfied that there is no genuine 
issue requiring a trial with respect to a claim or 
defence; or

 (b) the parties agree to have all or part of the claim 
determined by a summary judgment and the court 
is satisfied that it is appropriate to grant summary 
judg ment.

 (2.1)  [Powers] In determining under clause (2)(a)   
whether there is a genuine issue requiring a trial, the 
court shall consider the evidence submitted by the par
ties and, if the determination is being made by a judge, 
the judge may exercise any of the following powers for 
the purpose, unless it is in the interest of justice for such 
powers to be exercised only at a trial:

 1. Weighing the evidence.

 2. Evaluating the credibility of a deponent.

 3. Drawing any reasonable inference from the evi
dence.

 (2.2)  [Oral Evidence (MiniTrial)] A judge may, for 
the purposes of exercising any of the powers set out in 
subrule (2.1), order that oral evidence be presented by 
one or more parties, with or without time limits on its 
presentation.

[43]  The Ontario amendments changed the test 
for summary judgment from asking whether the 
case presents “a genuine issue for trial” to asking 
whether there is a “genuine issue requiring a trial”. 
The new rule, with its enhanced factfinding pow
ers, demonstrates that a trial is not the default pro
cedure. Further, it eliminated the presumption of 
substantial indemnity costs against a party that 
brought an unsuccessful motion for summary judg
ment, in order to avoid deterring the use of the pro
cedure.
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[44]  Les nouveaux pouvoirs prévus aux 
par.  20.04(2.1) et (2.2) des Règles augmentent  
le nombre d’affaires qui ne soulèvent pas de véri
ta ble question litigieuse nécessitant la tenue d’un 
procès en permettant au juge saisi d’une requête  
d’appré cier la preuve, d’évaluer la crédibilité et de 
tirer des conclusions raisonnables9.

[45]  Ces nouveaux pouvoirs en matière de recher
che des faits ont un caractère discrétionnaire et sont 
présumés pouvoir être exercés; ils peuvent l’être 
à moins qu’il ne soit dans l’intérêt de la justice de 
ne les exercer que lors d’un procès; par. 20.04(2.1) 
des Règles. Par conséquent, les modifications font 
en sorte que la règle 20 ne soit plus seulement un 
moyen d’écarter des demandes sans fondement 
mais qu’elle devienne un important modèle de 
rechange pour les décisions.

[46]  Premièrement, j’examinerai les circonstan
ces où le tribunal peut rendre un jugement som
maire en rai son de l’absence de « véritable question 
liti gieuse nécessitant la tenue d’une instruction » 
(al. 20.04(2)a) des Règles). Deuxièmement, j’exami
nerai les cir cons tances dans lesquelles il est con traire 
à « l’inté rêt de la justice » d’exercer les nouveaux 
pouvoirs en matière de recherche des faits prévus  
au par. 20.04(2.1) des Règles lors de l’audition d’une 
requête en jugement sommaire. Troisième ment, 
j’exa mi nerai le pouvoir d’ordonner la présen ta tion  
de témoignages oraux et, enfin, j’énoncerai la pro
cé dure à suivre dans le cas d’une requête en juge
ment sommaire.

 (1) Dans quels cas n’y atil aucune véritable 
question litigieuse nécessitant la tenue d’un 
procès?

[47]  La requête en jugement sommaire doit être 
accueillie dans tous les cas où il n’existe pas de 
véritable question litigieuse nécessitant la tenue 

9 Comme l’a expliqué en détail la Cour d’appel, les pouvoirs pré 
vus au par. 20.04(2.1) des Règles visaient explicitement à infir
mer plu sieurs arrêts de longue date des cours d’appel qui avaient  
res treint considérablement le recours à la règle; Agu onie c. 
Galion Solid Waste Material Inc. (1998), 38 O.R. (3d) 161 (C.A.);  
Dawson c. Rexcraft Storage and Warehouse Inc. (1998), 164 
D.L.R. (4th) 257 (C.A. Ont.).

[44]  The new powers in Rules 20.04(2.1) and 
(2.2) expand the number of cases in which there will 
be no genuine issue requiring a trial by permitting 
motion judges to weigh evidence, evaluate credi
bility and draw reasonable inferences.9

[45]  These new factfinding powers are discre
tionary and are presumptively available; they may 
be exercised unless it is in the interest of justice for 
them to be exercised only at a trial; Rule 20.04(2.1). 
Thus, the amendments are designed to transform 
Rule 20 from a means to weed out unmeritorious 
claims to a significant alternative model of adju di
cation.

[46]  I will first consider when summary judg
ment can be granted on the basis that there is “no 
genu ine issue requiring a trial” (Rule 20.04(2)(a)).  
Second, I will discuss when it is against the “in
terest of jus tice” for the new factfinding powers in  
Rule 20.04(2.1) to be used on a summary judgment 
motion. Third, I will consider the power to call oral 
evidence and, finally, I will lay out the process to be 
followed on a motion for summary judgment.

 (1) When Is There No Genuine Issue Requiring 
a Trial?

[47]  Summary judgment motions must be granted 
whenever there is no genuine issue requiring a trial 
(Rule 20.04(2)(a)). In outlining how to determine  

9 As fully canvassed by the Court of Appeal, the powers in  
Rule 20.04(2.1) were designed specifically to overrule a number  
of longstanding appellate decisions that had dramatically re
stricted the use of the rule; Aguonie v. Galion Solid Waste Material  
Inc. (1998), 38 O.R. (3d) 161 (C.A.); Dawson v. Rexcraft Storage 
and Warehouse Inc. (1998), 164 D.L.R. (4th) 257 (Ont. C.A.).
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d’un procès (al. 20.04(2)a) des Règles). Pour expo
ser la façon de déterminer l’existence d’une telle 
question, je m’attache aux objectifs et aux principes 
sousjacents à la décision d’accueillir ou non une 
requête en jugement sommaire. Une telle façon de 
faire permet l’évolution naturelle de l’application 
de la règle, sinon les catégories de cas seront con si
dérées comme des règles ou des conditions préala
bles qui risquent de nuire à la métamorphose du 
système en décourageant le recours au jugement 
sommaire.

[48]  La Cour d’appel n’a pas explicitement déter
miné les circonstances dans lesquelles il existe une 
véritable question litigieuse nécessitant la tenue 
d’un procès. Or, en se demandant si l’exercice des 
nouveaux pouvoirs en matière de recherche des 
faits est contraire à l’intérêt de la justice, elle a 
laissé entendre qu’il est le plus souvent indiqué de 
rendre un jugement sommaire dans des affaires où 
les documents occupent une place prépondérante, 
où il y a peu de témoins et de questions de fait liti
gi euses, ou encore des affaires dans lesquelles il 
est possible de compléter le dossier en présentant 
des témoignages oraux sur des points distincts. 
Voilà autant d’observations utiles qui, comme la 
Cour d’appel l’a ellemême reconnu, ne devraient 
cependant pas être considérées comme circons
crivant des catégories étanches de cas où il convient  
ou non de rendre un jugement sommaire. Par exem
ple, malgré la complexité de la présente affaire et 
son dossier volumineux, la Cour d’appel a finale
ment reconnu l’absence de question litigieuse néces
sitant la tenue d’un procès.

[49]  Il n’existe pas de véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’un procès lorsque le juge est 
en mesure de statuer justement et équitablement 
au fond sur une requête en jugement sommaire. 
Ce sera le cas lorsque la procédure de jugement 
sommaire (1) permet au juge de tirer les conclusions 
de fait nécessaires, (2)  lui permet d’appliquer les 
règles de droit aux faits et (3) constitue un moyen 
proportionné, plus expéditif et moins coûteux 
d’arriver à un résultat juste.

[50]  Ces principes sont interreliés et reviennent 
tous à se demander si le jugement sommaire  

whether there is such an issue, I focus on the 
goals and principles that underlie whether to 
grant motions for summary judgment. Such an 
approach allows the application of the rule to 
evolve organically, lest categories of cases be taken 
as rules or preconditions which may hinder the 
system’s transformation by discouraging the use of 
summary judgment.

[48]  The Court of Appeal did not explicitly 
focus upon when there is a genuine issue requir
ing a trial. However, in considering whether it is 
against the interest of justice to use the new fact
finding powers, the court suggested that summary 
judgment would most often be appropriate when 
cases were document driven, with few witnesses 
and limited contentious factual issues, or when the 
record could be supplemented by oral evidence on 
discrete points. These are helpful observations but, 
as the court itself recognized, should not be taken  
as delineating firm categories of cases where sum
mary judgment is and is not appropriate. For ex am
ple, while this case is complex, with a voluminous 
record, the Court of Appeal ultimately agreed that 
there was no genuine issue requiring a trial.

[49]  There will be no genuine issue requiring 
a trial when the judge is able to reach a fair and 
just determination on the merits on a motion for 
summary judgment. This will be the case when the 
process (1) allows the judge to make the necessary 
findings of fact, (2) allows the judge to apply the 
law to the facts, and (3) is a proportionate, more 
expeditious and less expensive means to achieve a 
just result.

[50]  These principles are interconnected and all 
speak to whether summary judgment will provide 
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cons tituera une décision juste et équitable. 
Lorsqu’une requête en jugement sommaire permet 
au juge d’établir les faits nécessaires et de régler le 
litige, la tenue d’un procès ne serait généralement ni 
pro por tionnée, ni expéditive, ni économique. Dans 
le même ordre d’idées, un processus qui ne permet 
pas au juge de tirer ses conclusions avec confiance ne  
saurait jamais constituer un moyen proportionné 
de régler un litige. Il importe de répéter que la 
norme d’équité consiste à déterminer non pas si la 
procédure visée est aussi exhaustive que la tenue  
d’un procès, mais si elle permet au juge de pouvoir, 
avec confiance, établir les faits nécessaires et appli
quer les principes juridiques pertinents pour régler 
le litige.

[51]  Souvent, il est possible de dissiper les doutes 
concernant la crédibilité ou d’éclaircir la preuve par 
la présentation de témoignages oraux au moment 
de l’audition de la requête ellemême. Toutefois, il 
peut y avoir des cas où, vu la nature des questions 
sou le vées et la preuve à produire, le juge ne peut 
tirer les conclusions de fait nécessaires, ni appliquer 
les principes juridiques qui permettent d’arriver à 
une décision juste et équitable.

 (2) L’intérêt de la justice

[52]  Lors de l’audition d’une requête en jugement 
sommaire, le juge peut exercer les pouvoirs accrus 
en matière de recherche des faits que lui confère 
le par. 20.04(2.1) des Règles, à moins qu’il ne soit 
dans « l’intérêt de la justice » de ne les exercer que 
lors d’un procès. L’expression « intérêt de la jus
tice » n’est pas définie dans les Règles.

[53]  Pour déterminer s’il était dans l’intérêt de 
la justice que le juge saisi d’une requête exerce ses 
nouveaux pouvoirs, la Cour d’appel a obligé ce der
nier à se poser la question suivante : [traduction] 

«  . . . la pleine appréciation de la preuve et des 
ques tions litigieuses qui s’impose pour tirer des 
conclusions décisives peutelle se faire par voie de 
jugement sommaire ou uniquement au moyen d’un 
procès? » (par. 50).

[54]  La Cour d’appel a recensé les avantages de 
la tenue d’un procès qui contribuent à cette pleine 

a fair and just adjudication. When a summary judg
ment motion allows the judge to find the necessary 
facts and resolve the dispute, proceeding to trial 
would generally not be proportionate, timely or cost 
effective. Similarly, a process that does not give a 
judge confidence in her conclusions can never be 
the proportionate way to resolve a dispute. It bears 
reiterating that the standard for fairness is not 
whether the procedure is as exhaustive as a trial, but 
whether it gives the judge confidence that she can 
find the necessary facts and apply the relevant legal 
principles so as to resolve the dispute.

[51]  Often, concerns about credibility or clari fi
cation of the evidence can be addressed by calling 
oral evidence on the motion itself. However, there 
may be cases where, given the nature of the issues 
and the evidence required, the judge cannot make 
the necessary findings of fact, or apply the legal 
principles to reach a just and fair determination.

 (2) The Interest of Justice

[52]  The enhanced factfinding powers granted to 
motion judges in Rule 20.04(2.1) may be employed 
on a motion for summary judgment unless it is in 
the “interest of justice” for them to be exercised 
only at trial. The “interest of justice” is not defined 
in the Rules.

[53]  To determine whether the interest of justice 
allowed the motion judge to use her new powers, 
the Court of Appeal required a motion judge to ask 
herself “can the full appreciation of the evidence 
and issues that is required to make dispositive find
ings be achieved by way of summary judgment, or 
can this full appreciation only be achieved by way 
of a trial?” (para. 50).

[54]  The Court of Appeal identified the benefits 
of a trial that contribute to this full appreciation of 
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appréciation de la preuve, à savoir l’exposé que 
l’avocat peut présenter lors d’un procès, la possi
bilité pour les témoins de s’exprimer dans leurs 
propres mots et l’aide des avocats pour passer en 
revue les éléments de preuve (par. 54).

[55]  Les intimés ainsi que les intervenants, soit 
l’Association du Barreau canadien, le procureur 
général de l’Ontario et l’Advocates’ Society, plai
dent que l’importance accordée par la Cour d’appel 
aux vertus du procès traditionnel est injustifiée et  
indûment restrictive. De plus, selon certains inter
venants, cette approche peut donner lieu à la créa
tion de catégories de cas qui ne se prêtent pas à 
un jugement sommaire, ce qui aura pour effet de 
freiner l’évolution de la procédure de jugement 
sommaire.

[56]  Je conviens certes que le juge saisi d’une 
requête doit avoir une connaissance de la preuve 
nécessaire pour tirer des conclusions décisives, 
mais le procès n’est pas le seul moyen d’acquérir 
cette connaissance. Mettre l’accent sur la quantité 
et la nature des éléments de preuve qui peuvent être 
présentés au procès, plutôt que sur la question de 
savoir si la tenue d’un procès est « nécessaire », 
comme le prévoit la règle, pourrait amener le juge à 
fixer un critère trop exigeant. L’intérêt de la justice 
ne saurait être limité aux caractéristiques avan
tageuses du procès conventionnel et il doit tenir 
compte de la proportionnalité, de la célérité et de 
l’accessibilité économique. Sinon, le processus 
décisionnel permis par les nouveaux pouvoirs —  
ainsi que l’objet des modifications — seraient con
trecarrés.

[57]  Dans le cadre de la procédure par jugement 
sommaire, il n’est pas nécessaire que la preuve 
soit la même que celle présentée lors d’un procès, 
mais elle doit être telle que le juge soit confiant de 
pouvoir résoudre équitablement le litige. La preuve 
documentaire, surtout si elle est complétée au 
moyen des nouveaux outils de recherche des faits, 
y com pris des témoignages oraux, est souvent suffi
sante pour trancher des questions importantes de 
manière juste et équitable. L’exercice des pouvoirs 
prévus aux par. 20.04(2.1) et (2.2) des Règles peut 
déboucher sur une recherche des faits tout aussi 
valable, voire plus brève.

the evidence: the narrative that counsel can build 
through trial, the ability of witnesses to speak in 
their own words, and the assistance of counsel in 
sifting through the evidence (para. 54).

[55]  The respondents, as well as the interveners, 
the Canadian Bar Association, the Attorney General 
of Ontario and the Advocates’ Society, submit that 
the Court of Appeal’s emphasis on the virtues of the 
traditional trial is misplaced and unduly restrictive. 
Further, some of these interveners submit that this 
approach may result in the creation of categories 
of cases inappropriate for summary judgment, and 
this will limit the development of the summary 
judgment vehicle.

[56]  While I agree that a motion judge must have 
an appreciation of the evidence necessary to make 
dispositive findings, such an appreciation is not 
only available at trial. Focussing on how much and 
what kind of evidence could be adduced at a trial, 
as opposed to whether a trial is “requir[ed]” as the 
Rule directs, is likely to lead to the bar being set too 
high. The interest of justice cannot be limited to the 
advantageous features of a conventional trial, and 
must account for proportionality, timeliness and 
affordability. Otherwise, the adjudication permitted 
with the new powers — and the purpose of the 
amendments — would be frustrated.

[57]  On a summary judgment motion, the evi
dence need not be equivalent to that at trial, but 
must be such that the judge is confident that she can 
fairly resolve the dispute. A documentary record, 
particularly when supplemented by the new fact
finding tools, including ordering oral testimony, is 
often sufficient to resolve material issues fairly and 
justly. The powers provided in Rules 20.04(2.1) and 
(2.2) can provide an equally valid, if less extensive, 
manner of fact finding.
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[58]  Cette analyse de l’intérêt de la justice est, 
de par sa nature, comparative. La proportionnalité 
se mesure à l’aune du procès complet. Le juge 
saisi d’une requête peut devoir évaluer l’efficacité 
relative de la procédure de jugement sommaire par 
rapport au procès. Cette analyse impliquerait une 
comparaison, entre autres facteurs, du coût et de 
la rapidité des deux procédures. (La procédure de 
jugement sommaire peut s’avérer onéreuse et pren
dre beaucoup de temps, comme en l’espèce, mais 
la tenue d’un procès peut être encore plus coûteuse 
et plus lente.) L’analyse peut impliquer aussi une 
comparaison de la preuve qui sera présentée au 
procès et de la preuve qui accompagne la requête, 
ainsi que de la possibilité d’apprécier équitablement 
la preuve. (Même si la preuve présentée avec la 
requête est limitée, il n’y a peutêtre aucune raison 
de croire qu’une meilleure preuve sera présentée 
lors du procès.)

[59]  En pratique, la question de savoir si l’exer
cice des nouveaux pouvoirs en matière de recherche 
des faits est contraire à «  l’intérêt de la justice » 
équi vaudra souvent à se demander s’il existe une 
« véri table question litigieuse nécessitant la tenue 
d’une instruction ». Logiquement, lorsqu’il permet
trait au juge de trancher une demande de manière 
juste et équitable, l’exercice des nouveaux pouvoirs 
serait généralement dans l’intérêt de la justice. Le 
caractère juste et équitable de la décision dépend de 
la nature des questions litigieuses, de la nature et de 
la valeur probante de la preuve, ainsi que de ce qui 
constitue la procédure proportionnée.

[60]  L’analyse de « l’intérêt de la justice » va plus 
loin et tient également compte des répercussions 
de la requête dans le contexte du litige dans son 
ensem ble. Par exemple, si certaines des demandes 
con tre certaines des parties seront de toute façon 
tran chées à l’issue d’un procès, il peut ne pas être 
dans l’intérêt de la justice d’exercer les nouveaux 
pouvoirs en matière de recherche des faits pour ren
dre un jugement sommaire contre un seul défen deur. 
Un tel jugement sommaire partiel risque d’entraî
ner des procédures répétitives ou de mener à des 
conclusions de fait contradictoires; par conséquent, 
l’exercice de ces pouvoirs n’est peutêtre pas dans 

[58]  This inquiry into the interest of justice is, 
by its nature, comparative. Proportionality is as
sessed in relation to the full trial. It may require 
the motion judge to assess the relative efficiencies 
of proceeding by way of summary judgment, as 
opposed to trial. This would involve a comparison 
of, among other things, the cost and speed of both 
procedures. (Although summary judgment may 
be expensive and time consuming, as in this case, 
a trial may be even more expensive and slower.) It 
may also involve a comparison of the evidence that 
will be available at trial and on the motion as well 
as the opportunity to fairly evaluate it. (Even if the 
evidence available on the motion is limited, there 
may be no reason to think better evidence would be 
available at trial.)

[59]  In practice, whether it is against the “interest 
of justice” to use the new factfinding powers will 
often coincide with whether there is a “genuine is
sue requiring a trial”. It is logical that, when the use 
of the new powers would enable a judge to fairly 
and justly adjudicate a claim, it will generally not 
be against the interest of justice to do so. What is 
fair and just turns on the nature of the issues, the 
nature and strength of the evidence and what is the 
proportional procedure.

[60]  The “interest of justice” inquiry goes further, 
and also considers the consequences of the motion 
in the context of the litigation as a whole. For 
example, if some of the claims against some of the 
parties will proceed to trial in any event, it may 
not be in the interest of justice to use the new fact
finding powers to grant summary judgment against 
a single defendant. Such partial summary judgment 
may run the risk of duplicative proceedings or in
consistent findings of fact and therefore the use of 
the powers may not be in the interest of justice. On 
the other hand, the resolution of an important claim 
against a key party could significantly advance 
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l’intérêt de la justice. Par contre, le règlement d’une 
demande importante visant une partie clé pourrait 
favoriser nettement l’accès à la justice et constituer 
la mesure la plus proportionnée, expéditive et éco
no mique.

 (3) Le pouvoir d’entendre des témoignages 
oraux

[61]  Le paragraphe 20.04(2.2) des Règles confère 
au juge saisi d’une requête le pouvoir d’entendre 
des témoignages oraux pour tirer plus facilement 
des conclusions aux termes du par. 20.04(2.1). La 
décision d’autoriser la présentation d’un témoi
gnage oral appartient au juge puisque, comme l’a 
souligné la Cour d’appel, [traduction] « c’est le 
juge saisi de la requête, et non les avocats, qui peut 
exercer un contrôle sur l’étendue de la preuve à pré
senter et sur les questions auxquelles se rapporte 
celleci » (par. 60).

[62]  Selon la Cour d’appel, le juge saisi d’une 
requête ne devrait exercer ce pouvoir que lorsque

[traduction]

 (1) il est possible d’entendre, dans un délai raison
nable, les témoignages oraux d’un nombre res
treint de témoins;

 (2) toute question à traiter par la présentation d’un 
témoignage oral aura vraisemblablement une 
inci dence importante sur l’accueil ou le rejet de 
la requête en jugement sommaire; et

 (3) une telle question est précise et distincte — c’est
àdire que la question peut être tranchée sépa ré
ment et n’est pas liée aux autres questions sur 
lesquelles porte la requête. [par. 103]

Ces indications sont utiles pour assurer que l’audi
tion des témoignages oraux ne devient pas ingé
rable; toutefois, comme l’a reconnu la Cour d’appel, 
ces règles ne sont pas absolues.

[63]  Ce pouvoir devrait être exercé lorsqu’il per
met au juge de rendre une décision juste et équita ble 
sur le fond et que son exercice constitue la marche  
à suivre proportionnée. Ce sera plus probablement 
le cas lorsque le témoignage oral requis est succinct,  
mais dans certains cas, la requête en jugement  

access to justice, and be the most proportionate, 
timely and cost effective approach.

 (3) The Power to Hear Oral Evidence

[61]  Under Rule 20.04(2.2), the motion judge 
is given the power to hear oral evidence to assist 
her in making findings under Rule 20.04(2.1). 
The decision to allow oral evidence rests with the 
motion judge since, as the Court of Appeal noted, 
“it is the motion judge, not counsel, who maintains 
control over the extent of the evidence to be led and 
the issues to which the evidence is to be directed” 
(para. 60).

[62]  The Court of Appeal suggested the motion 
judge should only exercise this power when

 (1) oral evidence can be obtained from a small 
number of witnesses and gathered in a man
ageable period of time;

 (2) any issue to be dealt with by presenting oral 
ev idence is likely to have a significant impact 
on whether the summary judgment motion is 
granted; and

 (3) any such issue is narrow and discrete — i.e., the 
issue can be separately decided and is not en
meshed with other issues on the motion. [para. 103]

This is useful guidance to ensure that the hearing 
of oral evidence does not become unmanageable; 
however, as the Court of Appeal recognized, these 
are not absolute rules.

[63]  This power should be employed when it al
lows the judge to reach a fair and just adjudication 
on the merits and it is the proportionate course of 
action. While this is more likely to be the case when 
the oral evidence required is limited, there will be 
cases where extensive oral evidence can be heard 
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som maire comportera l’audition de longs témoigna
ges oraux, ce qui permettra d’éviter des procès plus 
longs et plus complexes sans compromettre l’équité 
de la procédure.

[64]  La partie qui cherche à présenter des témoi
gnages oraux doit être prête, d’une part, à démon
trer en quoi ils aideraient le juge saisi de la requête 
à apprécier la preuve, à évaluer la crédibi lité des 
déposants ou à tirer des conclusions de la preuve 
et, d’autre part, à fournir une déclaration anticipée 
ou un autre exposé de la preuve proposée afin de 
permettre au juge d’établir la portée des témoi gna
ges oraux.

[65]  Ainsi, le pouvoir d’ordonner la présentation 
de témoignages oraux devrait servir à favoriser le 
règle ment juste et équitable du litige compte tenu  
des principes de proportionnalité, de célérité et 
d’acces sibilité économique. Lorsqu’il établit la 
nature et l’étendue des témoignages oraux qui 
seront entendus, le juge saisi de la requête devrait 
s’ins pirer de ces principes et se rappeler que ce pro
ces sus ne constitue pas un procès complet sur le 
fond mais qu’il vise plutôt à déterminer s’il existe 
une véritable question litigieuse nécessitant la tenue 
d’un procès.

 (4) Marche à suivre pour trancher une requête 
en jugement sommaire

[66]  Lors de l’audition d’une requête en juge
ment sommaire aux termes de la règle 20.04, le 
juge devrait en premier lieu décider, compte tenu 
uniquement de la preuve dont il dispose et sans 
recou rir aux nouveaux pouvoirs en matière de 
recher che des faits, s’il existe une véritable question 
litigieuse nécessitant la tenue d’un procès. Il n’y 
aura pas de question de ce genre si la procédure de 
jugement sommaire lui fournit la preuve nécessaire 
pour trancher justement et équitablement le litige 
et constitue une procédure expéditive, abordable et 
proportionnée selon l’al. 20.04(2)a) des Règles. S’il 
semble y avoir une véritable question nécessitant 
la tenue d’un procès, le juge devrait alors détermi
ner si l’exercice des nouveaux pouvoirs prévus 
aux par. 20.04(2.1) et (2.2) des Règles écartera la  
néces sité d’un procès. Le juge peut exercer ces 

on the motion for summary judgment, avoiding the 
need for a longer, more complex trial and without 
compromising the fairness of the procedure.

[64]  Where a party seeks to lead oral evidence, 
it should be prepared to demonstrate why such ev
idence would assist the motion judge in weighing 
the evidence, assessing credibility, or drawing infer
ences and to provide a “will say” statement or other 
description of the proposed evidence so that the 
judge will have a basis for setting the scope of the 
oral evidence.

[65]  Thus, the power to call oral evidence should 
be used to promote the fair and just resolution of 
the dispute in light of principles of proportional ity, 
timeliness and affordability. In tailoring the na ture 
and extent of oral evidence that will be heard, the 
motion judge should be guided by these principles, 
and remember that the process is not a full trial on 
the merits but is designed to determine if there is a 
genuine issue requiring a trial.

 (4) The Roadmap/Approach to a Motion for 
Sum mary Judgment

[66]  On a motion for summary judgment under 
Rule 20.04, the judge should first determine if 
there is a genuine issue requiring trial based only 
on the evidence before her, without using the new 
factfinding powers. There will be no genuine issue 
requiring a trial if the summary judgment process 
provides her with the evidence required to fairly 
and justly adjudicate the dispute and is a timely, 
affordable and proportionate procedure, under  
Rule 20.04(2)(a). If there appears to be a genuine 
issue requiring a trial, she should then determine 
if the need for a trial can be avoided by using the 
new pow ers under Rules 20.04(2.1) and (2.2). She 
may, at her discretion, use those powers, provided 
that their use is not against the interest of justice. 
Their use will not be against the interest of justice 
if they will lead to a fair and just result and will 
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pouvoirs à son gré, pourvu que leur exercice ne soit 
pas contraire à l’intérêt de la justice. Leur exercice 
ne sera pas contraire à l’intérêt de la justice s’il 
aboutit à un résultat juste et équitable et permettra 
d’atteindre les objectifs de célérité, d’accessibilité 
économique et de proportionnalité, compte tenu du 
litige dans son ensemble.

[67]  En cherchant d’abord à déterminer si l’exer
cice des pouvoirs prévus au par.  20.04(2.1) des 
Règles permettra de régler le litige par voie de juge
ment sommaire, avant de se demander s’il est dans 
l’intérêt de la justice que ces pouvoirs ne soient 
exercés que lors d’un procès, on souligne le fait que 
ces pouvoirs peuvent être exercés en règle géné
rale, plutôt qu’à titre exceptionnel, conformément 
à l’objectif d’un règlement des litiges proportionné, 
économique et expéditif. De même, lorsqu’on déter
mine en premier lieu les conséquences du recours 
à ces nouveaux pouvoirs, les avantages qu’offre 
leur exercice apparaissent plus clairement. Cette 
façon de procéder aidera à déterminer s’il est dans 
l’intérêt de la justice que ces pouvoirs ne soient  
exercés que lors d’un procès.

[68]  Bien qu’un jugement sommaire doive être 
rendu en l’absence d’une véritable question liti
gieuse nécessitant la tenue d’un procès10, la décision  
d’exercer le pouvoir élargi en matière de recher che 
des faits ou le pouvoir d’ordonner la présentation de 
témoignages oraux est de nature discrétionnaire11. 
Ce caractère discrétionnaire de la décision du juge 
lui laisse une certaine latitude lorsqu’il décide de la 
marche à suivre. De plus, la nature discrétionnaire 
de cette décision peut servir de soupape dans les cas 
où l’exercice de ces pouvoirs serait de toute évi
dence inapproprié. Le risque de recours abusif à des 
requêtes en jugement sommaire clairement dénuées 

10 Paragraphe 20.04(2) des Règles : « Le tribunal rend un jugement 
sommaire si, selon le cas : a) il est convaincu qu’une demande 
ou une défense ne soulève pas de véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’une instruction . . . »

11 Paragraphe  20.04(2.1) des Règles : «  Lorsqu’il décide [.  .  .] 
s’il existe une véritable question litigieuse nécessitant la tenue 
d’une instruction [.  .  .] et, si la décision doit être rendue par 
un juge, ce dernier peut, à cette fin, exercer l’un ou l’autre des 
pouvoirs suivants [.  .  .] 1. Apprécier la preuve. 2. Évaluer la 
crédibilité d’un déposant. 3. Tirer une conclusion raisonnable de 
la preuve. » Paragraphe 20.04(2.2) des Règles : « Un juge peut 
[. . .] ordonner que des témoignages oraux soient présentés . . . »

serve the goals of timeliness, affordability and 
proportionality in light of the litigation as a whole.

[67]  Inquiring first as to whether the use of the 
powers under Rule 20.04(2.1) will allow the dispute 
to be resolved by way of summary judgment, before 
asking whether the interest of justice requires that 
those powers be exercised only at trial, emphasizes 
that these powers are presumptively available, 
rather than exceptional, in line with the goal of 
pro portionate, costeffective and timely dispute 
resolution. As well, by first determining the conse
quences of using the new powers, the benefit of 
their use is clearer. This will assist in determining 
whether it is in the interest of justice that they be 
exercised only at trial.

[68]  While summary judgment must be granted 
if there is no genuine issue requiring a trial,10 the de
cision to use either the expanded factfinding pow
ers or to call oral evidence is discretionary.11 The 
dis cretionary nature of this power gives the judge 
some flexibility in deciding the appropriate course 
of action. This discretion can act as a safety valve in 
cases where the use of such powers would clearly 
be inappropriate. There is always the risk that  
clearly unmeritorious motions for summary judg
ment could be abused and used tactically to add 
time and expense. In such cases, the motion judge 
may choose to decline to exercise her discretion 

10 Rule 20.04(2): “The court shall grant summary judgment if, (a) 
the court is satisfied that there is no genuine issue requiring a 
trial . . . .”

11 Rule 20.04(2.1): “In determining . . . whether there is a genuine 
issue requiring a trial .  .  . if the determination is being made 
by a judge, the judge may exercise any of the following pow
ers . . . 1. Weighing the evidence. 2. Evaluating the credibility 
of a deponent. 3. Drawing any reasonable inference from the 
evidence.” Rule 20.04(2.2): “A judge may .  .  . order that oral 
evidence be presented . . . .”
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de fondement comme tactique pour entraîner des 
frais et des retards est toujours présent. Dans ces 
cas, le juge peut refuser d’exercer son pouvoir dis
cré tionnaire et rejeter la requête en jugement som
maire sans procéder à l’analyse complète exposée 
cidessus.

C. Outils permettant d’optimiser l’efficacité de la 
requête en jugement sommaire

 (1) Circonscrire la portée de la requête en 
jugement sommaire

[69]  Les Règles de l’Ontario et la compétence inhé
rente d’une cour supérieure permettent au juge 
saisi d’une requête d’intervenir rapidement après la 
présentation de la requête afin de limiter la taille du 
dossier, et de continuer de jouer un rôle actif si la 
requête ne permet pas de trancher tout le litige.

[70]  Les Règles prévoient l’intervention hâtive 
du tribunal par l’application de la règle 1.05, qui 
permet de lui demander par requête des directives 
pour gérer les délais et les dépens afférents à une 
requête en jugement sommaire. Le juge peut ainsi 
donner des directives relatives aux délais de dépôt 
des affidavits, à la durée des contreinterrogatoires 
et à la nature et la quantité des éléments de preuve 
à déposer. Toutefois, le juge doit également prendre 
garde d’imposer des mesures administratives qui 
entraînent des frais supplémentaires non néces
saires.

[71]  La requête en jugement sommaire ne néces
site pas dans tous les cas une demande de direc
tives. Toutefois, l’omission de présenter une telle 
demande lorsqu’il était évident que le dossier serait 
complexe ou volumineux peut être prise en compte 
au moment d’attribuer des dépens en application de 
l’al. 20.06a) des Règles. Conformément au principe 
de la proportionnalité, le juge qui instruit la requête 
en vue d’obtenir des directives devrait générale
ment être saisi de la requête en jugement sommaire 
ellemême pour assurer que la connaissance qu’il a 
acquise du dossier ne serve pas à rien.

[72]  Je suis d’accord avec la Cour d’appel (par. 58 
et 258) pour dire que la requête en vue d’obtenir des 
directives donne également à l’intimé l’occasion de 

to use those powers and dismiss the motion for 
summary judgment, without engaging in the full 
inquiry delineated above.

C. Tools to Maximize the Efficiency of a Sum mary 
Judgment Motion

 (1) Controlling the Scope of a Summary Judg
ment Motion

[69]  The Ontario Rules and a superior court’s in
herent jurisdiction permit a motion judge to be 
in volved early in the life of a motion, in order to 
control the size of the record, and to remain active 
in the event the motion does not resolve the entire 
action.

[70]  The Rules provide for early judicial involve
ment, through Rule 1.05, which allows for a motion 
for directions, to manage the time and cost of the 
sum mary judgment motion. This allows a judge to 
provide directions with regard to the timelines for 
filing affidavits, the length of crossexamination, 
and the nature and amount of evidence that will be 
filed. However, motion judges must also be cautious 
not to impose administrative measures that add an 
unnecessary layer of cost.

[71]  Not all motions for summary judgment will 
require a motion for directions. However, failure to 
bring such a motion where it was evident that the  
record would be complex or voluminous may be 
con sidered when dealing with costs consequences 
under Rule 20.06(a). In line with the principle of 
proportionality, the judge hearing the motion for 
directions should generally be seized of the sum
mary judgment motion itself, ensuring the knowl
edge she has developed about the case does not go 
to waste.

[72]  I agree with the Court of Appeal (at 
paras. 58 and 258) that a motion for directions also  
pro vides the responding party with the opportunity 
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demander la suspension ou le rejet d’une requête 
en jugement sommaire prématurée ou irrégulière. 
Une telle demande peut permettre de contester 
des requêtes longues et complexes, surtout lorsque 
cellesci ne feraient pas progresser suffisamment 
l’instance ou ne favoriseraient pas les objectifs de 
proportionnalité, de célérité et d’accessibilité éco
nomique.

[73]  La requête en jugement sommaire ne consti
tuera pas toujours le moyen le plus proportionné de 
trancher une action en justice. Par exemple, il arrive 
qu’un court procès puisse avoir lieu tôt ou que 
les parties soient disposées à procéder par procès 
sommaire. Les avocats devraient toujours tenir 
compte de la procédure la plus proportionnée pour 
leur client et le dossier.

 (2) Mettre à profit les éléments d’une requête 
en jugement sommaire rejetée

[74]  Qu’elle soit rejetée ou même accueillie en 
partie, la requête en jugement sommaire occasionne 
des frais et des délais additionnels — parfois astro
nomiques. Le juge peut toutefois atténuer ce risque 
en exerçant la compétence inhérente du tribunal et 
les pouvoirs de gestion de l’instance prévus à la 
règle 20.05.

[75]  Les paragraphes 20.05(1) et (2) des Règles 
pré voient notamment ce qui suit :

 20.05  (1)  Si le jugement sommaire est refusé ou 
n’est accordé qu’en partie, le tribunal peut rendre une 
ordonnance dans laquelle il précise les faits pertinents 
qui ne sont pas en litige et les questions qui doivent être 
ins truites. Il peut également ordonner que l’action soit 
ins truite de façon expéditive.

 (2)  Le tribunal qui ordonne l’instruction d’une action 
en vertu du paragraphe (1)  peut donner les directives ou 
imposer les conditions qu’il estime justes . . .

[76]  Les alinéas 20.05(2)a) à p) des Règles énu
mèrent plusieurs ordonnances précises de gestion 
de l’instance qui peuvent convenir. Le tribunal peut 
dresser un calendrier, établir un plan d’enquête 
préalable assorti de limites, fixer la date du procès, 
ordonner la consignation de la somme demandée ou 
le versement d’un cautionnement pour dépens. Le 

to seek an order to stay or dismiss a premature or 
im proper motion for summary judgment. This 
may be appropriate to challenge lengthy, complex 
motions, particularly on the basis that they would 
not sufficiently advance the litigation, or serve 
the principles of proportionality, timeliness and 
affordability.

[73]  A motion for summary judgment will not al
ways be the most proportionate way to dispose of  
an action. For example, an early date may be avail
able for a short trial, or the parties may be prepared  
to proceed with a summary trial. Counsel should 
always be mindful of the most proportionate proce
dure for their client and the case.

 (2) Salvaging a Failed Summary Judgment 
Motion

[74]  Failed, or even partially successful, summary 
judgment motions add — sometimes astronomi
cally — to costs and delay. However, this risk can 
be attenuated by a judge who makes use of the trial 
man agement powers provided in Rule 20.05 and the 
court’s inherent jurisdiction.

[75]  Rules 20.05(1) and (2) provide in part:

 20.05 (1)  Where summary judgment is refused or is 
granted only in part, the court may make an order spec
ifying what material facts are not in dispute and defining 
the issues to be tried, and order that the action proceed to 
trial expeditiously.

 (2)  If an action is ordered to proceed to trial under 
subrule (1), the court may give such directions or impose 
such terms as are just . . . .

[76]  Rules 20.05(2)(a) through (p) outline a num
ber of specific trial management orders that may be 
appropriate. The court may: set a schedule; pro vide 
a restricted discovery plan; set a trial date; re quire 
payment into court of the claim; or order security for 
costs. The court may order that: the par ties deliver 
a concise summary of their opening state ment; the 
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tribunal peut aussi ordonner la remise par les parties 
d’un résumé concis de leur déclaration préliminaire, 
la remise par les parties d’un résumé écrit de la 
déposition prévue d’un témoin, la limitation de la 
durée de tout interrogatoire oral d’un témoin au 
pro cès, ou la présentation par affidavit de tout ou 
par tie de la déposition d’un témoin.

[77]  Ces pouvoirs permettent au juge de mettre 
à profit les connaissances acquises lors de l’audi
tion de la requête en jugement sommaire pour éla
borer une procédure d’instruction de nature à régler 
le litige en tenant compte de la complexité et de 
l’importance de la question soulevée, de la somme 
en jeu et des efforts déployés lors de l’instruction 
de la requête rejetée. Le juge saisi de la requête 
devrait s’inspirer de la procédure d’instruction som
maire, en particulier lorsque les affidavits déposés 
serviraient de dépositions, sous réserve d’inter
rogatoires et de contreinterrogatoires d’une durée 
limitée. Bien que les Règles n’aient pas adopté le 
modèle de l’instruction sommaire recommandé 
dans le rapport Osborne, ce modèle est déjà prévu 
par les règles simplifiées ou peut être utilisé du con
sentement des parties. À mon avis, le modèle de 
l’instruction sommaire pourrait également s’appli
quer si le juge exerce les vastes pouvoirs que lui 
confère le par. 20.05(2) des Règles.

[78]  Le juge qui rejette une requête en jugement 
sommaire devrait également se saisir de l’instance 
à titre de juge du procès à moins que des raisons 
impérieuses l’en empêchent. Je suis d’accord avec 
le rapport Osborne pour dire que la gestion du litige 
par un seul fonctionnaire judiciaire

permet à la cour d’économiser du temps étant donné que les 
parties n’ont pas à mettre un juge différent au fait cha que fois 
qu’un problème survient relativement à la cause. Elle peut 
également avoir un effet de modération sur le comportement 
des parties litigantes et des avocats, qui en viendront à prévoir 
la façon dont le fonctionnaire judi ciaire affecté à la cause 
pourrait statuer sur une question donnée. [p. 105]

[79]  Une telle approche risque de compliquer 
l’établissement du calendrier, dans la mesure où 
les pratiques actuelles en la matière empêchent 
de recourir de façon efficace et économique à la 

parties deliver a written summary of the anticipated 
evidence of a witness; any oral examination of a 
witness at trial will be subject to a time limit or; the 
evidence of a witness be given in whole or in part 
by affidavit.

[77]  These powers allow the judge to use the in
sight she gained from hearing the summary judg
ment motion to craft a trial procedure that will  
re solve the dispute in a way that is sensitive to the 
com plexity and importance of the issue, the amount 
involved in the case, and the effort expended on the 
failed motion. The motion judge should look to the 
summary trial as a model, particularly where affi
davits filed could serve as the evidence of a witness, 
subject to timelimited examinations and cross 
ex am inations. Although the Rules did not adopt  
the Osborne Report’s recommendation of a sum
mary trial model, this model already exists under 
the sim plified rules or on consent. In my view, the  
sum mary trial model would also be available fur
ther to the broad powers granted to a judge under  
Rule 20.05(2).

[78]  Where a motion judge dismisses a motion for 
summary judgment, in the absence of compelling 
reasons to the contrary, she should also seize her
self of the matter as the trial judge. I agree with the  
Os borne Report that the involvement of a single 
judi cial officer throughout

saves judicial time since parties will not have to get a 
different judge up to speed each time an issue arises in 
the case. It may also have a calming effect on the conduct 
of litigious parties and counsel, as they will come to pre
dict how the judicial official assigned to the case might 
rule on a given issue. [p. 88]

[79]  While such an approach may complicate 
scheduling, to the extent that current scheduling 
prac tices prevent summary judgment motions being 
used in an efficient and cost effective manner, the 
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requête en jugement sommaire, mais les tribunaux 
devraient être disposés à modifier leurs habitudes 
afin de faciliter l’accès à la justice.

D. Norme de contrôle

[80]  La Cour d’appel a conclu que le choix du 
critère à appliquer en matière de jugement som
maire — déterminer s’il existe une véritable ques
tion litigieuse nécessitant la tenue d’un procès — 
est une question de droit, susceptible de révision 
selon la norme de la décision correcte, alors que 
les conclusions de fait tirées par le juge saisi de la 
requête commandent la retenue.

[81]  À mon avis, en l’absence d’une erreur de 
droit, l’exercice des pouvoirs que confère la nou velle 
règle relative au jugement sommaire commande 
la retenue. Lorsque le juge saisi d’une requête  
exerce ses nouveaux pouvoirs en matière de recher
che des faits, que lui confère le par. 20.04(2.1) des 
Règles, et détermine s’il existe une véritable ques
tion litigieuse nécessitant la tenue d’un procès, 
il s’agit d’une question mixte de fait et de droit. 
Lorsqu’il n’y a aucune erreur de principe isolable, 
les conclusions mixtes de fait et de droit ne doivent 
pas être infirmées en l’absence d’erreur manifeste 
et dominante : Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235, par. 36.

[82]  De même, la réponse à la question de savoir 
s’il est dans « l’intérêt de la justice » que le juge 
saisi d’une requête exerce les nouveaux pou
voirs en matière de recherche des faits prévus au 
par. 20.04(2.1) des Règles dépend de la preuve rela
tive présentée lors de l’audition de la requête en 
juge ment sommaire et au procès, de la nature, de 
l’envergure, de la complexité et du coût du litige, 
ainsi que d’autres facteurs contextuels. Cette déci
sion constitue également une question mixte de fait 
et de droit qui commande la retenue.

[83]  Pourvu qu’elle ne soit pas contraire à « l’inté
rêt de la justice », la décision du juge saisi d’une 
requête d’exercer les nouveaux pouvoirs est de 
nature discrétionnaire. Par conséquent, à moins que 
le juge ne se soit fondé sur des considérations erro
nées ou que sa décision soit erronée au point de créer 
une injustice, il n’y a pas lieu de modifier sa décision.

courts should be prepared to change their practices in  
order to facilitate access to justice.

D. Standard of Review

[80]  The Court of Appeal concluded that deter
mining the appropriate test for summary judgment 
— whether there is a genuine issue requiring a trial —  
is a legal question, reviewable on a correctness stan
dard, while any factual determinations made by the 
motion judge will attract deference.

[81]  In my view, absent an error of law, the 
exer cise of powers under the new summary judg
ment rule attracts deference. When the motion 
judge ex ercises her new factfinding powers under  
Rule 20.04(2.1) and determines whether there is a 
gen u ine issue requiring a trial, this is a question of 
mixed fact and law. Where there is no extricable error 
in principle, findings of mixed fact and law should  
not be overturned absent palpable and over riding 
error: Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 
2 S.C.R. 235, at para. 36.

[82]  Similarly, the question of whether it is in 
the “interest of justice” for the motion judge to 
exer cise the new factfinding powers provided by 
Rule 20.04(2.1) depends on the relative evidence 
available at the summary judgment motion and at 
trial, the nature, size, complexity and cost of the 
dispute and other contextual factors. Such a deci
sion is also a question of mixed fact and law which 
attracts deference.

[83]  Provided that it is not against the “interest of 
justice”, a motion judge’s decision to exercise the 
new powers is discretionary. Thus, unless the mo tion 
judge misdirected herself, or came to a decision that 
is so clearly wrong that it resulted in an injustice, 
her decision should not be disturbed.
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[84]  Évidemment, si le juge saisi d’une requête 
applique un mauvais principe de droit ou fait erreur 
relativement à une pure question de droit, comme 
les éléments dont le demandeur doit prouver l’exis
tence pour établir sa cause d’action, la norme de 
con trôle applicable sera celle de la décision cor
recte : Housen, par. 8.

E. Le juge saisi de la requête a-t-il eu tort de 
rendre un jugement sommaire?

[85]  Le juge saisi de la requête a rendu un juge
ment sommaire en faveur du Groupe Mauldin. Bien 
qu’elle ait conclu que l’action n’aurait pas dû être 
tranchée par jugement sommaire, la Cour d’appel 
a quand même rejeté l’appel. Selon M. Hryniak, la 
Cour d’appel a fait un [traduction] «  revirement 
pour l’avenir » mais, vu ma conclusion selon laquelle  
le juge pouvait à bon droit trancher l’action par juge
ment sommaire, je n’ai pas à examiner plus à fond 
ces arguments. Pour les motifs qui suivent, je suis 
con vaincue que le juge n’a pas eu tort de rendre un 
juge ment sommaire.

 (1) Le délit de fraude civile

[86]  C’est une action pour fraude civile intentée 
contre M. Hryniak, M. Peebles et le cabinet Cassels 
Brock qui est à l’origine de la requête en jugement 
sommaire.

[87]  Comme il est expliqué dans le pourvoi con
nexe Bruno Appliance, le délit de fraude civile 
comporte quatre éléments dont il faut prou ver 
l’existence selon la prépondérance des proba
bilités : (1)  une fausse déclaration du défendeur; 
(2) une certaine connaissance de la fausseté de la 
déclaration de la part du défendeur (connaissance 
ou insouciance); (3) le fait que la fausse déclaration 
a amené le demandeur à agir; (4)  le fait que les 
actes du demandeur ont entraîné une perte.

 (2) Existaitil une véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’un procès?

[88]  Le juge saisi de la requête n’a pas traité 
explicitement du critère qu’il convient d’appliquer 
à la fraude civile lorsqu’il a prononcé un jugement 

[84]  Of course, where the motion judge applies 
an incorrect principle of law, or errs with regard to 
a purely legal question, such as the elements that 
must be proved for the plaintiff to make out her 
cause of action, the decision will be reviewed on a 
correctness standard: Housen, at para. 8.

E. Did the Motion Judge Err by Granting Sum-
mary Judgment?

[85]  The motion judge granted summary judg
ment in favour of the Mauldin Group. While the 
Court of Appeal found that the action should not 
have been decided by summary judgment, it never
theless dismissed the appeal. Hryniak argues this 
constituted “prospective overruling” but, in light of 
my conclusion that the motion judge was entitled to 
proceed by summary judgment, I need not consider 
these submissions further. For the reasons that 
follow, I am satisfied that the motion judge did not 
err in granting summary judgment.

 (1) The Tort of Civil Fraud

[86]  The action underlying this motion for sum
mary judgment was one for civil fraud brought 
against Hryniak, Peebles, and Cassels Brock.

[87]  As discussed in the companion Bruno 
Appli ance appeal, the tort of civil fraud has four 
elements, which must be proven on a balance of pro
ba bilities: (1) a false representation by the de fen
dant; (2) some level of knowledge of the false hood 
of the representation on the part of the defendant 
(whether knowledge or recklessness); (3) the false 
repre senta tion caused the plaintiff to act; (4) the 
plaintiff’s ac tions resulted in a loss.

 (2) Was There a Genuine Issue Requiring a Trial?

[88]  In granting summary judgment to the 
Mauldin Group against Hryniak, the motion judge 
did not explicitly address the correct test for civil 
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sommaire en faveur du Groupe Mauldin contre 
M. Hryniak. Toutefois, à l’instar de la Cour d’appel, 
je suis convaincue que les conclusions du juge 
étayent ce résultat.

[89]  Une fausse déclaration du défendeur cons
titue le premier élément de la fraude civile. La Cour 
d’appel partageait l’avis du juge que [traduction] 
« [s]ans aucun doute, le Groupe Mauldin a été amené  
à investir avec Hryniak en raison des propos adres
sés par M. Hryniak à Fred Mauldin » lors de la réu
nion du 19 juin 2001 (par. 158), ce que l’appelant ne  
conteste pas dans son mémoire.

[90]  Le juge saisi de la requête a conclu à l’exis
tence de la connaissance ou de l’insouciance requise 
quant à la fausseté de la déclaration, en l’occur rence  
le deuxième élément de la fraude civile, en raison de  
l’absence de démarches de la part de M. Hryniak  
pour s’assurer que les fonds seraient adéquate ment 
investis et de son omission de vérifier que le des
tinataire éventuel des fonds, la New Savings Bank, 
était un établissement sûr. Le juge a également 
rejeté la thèse invoquée en défense selon laquelle les 
fonds avaient été dérobés, soulignant les démarches 
limitées prises par M. Hryniak pour recouvrer les 
fonds, celuici ayant attendu quelque 15 mois avant 
de signaler le vol apparent de 10,2  millions de 
dollars américains.

[91]  Le juge saisi de la requête a conclu également à 
l’intention de M. Hryniak que ses fausses décla rations 
incitent le Groupe Mauldin à agir, ce qui constitue 
le troisième élément de la fraude civile. M. Hryniak 
a contracté un prêt de 76  000 dollars américains 
pour le compte de Fred Mauldin et a [traduction] 
« simulé une transaction », des gestes qui, selon le 
juge, ont été « posés [. . .] dans le but de dissuader 
le Groupe Mauldin d’exiger le rem boursement de 
son placement » (par. 113). De plus, le juge a exposé 
en détail le rôle capital joué par M. Hryniak dans la 
multitude de tromperies qui ont amené le Groupe 
Mauldin à investir ses fonds et qui l’ont dissuadé de 
demander leur remboursement pen dant quelque temps 
après que les fonds eurent été dérobés.

[92]  Le dernier élément de la fraude civile, 
la perte, est manifestement présent. Le Groupe 

fraud but, like the Court of Appeal, I am satisfied 
that his findings support that result.

[89]  The first element of civil fraud is a false rep
re sentation by the defendant. The Court of Appeal  
agreed with the motion judge that “[u]nques tion
ably, the Mauldin group was induced to invest 
with Hryniak because of what Hryniak said to 
Fred Mauldin” at the meeting of June 19, 2001 (at 
para. 158), and this was not disputed in the appel
lant’s factum.

[90]  The motion judge found the requisite knowl
edge or recklessness as to the falsehood of the rep
resentation, the second element of civil fraud, 
based on Hryniak’s lack of effort to ensure that the 
funds would be properly invested and failure to 
verify that the eventual endpoint of the funds, New  
Savings Bank, was secure. The motion judge also 
rejected the defence that the funds were stolen, 
noting Hryniak’s feeble efforts to recover the funds, 
waiting some 15 months to report the apparent theft 
of US$10.2 million.

[91]  The motion judge also found an intention 
on the part of Hryniak that the Mauldin Group 
would act on his false representations, the third 
requirement of civil fraud. Hryniak secured a 
US$76,000 loan for Fred Mauldin and conducted 
a “test trade”, actions which, in the motion judge’s 
view, were “undertaken . . . for the purpose of dis
suad ing the Mauldin group from demanding the 
return of its investment” (para. 113). Moreover, the 
motion judge detailed Hryniak’s central role in the 
web of deception that caused the Mauldin Group 
to invest its funds and that dissuaded them from 
seeking their return for some time after they had 
been stolen.

[92]  The final requirement of civil fraud, loss, 
is clearly present. The Mauldin Group invested 
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Mauldin a investi 1,2 million de dollars américains 
et, à part un rendement pour la modique somme de 
9 600 dollars américains reçue en février 2002, il a 
perdu son placement.

[93]  Le juge saisi de la requête a conclu qu’il 
n’existait pas d’élément de preuve crédible à l’appui 
de la prétention de M. Hryniak selon laquelle ce 
dernier était un courtier légitime et l’issue était donc 
claire. Le juge a par conséquent conclu qu’il n’y 
avait pas de question litigieuse nécessitant la tenue 
d’un procès. Il n’a pas commis d’erreur manifeste 
et dominante en rendant un jugement sommaire.

 (3) L’intérêt de la justice empêchaitil le juge 
saisi de la requête d’exercer les pouvoirs 
que lui confère la règle 20.04?

[94]  Le juge saisi de la requête n’a pas 
commis d’erreur en exerçant les pouvoirs en 
matière de recherche des faits que lui confère le 
par. 20.04(2.1) des Règles. Il était disposé à exami
ner minutieusement le dossier détaillé et était d’avis 
que les éléments de preuve présentés sur tous les 
points pertinents suffisaient pour lui permettre de 
tirer les inférences nécessaires à la formulation 
de conclusions décisives en vertu de la règle 20. 
En outre, malgré l’importance de la somme en 
cause, les moyens invoqués par M. Hryniak dans 
sa défense étaient relativement simples. Comme l’a 
indiqué la Cour d’appel, il s’agissait fondamen ta
le ment de savoir si M. Hryniak avait mis en place 
un programme légitime de transaction de titres 
qui a mal tourné lorsque les fonds ont été dérobés, 
ou si son programme était factice depuis le début 
(par.  159). Les demandeurs forment un groupe 
d’inves tisseurs américains âgés qui, à la date de 
l’audition de la requête, avaient été privés de leurs 
fonds depuis près de 10 ans. Le dossier était suffi
sant pour permettre de rendre une décision juste 
et équitable et il fallait trancher l’affaire de façon 
expéditive. Bien que la requête se soit révélée 
complexe et onéreuse, la tenue d’un procès aurait 
été encore plus coûteuse et aurait duré encore plus 
long temps.

[95]  Même si les actions intentées par le Groupe 
Mauldin contre M.  Peebles et le cabinet Cassels 

US$1.2 million and, but for a small return of 
US$9,600 in February 2002, lost its investment.

[93]  The motion judge found no credible evi dence 
to support Hryniak’s claim that he was a legit i
mate trader, and the outcome was therefore clear,  
so the motion judge concluded there was no issue 
requiring a trial. He made no palpable and over rid
ing error in granting summary judgment.

 (3) Did the Interest of Justice Preclude the Mo
tion Judge From Using His Powers Under 
Rule 20.04?

[94]  The motion judge did not err in exercising 
his factfinding powers under Rule 20.04(2.1). He 
was prepared to sift through the detailed record, 
and was of the view that sufficient evidence had 
been presented on all relevant points to allow him 
to draw the inferences necessary to make dis pos
itive findings under Rule 20. Further, while the 
amount involved is significant, the issues raised 
by Hryniak’s defence were fairly straightforward. 
As the Court of Appeal noted, at root, the question 
turned on whether Hryniak had a legitimate trading 
program that went awry when the funds were 
stolen, or whether his program was a sham from 
the outset (para. 159). The plaintiffs are a group of 
elderly American investors and, at the return date 
of the motion, had been deprived of their funds for 
nearly a decade. The record was sufficient to make 
a fair and just determination and a timely resolution 
of the matter was called for. While the motion was 
complex and expensive, going to trial would have 
cost even more and taken even longer.

[95]  Despite the fact that the Mauldin Group’s 
claims against Peebles and Cassels Brock had to 
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Brock devaient être instruites, il n’y a pas vraiment 
lieu de croire qu’un jugement sommaire rendu 
contre M.  Hryniak aurait nui à l’instruction des 
autres questions litigieuses. Bien que l’étendue de 
la participation des autres défendeurs à la fraude 
nécessite la tenue d’un procès, la conclusion selon 
laquelle M. Hryniak était manifestement l’un des 
auteurs de la fraude ne résout pas d’avance cette 
question. Les conclusions du juge saisi de la requête 
traitent spécifiquement de la participation de 
M. Hryniak et ne reposent pas sur la responsabilité 
d’autres personnes, ni ne sont incompatibles avec 
leur responsabilité. Ses conclusions étaient claire
ment étayées par la preuve. L’exercice, par le juge, 
de ses pouvoirs en matière de recherche des faits 
n’allait pas à l’encontre de l’intérêt de la justice, et 
sa décision discrétionnaire d’exercer ces pouvoirs 
n’était pas non plus entachée d’erreur.

V. Conclusion

[96]  Par conséquent, je suis d’avis de rejeter le 
pour voi avec dépens en faveur des intimés.

ANNEXE

Règles de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194

RÈGLE 20 JUGEMENT SOMMAIRE

 20.01 [Applicabilité] (1)  [Au demandeur] Le 
demandeur peut, après que le défendeur a remis une 
défense ou signifié un avis de motion, demander, par voie 
de motion, appuyée d’un affidavit ou d’autres élé ments 
de preuve, un jugement sommaire sur la totalité ou une 
partie de la demande formulée dans la déclaration.

 (2)  Le demandeur peut demander, par voie de motion 
présentée sans préavis, l’autorisation de signifier avec la 
déclaration un avis de motion en vue d’obtenir un juge
ment sommaire. L’autorisation peut être accordée en 
cas d’urgence extraordinaire, sous réserve de directives 
justes.

 (3)  [Au défendeur] Le défendeur peut, après avoir 
remis une défense, demander, par voie de motion 
appuyée d’un affidavit ou d’autres éléments de preuve, 
un jugement sommaire rejetant en totalité ou en partie la 
demande formulée dans la déclaration.

proceed to trial, there is little reason to believe 
that granting summary judgment against Hryniak 
would have a prejudicial impact on the trial of the 
re maining issues. While the extent of the other de
fendants’ involvement in the fraud requires a trial, 
that matter is not predetermined by the conclusion 
that Hryniak clearly was a perpetrator of the fraud. 
The motion judge’s findings speak specifically to 
Hryniak’s involvement and neither rely upon, nor 
are inconsistent with, the liability of others. His find
ings were clearly supported by the evidence. It was 
neither against the interest of justice for the motion 
judge to use his factfinding powers nor was his 
discretionary decision to do so tainted with error.

V. Conclusion

[96]  Accordingly, I would dismiss the appeal, 
with costs to the respondents.

APPENDIX

Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194

RULE 20 SUMMARY JUDGMENT

 20.01 [Where Available] (1) [To Plaintiff] A plain
tiff may, after the defendant has delivered a statement 
of defence or served a notice of motion, move with sup
porting affidavit material or other evidence for sum mary 
judgment on all or part of the claim in the statement of 
claim.

 (2)  The plaintiff may move, without notice, for 
leave to serve a notice of motion for summary judg
ment together with the statement of claim, and leave  
may be given where special urgency is shown, sub ject to 
such directions as are just.

 (3)  [To Defendant] A defendant may, after deli ering 
a statement of defence, move with supporting affidavit 
material or other evidence for summary judgment dis
missing all or part of the claim in the statement of claim.
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 20.02 [Preuves à l’appui d’une motion] (1) Dans 
un affidavit à l’appui d’une motion visant à obtenir un 
jugement sommaire, une partie peut faire état des élé
ments qu’elle tient pour véridiques sur la foi de ren sei
gnements, comme le prévoit le paragraphe 39.01(4). 
Toutefois, dans le cas où la partie ne four nit pas le 
témoignage de toute personne ayant une connaissance 
directe des faits contestés, le tribunal peut en tirer des 
conclusions défavorables, s’il y a lieu, lors de l’audition 
de la motion.

 (2)  Lorsqu’une motion en vue d’obtenir un jugement 
sommaire est appuyée d’un affidavit ou d’autres éléments 
de preuve, la partie intimée ne peut pas se contenter uni
quement des allégations ou dénégations contenues dans 
ses actes de procédure. Elle doit préciser, au moyen 
d’un affidavit ou d’autres éléments de preuve, des faits 
spécifiques indi quant qu’il y a une véritable question 
litigieuse nécessitant la tenue d’une instruction.

 20.03 [Mémoires requis] (1) Dans le cas d’une motion 
en vue d’obtenir un jugement sommaire, chaque partie 
signifie aux autres parties à la motion un mémoire com
prenant une argumentation concise exposant les faits et 
les règles de droit qu’elle invo que.

 (2)  Le mémoire de l’auteur de la motion est signi fié 
et déposé, avec la preuve de la signification, au greffe du 
tribunal où la motion doit être entendue, au moins sept 
jours avant l’audience.

 (3)  Le mémoire de la partie intimée est signi fié et 
déposé, avec la preuve de la signification, au greffe du 
tribunal où la motion doit être entendue, au moins quatre 
jours avant l’audience.

 (4)  Abrogé.

 20.04 [Décision sur la motion] (1) [Dispositions 
générales] Abrogé.

 (2)  Le tribunal rend un jugement sommaire si, selon 
le cas :

 a) il est convaincu qu’une demande ou une défense 
ne soulève pas de véritable question litigieuse 
nécessitant la tenue d’une instruc tion;

 b) il est convaincu qu’il est approprié de ren dre un 
jugement sommaire et les parties sont d’accord 
pour que tout ou partie de la demande soit décidé 
par jugement som maire.

 (2.1)  [Pouvoirs] Lorsqu’il décide, aux termes de 
l’alinéa (2)a), s’il existe une véritable question litigieuse 

 20.02 [Evidence on Motion] (1) An affidavit for use 
on a motion for summary judgment may be made on 
information and belief as provided in sub rule 39.01(4), 
but, on the hearing of the motion, the court may, if ap
propriate, draw an adverse inference from the failure of 
a party to provide the evidence of any person having per
sonal knowledge of contested facts.

 (2)  In response to affidavit material or other evi dence 
supporting a motion for summary judgment, a responding 
party may not rest solely on the alle gations or denials in 
the party’s pleadings, but must set out, in affidavit mate
rial or other evidence, specific facts showing that there is 
a genuine issue requiring a trial.

 20.03 [Factums Required] (1) On a motion for sum
mary judgment, each party shall serve on every other 
party to the motion a factum consisting of a concise ar
gument stating the facts and law relied on by the party.

 (2)  The moving party’s factum shall be served and 
filed with proof of service in the court office where 
the motion is to be heard at least seven days be fore the 
hearing.

 (3)  The responding party’s factum shall be served 
and filed with proof of service in the court office where 
the motion is to be heard at least four days before the 
hearing.

 (4)  Revoked.

 20.04 [Disposition of Motion] (1) [General] Re voked.

 (2)  The court shall grant summary judgment if,

 (a) the court is satisfied that there is no genuine 
issue requiring a trial with respect to a claim or 
defence; or

 (b) the parties agree to have all or part of the claim 
de termined by a summary judgment and the court 
is satisfied that it is appropriate to grant summary 
judgment.

 (2.1)  [Powers] In determining under clause (2)(a) 
whether there is a genuine issue requiring a trial, the 
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nécessitant la tenue d’une instruction, le tribunal tient 
compte des éléments de preuve présentés par les parties 
et, si la décision doit être rendue par un juge, ce dernier 
peut, à cette fin, exercer l’un ou l’autre des pouvoirs 
suivants, à moins qu’il ne soit dans l’intérêt de la justice 
de ne les exercer que lors d’un procès :

 1. Apprécier la preuve.

 2. Évaluer la crédibilité d’un déposant.

 3. Tirer une conclusion raisonnable de la preuve.

 (2.2)  [Témoignage oral (miniprocès)] Un juge peut, 
dans le but d’exercer les pouvoirs prévus au paragra
phe (2.1), ordonner que des témoignages oraux soient 
présentés par une ou plusieurs parties, avec ou sans limite 
de temps pour leur présentation.

 (3)  [Si la seule question litigieuse est le montant de 
la demande] Le tribunal, s’il est convaincu que la seule 
véritable question litigieuse porte sur le montant auquel 
l’auteur de la motion a droit, peut ordonner l’instruction 
de la question ou rendre un jugement et ordonner un 
renvoi afin de fixer le montant.

 (4)  [Si la seule question litigieuse est une ques tion 
de droit] Le tribunal, s’il est convaincu que la seule 
véritable question litigieuse porte sur une question de 
droit, peut trancher cette question et rendre un jugement 
en conséquence. Toutefois, si la motion est présentée à un 
protonotaire, elle est déférée à un juge pour audition.

 (5)  [Demande de reddition de comptes seule ment] Si le  
demandeur est l’auteur de la motion et qu’il demande une 
reddition de comptes, le tribunal peut rendre jugement 
sur la demande et ordonner un renvoi pour la reddition 
des comptes, à moins que le défendeur ne convainque le 
tribunal qu’une question préliminaire doit être instruite.

 20.05 [Nécessité d’une instruction] (1) [Pouvoirs du 
tribunal] Si le jugement sommaire est refusé ou n’est 
accordé qu’en partie, le tribunal peut rendre une ordon
nance dans laquelle il précise les faits pertinents qui 
ne sont pas en litige et les questions qui doivent être 
instruites. Il peut également ordon ner que l’action soit 
instruite de façon expédi tive.

 (2)  [Directives et conditions] Le tribunal qui ordonne 
l’instruction d’une action en vertu du para graphe (1) 
peut donner les directives ou imposer les conditions qu’il 
estime justes, et ordonner notam ment :

court shall consider the evidence submitted by the parties 
and, if the determination is being made by a judge, the 
judge may exercise any of the follow ing powers for the 
purpose, unless it is in the in ter est of justice for such 
powers to be exercised only at a trial:

 1.  Weighing the evidence.

 2.  Evaluating the credibility of a deponent.

 3.  Drawing any reasonable inference from the 
evidence.

 (2.2)  [Oral Evidence (MiniTrial)] A judge may, for 
the purposes of exercising any of the powers set out in 
subrule (2.1), order that oral evidence be pre sented by 
one or more parties, with or without time limits on its 
presentation.

 (3)  [Only Genuine Issue Is Amount] Where the court 
is satisfied that the only genuine issue is the amount to 
which the moving party is entitled, the court may order 
a trial of that issue or grant judgment with a reference to 
determine the amount.

 (4)  [Only Genuine Issue Is Question Of Law] Where 
the court is satisfied that the only genuine issue is a 
question of law, the court may determine the question 
and grant judgment accordingly, but where the motion is 
made to a master, it shall be adjourned to be heard by a 
judge.

 (5)  [Only Claim Is For An Accounting] Where the 
plaintiff is the moving party and claims an ac counting 
and the defendant fails to satisfy the court that there is a 
preliminary issue to be tried, the court may grant judg
ment on the claim with a reference to take the accounts.

 20.05 [Where Trial Is Necessary] (1) [Powers of 
Court] Where summary judgment is refused or is granted 
only in part, the court may make an order spec ifying 
what material facts are not in dispute and defining the 
issues to be tried, and order that the action proceed to 
trial expeditiously.

 (2)  [Directions And Terms] If an action is or dered to 
proceed to trial under subrule (1), the court may give such 
directions or impose such terms as are just, including an 
order,
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 a) la remise par chaque partie, dans un délai déter
miné, d’un affidavit de documents con for mément 
aux directives du tribunal;

 b) la présentation des motions dans un délai 
déterminé;

 c) le dépôt, dans un délai déterminé, d’un exposé 
des faits pertinents qui ne sont pas en litige;

 d) le déroulement des interrogatoires préalables 
conformément à un plan d’enquête préalable 
établi par le tribunal, dans lequel un calen drier 
des interrogatoires peut être fixé et des limites au 
droit à l’interrogatoire préalable qui sont justes 
peuvent être imposées, y com pris la limitation 
de l’enquête préalable à des questions qui n’ont 
pas été traitées dans les affidavits ou les autres 
éléments de preuve présentés à l’appui de la 
motion et dans les contreinterrogatoires sur 
ceuxci;

 e) la modification d’un plan d’enquête préalable con
venu par les parties en application de la Règle 29.1 
(plan d’enquête préalable);

 f) l’utilisation, à l’instruction, des affidavits ou des 
autres éléments de preuve présen tés à l’appui 
de la motion et des contreinterrogatoires sur 
ceuxci comme s’il s’agis sait d’interrogatoires 
préalables;

 g) la limitation de la durée de tout interroga toire 
d’une personne prévu à la Règle 36 (obtention de 
dépositions avant l’instruc tion);

 h) la remise par une partie, dans un délai déterminé, 
d’un résumé écrit de la déposi tion prévue d’un 
témoin;

 i) la limitation de la durée de tout interroga toire 
oral d’un témoin à l’instruction;

 j) la présentation par affidavit de tout ou partie de la 
déposition d’un témoin;

 k) la rencontre, sous toutes réserves, des experts 
engagés par les parties ou en leur nom rela ti
vement à l’action pour déterminer les ques tions 
en litige sur lesquelles ils s’enten dent et celles 
sur lesquelles ils ne s’entendent pas, pour tenter 
de clarifier et régler toute ques tion en litige 
qui fait l’objet d’un désac cord et pour rédiger 
une déclaration conjointe exposant les sujets 
d’entente et de désaccord ainsi que les motifs de 
ceuxci, s’il estime que les économies de temps 
ou d’argent ou les autres avantages qui peuvent 

 (a) that each party deliver, within a specified time, 
an affidavit of documents in accor dance with the 
court’s directions;

 (b) that any motions be brought within a spec ified 
time;

 (c) that a statement setting out what material facts 
are not in dispute be filed within a spec i fied time;

 (d) that examinations for discovery be con ducted in 
accordance with a discovery plan established by 
the court, which may set a schedule for exam
inations and impose such limits on the right of 
discovery as are just, including a limit on the 
scope of discovery to matters not covered by 
the affidavits or any other evidence filed on the 
motion and any crossexaminations on them;

 (e) that a discovery plan agreed to by the par ties 
under Rule 29.1 (discovery plan) be amended;

 (f) that the affidavits or any other evidence filed on 
the motion and any crossexaminations on them 
may be used at trial in the same manner as an 
examination for discovery;

 (g) that any examination of a person under Rule 36 
(taking evidence before trial) be subject to a time 
limit;

 (h) that a party deliver, within a specified time, a 
written summary of the anticipated evi dence of a 
witness;

 (i) that any oral examination of a witness at trial be 
subject to a time limit;

 (j) that the evidence of a witness be given in whole 
or in part by affidavit;

 (k) that any experts engaged by or on behalf of the 
parties in relation to the action meet on a without 
prejudice basis in order to iden tify the issues 
on which the experts agree and the issues on 
which they do not agree, to attempt to clarify 
and resolve any issues that are the subject of 
dis agree ment and to prepare a joint statement 
setting out the areas of agreement and any areas 
of dis agreement and the reasons for it if, in the 
opinion of the court, the cost or time sav ings 
or other benefits that may be achieved from the 
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en découler sont proportionnels aux sommes en 
jeu ou à l’importance des questions en litige dans 
la cause et que, selon le cas :

 (i) il y a des perspectives raisonnables d’en  
arri ver à un accord sur une partie ou l’ensem
ble des questions en litige,

 (ii) le fondement des opinions d’experts con
traires est inconnu et qu’une clari fica tion 
des ques tions faisant l’objet d’un désaccord 
aiderait les parties ou le tribu nal;

 l) la remise par chacune des parties d’un résumé 
concis de sa déclaration préliminaire;

 m) la comparution des parties devant le tri bunal au 
plus tard à une date déterminée, comparution au 
cours de laquelle le tribunal peut rendre toute 
ordonnance qu’autorise le présent paragraphe;

 n) l’inscription de l’action pour instruction à une 
date donnée ou son inscription à un rôle donné, 
sous réserve des directives du juge principal 
régional;

 o) la consignation de la totalité ou d’une partie de la 
somme demandée;

 p) le versement d’un cautionnement pour dépens.

 (3)  [Faits précisés] Lors de l’instruction, les faits pré
cisés conformément au paragraphe (1) ou à l’alinéa (2)c)  
sont réputés établis, à moins que le juge du procès 
n’ordonne autrement afin d’éviter une injustice.

 (4)  [Ordonnance : déposition par affidavit] Lorsqu’il 
est décidé si une ordonnance doit être rendue en vertu 
de l’alinéa (2)j), le fait qu’une par tie opposée peut être 
fondée à exiger la présence du déposant à l’instruction 
pour le contreinterroger constitue un facteur pertinent.

 (5)  [Ordonnance : experts, dépens] Si une ordonnance 
est rendue en vertu de l’alinéa (2)k), chaque partie paie 
ses propres dépens.

 (6)  [Défaut de se conformer à l’ordonnance] Si une 
partie ne se conforme pas à une ordonnance de con
signation prévue à l’alinéa  (2)o) ou à une ordon nance 
de cautionnement pour dépens prévue à l’alinéa  (2)p), 
le tribunal peut, sur motion de la partie adverse, rejeter 
l’action, radier la défense ou rendre une autre ordonnance 
juste.

 (7)  Si la défense est radiée sur motion présentée en 
application du paragraphe (6), le défendeur est réputé 
constaté en défaut.

meeting are proportionate to the amounts at stake 
or the importance of the issues involved in the 
case and,

 (i) there is a reasonable prospect for agree ment 
on some or all of the issues, or

 (ii) the rationale for opposing expert opin ions 
is unknown and clarification on areas of 
disagreement would assist the parties or the 
court;

 (l) that each of the parties deliver a con cise sum mary 
of his or her opening statement;

 (m) that the parties appear before the court by a spec
ified date, at which appearance the court may 
make any order that may be made under this 
subrule;

 (n) that the action be set down for trial on a par
ticular date or on a particular trial list, sub ject to 
the direction of the regional senior judge;

 (o) for payment into court of all or part of the claim; 
and

 (p) for security for costs.

 (3)  [Specified Facts] At the trial, any facts specified 
under subrule (1) or clause (2)(c) shall be deemed to 
be established unless the trial judge orders otherwise to 
prevent injustice.

 (4)  [Order re Affidavit Evidence] In deciding whether 
to make an order under clause (2)(j), the fact that an 
adverse party may reasonably require the attendance of 
the deponent at trial for crossex am ination is a relevant 
consideration.

 (5)  [Order re Experts, Costs] If an order is made under  
clause (2)(k), each party shall bear his or her own costs.

 (6)  [Failure To Comply With Order] Where a party 
fails to comply with an order under clause  (2)(o) for 
pay ment into court or under clause (2)(p) for security 
for costs, the court on motion of the opposite party may 
dismiss the action, strike out the statement of defence or 
make such other order as is just.

 (7)  Where on a motion under subrule (6) the state
ment of defence is struck out, the defendant shall be 
deemed to be noted in default.
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 20.06 [Condamnation aux dépens pour usage abusif de 
la règle] Le tribunal peut fixer les dépens d’une motion 
visant à obtenir un jugement sommaire sur une base 
d’indemnisation substantielle et en ordonner le paiement 
par une partie si, selon le cas :

 a) la partie a agi déraisonnablement en présen tant la 
motion ou en y répondant;

 b) la partie a agi de mauvaise foi dans l’inten tion de 
causer des retards.

 20.07 [Effet du jugement sommaire] Le deman deur 
qui obtient un jugement sommaire peut pour suivre le 
même défendeur pour d’autres mesures de redressement.

 20.08 [Sursis d’exécution] Le tribunal, s’il cons tate 
qu’il devrait être sursis à l’exécution d’un jugement som
maire en attendant le règlement d’une autre question en 
litige dans l’action, d’une demande reconventionnelle, 
d’une demande entre défendeurs ou d’une mise en cause, 
peut ordonner le sursis à des conditions justes.

 20.09 [Application aux demandes reconvention nelles, 
aux demandes entre défendeurs et aux mises en cause] 
Les règles 20.01 à 20.08 s’appliquent, avec les modifica
tions nécessaires, aux demandes reconventionnelles, aux 
deman des entre défendeurs et aux mises en cause.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelant : McCarthy Tétrault, 
Toronto.

Procureurs des intimés : Heydary Hamilton, 
Toronto.

Procureurs de l’intervenante Ontario Trial Law-
yers Association : Allan Rouben, Toronto; SBMB 
Law, Richmond Hill, Ontario.

Procureurs de l’intervenante l’Association du 
Barreau canadien : Evans Sweeny Bordin, Ham-
ilton; Sotos, Toronto.

 20.06 [Costs Sanctions For Improper Use Of Rule] 
The court may fix and order payment of the costs of a 
motion for summary judgment by a party on a substantial 
indemnity basis if,

 (a) the party acted unreasonably by making or re
sponding to the motion; or

 (b) he party acted in bad faith for the purpose of 
delay.

 20.07 [Effect of Summary Judgment] A plain tiff who 
obtains summary judgment may proceed against the 
same defendant for any other relief.

 20.08 [Stay of Execution] Where it appears that the 
enforcement of a summary judgment ought to be stayed 
pending the determination of any other issue in the action 
or a counterclaim, crossclaim or third party claim, the 
court may so order on such terms as are just.

 20.09 [Application to Counterclaims, Cross claims 
And Third Party Claims] Rules 20.01 to 20.08 apply, with 
necessary modifications, to coun terclaims, crossclaims 
and third party claims.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant: McCarthy Tétrault, 
Toronto.

Solicitors for the respondents: Heydary Ham-
ilton, Toronto.

Solicitors for the intervener the Ontario Trial 
Lawyers Association: Allan Rouben, Toronto; 
SBMB Law, Richmond Hill, Ontario.

Solicitors for the intervener the Canadian Bar 
Association: Evans Sweeny Bordin, Hamilton; 
Sotos, Toronto.
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Inc. c. Hryniak
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Rothstein, Cromwell, Karakatsanis et Wagner.

en appel de la cour d’appel de l’ontario

Procédure civile — Jugement sommaire — Investisseur 
intentant une action pour fraude civile et présentant 
ensuite une requête en jugement sommaire — Jugement 
accueillant la requête en jugement sommaire infirmé 
par la Cour d’appel — Éléments de la fraude civile — 
Le juge saisi de la requête a-t-il commis une erreur en 
accueillant la requête en jugement sommaire? — Règles 
de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, règle 20.

Bruno Appliance and Furniture, Inc. est une société 
américaine. Son dirigeant a rencontré le dirigeant de 
Frontline Investments, Inc. et comme suite à ces ren
con tres, il a signé un certain nombre de documents de 
placement en faveur de Frontline. Bruno Appliance a 
par la suite transféré un million de dollars américains 
à Cassels Brock, qui a placé l’argent dans un compte 
associé à Tropos Capital Inc., une entreprise dont H était 
le dirigeant. Les fonds de Bruno Appliance ont ensuite 
été regroupés avec d’autres fonds et versés à Tropos par 
traite bancaire. L’argent de Bruno Appliance n’a pas été 
investi et est disparu.

Bruno Appliance and  
Furniture, Inc. Appellant

v.

Robert Hryniak Respondent

and

Attorney General of Ontario,  
Ontario Trial Lawyers Association, 
Advocates’ Society and Canadian  
Bar Association Interveners

Indexed as: Bruno Appliance and Furniture, 
Inc. v. Hryniak

2014 SCC 8

File No.: 34645.

2013: March 26; 2014: January 23.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Karakatsanis and Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
ontario

Civil procedure — Summary judgment — Investor 
bringing action in civil fraud and subsequently bringing a 
motion for summary judgment — Motion judge granting 
sum mary judgment but being overruled by Court of Ap-
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Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, Rule 20.

Bruno Appliance and Furniture, Inc. is an American 
corporation. Its principal met with the principal of 
Frontline Investments, Inc. and as a result of these 
meet ings, executed a number of investment documents 
in favour of Frontline. Bruno Appliance subsequently 
wired US$1  million to Cassels Brock, who assigned 
the funds to an account associated with Tropos Capital 
Inc., a company of which H was the principal. Bruno 
Appliance’s funds were then bundled with other funds 
and paid to Tropos in a bank draft. Bruno Appliance’s 
money was not invested and disappeared.
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Bruno Appliance a intenté contre H et d’autres per
sonnes une action pour fraude civile et a présenté une 
requête en jugement sommaire. Le juge saisi de la requête 
a conclu que Bruno Appliance avait établi le bienfondé 
de sa poursuite et qu’aucune question ne nécessitait la 
tenue d’un procès. La Cour d’appel s’est dite d’avis con
traire et a ordonné l’instruction de l’action intentée par 
Bruno Appliance.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

La portée et l’interprétation de la règle 20 relative à 
la requête en jugement sommaire sont examinées dans 
le pourvoi connexe Hryniak c. Mauldin, 2014 CSC 
7, [2014] 1 R.C.S. 87. Un jugement sommaire ne peut 
pas être rendu en vertu de la règle 20 en présence d’une 
véritable question nécessitant la tenue d’un procès. Le 
juge saisi de la requête doit se demander si l’affaire 
peut être réglée de manière juste et équitable par voie de 
requête en jugement sommaire. Ce sera le cas lorsque 
la procédure (1)  lui permet de tirer les conclusions de 
fait qui s’imposent, (2)  lui permet d’appliquer le droit 
aux faits et (3) constitue un moyen proportionné, plus 
expéditif et moins coûteux d’atteindre un résultat juste. 
Si, compte tenu uniquement du dossier dont dispose le 
juge, il semble y avoir une véritable question nécessitant 
la tenue d’un procès, ce dernier doit alors se demander 
si l’exercice des nouveaux pouvoirs que confèrent les 
par.  20.04(2.1) et (2.2) des Règles permet d’écarter 
le besoin d’un procès. Il peut, à son gré, exercer ces 
pouvoirs pourvu que leur exercice ne soit pas contraire à 
l’intérêt de la justice.

La Cour d’appel n’a pas commis d’erreur en décidant 
que Bruno Appliance ne doit pas obtenir un jugement 
sommaire contre H. Les quatre éléments suivants cons
tituent le délit de fraude civile : (1)  le défendeur a fait 
une fausse déclaration; (2) le défendeur savait, jusqu’à un 
certain point, que sa déclaration était fausse (sciemment 
ou par insouciance); (3)  la fausse déclaration a incité 
le demandeur à agir; (4)  les actes du demandeur ont 
entraîné une perte.

La fraude civile exige que H ait fait une fausse décla
ration ayant incité Bruno Appliance à investir. Le juge 
saisi de la requête n’a ni souligné la nécessité qu’il y ait 
eu fausse déclaration, ni conclu que H avait fait une telle 
déclaration. H n’était pas présent à la rencontre qui a 
amené Bruno à investir et les conclusions du juge saisi de 
la requête ne suffisent pas à prouver que des déclarations 
fausses faites lors de la rencontre peuvent être attribuées 
à H.

Bruno Appliance launched a civil fraud action 
against H and others, and brought a motion for sum
mary judgment. The motion judge found that Bruno 
Appliance had established its claim and that there was no 
issue requiring a trial. The Court of Appeal disagreed and 
ordered that the Bruno Appliance action proceed to trial.

Held: The appeal should be dismissed.

The scope and interpretation of the amended Rule 20  
summary judgment motion are addressed in the com
panion appeal, Hryniak v. Mauldin, 2014 SCC 7, [2014] 
1 S.C.R. 87. Summary judgment may not be granted 
under Rule 20 where there is a genuine issue requiring 
a trial. The motion judge should ask whether the matter 
can be resolved in a fair and just manner on a summary 
judgment motion. This will be the case when the process 
(1) allows the judge to make the necessary findings of 
fact, (2) allows the judge to apply the law to the facts, 
and (3) is a proportionate, more expeditious and less ex
pensive means to achieve a just result. If there appears 
to be a genuine issue requiring a trial, based only on 
the record before her, the judge should then ask if the 
need for a trial can be avoided by using the new powers 
provided under Rules 20.04(2.1) and (2.2). She may, at 
her discretion, use those powers, provided that their use 
is not against the interest of justice.

The Court of Appeal did not err in its determination 
that Bruno Appliance should not receive summary 
judgment against H. The following four elements con
stitute the tort of civil fraud: (1) a false representation 
made by the defendant; (2)  some level of knowledge 
of the falsehood of the representation on the part of the 
defendant (whether through knowledge or recklessness); 
(3) the false representation caused the plaintiff to act; and 
(4) the plaintiff’s actions resulted in a loss.

Civil fraud requires a finding that H made a misrep
resentation which induced Bruno Appliance to invest. 
The motion judge neither identified the need for a mis
representation, nor found that H made one. H was not 
present at the meeting that led to Bruno’s investment and 
the motion judge’s findings are insufficient to establish 
that any false statements made at the meeting can be at
tributed to him.
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Bien que la preuve démontre clairement que H était au 
courant de la fraude, et qu’il en a peutêtre effectivement 
bénéficié, la question de savoir si H a commis la fraude 
en incitant Bruno Appliance à verser un million de dol
lars américains à un projet d’investissement inexistant 
con stitue une véritable question nécessitant la tenue d’un 
procès.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] la juge Karakatsanis — Le présent pour
voi, comme le pourvoi connexe Hryniak c. Mauldin, 
2014 CSC 7, [2014] 1 R.C.S. 87 (Mauldin), porte 
sur l’interprétation et l’application des nouvel
les règles régissant les jugements sommaires en 
Ontario. Dans la présente affaire, la Cour d’appel 
de l’Ontario a infirmé la décision du juge saisi de 
la requête de rendre un jugement sommaire favora
ble à la demanderesse. Elle a aussi rendu plusieurs 
ordonnances relatives à la gestion du procès en 
vertu de la règle  20.05 des Règles de procédure 
civile, R.R.O. 1990, Règl. 194.

[2] À la lumière des principes énoncés dans le 
pourvoi Mauldin et pour les motifs qui suivent, je 
suis d’avis de rejeter le pourvoi.

I. Faits

[3] Bruno Appliance and Furniture, Inc. est une 
société américaine dirigée par Albert Bruno. Vers la 
fin de 2001, M. Bruno a rencontré Robert Cranston, 
le dirigeant d’une entreprise panaméenne, Frontline 
Investments, Inc. Comme suite à ces rencontres, 
M. Bruno a signé un certain nombre de documents 
de placement en faveur de Frontline.

[4] En février 2002, M.  Bruno a rencontré 
M. Cranston et Gregory Peebles, un avocat spécia
lisé en droit des sociétés et en droit commercial du 
cabi net Cassels Brock and Blackwell à Toronto. 
Aucune note sur cette rencontre n’a été conservée et 
les participants en ont gardé un souvenir différent. 
Robert Hryniak n’a pas assisté à cette rencontre, 
mais Tropos Capital Inc. (Tropos), une entreprise 
dont M. Hryniak était le dirigeant, a reçu et payé 
une facture pour la présence de M. Peebles.

David W. Scott, Q.C., Patricia D. S. Jackson and 
Crawford Smith, for the intervener the Advocates’ 
Society.

Paul R. Sweeny and David Sterns, for the inter
vener the Canadian Bar Association.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Karakatsanis J. — Like its companion, 
Hryniak v. Mauldin, 2014 SCC 7, [2014] 1 S.C.R. 87  
(Mauldin), this appeal concerns the inter pre ta
tion and application of Ontario’s new summary 
judgment rules. In this action, the Ontario Court of 
Appeal overturned the motion judge’s decision to 
grant summary judgment in favour of the plaintiff 
and made various trial management orders under 
Rule 20.05 of the Rules of Civil Procedure, R.R.O. 
1990, Reg. 194.

[2] In light of the principles articulated in the 
Mauldin appeal and for the reasons that follow, I 
would dismiss the appeal.

I. Facts

[3] Bruno Appliance and Furniture, Inc. is an 
Amer ican corporation, whose principal is Albert 
Bruno. In late 2001, Bruno met with Robert 
Cranston, the principal of a Panamanian com pany, 
Frontline Investments, Inc. As a result of these 
meet ings, Bruno executed a number of investment 
documents in favour of Frontline.

[4] In February 2002, Bruno met with Cranston 
and Gregory Peebles, a corporatecommercial law
yer at the Toronto offices of Cassels Brock and 
Blackwell. No notes were kept of this meeting, and  
the recollection of the participants varies. While 
Robert Hryniak did not attend this meeting, Tropos 
Capital Inc. (Tropos), a company of which Hryniak 
was the principal, received and paid a bill for 
Peebles’ attendance.
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[5] Au début de mars 2002, Bruno Appliance a 
transféré un million de dollars américains à Cassels 
Brock, qui a placé l’argent dans un compte asso
cié à Tropos. Les fonds de Bruno Appliance ont 
ensuite été regroupés avec d’autres fonds (totalisant 
3,5  millions de dollars américains) et versés à 
Tropos par traite bancaire. À la fin d’avril 2002, 
Tropos a versé 2,5 millions de dollars américains 
à une entre prise appelée Southern Equity Investors 
Inc. et, à la fin de juin 2002, a transféré envi ron 
550 000 $US à une personne du nom de Reinhard. 
À la fin de septembre 2003, le solde de Tropos 
détenu par Cassels Brock avait chuté à 19 000 $US.

[6] En résumé, l’argent de Bruno Appliance n’a 
pas été investi et la société n’a jamais touché quel
que revenu de son placement.

II. Historique judiciaire

A. Cour supérieure de justice de l’Ontario, 2010 
ONSC 5490 (CanLII)

[7] Bruno Appliance s’est jointe aux demandeurs 
du pourvoi connexe Mauldin dans une action pour 
fraude civile intentée contre M. Hryniak, M. Peebles 
et Cassels Brock. Dans les deux dossiers, les deman
deurs ont présenté des requêtes en jugement som
maire qui ont été instruites ensemble.

[8] Le juge saisi de la requête a conclu que Bruno 
Appliance avait établi le bienfondé de sa poursuite 
contre M. Hryniak et qu’aucune question ne néces
sitait la tenue d’un procès. Il était convaincu que, 
même si M. Hryniak n’avait pas assisté à une ren
contre antérieure entre MM. Peebles, Cranston et 
Bruno, il savait que cette rencontre avait eu lieu et 
que son entreprise, Tropos, avait payé pour la pré
sence de M. Peebles. Le juge saisi de la requête a 
aussi conclu que M. Hryniak savait qu’un million 
de dollars américains avaient été déposés dans le 
compte de Tropos au nom de Bruno Appliance et 
que M. Hryniak avait donné des directives à propos 
de ces fonds.

[9] Le juge saisi de la requête a déclaré qu’aucune 
partie des fonds de Bruno  Appliance n’avait été 

[5] In early March 2002, Bruno Appliance wired 
US$1 million to Cassels Brock, who assigned the  
funds to an account associated with Tropos. Bruno  
Appliance’s funds were then bundled with other 
funds (totalling US$3.5 million) and paid to Tro pos 
in a bank draft. At the end of April 2002, Tro pos 
paid US$2.5 million to a company called South
ern Equity Investors Inc., and in late June 2002 
transferred approximately US$550,000 to an in di
vidual named Reinhard. By the end of September 
2003, Tropos’ balance with Cassels Brock had 
declined to US$19,000.

[6] In short, Bruno Appliance’s money was not 
invested and it never received a return on its invest
ment.

II. Judicial History

A. Ontario Superior Court of Justice, 2010 ONSC 
5490 (CanLII)

[7] Bruno Appliance joined with the plaintiffs 
from the companion Mauldin appeal in a civil fraud 
action against Hryniak, Peebles and Cassels Brock. 
Both sets of plaintiffs brought motions for summary 
judgment, which were heard together.

[8] The motion judge found that Bruno Appliance 
had established its claim against Hryniak and that 
there was no issue requiring a trial. He was satisfied 
that, in spite of Hryniak’s ab sence from an early 
meeting between Peebles, Cranston and Bruno, 
Hryniak knew that the meeting was occurring and 
his company, Tropos, paid for Peebles’ attendance. 
The motion judge further found that Hryniak was 
aware that US$1 million was placed in Tropos’ 
ac count on Bruno Appliance’s behalf, and that 
Hryniak gave instructions regarding those funds.

[9] The motion judge found that none of Bruno 
Appliance’s funds were invested. In part, they were 
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inves tie. Ces fonds ont notamment été utilisés pour 
financer des versements à une personne du nom de 
Reinhard. Le reste a lentement été épuisé.

[10]  Le juge saisi de la requête a conclu que le 
délit de fraude civile avait été établi et qu’aucune 
véri table question ne nécessitait la tenue d’un 
procès.

[11]  Comme dans le pourvoi connexe Mauldin, le 
juge a rejeté la requête visant à obtenir un jugement 
sommaire contre M.  Peebles puisqu’il a conclu 
que la poursuite mettait en jeu des questions de 
fait qui ne pouvaient pas être résolues au vu du 
dos sier. La requête en jugement sommaire contre 
Cassels Brock a donc été rejetée puisqu’elle était 
fon dée sur la thèse selon laquelle le cabinet était res
ponsable du fait d’autrui pour les actes et omissions 
de M. Peebles.

B. Cour d’appel de l’Ontario, 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1

[12]  L’appel interjeté par M. Hryniak à l’encontre 
de cette décision a été entendu avec l’appel connexe 
Mauldin, ainsi qu’avec trois autres affaires dont 
notre Cour n’est pas saisie. La Cour d’appel a con clu 
que l’action intentée par Bruno Appliance ne devrait 
pas être tranchée par jugement sommaire compte 
tenu de son volumineux dossier, des témoignages 
contradictoires, des questions de crédibilité, des 
thèses opposées en matière de responsabilité qui 
ont été avancées contre plusieurs défendeurs et de 
l’absence d’une preuve documentaire fiable.

[13]  Malgré cette conclusion, la Cour d’appel était 
disposée, tout comme dans Mauldin, à réexa miner 
la question de savoir si le juge saisi de la requête 
était néan moins habilité à rendre un jugement, mais 
en l’espèce, elle a conclu que la preuve présentée 
contre M.  Hryniak n’était pas aussi accablante. 
Deux véritables questions nécessitaient la tenue 
d’un procès : premièrement, celle de savoir si 
M. Hryniak avait incité Bruno Appliance à investir, 
et deuxième ment, celle de savoir si une partie des 
fonds avait été détournée par M. Cranston plutôt 
que M. Hryniak.

used to fund disbursements to another individual, 
Reinhard, and the remainder was slowly drained.

[10]  The motion judge held that the tort of civil 
fraud was made out and there was no genuine issue  
requiring a trial.

[11]  As in the companion Mauldin appeal, the 
mo tion judge dismissed the motion for summary 
judgment against Peebles, as he found that the claim 
involved factual issues that could not be resolved on 
the record. Consequently, the motion for summary 
judgment against Cassels Brock was dismissed, 
as it was premised on the theory that the firm was 
vicariously liable for Peebles’ acts and omissions.

B. Court of Appeal for Ontario, 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1

[12]  Hryniak’s appeal of this motion was heard 
together with the companion Mauldin appeal, as 
well as three other matters, which are not before 
this Court. The Court of Appeal found that Bruno 
Ap pli ance’s action should not be addressed through 
summary judgment due to its voluminous record, 
conflicting testimony, credibility issues, conflicting 
theories of liability advanced against multiple de
fendants, and the absence of reliable documentary 
evidence.

[13]  Despite this conclusion, as in Mauldin, the 
Court of Appeal was prepared to review whether the 
motion judge was nonetheless entitled to grant judg
ment but, in this case, it concluded that the evidence 
against Hryniak was not nearly as overwhelming. 
Two genuine issues required a trial: first, whether 
Hryniak induced Bruno Appliance to invest, and 
second, whether some of the funds were misappro
priated by Cranston, instead of Hryniak.
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[14]  La Cour d’appel a conclu que le juge saisi de 
la requête n’avait pas traité de la question de savoir 
si M.  Hryniak avait sciemment fait une fausse 
déclaration ayant incité Bruno Appliance à investir, 
un élément nécessaire de la fraude. La Cour d’appel 
est arrivée à la conclusion qu’il n’existait aucune 
preuve convaincante selon laquelle M.  Peebles 
avait agi à titre de mandataire de M. Hryniak au 
moment où les déclarations pertinentes ont été 
faites. Au sujet de la deuxième question, la Cour 
d’appel a conclu qu’elle ne pouvait pas décider, au 
vu du dossier, si le placement de Bruno Appliance 
avait été détourné entière ment par M.  Hryniak 
ou par MM. Hryniak et Cranston selon certaines 
proportions.

[15]  Par conséquent, la Cour d’appel a ordonné 
l’instruction de l’action intentée par Bruno Ap
pli ance, sous réserve de certaines ordonnances 
rela tives à la gestion de l’instance rendues con
formément au par. 20.05(2) des Règles.

III. Analyse

[16]  Le pourvoi connexe Mauldin traite de la por
tée et de l’interprétation de la règle 20 modifiée. 
Par conséquent, il reste à décider en l’espèce si la 
Cour d’appel a commis une erreur en décidant que 
Bruno Appliance ne doit pas obtenir un jugement 
sommaire contre M. Hryniak.

A. Le délit de fraude civile

[17]  Les parties ne s’entendent pas sur les élé
ments constitutifs du délit de fraude civile, plus 
par ticulièrement sur la question de savoir s’il faut 
prouver que M. Hryniak a incité Bruno Appliance à 
se départir de ses fonds.

[18]  L’énoncé classique des éléments de la fraude 
civile tire son origine dans un arrêt rendu en 1889 
par la Chambre des lords, Derry c. Peek (1889), 14 
App. Cas. 337, dans lequel lord Herschell a pro
cédé à un examen approfondi de l’historique du 
délit de tromperie et a énoncé les trois propositions 
suivantes, à la p. 374 :

[14]  The Court of Appeal found that the motion 
judge failed to address the issue of whether Hryniak 
knowingly made any misrepresentation that in duced 
Bruno Appliance to invest, a nec essary element of 
fraud. The Court of Appeal concluded that there 
was no compelling evidence that Peebles acted as 
Hryniak’s agent when the relevant representations 
were made. With respect to the second issue, the 
Court of Appeal found that it could not decide, 
based on the record, whether Bruno Appliance’s 
in vestment was misappropriated entirely by 
Hryniak or by both Hryniak and Cranston in  
some proportion.

[15]  As a result, the Court of Appeal ordered 
that the Bruno Appliance action proceed to trial, 
sub ject to certain trial management orders under 
Rule 20.05(2).

III. Analysis

[16]  The scope and interpretation of the amended 
Rule 20 are addressed in the companion Mauldin 
appeal. Therefore, the issue that remains to be de
ter mined in this appeal is whether the Court of Ap
peal erred in its determination that Bruno Appliance 
should not receive summary judgment against 
Hryniak.

A. The Tort of Civil Fraud

[17]  The parties disagree as to the elements of 
the tort of civil fraud, in particular whether proof is 
required that Hryniak induced Bruno Appliance to 
part with its funds.

[18]  The classic statement of the elements of civil 
fraud stems from an 1889 decision of the House 
of Lords, Derry v. Peek (1889), 14 App. Cas. 337, 
where Lord Herschell conducted a thorough review 
of the history of the tort of deceit and put forward 
the following three propositions, at p. 374:
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[traduction] Premièrement, afin de fonder une action 
pour tromperie, il faut prouver qu’il y a eu fraude, et rien 
de moins que cela ne saurait suffire. Deuxièmement, la 
fraude est établie par la preuve qu’une fausse déclara
tion a été faite (1) sciemment, ou (2) sans la croire vraie, 
ou encore (3) avec insouciance, sans se soucier qu’elle 
soit vraie ou fausse. [.  .  .] Troisièmement, si la fraude 
est établie, le mobile de l’auteur de la fraude n’a aucune 
importance. Il importe peu que l’auteur de la déclaration 
n’eût pas l’intention de tromper son interlocuteur ou de 
lui faire du tort.

[19]  Notre Cour a fait siens ces propos de lord 
Herschell dans Parna c. G. & S. Properties Ltd., 
[1971] R.C.S. 306, ajoutant que la fausse décla
ration doit « porte[r] effectivement [le demandeur] 
à y donner suite » (p. 316, citant Anson on Con-
tract). Obliger le demandeur à prouver qu’il y 
a eu incitation s’accorde avec le fait que la Cour 
ait ulté rieure ment reconnu dans Snell c. Farrell, 
[1990] 2 R.C.S. 311, p. 319320, qu’en droit, en 
matière de responsabilité civile délictuelle, il faut 
démontrer que « n’eût été la conduite délictueuse 
du défendeur, le demandeur n’aurait pas subi le 
préjudice reproché ».

[20]  Enfin, la Cour a reconnu qu’il faut aussi faire 
la preuve d’une perte. Comme l’a dit le juge en chef 
Taschereau dans Angers c. Mutual Reserve Fund 
Life Assn. (1904), 35 R.C.S. 330, [traduction] 
« une fraude ne causant aucun préjudice ne [.  .  .] 
donne aucune cause d’action » (p. 340).

[21]  Sur la base de cet historique jurisprudentiel, 
je résume ainsi les quatre éléments du délit de fraude 
civile : (1) le défendeur a fait une fausse déclaration; 
(2)  le défendeur savait, jusqu’à un certain point, 
que sa déclaration était fausse (sciemment ou par 
insouciance); (3)  la fausse déclaration a incité le 
demandeur à agir; (4) les actes du demandeur ont 
entraîné une perte.

B. Le juge saisi de la requête a-t-il commis une 
erreur en rendant un jugement sommaire?

[22]  Un jugement sommaire ne peut pas être rendu 
en vertu de la règle 20 en présence d’une véri table 
question nécessitant la tenue d’un pro cès. Comme 

First, in order to sustain an action of deceit, there must 
be proof of fraud, and nothing short of that will suf
fice. Secondly, fraud is proved when it is shewn that a 
false representation has been made (1)  knowingly, or 
(2)  without belief in its truth, or (3)  recklessly, careless 
whether it be true or false. . . . Thirdly, if fraud be proved, 
the motive of the person guilty of it is immaterial. It 
matters not that there was no intention to cheat or injure 
the person to whom the statement was made.

[19]  This Court adopted Lord Herschell’s for mu
lation in Parna v. G. & S. Properties Ltd., [1971] 
S.C.R. 306, adding that the false statement must “ac
tu ally [induce the plaintiff] to act upon it” (p. 316,  
quoting Anson on Contract). Requiring the plain
tiff to prove inducement is consistent with this 
Court’s later recognition in Snell v. Farrell, [1990] 
2 S.C.R. 311, at pp. 31920, that tort law requires 
proof that “but for the tortious conduct of the de
fendant, the plaintiff would not have sustained the 
injury complained of”.

[20]  Finally, this Court has recognized that proof 
of loss is also required. As Taschereau C.J. held in 
Angers v. Mutual Reserve Fund Life Assn. (1904), 
35 S.C.R. 330, “fraud without damage gives . . . no 
cause of action” (p. 340).

[21]  From this jurisprudential history, I summa
rize the following four elements of the tort of 
civil fraud: (1) a false representation made by the 
defendant; (2) some level of knowledge of the false
hood of the representation on the part of the de fen
dant (whether through knowledge or recklessness); 
(3) the false representation caused the plaintiff to 
act; and (4) the plaintiff’s actions resulted in a loss.

B. Did the Motion Judge Err in Granting Summary 
Judgment?

[22]  Summary judgment may not be granted under 
Rule 20 where there is a genuine issue requiring a 
trial. As outlined in the companion Mauldin appeal, 
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il est souligné dans le pourvoi con nexe Mauldin, le 
juge saisi de la requête doit se demander si l’affaire 
peut être réglée de manière juste et équitable par 
voie de requête en jugement sommaire. Ce sera le 
cas lorsque la procédure (1) lui permet de tirer les 
conclusions de fait qui s’imposent, (2) lui permet 
d’appliquer le droit aux faits et (3)  constitue un 
moyen proportionné, plus expéditif et moins 
coûteux d’atteindre un résultat juste. Si, compte 
tenu uniquement du dossier dont dispose le juge, il 
semble y avoir une véritable question nécessitant la 
tenue d’un procès, ce dernier doit alors se demander 
si l’exercice des nouveaux pouvoirs que confèrent 
les par.  20.04(2.1) et (2.2) des Règles permet 
d’écarter le besoin d’un procès. Il peut, à son gré, 
exercer ces pouvoirs pourvu que leur exercice ne 
soit pas contraire à l’intérêt de la justice.

[23]  Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis 
qu’il existe une véritable question nécessitant la 
tenue d’un procès.

[24]  Comme l’a indiqué la Cour d’appel et sui
vant l’analyse qui précède, la fraude civile exige 
que M. Hryniak ait fait une fausse déclaration ayant 
incité Bruno Appliance à investir. Le juge saisi de 
la requête n’a ni souligné la nécessité qu’il y ait eu 
fausse déclaration, ni conclu que M. Hryniak avait 
fait une telle déclaration.

[25]  Le juge saisi de la requête a conclu que 
Tropos n’avait pas investi les fonds de Bruno 
Appliance et qu’une fausse déclaration avait donc 
été faite aux investisseurs. C’est à l’occasion 
d’une rencontre entre M.  Peebles, M.  Cranston  
et le dirigeant de Bruno Appliance en février 2002 
que cette fausse repré sentation a été faite. Il a 
conclu que M. Hryniak était censé assister à cette 
rencontre, que ce dernier connaissait l’objet de la 
rencontre et que l’entreprise de ce dernier avait 
payé pour la présence de M. Peebles.

[26]  Cependant, M. Hryniak n’était pas présent à 
cette rencontre et il ne peut être tenu responsable 
de fausses déclarations faites par M.  Peebles ou 
M. Cranston que si les déclarations de ces derniers 
peuvent lui être attribuées. Par exemple, la Cour 

the motion judge should ask whether the matter can 
be resolved in a fair and just manner on a summary 
judgment motion. This will be the case when the 
process (1) allows the judge to make the necessary 
findings of fact, (2) allows the judge to apply the 
law to the facts, and (3) is a proportionate, more 
ex pe ditious and less expensive means to achieve 
a just result. If there appears to be a genuine issue 
requiring a trial, based only on the record before 
her, the judge should then ask if the need for a trial 
can be avoided by using the new powers provided 
under Rules 20.04(2.1) and (2.2). She may, at her 
discretion, use those powers, provided that their use 
is not against the interest of justice.

[23]  For the reasons that follow, I am of the view 
that there is a genuine issue requiring a trial.

[24]  As noted by the Court of Appeal, and fol
low ing the analysis above, civil fraud requires a 
find ing that Hryniak made a misrepresentation 
which induced Bruno Appliance to invest. The 
mo tion judge neither identified the need for a 
misrepresentation, nor found that Hryniak made 
one.

[25]  The motion judge found that Tropos did not 
invest Bruno Appliance’s funds and that a mis
rep resentation had therefore been made to the in
ves tors. The point at which a misrepresentation 
occurred was a meeting between Peebles, Cranston 
and Bruno Appliance’s principal in February 2002. 
He found: that Hryniak was supposed to be in at
tendance at this meeting, that Hryniak knew of the 
purpose of the meeting and that Hryniak’s company 
paid for Peebles’ attendance.

[26]  However, Hryniak was not present, and he 
can only be liable for any misrep resentation made 
by Peebles or Cranston if their statements can be 
attributed to him. For example, the Court of Appeal 
considered, and ultimately rejected, the possibility 
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d’appel a envisagé, puis a rejeté en fin de compte, 
la possibilité que M. Peebles ou M. Cranston ait agi 
comme mandataire de M. Hryniak.

[27]  À mon avis, les conclusions du juge saisi de 
la requête ne suffisent pas à prouver que des décla
rations fausses faites lors de la rencontre peuvent 
être attribuées à M. Hryniak. Rien ne prouve que 
M. Peebles ou M. Cranston suivaient des directives 
de M. Hryniak quand ils ont rencontré M. Bruno. 
Un dirigeant est généralement responsable du fait 
d’autrui [traduction] « pour les délits commis par 
son mandataire dans le cadre de son pouvoir réel ou 
apparent » (P. H. Osborne, The Law of Torts (4e éd. 
2011), p. 369), mais le juge saisi de la requête n’a 
pas conclu que M. Peebles ou M. Cranston étaient 
les mandataires de M.  Hryniak et rien n’indique 
que, selon la preuve, ils étaient autorisés à faire des 
déclarations au nom de M. Hryniak et qu’ils n’ont 
rien fait de tel de leur propre initiative. De même, la 
preuve était insuffisante pour établir que M. Peebles 
ou M.  Cranston était la dupe de M.  Hryniak et, 
comme l’a conclu le juge saisi de la requête, cette 
question nécessitait la tenue d’un procès.

[28]  Bien que le juge saisi de la requête ait conclu 
que M. Hryniak était au courant de la fausseté des 
déclarations1 et qu’il exerçait [traduction] «  un 
plein contrôle » sur les fonds de Bruno Appliance 
(par. 169), comme l’a indiqué la Cour d’appel, cette 
conclusion justifierait l’imputation de responsabilité 
pour détournement, mais elle ne suffit pas pour 
établir la fraude.

[29]  Je conviens avec le juge saisi de la requête 
que la preuve démontre clairement que M. Hryniak 
était au courant de la fraude, et qu’il en a peutêtre 
effectivement bénéficié, mais la question de savoir 
si M. Hryniak a commis la fraude en incitant Bruno 
Appliance à verser un million de dollars américains 
à un projet d’investissement inexistant constitue une 
véritable question nécessitant la tenue d’un procès.

1 C’est ce qui ressort de sa conclusion dans une note en bas de 
page rattachée au par. 178 de ses motifs selon laquelle il accep
tait le témoignage de M. Peebles, qui a dit avoir examiné régu
lièrement les activités de la fiducie avec M. Hryniak (d.a., vol. V, 
p. 154159).

that Peebles or Cranston was acting as Hryniak’s 
agent.

[27]  In my view, the motion judge’s findings are 
insufficient to establish that any false statements 
made at the meeting can be attributed to Hryniak. 
There was no evidence that Peebles or Cranston 
were acting on instructions from Hryniak when 
they met with Bruno. While a principal will gen
er ally be vicariously liable “for the torts of her 
agent committed within the scope of her actual or 
apparent authority” (P.  H. Osborne, The Law of 
Torts (4th ed. 2011), at p. 369), the motion judge 
did not find Peebles or Cranston to be Hryniak’s 
agent, and there is no indication that the evidence 
established that Peebles or Cranston was autho
rized to make representations on behalf of Hryniak 
and did not do so on their own account. Similarly, 
there was insufficient evidence to establish that 
either Peebles or Cranston was acting as Hryniak’s 
unwitting dupe and, as the motion judge concluded, 
that issue required a trial.

[28]  While the motion judge found that Hryniak 
was aware of the falseness of the representations1 
and exercised “full dominion and control” over 
Bruno Appliance’s funds (para. 169), as noted by 
the Court of Appeal, this finding would support lia
bility in conversion, but is not sufficient to establish 
fraud.

[29]  While I agree with the motion judge that the 
evidence clearly demonstrates that Hryniak was 
aware of the fraud, and may in fact have benefited 
from the fraud, whether Hryniak perpetrated the 
fraud by inducing Bruno Appliance to contribute 
US$1 million to a nonexistent investment scheme 
is a genuine issue requiring a trial.

1 This follows from his finding in a footnote to para. 178 of his 
reasons that he accepted Peebles’ evidence that he regularly 
reviewed trust activity with Hryniak (A.R., vol. V, at pp. 15459).
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[30]  La Cour d’appel a aussi conclu que le mon
tant du détournement des fonds de Bruno Appliance 
par M. Hryniak constituait une deuxième question 
nécessitant la tenue d’un procès. Elle est parvenue 
à la conclusion que M.  Hryniak avait détourné 
450 000 $US, mais que le sort des 550 000 $US qui 
restaient nécessitait la tenue d’un procès. Compte 
tenu des principes de responsabilité solidaire, je 
suis convaincue que cette question n’empêcherait 
pas normalement de conclure à l’absence d’une 
véri table question nécessitant la tenue d’un procès 
contre M. Hryniak.

[31]  Le juge saisi de la requête n’a pu conclure 
à l’existence d’un élément nécessaire de la fraude 
civile, ce qui constitue une erreur de droit, et n’a 
pas tiré de conclusions factuelles suffisantes pour 
lui permettre ou permettre à une cour d’appel de 
conclure à l’existence d’un tel élément. Puisque 
l’action donnait lieu à un procès contre les autres 
défendeurs en tout état de cause, l’ordonnance de 
la Cour d’appel portant que toutes les autres actions 
soient ins truites ensemble constitue la marche à 
suivre la plus pro por tion née, opportune et écono
mique. À la lumière de cette conclusion, je n’ai 
pas à déterminer s’il était contraire à l’intérêt de 
la justice que le juge saisi de la requête exerce ses 
pouvoirs élargis en matière d’appréciation des faits.

IV. Conclusion

[32]  Par conséquent, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens en faveur de l’intimé. Je ne 
modi fierais pas les ordonnances relatives à la ges
tion de l’instance rendues par la Cour d’appel.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelante : Heydary Hamilton, 
Toronto.

Procureurs de l’intimé : McCarthy Tétrault, 
Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, 
Toronto.

[30]  The Court of Appeal also found the extent of 
Hryniak’s misappropriation of Bruno Appliance’s 
funds to be a second issue requiring a trial. The 
Court of Appeal found that Hryniak had ap
propriated US$450,000, but that the fate of the 
re maining US$550,000 required a trial. Given the 
principles of joint and several liability, I am sat
isfied that this issue would not normally preclude 
a finding that there is no genuine issue requiring a 
trial against Hryniak.

[31]  The motion judge failed to find a necessary 
element of civil fraud, an error of law, and did not 
draw sufficient factual conclusions for either him, 
or an appellate court, to make such a finding. Since 
the action was proceeding to trial against the other 
de fendants in any event, the order of the Court 
of Appeal that all the remaining actions be heard 
together is the most proportionate, timely and cost 
effective approach. In light of this conclusion, it is 
unnecessary for me to determine whether it was 
against the interest of justice for the motion judge 
to make use of his expanded factfinding powers.

IV. Conclusion

[32]  Accordingly, I would dismiss the appeal, 
with costs to the respondent. I would not interfere 
with the case management orders made by the 
Court of Appeal.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant: Heydary Hamilton, 
Toronto.

Solicitors for the respondent: McCarthy 
Tétrault, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.
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Procureurs de l’intervenante Ontario Trial 
Lawyers Association : Allan Rouben, Toronto; 
SBMB Law, Richmond Hill, Ontario.

Procureurs de l’intervenante Advocates’ Soci-
ety : Borden Ladner Gervais, Ottawa; Torys,  
To ronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association 
du Barreau canadien : Evans Sweeny Bordin, 
Hamilton; Sotos, Toronto.

Solicitors for the intervener the Ontario Trial 
Lawyers Association: Allan Rouben, Toronto; 
SBMB Law, Richmond Hill, Ontario.

Solicitors for the intervener the Advocates’ 
Society: Borden Ladner Gervais, Ottawa; Torys, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Bar 
Association: Evans Sweeny Bordin, Hamilton; 
Sotos, Toronto.
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Andy Koczab Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Koczab

2014 SCC 9

File No.: 35411.

2014: January 22.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Rothstein, 
Cromwell and Moldaver JJ.

on appeal from the court of appeal for 
manitoba

Constitutional law — Charter of rights — Right to be 
informed of offence charged — Right to counsel — Psych-
ological detention — Trial judge did not err in finding 
accused psychologically detained and s. 10 Charter 
rights breached — Breach warranted that evidence be 
ex cluded — Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
ss. 10, 24(2).

APPEAL from a judgment of the Manitoba Court 
of Appeal (Chartier C.J.M. and Beard and Monnin 
JJ.A.), 2013 MBCA 43, 294 Man. R. (2d) 24, 581 
W.A.C. 24, [2013] 11 W.W.R. 260, [2013] M.J. 
No. 160 (QL), 2013 CarswellMan 251, setting aside 
an acquittal entered by Schulman J., 2011 MBQB 
70, 264 Man. R. (2d) 53, 233 C.R.R. (2d) 193, 
[2011] M.J. No. 106 (QL), 2011 CarswellMan 140, 
and or dering a new trial. Appeal allowed.

Sheldon E. Pinx, Q.C., and Katherine E. Smith, 
for the appellant.

Kevin R. Wilson and Janna Hyman, for the re
spondent.

Andy Koczab Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Koczab

2014 CSC 9

No du greffe : 35411.

2014 : 22 janvier.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Rothstein, Cromwell et Moldaver.

en appel de la cour d’appel du manitoba

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droit 
d’être informé de l’infraction reprochée — Droit à 
l’assis tance d’un avocat — Détention psychologique — 
Le juge du procès n’a pas commis d’erreur en concluant 
que l’accusé a été détenu psychologiquement et que les 
droits garantis à ce dernier par l’art. 10 de la Charte 
ont été violés — Cette violation justifiait l’exclusion de 
la preuve — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 10, 24(2).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
du Manitoba (le juge en chef Chartier et les juges 
Beard et Monnin), 2013 MBCA 43, 294 Man. R. 
(2d) 24, 581 W.A.C. 24, [2013] 11 W.W.R. 260, 
[2013] M.J. No. 160 (QL), 2013 CarswellMan 251, 
qui a annulé l’acquittement prononcé par le juge 
Schulman, 2011 MBQB 70, 264 Man. R. (2d) 53, 
233 C.R.R. (2d) 193, [2011] M.J. No. 106 (QL), 
2011 CarswellMan 140, et qui a ordonné la tenue 
d’un nouveau procès. Pourvoi accueilli.

Sheldon E. Pinx, c.r., et Katherine E. Smith, pour 
l’appelant.

Kevin R. Wilson et Janna Hyman, pour l’intimée.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] la Juge en chef — L’appel est accueilli, 
pour les motifs de dissidence exposés par le juge 
Monnin de la Cour d’appel.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Pinx & Co., Winnipeg.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Toronto et Winnipeg.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] the chief Justice — The appeal is allowed 
for the reasons of Monnin J.A., dissenting in the 
Court of Appeal.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Pinx & Co., Win-
nipeg.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Toronto and Winnipeg.
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Indexed as: R. v. Yelle

2014 SCC 10

File No.: 35361.

2014: January 22.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Rothstein, 
Cromwell and Moldaver JJ.

on appeal from the court of appeal for 
the northWest territories

Criminal law — Reasonable verdict — Accused 
charged with sexual assault and uttering threats — 
Jury returning guilty verdict to lesser included offence 
of assault — Jury’s verdict reasonable in light of 
photo graphic evidence establishing assault beyond a 
reasonable doubt — Trial judge not required in cir cum-
stances to give warning as to witness reliability — Trial 
judge’s decision to instruct on lesser offence of assault 
entitled to deference having regard to totality of evidence.

APPEAL from a judgment of the Northwest 
Territories Court of Appeal (Paperny, Martin and 
Charbonneau JJ.A.), 2013 NWTCA 2, [2013] 
N.W.T.J. No. 47 (QL), 2013 CarswellNWT 49, 
upholding the conviction for assault entered by 
Shaner J., 2012 NWTSC 46, [2012] N.W.T.J. 
No. 52 (QL), 2012 CarswellNWT 48. Appeal dis
missed.

Charles B. Davison, for the appellant.

Susanne Boucher and François Lacasse, for the 
respondent.

Gary Edward Yelle Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Yelle

2014 CSC 10

No du greffe : 35361.

2014 : 22 janvier.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Rothstein, Cromwell et Moldaver.

en appel de la cour d’appel des 
territoires du nord-ouest

Droit criminel — Verdict raisonnable — Accusé 
inculpé d’agression sexuelle et d’avoir proféré des 
menaces — Verdict de culpabilité prononcé par le jury 
à l’égard de l’infraction moindre et incluse de voies 
de fait — Ce verdict est raisonnable compte tenu de la 
preuve photographique établissant hors de tout doute 
raisonnable la perpétration de voies de fait — La juge du 
procès n’était pas tenue dans les circonstances de faire 
une mise en garde relativement à la fiabilité du témoin — 
La décision de la juge du procès de donner des directives 
au sujet de l’infraction moindre et incluse de voies de 
fait commande la déférence eu égard à l’ensemble de la 
preuve.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
des Territoires du NordOuest (les juges Paperny, 
Martin et Charbonneau), 2013 NWTCA 2, [2013] 
N.W.T.J. No. 47 (QL), 2013 CarswellNWT 49, qui 
a confirmé la déclaration de culpabilité de voies de 
fait inscrite par la juge Shaner, 2012 NWTSC 46, 
[2012] N.W.T.J. No. 52 (QL), 2012 CarswellNWT 
48. Pourvoi rejeté.

Charles B. Davison, pour l’appelant.

Susanne Boucher et François Lacasse, pour 
l’intimée.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] la Juge en chef — Nous partageons l’opi
nion des juges majoritaires de la Cour d’appel selon 
laquelle le verdict n’était pas déraisonnable. L’appel 
est par conséquent rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Somba K’e Law 
Office, Yellowknife.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Yellowknife.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] the chief Justice — We agree with the 
majority of the Court of Appeal that the verdict was 
not unreasonable. The appeal is therefore dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Somba K’e Law 
Office, Yellowknife.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Yellowknife.
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Telecommunications Employees Association 
of Manitoba Inc. — International Federation 
of Professional & Technical Engineers, 
section locale 161; Syndicat canadien des 
communications, de l’énergie et du papier, 
section locale 7; Fraternité internationale 
des ouvriers en électricité, section locale 435; 
Harry Restall, en son propre nom et au nom 
de certains retraités ou des veuves ou veufs  
de retraités de Manitoba Telecom Services Inc.,  
MTS Communications Inc., MTS Mobility 
Inc. et MTS Advanced Inc.; et Larry Trach, 
en son propre nom et au nom de tous les 
employés syndiqués de Manitoba Telecom 
Services Inc., MTS Communications Inc., 
MTS Mobility Inc. et MTS Advanced Inc. et 
tous les employés syndiqués de MTS Media 
Inc. qui sont devenus des employés de Yellow 
Pages Group Co. aux termes d’une vente 
réalisée le 2 octobre 2006 Appelants

c.

Manitoba Telecom Services Inc. et MTS 
Allstream Inc. (à titre de successeur de MTS 
Communications Inc., MTS Mobility Inc.  
et MTS Advanced Inc.) Intimées

Répertorié : Telecommunications Employees 
Association of Manitoba Inc. c. Manitoba 
Telecom Services Inc.

2014 CSC 11

No du greffe : 34763.

2013 : 16 mai; 2014 : 30 janvier.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Fish, Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis.

en appel de la cour d’appel du manitoba

Pensions — Régimes de retraite — Surplus — Trans-
fert à un nouveau régime de l’actif du régime de retraite 
des participants et de leurs droits à pension par suite 
de la privatisation de l’employeur — Surplus actuariel 
du régime de retraite initial s’élevant à 43 millions de 

Telecommunications Employees Association 
of Manitoba Inc. — International Federation 
of Professional & Technical Engineers, 
Local 161; Communications, Energy and 
Paperworkers Union of Canada, Local 7;  
International Brotherhood of Electric 
Workers, Local Union 435; Harry Restall, 
on his own behalf and on behalf of certain 
retired employees or the Widows/Widowers 
thereof of Manitoba Telecom Services Inc., 
MTS Communications Inc., MTS Mobility 
Inc. and MTS Advanced Inc.; and Larry Trach,  
on his own behalf and on behalf of all 
unionized employees of Manitoba Telecom 
Services Inc., MTS Communications Inc., 
MTS Mobility Inc. and MTS Advanced Inc. 
and all unionized employees of MTS Media 
Inc. who were transferred to Yellow Pages 
Group Co. pursuant to a sale on October 2, 
2006 Appellants

v.

Manitoba Telecom Services Inc. and 
MTS Allstream Inc. (as successor to MTS 
Communications Inc., MTS Mobility Inc.  
and MTS Advanced Inc.) Respondents

Indexed as: Telecommunications Employees 
Association of Manitoba Inc. v. Manitoba 
Telecom Services Inc.

2014 SCC 11

File No.: 34763.

2013: May 16; 2014: January 30.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ.

on appeal from the court of appeal for 
manitoba

Pensions — Pension plans — Surplus — Members 
of pension plan having assets and pension rights trans-
ferred to new pension plan as result of privatization of 
employer — Original pension fund having actuarial 
sur plus of 43 million dollars — Actuarial surplus sole 



[2014] 1 R.C.S. 143telecommunications employees association  c.  mts

dol lars — Surplus actuariel strictement attribuable aux 
cotisations des employés à l’ancien régime — Utilisation 
du surplus par l’employeur pour s’accorder des périodes 
d’exonération de cotisations — Disposition législative 
prévoyant que le nouveau régime doit permettre le verse-
ment de prestations qui, le jour de la mise en œuvre, sont 
de valeur équivalente à celle des prestations auxquelles 
les employés avaient droit aux termes de l’ancien régime 
— L’employeur a-t-il manqué à ses obligations légales? 
— Loi concernant la réorganisation de la Société de 
téléphone du Manitoba et apportant des modifications 
corrélatives, L.M. 1996, ch. 79, art. 15.

Le 1er janvier 1997, la société d’État Manitoba Tele
phone System (« société d’État MTS ») a été privatisée 
pour former les actuelles Manitoba Telecom Services Inc. 
et MTS Allstream Inc. (« MTS »). L’actif du régime de 
retraite et les droits à pension d’environ 7 000 employés 
et retraités de la société d’État MTS et de ses filiales (les 
« participants ») ont alors été transférés à un nouveau 
régime de retraite. Avant la privatisation, les employés 
et les retraités de la société d’État MTS participaient à 
un régime contributif à prestations déterminées. Comme 
dans le cadre d’un régime à prestations déterminées 
type, l’employé admissible devait verser à la caisse de 
retraite un certain pourcentage de ses gains admissibles. 
Cependant, contrairement à l’employeur dans le cadre 
d’un régime à prestations déterminées type, le gou
ver nement ne cotisait pas à la caisse de retraite, mais 
payait plutôt sa part des prestations lorsqu’elles deve
naient exigibles. Ainsi, au lieu de verser à la caisse de 
retraite des cotisations égales à celles des employés, le 
gou vernement payait plutôt la moitié des prestations 
dues aux retraités au moment de l’exigibilité. Dès lors, 
la caisse de retraite de l’ancien régime n’était constituée 
que des cotisations des employés et de l’intérêt. Au 
moment de la privatisation, le surplus actuariel du régime 
de retraite initial s’élevait à 43,364 millions de dollars  
(le « surplus initial »). Pendant le processus de privati
sation, la société d’État MTS et le gouvernement ont 
maintes fois assuré les participants que tout surplus 
affiché par l’ancien régime de retraite au moment de 
la privatisation ne servirait pas à diminuer le coût sup
porté par MTS à l’égard du nouveau régime ou ses coti
sations à celuici. Conformément à la loi qui régissait 
la privatisation de la société d’État MTS (« Loi sur la 
réorganisation »), la totalité de l’actif de l’ancien régime 
de retraite attribuable aux participants, y compris le sur
plus initial, a été transférée au nouveau régime. Suivant 
l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation, MTS était 
tenue de créer un « nouveau régime conçu de façon à 
permettre le versement de prestations qui sont, à la date  

result of employee contributions to old plan — Employer 
using surplus to take contribution holiday — Legislation 
stating that on implementation date new plan to provide 
benefits equivalent in value to those which em ploy ees 
were en titled to under old plan — Whether employer 
vio lated legal duties — The Manitoba Telephone System 
Reorganization and Consequential Amendments Act, 
S.M. 1996, c. 79, s. 15.

On January  1, 1997, Manitoba Telephone System 
(“Crown MTS”), a Crown corporation, was privatized 
and became what is now Manitoba Telecom Services Inc. 
and MTS Allstream Inc. (“MTS”). As a result of the pri
va tiz ation, approximately 7,000 em ploy ees and re tirees 
of Crown MTS and its sub sidi aries (the “plan members”) 
had their assets and pension rights trans ferred to a new 
pension plan. Prior to privatization, Crown MTS em
ploy ees and retirees were members of a con tribu tory 
defined benefit plan. Similar to a typical de fined benefit 
plan, eligible employees were required to contribute a 
percentage of their pensionable earnings to the plan fund. 
However, unlike a typical defined benefit plan, the gov
ernment as employer did not contribute to the plan fund. 
Rather, the government paid its share of the benefits on a 
“payasyougo” basis, meaning that in stead of matching 
employee contributions at the time they were paid into 
the pension fund, the government instead paid half of the 
benefits owed to retirees at the time they became due. The 
effect of this arrangement was that the old plan’s pension 
fund contained only employee contributions and interest. 
At the time of privatization, the original pension fund 
had an actuarial surplus of $43.364 million (the “Initial 
Surplus”). During the privatization process of Crown 
MTS, the plan members received several assurances from 
Crown MTS and the government that any surplus that 
existed in the old pension fund at the time of privatization 
would not be used to reduce MTS’s cost of, and share 
of con tri bu tions to, the new pension plan. Pursuant to 
the Act that governed the privatization of Crown MTS 
(“Reorg. Act”), all of the old plan’s assets attributable 
to the plan members, including the Initial Surplus, were 
trans ferred to the new pension plan. Section 15(2)(a) of 
the Reorg. Act stated that MTS was required to establish 
a “new plan which shall provide for benefits which on 
the im ple men ta tion date are equivalent in value to the 
pension benefits to which employees have or may have 
become entitled under [the old plan]”. Plan member 
representatives also signed a Memorandum of Agreement 
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de mise en œuvre, au moins équivalentes [dans la ver
sion anglaise, equivalent in value] à celles que les 
employés reçoivent ou pourraient recevoir en vertu de 
[l’ancien régime] ». Par ailleurs, les repré sentants des 
parti ci pants ont conclu avec MTS et le gou ver ne ment 
provincial un protocole d’entente (« PE ») qui prévoyait 
expressément le sort du surplus initial dans le nouveau 
régime. Toutefois, le texte du nouveau régime rendait 
pra ti quement impossible aux participants de bénéficier 
de quelque avantage grâce au surplus initial. Par contre, 
MTS s’est accordé des périodes d’exonération de coti
sations en retranchant du surplus le montant de ses coti
sations exigibles par ailleurs.

Les participants ont engagé une poursuite et demandé 
que le surplus initial, majoré de l’intérêt couru, serve à 
bonifier les prestations de retraite, à condition que le coût 
supporté par MTS n’en soit pas accru. Le juge de pre
mière instance a conclu que les participants avaient droit 
à réparation. Il a estimé que l’affectation du surplus ini
tial par MTS contrevenait à l’al. 15(2)a) de la Loi sur 
la réorganisation, car les prestations prévues par les 
deux régimes n’étaient pas de valeur équivalente dans la 
mesure où le surplus initial grâce auquel les participants 
pouvaient auparavant bonifier leurs prestations n’était 
plus à leur disposition dans le cadre du nouveau régime. 
La Cour d’appel a accueilli l’appel de MTS et rejeté celui, 
incident, des participants. Elle a conclu que l’al. 15(2)a)  
exigeait seulement l’équivalence des allocations de 
retraite de base touchées par les participants en appli ca
tion des deux régimes.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

Le droit à un surplus actuariel dépend toujours des 
dis positions législatives applicables. Dans le présent dos
sier, la disposition applicable exigeait la mise sur pied 
d’un nouveau régime qui offre, le jour de sa mise en 
œuvre, des prestations de valeur équivalente à celle des 
prestations de l’ancien régime. Le renvoi à la notion de 
« valeur » indique que sont visées à la fois les prestations 
versées aux participants et la manière dont est financé 
leur versement. Il ne suffit pas que les versements men
suels soient les mêmes selon l’un et l’autre régimes. Si 
l’al. 15(2)a) avait dû avoir un sens aussi étroit, il aurait 
été superflu de renvoyer à la valeur des prestations. Le 
contexte et l’historique législatifs de l’art. 15 permettent 
tous deux de conclure que, à l’al. 15(2)a), le législateur 
entendait exiger davantage que la seule comparaison des 
sommes versées chaque mois aux participants en vertu de 
l’un et l’autre régimes.

(“MOA”) with MTS and the provincial government that 
made specific provision for the treatment of the Initial 
Surplus under the new plan. However, the provisions of 
the new pension plan made it virtually impossible for 
the plan members to ever receive any benefit funded by 
the Initial Surplus. Instead, MTS has been able to use 
the Initial Surplus to take contribution holidays, which 
allowed it to offset contributions it would otherwise be 
required to make to the pension fund.

The plan members commenced proceedings seeking 
payment of the Initial Surplus plus interest to be used 
to pro vide enhanced benefits, provided those enhanced 
benefits will not increase MTS’s costs. The trial judge 
determined that the plan members were entitled to relief. 
He held that MTS’s treatment of the Initial Surplus vio
lated s. 15(2)(a) of the Reorg. Act because the benefits 
provided under the plans were not equivalent in value 
because the Initial Surplus, which had been access
ible to the plan members under the old plan to fund en
hance ments, was not accessible to them under the new 
plan. The Court of Appeal allowed MTS’s appeal and 
dismissed the plan members’ crossappeal, concluding 
that s. 15(2)(a) only required equivalency of the basic 
superannuation allowance received by plan members 
under the two plans.

Held: The appeal should be allowed.

Entitlement to an actuarial surplus must always be de
cided based on the governing legislation. Here, the ap
plicable legislation required the establishment of a new 
plan that provides benefits that, at its implementation 
date, are equivalent in value to the benefits provided 
under the old plan. The inclusion of the word “value” in 
“equivalent in value” suggests that the phrase should be 
interpreted as capturing both the benefits paid to the plan 
members and the funding mechanism used to produce 
those benefits. It is not enough for the monthly payments 
provided by each plan to be equal. Had s. 15(2)(a) been 
intended to have such a narrow meaning, there would be 
no need to refer to the equivalency of the value of the 
benefits. The statutory context and the legislative his t ory 
of s. 15 both support the view that s. 15(2)(a) was in
tended to require more than a simple comparison of the 
amount paid each month to plan members under each 
pension plan.
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Les dispositions législatives applicables et les carac
téristiques uniques de l’ancien régime distinguent le pré
sent dossier des affaires antérieures où notre Cour s’est 
prononcée sur le droit au surplus actuariel d’un régime de 
retraite à prestations déterminées. Il n’y a eu ni liquidation 
du régime de retraite initial, ni cristallisation consécutive 
du surplus actuariel dans ce contexte. L’alinéa 15(2)a) 
de la Loi sur la réorganisation a cependant marqué la 
coupure entre l’ancien régime et le nouveau. De plus, le 
PE et le texte du nouveau régime ont fait du surplus ini
tial une somme distincte et fixe, de sorte qu’il ne peut être 
considéré comme un surplus actuariel type. En raison de 
l’al. 15(2)a) et de ces caractéristiques uniques des deux 
régimes de retraite, déterminer si les prestations offertes 
par les deux régimes ont une valeur équivalente exige la 
prise en compte de ce que les employés devaient verser à 
la caisse de retraite pour les obtenir.

Dans la présente affaire, les prestations prévues par 
l’ancien et le nouveau régimes le jour de la mise en œuvre  
du second ne sont pas de valeur équivalente. Pour qu’il 
y ait pareille valeur équivalente, les modalités de leur 
finan cement doivent aussi être équivalentes ou un avan
tage supplémentaire doit être conféré pour com penser 
l’inégalité du financement. Lorsqu’il s’agit de déter
miner les modalités de capitalisation du nouveau régime, 
le surplus initial est attribuable aux employés et porté à 
leur seul crédit. Pendant la période où le surplus initial 
s’est constitué, seuls les participants cotisaient à la caisse 
de retraite et assumaient le risque de déficit. MTS n’a 
pas fait, le jour de la mise en œuvre du nouveau régime, 
un apport égal à celui de 43,364 millions de dol lars des 
participants — le surplus initial. Seule MTS a bénéficié 
de l’apport excédentaire; les participants n’ont pas touché 
de prestations bonifiées grâce à celuici. Les exigences de 
l’al. 15(2)a) n’ont donc pas été respectées.
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I. Introduction

[1] Le 1er janvier 1997, la société d’État Manitoba 
Telephone System (la «  Société de téléphone 
du Manitoba  ») a été privatisée pour former les 
actuel les Manitoba Telecom Services Inc. et MTS 
Allstream Inc. (pour simplifier, l’entité antérieure à 
la privatisation est appelée ciaprès « société d’État 
MTS  » et celles postérieures à la privatisation, 
« MTS »). Par suite de la privatisation, l’actif du 
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(2nd Supp.).
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The judgment of the Court was delivered by

rothstein J. —

I. Introduction

[1] On January 1, 1997, The Manitoba Telephone 
System, a Crown corporation, was privatized and 
be came what is now Manitoba Telecom Services 
Inc. and MTS Allstream Inc. (for simplicity, all of 
these en ti ties prior to pri va tiz a tion are referred to as 
“Crown MTS” and after pri va tiz ation as “MTS”). 
As a result of the privatization, ap prox i mately 
7,000 em ployees and retirees of Crown MTS and its 
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régime de retraite et les droits à pension d’environ 
7  000  employés et retraités de la société d’État 
MTS et de ses filiales (les « participants ») ont été 
transférés à un nouveau régime de retraite. L’actif 
comptait un « surplus actuariel » de 43,364 millions 
de dollars.

[2] La caisse fiduciaire d’un régime à prestations 
déterminées type affiche un surplus actuariel lors
que son actif excède l’estimation actuarielle de son 
passif au moment de l’évaluation. Dans la présente 
affaire, il nous faut déterminer l’incidence des dis po
si tions législatives spécifiques adoptées en l’espèce 
et des caractéristiques uniques du régime de retraite 
en cause sur le sort réservé au surplus actua riel 
attri buable aux seules cotisations des employés 
au régime antérieur lors du transfert au nouveau 
régime.

[3] Notre Cour s’est penchée sur plusieurs affaires 
où ni les dispositions législatives applicables, ni le 
texte d’un régime à prestations déterminées type 
n’accordaient aux participants un droit sur le sur
plus actuariel. Or, un tel droit dépend toujours des 
dispositions législatives applicables. Dans le pré
sent dossier, la disposition législative applicable 
mène à une conclusion différente sur ce point. Elle 
exige la mise sur pied d’un nouveau régime qui 
offre, le jour de sa mise en œuvre, des prestations de  
valeur équivalente à celle des prestations de l’ancien 
régime. Pour déterminer si le nouveau régime satis
fait à cette exigence, il faut tenir compte du sur
plus actuariel affiché au moment du transfert de 
l’actif du régime antérieur. Les dispositions légis
la tives applicables et les caractéristiques uniques 
du régime initial distinguent le présent dossier des 
affaires antérieures où notre Cour s’est prononcée 
sur le droit au surplus actuariel d’un régime de 
retraite à prestations déterminées.

[4] Pendant le processus de privatisation de la 
société d’État MTS, les participants ont demandé 
à celleci et au gouvernement l’assurance que leur 
caisse de retraite serait protégée. L’une de leurs prin
cipales craintes tout au long de ce processus por tait 
sur le sort qui serait réservé au surplus actua riel, car 
dans le cadre du régime de retraite initial, il n’avait 

sub sidiaries (the “plan members”) had their assets 
and pension rights transferred to a new pen sion 
plan. The assets included a $43.364 mil lion “ac
tuarial surplus”.

[2] An actuarial surplus occurs in a typical de
fined benefit pension trust fund when the assets in 
the trust fund exceed the actuarial estimate of the 
lia bil ities of the pension plan at the time of the ac
tu arial as sess ment. The present case requires us 
to de termine how the casespecific legislation and 
unique features of the pension plan at issue here 
affect treat ment of an actuarial surplus that had 
developed as the sole result of employee con tri bu
tions to a pre deces sor plan when those funds were 
rolled into a successor plan.

[3] This Court has considered a number of cases 
in which the applicable legislation and plan texts 
have not given plan members the right to an ac tu
arial surplus in a typical defined benefit pension 
plan. However, entitlement to an actuarial surplus 
must always be decided based on the governing 
legislation. In this case, the governing legislation 
leads to a different conclusion regarding the treat
ment of the actuarial surplus. Here, the applicable 
legislation required the establishment of a new plan 
that provides benefits that, at its implementation 
date, are equivalent in value to the benefits provided 
under the prior plan. The actuarial surplus that 
existed at the time of the transfer of assets from the 
prior plan must be taken into account when de ter
mining whether the new plan fulfills this re quire
ment. The governing legislation and the unique 
features of the original plan distinguish this case 
from previous cases involving entitlement to the ac
tuarial surplus in a defined benefit pension plan.

[4] During the privatization process of Crown 
MTS, the plan members sought assurances from 
Crown MTS and the government that their pen sions 
would remain secure. One of their chief con cerns 
through out the process was what would happen to 
any actuarial surplus that existed in their pension 
fund at the time of privatization because, during the 
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été utilisé qu’à leur avantage. La société d’État 
MTS et le gouvernement ont maintes fois assuré les 
par ticipants que tout surplus du régime de retraite 
ini tial affiché au moment de la privatisation ne ser
virait pas à diminuer le coût supporté par MTS à 
l’égard du nouveau régime ou ses cotisations à 
celuici.

[5] Au moment de la privatisation, le surplus 
actua riel du régime de retraite initial s’élevait à 
43,364 millions de dollars (le « surplus initial »). 
La totalité de l’actif, y compris le surplus initial, a 
été transférée au nouveau régime. Toutefois, le texte 
du nouveau régime rendait pratiquement impos
sible aux participants de bénéficier de quelque 
avan tage grâce au surplus initial. Par contre, MTS 
s’est accordé des périodes d’exonération de coti
sations en retranchant du surplus le montant de ses 
cotisations exigibles par ailleurs.

[6] Il faut décider en l’espèce si, en concevant le 
nouveau régime de telle sorte que le surplus initial 
ne puisse jamais être utilisé à l’avantage des par
ticipants, MTS a manqué à ses obligations sui
vant (1) la Loi concernant la réorganisation de la  
Société de téléphone du Manitoba et apportant 
des modifications corrélatives, L.M. 1996, ch. 79 
(la « Loi sur la réorganisation »), (2) le protocole 
d’entente intervenu avec les représentants des par
tici pants (le « PE ») ou (3) tout autre engagement 
écrit envers les participants, antérieur à la pri va ti
sation, à l’effet de ne pas affecter le surplus trans
féré à la réduction du coût supporté par MTS 
relativement au nouveau régime de retraite ou de 
ses cotisations à celuici.

[7] Je conclus que MTS a contrevenu aux dispo
sitions de la Loi sur la réorganisation, que cette 
con clusion n’est pas incompatible avec le PE et 
qu’il n’est pas nécessaire de décider si d’autres 
enga ge ments écrits de MTS ont un effet juri dique 
et s’ils ont été respectés ou non. Vu les lacunes du 
dossier et la complexité financière des questions 
soulevées, je suis d’avis de rétablir le jugement de 
première instance qui ordonne à MTS de mettre à 

op er a tion of the original pension plan, such surplus 
had never been used except for their benefit. The 
plan members received several assurances from 
Crown MTS and the gov ern ment that any surplus 
that existed in the original pension fund at the time 
of pri va tiz a tion would not be used to reduce MTS’s 
cost of, and share of contributions to, the new pen
sion plan.

[5] At the time of privatization, the original pen
sion fund had an actuarial surplus of $43.364 mil
lion (the “Initial Surplus”). All of the original plan’s 
assets, including the Initial Surplus, were trans
ferred to the new pension plan. However, the pro
vi sions of the new pension plan made it virtually 
impossible for the plan members to ever receive 
any benefit funded by the Initial Surplus. Instead, 
MTS has been able to use the Initial Surplus to 
take con tri bu tion holidays, which allow it to offset 
contributions it would otherwise be required to 
make to the pension fund.

[6] The issue in this case is whether MTS — by 
structuring the new plan such that the Initial Surplus 
would never be used to the plan members’ benefit 
— violated legal duties that arose in accordance 
with (1) The Manitoba Telephone System Reor-
ga nization and Consequential Amendments Act, 
S.M. 1996, c. 79 (the “Reorg. Act”); (2) a Mem
orandum of Agreement (“MOA”) it signed with 
representatives of the plan members; or (3) other 
written representations it made to the plan members 
prior to the privatization that any surplus transferred 
would not be used to reduce MTS’s cost of, or con
tributions to, the pension plan.

[7] I have concluded that MTS has violated the 
terms of the Reorg. Act, that this conclusion is not 
in con sis tent with the MOA, and that it is un nec
essary to decide whether MTS’s other written rep
resentations had legal effect and were breached. 
In light of deficiencies in the record and the finan
cial complexity of the issues, I would reinstate 
the trial judge’s order requiring MTS to make the 
$43.364  million in Initial Surplus plus “interest 
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la disposition des participants le surplus initial de 
43,364 millions de dollars majoré [traduction] 
« de l’intérêt couru au taux de rendement du nou
veau régime du 1er  janvier 1997 au jour du paie
ment » (l’« intérêt au taux du régime ») en vue de 
la bonification de leurs prestations de retraite (2010 
MBQB 11, 248 Man. R. (2d) 31, par. 518). Si les 
parties n’arrivent pas à s’entendre sur les modalités 
de mise à disposition de cette somme, le dossier sera  
renvoyé au juge de première instance pour qu’il 
rende toute décision alors rendue nécessaire.

II. Contexte factuel

[8] Par suite de la privatisation de la société d’État 
MTS le 1er janvier 1997, l’actif du régime de retraite 
et les droits à pension d’environ 7 000 employés 
et retraités de l’entreprise et de ses filiales ont été 
trans férés à un nouveau régime.

[9] Trancher les questions en litige dans la pré
sente affaire exige l’examen des droits à pension des 
participants avant la privatisation, des événements 
qui ont mené à celleci et des droits à pension des 
participants aux termes du nouveau régime de 
retraite créé après la privatisation.

A. Le régime de retraite antérieur à la privatisation

[10]  Avant la privatisation, les employés et les 
retrai tés de la société d’État MTS participaient à 
un régime de retraite établi par le gouvernement  
du Manitoba au bénéfice de ses employés et de 
ceux de ses sociétés d’État. Ce régime (l’« ancien 
régime ») avait été constitué par la Loi sur la pen-
sion de la fonction publique, C.P.L.M. ch.  C120 
(« LPFP »), le texte législatif applicable pendant 
toute la période considérée en l’espèce. La LPFP 
établissait le texte de l’ancien régime.

[11]  Il s’agissait d’un régime contributif à pres
tations déterminées dont certaines carac té ris ti ques 
différaient des caractéristiques habituelles d’un tel 
régime. Comme un régime à prestations déter mi
nées type, l’ancien régime prévoyait que l’employé 
admis sible devait verser à la caisse de retraite un 
cer tain pourcentage de ses gains admissibles. À la 

at the New Plan rate of return from January 1, 
1997 to the date of payment” (“plan rate interest”) 
available to the plan members to be used to pay 
for enhancements to their pension benefits (2010 
MBQB 11, 248 Man. R. (2d) 31, at para.  518). 
Should the parties be un able to settle how the 
$43.364  million plus plan rate interest is to be 
made available to plan members, the matter shall 
be remanded to the trial judge for any necessary 
determinations.

II. Factual Background

[8] On January 1, 1997, Crown MTS was priva
tized. As a result of the privatization, approximately 
7,000 employees and retirees of Crown MTS and 
its subsidiaries had their assets and pension rights 
transferred to a new pension plan.

[9] Resolution of the legal issues in this case re
quires consideration of the plan members’ pension 
entitlements prior to privatization, the events that 
occurred leading up to the privatization, and the 
plan members’ pension entitlements under the new 
pen sion plan that was created as a result of the 
privatization.

A. The Pension Plan Prior to Privatization

[10]  Prior to privatization, Crown MTS employees 
and retirees were members of a pension plan created 
by the Government of Manitoba for its employees 
and the employees of its Crown corporations (the 
“Old Plan”). The Old Plan was created by statute, 
which at all times relevant to this litigation was 
The Civil Service Superannuation Act, C.C.S.M. c. 
C120 (“CSSA”). The CSSA provided the plan text 
for the Old Plan.

[11]  The Old Plan was a contributory defined ben
efit pension plan with certain unique features that 
vary from those of traditional defined benefit plans. 
Similar to a typical defined benefit plan, under the 
Old Plan, eligible employees were required to con
tribute a percentage of their pensionable earnings 
to the plan fund. Upon retirement, employees with 
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retraite, l’employé qui avait acquis le droit à une 
pen sion touchait une allocation mensuelle dont le 
mon tant était calculé selon une formule qui tenait 
compte de ses années de service et du salaire moyen 
gagné pendant les 5 meilleures années au cours des  
12 dernières années de service. Cepen dant, con trai
rement à l’employeur dans le cadre d’un régime à 
prestations déterminées type, le gou ver nement ne 
cotisait pas à la caisse de retraite, mais payait plu
tôt sa part des prestations lorsqu’elles deve naient 
exigibles. Ainsi, au lieu de verser à la caisse de 
retraite des cotisations égales à celles des employés, 
le gouvernement payait plutôt la moitié des pres
tations dues aux retraités au moment de l’exi gibi
lité (motifs de première instance, par. 25).

[12]  Dès lors, depuis 1961, la caisse de retraite de 
l’ancien régime (la « Caisse de retraite de la fonc
tion publique » ou « CRFP ») n’était constituée que 
des cotisations des employés et d’un «  intérêt  » 
dont le taux, non défini par la LPFP, était fondé 
dans les faits sur celui du rendement de l’actif. Ces 
som mes étaient affectées au paiement de la moitié 
des obligations du régime envers les participants, 
l’autre moitié étant versée par le gouvernement de 
manière ponctuelle.

[13]  Sans y être tenue légalement, la société d’État  
MTS conservait dans un compte distinct — la 
réserve de la caisse — des fonds suffisants pour 
acquitter le passif du régime. Il ne s’agissait pas 
d’une caisse fiduciaire, car les fonds demeuraient 
à la disposition de l’entreprise, qui pouvait les 
affecter à autre chose même si elle ne l’a jamais fait.

[14]  Suivant l’ancien régime, l’allocation men
suelle versée aux participants pouvait être ajustée 
au coût de la vie pour tenir compte de l’inflation. La 
quotepart du participant de l’ajustement au coût de 
la vie était prélevée d’un compte distinct, le compte 
de redressement de retraite (« CRR »). Un pourcen
tage de chacune des cotisations de l’employé était 
porté au crédit du CRR, dont l’actif était détenu 
sépa rément de la CRFP et portait intérêt au taux de 
rendement du régime.

vested pensions were entitled to receive a monthly 
superannuation allowance determined by a formula 
that took into account their years of service and 
average salary during the best 5 years of their last 
12 years of employment. However, unlike a typical 
defined benefit plan, the government as employer 
did not contribute to the plan fund. Rather, the gov
ernment paid its share of the benefits on a “payas
yougo” basis, meaning that instead of matching 
em ployee contributions at the time they were paid 
into the pension fund, the government instead paid 
half of the benefits owed to retirees at the time they 
became due (trial reasons, at para. 25).

[12]  The effect of this arrangement was that as of 
1961, the Old Plan’s pension fund, referred to as 
the Civil Service Superannuation Fund (“CSSF”), 
contained only employee contributions and “in
ter est”, which, although undefined by the CSSA, 
was in practice, a rate based on the returns on the 
fund’s assets. Those funds would be used to pay for 
50 percent of the plan’s liabilities to its plan mem
bers, with the other 50 percent being paid for by the 
government on an ongoing basis.

[13]  Although it was not legally required to do so, 
Crown MTS maintained a separate account, re ferred 
to as the pension reserve, which was used to ensure 
that it had enough funds to cover its liabilities under 
the pension plan. The pension reserve was not a 
trust fund; the money in the reserve remained avail
able for Crown MTS to use for other purposes, 
although it never did so.

[14]  The Old Plan also provided that plan mem
bers’ monthly superannuation allowance could 
be sup plemented by cost of living adjustments 
(“COLA”) to account for inflation. Payments of the  
plan members’ share of COLA under the Old Plan 
were made from a separate account, the Super
an nuation Adjustment Account (“SAA”). When 
employees contributed to the Old Plan, a per cent
age of each contribution was credited to the SAA. 
The assets of the SAA were held separately from 
the CSSF and the SAA earned interest at the plan’s 
rate of return.
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[15]  L’ajustement au coût de la vie accordé au 
parti cipant par prélèvement sur le CRR était déter
miné par l’actuaire du régime en fonction d’un 
certain pourcentage de l’indice des prix à la con
som mation («  IPC  »). Idéalement, l’ajustement 
au coût de la vie correspondait aux deux tiers de 
l’IPC et il était automatiquement autorisé jusqu’à 
concurrence de ce pourcentage s’il n’en résultait 
pas de passif non provisionné dans le CRR. Une 
obligation de préfinancement — la «  règle des 
20 ans » — empêchait l’actuaire du régime d’auto
riser un ajustement au coût de la vie à raison de 
plus des deux tiers de l’IPC s’il constatait que le 
CRR n’était pas suffisamment provisionné « pour 
garantir le paiement de tous les redressements 
néces sai res pendant les vingt années à venir  » 
(LPFP, par. 33(7.1), ajouté dans la Loi modifiant 
la Loi sur la pension de la fonction publique, L.M. 
198990, ch.  59, en vigueur le 15  mars 1990). 
Autrement dit, l’actuaire ne pouvait auto riser un 
ajustement au coût de la vie à raison, par exemple, 
de 100 p. 100 de l’IPC si le CRR n’était pas 
suffisamment provisionné pour financer le paiement 
de la quotepart des participants pen dant 20 ans à 
raison de 100 p. 100 de l’IPC (LPFP, par. 33(7.1)). 
La règle des 20 ans visait à réduire le risque que 
seuls les retraités actuels bénéficient du CRR et que 
celuici ne permette pas l’ajustement au coût de la 
vie des allocations versées aux futurs retraités. Le 
gou vernement devait uniquement verser un montant 
égal à l’ajustement au coût de la vie prélevé sur le 
CRR et exigible en application de la LPFP.

[16]  De temps à autre, l’ancien régime affichait un  
surplus actuariel, c’estàdire que les fonds de la 
CRFP et du CRR représentaient plus de 50 p. 100 
de l’estimation actuarielle du passif du régime. Les 
modalités de gouvernance établies par la LPFP 
permettaient aux participants de convenir avec le 
gou vernement que le surplus serait affecté à boni
fi cation de leurs prestations. Plus précisément, en 
cas de surplus, le comité de liaison (composé de 
repré sentants des participants) proposait au comité 
consultatif (composé de représentants du gou ver
nement) différentes affectations. Après la con clu
sion d’un accord par les deux comités, le législateur 
modifiait toujours la LPFP pour donner effet aux 
bonifications convenues.

[15]  The amount of COLA to be paid to plan mem
bers from the SAA was determined by the plan 
actuary, based on some fraction of the Consumer 
Price Index (“CPI”). The target COLA paid from 
the plan was 2/3 of CPI and COLA of up to 2/3 
of CPI was automatically authorized to the extent 
that doing so would not result in an unfunded lia
bility in the SAA. A prefunding requirement re
ferred to as the “20year rule” prevented the plan 
actuary from authorizing COLA in excess of 2/3 
CPI if he determined that the SAA had insufficient 
funds “to make all required adjustment payments 
on a continuing basis for the immediately ensuing 
period of 20 years” (CSSA, s. 33(7.1), as per The 
Civil Service Superannuation Amendment Act, S.M. 
198990, c. 59, in force March 15, 1990). In other 
words, the plan actuary could not authorize COLA 
of, for example, 100 percent CPI if the SAA did 
not contain sufficient assets to finance 20 years of 
the plan members’ share of the COLA at a rate of 
100 percent CPI (CSSA, s. 33(7.1)). The pur pose of 
the 20year prefunding requirement was to reduce 
the likelihood that funds from the SAA would be 
overspent on current retirees, such that the SAA 
would be unable to pay COLA to future re tirees. 
The government was only required to match COLA 
payments from the SAA that were pay able under 
the CSSA.

[16]  From time to time, the Old Plan would expe
rience an actuarial surplus, meaning that the amount 
of funds in the CSSF and SAA exceeded 50 percent 
of the actuarial estimate of the plan’s liabilities. The 
governance mechanism set out by the CSSA allowed 
the plan members to negotiate with the government 
to use such surplus to finance enhancements to their 
benefits. In particular, when surplus existed, the 
plan’s Liaison Committee (which was composed of 
representatives of plan members) would make pro
posals for the use of surplus to the plan’s Advisory 
Committee (which was composed of government 
representatives). Upon an agreement between the 
committees, the legislature always amended the 
CSSA to implement the enhancements.
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[17]  Les propositions d’affectation du surplus 
actuariel étaient toujours le fait des participants; le 
surplus n’était affecté qu’à l’avantage des parti ci
pants, car il résultait uniquement des cotisations des 
employés à la CRFP. Toutefois, lorsque les parties 
convenaient de bonifications, le gouvernement 
n’était pas tenu de verser — et il a parfois refusé 
de le faire — une somme égale à celle prélevée 
sur la CRFP. Le surplus actuariel a parfois servi à 
accroître le pourcentage d’ajustement au coût de la 
vie, mais seulement de manière sporadique.

[18]  Au moment de la privatisation de la société 
d’État MTS, l’ancien régime affichait un surplus 
actuariel de 43,364 millions de dollars. Aux fins du 
présent pourvoi, le montant du surplus, confirmé 
par la Cour d’appel et reconnu par les parties, n’est 
pas en litige.

B. Le processus de privatisation

[19]  La privatisation de la société d’État MTS a 
été entreprise au début de 1996. Au mois de mai, 
le législateur a déposé en première lecture le projet 
de loi 67, qui est ensuite devenu la Loi sur la réor-
ganisation. Selon le seul article consacré aux avan
tages des employés, les participants étaient réputés 
consentir à la cessation de leur participation à 
l’ancien régime et au transfert au nouveau régime 
de l’actif et du passif de l’ancien, de même que des 
ententes qui s’y rattachaient (par. 15(8)). Suivant 
l’al. 15(2)a) du projet de loi, MTS était tenue de 
créer un « nouveau régime conçu de façon à per
met tre le versement de prestations qui sont, à la 
date de mise en œuvre, au moins équivalentes [dans 
la version anglaise, equivalent in value] à celles 
que les employés reçoivent ou pourraient recevoir 
en vertu de la Loi sur la pension de la fonction 
publique [c.àd. l’ancien régime] » (le « nouveau 
régime »).

[20]  Informés du projet de privatisation, les par
ticipants ont craint de voir compromis leurs droits 
à pension. Peu après le dépôt du projet de loi 67, 
des employés et des retraités ont formé un comité 
du régime de retraite des employés (le « Comité »). 
Certains des syndicats représentant les employés 

[17]  Proposals for the use of actuarial surplus were 
always made at the plan members’ initiative and 
sur plus was used only to the plan members’ benefit, 
out of recognition that the surplus was created 
solely by virtue of employee contributions to the 
CSSF. However, when an agreement was reached  
to use surplus funds to pay for enhancements, the 
gov ern ment was not required to and at times re fused 
to match the amount paid from the CSSF. Actu ar ial 
surpluses were at times used to supplement COLA, 
but such use of actuarial surplus was sporadic.

[18]  At the time that Crown MTS was privatized, 
the Old Plan had a $43.364 million actuarial sur
plus. For the purposes of this appeal, the amount 
of the surplus, as confirmed by the Court of Appeal 
and accepted by the parties, is not disputed.

B. The Road to Privatization

[19]  The process of privatizing Crown MTS be gan 
in early 1996. In May 1996, the legislature in tro
duced for first reading Bill 67, which would govern 
the privatization of Crown MTS. Bill 67 ultimately 
became the Reorg. Act. The Bill provided, in the 
only section devoted to employee benefits, that plan 
mem bers would be deemed to consent to the ter mi
na tion of their participation in the Old Plan and to 
have the assets, liabilities and agreements of the Old 
Plan transferred to a new pension plan (s. 15(8)). 
Section 15(2)(a) of the Bill stated that MTS was 
required to establish a “new plan which shall 
provide for benefits which on the implementation 
date are equivalent in value to the pension benefits 
to which employees have or may have become en
titled under The Civil Service Superannuation Act 
[i.e. the Old Plan]” (the “New Plan”).

[20]  Upon learning of the possibility of priva ti
za tion, the plan members became concerned about  
the security of their pensions. Shortly after the in
tro duc tion of Bill 67, a group of employees and 
re tir ees formed the Employee Retiree Pension 
Committee (“ERPC”). That Committee, along with 



[2014] 1 R.C.S. 153telecommunications employees association  c.  mts    Le juge Rothstein

et le Comité ont demandé à prendre part aux trac
tations en cours afin d’assurer la pérennité des droits 
à pension des participants. L’une des principales 
craintes des participants portait sur le sort du sur
plus initial — lequel, dans le cadre de l’ancien 
régime, avait servi à bonifier les prestations. Ils ont 
demandé l’assurance que le surplus continuerait 
d’être affecté seulement à la bonification des pres
tations et à l’accroissement du pourcentage d’ajus
tement au coût de la vie.

[21]  Le Comité et les syndicats en cause ont ren
contré les représentants de MTS, dont son président
directeur général, William Chisholm Fraser, et ont 
par ailleurs communiqué avec eux. Tout au long du 
processus, les participants ont cherché à connaître le 
texte du régime dont la rédaction était en cours par 
MTS et les représentants du gouvernement chargés 
du dossier. Or, ils se sont toujours vu refuser l’accès 
à l’ébauche du texte du régime. MTS soutenait 
avoir pour mandat de créer le nouveau régime et 
que cela ne l’obligeait pas à tenir des consultations 
ou des négociations avec les groupes d’employés et 
de retraités.

[22]  Les participants ont néanmoins demandé des 
précisions sur ce qu’il adviendrait du surplus ini tial 
après la privatisation. Ils ont obtenu l’assurance que 
tout surplus serait transféré au nouveau régime de 
retraite et qu’il ne serait pas affecté à la diminu tion 
du coût supporté par MTS relativement au nou veau 
régime ou de ses cotisations à celuici. Dans une 
lettre adressée à M. Fraser, le Comité a formulé les 
ques tions suivantes à ce sujet :

[traduction] La somme transférée définie au par. 15(1) 
du projet de loi 67 englobe le « surplus » éventuel de la 
caisse de retraite de la fonction publique (C.R.F.P.) attri
buable aux employés. Bien que le montant définitif de ce 
« surplus » n’ait pas encore été déterminé par l’actuaire 
de la caisse, Turnbull & Turnbull, veuillez répondre aux 
questions suivantes :

a) Le « surplus » attribuable aux employés et com pris 
dans la somme transférée feratil partie du nouveau 
régime?

some of the unions representing employees, sought 
involvement in privatization discussions to ensure 
that the pension benefits enjoyed by plan members 
under the Old Plan would be continued under the 
New Plan. One of the plan members’ main concerns 
regarding the security of their pensions was what 
would happen to the Initial Surplus — which, under 
the Old Plan, would have been available to pay for 
benefit enhancements — in the transition to the New 
Plan. They wanted assurance that it would only be 
used as it had in the past, that is, to fund pension 
improvements and to enhance COLA benefits.

[21]  The ERPC and the relevant unions engaged in 
meetings and communications with representatives 
of MTS, including its President and Chief Executive 
Officer, William Chisholm Fraser. Throughout the 
process, the plan members sought access to the plan 
text that was being drafted by MTS and relevant 
government officials to govern the New Plan. How
ever, they were consistently refused access to the 
draft plan text. MTS took the position that it had 
been given the mandate to create the New Plan and 
that mandate did not require consultation or nego
tiation with the employee/retiree groups.

[22]  The plan members nonetheless sought clari
fication from MTS as to how the Initial Surplus 
would be treated upon privatization. In response, 
they received assurances that any surplus in the Old 
Plan would be transferred to the new pension plan 
and would not be used to reduce MTS’s cost of, and 
share of contributions to, that plan. In one letter that 
the ERPC sent to Mr. Fraser, it posed the following 
questions regarding treatment of the Initial Surplus:

Included in the transfer amount defined in Section 15(1) 
of Bill 67 is a potential employees “surplus portion” of 
the Civil Service Superannuation Fund (C.S.S.F.). Al
though the final amount of the said employees “surplus 
portion” has not yet been determined by Turnbull & 
Turn bull, Actuary for C.S.S.F., please provide answers to 
the following:

a) Will the employees “surplus portion” of the transfer 
amount become part of the new plan?
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b) Ce « surplus » seratil utilisé pour accroître la quote
part des employés de la bonification des prestations?

c) Ce «  surplus  » seratil utilisé pour permettre à 
l’employeur de diminuer le coût du régime qu’il sup
porte?

d) Veuillez préciser les modalités selon lesquelles ce 
«  surplus  » sera investi dans un compte en fiducie 
distinct au nom des employés.

e) MTS feratelle une contribution égale au « surplus » 
attribuable aux employés compris dans la somme 
trans férée au nouveau régime? [d.a., vol. VII, p. 104]

[23]  La réponse de M. Fraser a été la suivante :

[traduction]

a)  Selon la définition de « somme transférée » figu
rant au par. 15(1) du projet de loi 67, le surplus 
fera partie de la somme transférée de la caisse 
de retraite de la fonction publique (CRFP) à 
la caisse fiduciaire créée aux fins du nouveau 
régime de retraite qui sera agréé sous le régime 
de la LNPP et de la Loi de l’impôt sur le revenu.

b) et c) Une fois le montant du surplus déterminé puis 
transféré à la caisse fiduciaire, une analyse aura 
lieu pour décider de son utilisation la plus appro
priée en liaison avec le régime de retraite. Toute
fois, le surplus ne servira pas à diminuer les 
coûts supportés par l’employeur relativement au 
nouveau régime de retraite ou ses cotisations à 
celuici. [Je souligne; d.a., vol. VII, p. 108.]

Dans une autre lettre adressée à l’avocat du Comité, 
M.  Fraser réaffirme que tout surplus éventuel 
transféré [traduction] « ne servira pas à diminuer 
les coûts supportés par l’employeur relativement 
au nouveau régime de retraite ou ses cotisations à 
celuici » (d.a., vol. VIII, p. 117).

[24]  Les participants ont également fait part au 
légis lateur de leurs craintes concernant le surplus 
initial. En octobre 1996, le Comité a présenté au 
comité permanent des services publics et des res
sour ces naturelles un exposé dans lequel il souli
gnait que, dans l’ancien régime, le surplus avait 

b) Will the employees “surplus portion” of the transfer 
amount be used to enhance the employees [sic] share 
of the benefit improvements?

c) Will the employees “surplus portion” of the transfer 
amount be used to reduce the employer’s cost to the 
plan?

d) Please outline how these [sic] employees “surplus por
tion” will be invested in a separate trust account on 
behalf of the employees.

e) Will MTS match the contribution of the employees 
“surplus portion” of the transfer amount by 
contributing an identical amount to the new plan? 
[A.R., vol. VII, at p. 104]

[23]  Mr. Fraser responded to this letter, stating:

(a) In accordance with the definition of “transfer 
amount” in subsection 15(1) of Bill 67, any 
sur plus will form part of the transfer amount 
that will be transferred from the Civil Service 
Super annuation Fund (CSSF) to the trust fund 
that will be created in connection with the new 
pension plan to be registered under the PBSA 
and the In come Tax Act.

(b) & (c) Once the amount of the surplus is determined 
and transferred to the trust fund, an analysis will 
be undertaken to determine the most appropriate 
use of the surplus in connection with the 
pension plan. However, this surplus will not 
be used to reduce the employer’s cost of, and 
share of contributions to, the new pension plan. 
[Emphasis added; A.R., vol. VII, at p. 108.]

In another letter addressed to the ERPC’s counsel, 
Mr. Fraser reiterated that any surplus transferred 
from the Old Plan would “not be used to reduce 
MTS’ cost of, and share of contributions to, the new 
pension plan” (A.R., vol. VIII, at p. 117).

[24]  The plan members also voiced their con
cerns regarding the Initial Surplus to the legislature. 
In October 1996, the ERPC made a presentation 
to the Standing Committee on Public Utilities and  
Nat u ral Re sources, stressing that surplus in the Old 
Plan had “historically been utilized for purposes 
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[traduction] «  toujours servi à bonifier les pres
tations » et il a demandé qu’une modification pré
cise que tout surplus au moment du transfert « ne 
soit pas dilapidé ou par ailleurs rendu infime une 
fois l’obligation de l’employeur déterminée à 
l’issue d’un calcul actuariel ultérieur » (Manitoba, 
Assemblée législative, 2e sess., 36e lég., vol. XLVI, 
no 7, 31 octobre 1996, p. 295296). Les participants 
ont par la suite déposé à l’assemblée législative une 
pétition revêtue de 1 525 signatures qui réaffirmait 
leur intérêt à l’égard des sommes transférées et 
deman dait à ce que le nouveau régime s’apparente 
le plus possible à l’ancien.

[25]  Le gouvernement a commencé à craindre 
qu’il ne soit pas donné suite aux questions soulevées 
par le Comité et que la Loi sur la réorganisation 
soit contestée. Le ministre responsable de la 
société d’État MTS, l’honorable Glen Findlay, a 
demandé à MTS de faire le point sur le processus 
de privatisation et sur les craintes exprimées par 
le Comité. Le 6 novembre 1996, dans une note de 
service transmise au ministre Findlay, M. Fraser a 
fait état de l’inquiétude des participants quant au 
sort du surplus initial et confirmé ce qu’il avait dit 
au Comité, à savoir que [traduction] « MTS s’est 
engagée à ce que tout surplus de la caisse ne serve 
pas à diminuer le coût qu’elle supporte relativement 
au nouveau régime ou ses cotisations à celuici » 
(d.a., vol. VIII, p. 156).

[26]  Malgré les assurances de M. Fraser, le Comité 
craignait toujours que les droits des participants ne 
soient pas bien protégés. Deux rencontres ont donc 
eu lieu le 7 novembre 1996. D’abord, le secrétaire 
du Conseil du Trésor, Jules Benson, a convoqué 
M. Fraser à l’assemblée législative pour discuter 
des préoccupations des participants, y compris le 
sort du surplus initial. Plusieurs représentants du 
gou vernement, dont les ministres Findlay, Darren 
Praznik (leader parlementaire adjoint) et Eric 
Stefanson (ministre des Finances) étaient égale
ment présents.

[27]  Le même jour, le leader parlementaire adjoint 
Praznik et le président du conseil d’administra tion 
de MTS, Tom Stefanson, ont organisé une deuxième 
rencontre entre les représentants du Comité, ceux 

of enhancing benefits” and requesting an amend
ment to clarify that any surplus existing at the 
time of the transfer “is not dissipated or other
wise rendered marginal when the employer’s lia
bility is determined through subsequent actuarial 
calcu lations” (Manitoba, Legislative Assembly,  
2nd Sess., 36th Leg., vol. XLVI, No. 7, October 31, 
1996, at pp.  29596). The plan members subse
quently presented a petition to the legislature with 
1,525 signatures, which reiterated their interest in 
the funds transferred to the New Plan and in having 
the New Plan mirror the Old Plan to the extent 
possible.

[25]  The government became concerned that the 
issues that had been raised by the ERPC were not 
being addressed and about possible opposition to 
the Reorg. Act. The Honourable Glen Findlay, the 
Minister responsible for Crown MTS, requested 
an update from MTS on the privatization process 
and the concerns that had been raised by the ERPC. 
On November 6, 1996, Mr.  Fraser sent a mem
orandum to Minister Findlay that described the 
plan members’ concern about the treatment of the 
Initial Surplus and reiterated the message he had 
communicated to the ERPC: “MTS has undertaken 
that any such surplus will not be used to reduce 
MTS’s cost or share of contributions to the new 
pen sion plan” (A.R., vol. VIII, at p. 156).

[26]  Despite Mr. Fraser’s assurances, the ERPC 
remained concerned that the plan members’ inter
ests were not adequately protected. This led to 
two meetings on November 7, 1996. First, Jules 
Benson, Secretary to the Treasury Board, sum
moned Mr. Fraser to the legislature to discuss the 
plan members’ concerns, including the treatment 
of the Initial Surplus. Several government officials, 
including Ministers Findlay, Darren Praznik 
(Deputy House Leader), and Eric Stefanson (Min
ister of Finance) were also in attendance.

[27]  The same day, Deputy House Leader Praznik 
and Tom Stefanson, Chairman of the MTS Board of 
Directors, arranged for a second meeting between 
representatives from the ERPC, the unions that had 
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des syndicats qui s’étaient également montrés 
inquiets et (au téléphone) M.  Fraser afin qu’une 
entente intervienne entre les parties. À ce moment, 
les participants n’avaient toujours pas obtenu copie 
de l’ébauche du texte du nouveau régime. Toutefois, 
selon les conclusions du juge de première instance, 
lors de ces échanges, il était tenu pour acquis que les  
participants continueraient, comme dans le cadre 
de l’ancien régime, d’avoir voix au chapitre quant à 
l’utilisation du surplus initial.

[28]  La deuxième rencontre a débouché sur le PE 
auquel M. Fraser, les représentants du Comité, ceux 
des syndicats, ainsi que le leader parlementaire 
adjoint Praznik et le ministre Eric Stefanson ont 
apposé leur signature. Le troisième paragraphe du 
PE prévoyait ce qui suit au sujet du surplus initial :

[traduction] Tout surplus initial de la CRFP sera 
affecté à la caisse fiduciaire du nouveau régime de 
retraite pour financer l’ajustement ultérieur au coût de 
la vie. Chaque année subséquente, la situation financière  
du compte d’ajustement au coût de la vie sera examinée 
par l’actuaire du régime. Si l’actif dépasse le montant 
alors requis pour l’ajustement prévu, les prestations de 
retraite pourront être majorées, à condition qu’il n’en 
résulte pas d’accroissement du passif total du régime de 
retraite. [d.a., vol. VIII, p. 158]

[29]  Le PE prévoyait aussi que les actuaires des 
syn dicats d’employés, l’actuaire de MTS et celui de 
l’ancien régime examineraient le transfert de l’actif 
de l’ancien régime au nouveau. En cas de désac cord 
sur l’évaluation actuarielle ou l’un des éléments 
visés au par. 3, le dossier serait confié à un actuaire 
nommé par le vérificateur provincial.

[30]  Après la signature du PE, trois modifications 
ont été apportées au projet de loi 67. Premièrement, 
on a ajouté le par. 15(3), lequel prévoit que le véri
ficateur provincial nomme un actuaire indé pen dant 
afin qu’il établisse si, le jour de la mise en œuvre, 
les conditions du nouveau régime font en sorte que 
les prestations sont de valeur équivalente à celle 
des prestations de l’ancien régime, conformément 
à l’al.  15(2)a). Deuxièmement, il y a eu adjonc
tion du par. 15(4), selon lequel MTS « prend les 

also voiced concerns, and Mr. Fraser (by telephone), 
with the objective of brokering an agreement be
tween the parties. At this point, the plan members 
had still not been provided with a copy of the draft 
plan text for the New Plan. However, according to 
the trial judge’s findings, a background assumption 
during these meetings was that the plan members 
would retain the influence over the use of the Initial 
Surplus that they experienced under the Old Plan.

[28]  The outcome of the second meeting was the 
MOA, signed by Mr. Fraser, representatives of the 
ERPC, representatives of the employee unions, as 
well as Deputy House Leader Praznik and Minister 
Eric Stefanson. With respect to the Initial Surplus, 
para. 3 of the MOA provided:

Any initial surplus from the CSSF would be allocated 
to the new pension plan trust fund to fund future cost 
of living adjustments. In subsequent years the financial 
po si tion of the COLA Account will be reviewed by the 
plans [sic] actuary, if sufficient additional assets exist in 
the account beyond those required for the stated COLA 
increase for a particular year then pension benefits may 
be increased provided that the liability for the pension 
plan in total does not increase due to the change in ben
efits. [A.R., vol. VIII, at p. 158]

[29]  The MOA also provided that the transfer of 
assets from the Old Plan to the new pension plan 
would be reviewed by actuaries retained by the em
ployee unions and an actuary retained by MTS, as 
well as the Old Plan’s actuary. Further, in the event 
of any disagreement regarding the actuarial eval
uation or the matters described in para.  3 of the 
MOA, the matter would be referred to an actuary 
appointed by the Provincial Auditor.

[30]  Following the signing of the MOA, the leg is
lature made three amendments to Bill 67. First, the 
legislature added s. 15(3), which provided that the 
Provincial Auditor would appoint an inde pendent 
actuary to review the terms of the New Plan to 
determine whether, as of the implementation date, 
the benefits it provided were “equivalent in value” to 
those under the Old Plan, as required by s. 15(2)(a).  
Second, the legislature added s. 15(4), which pro
vided that MTS “shall take any steps necessary to 
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mesures nécessaires afin de régler les questions que 
soulève l’actuaire indépendant » dans son rapport. 
Troisièmement, le nouveau par. 15(11) précise que 
l’art. 15 n’a pas pour effet d’annuler le PE.

[31]  La Loi sur la réorganisation a été adoptée 
et a reçu la sanction royale le 28 novembre 1996, 
et la société d’État MTS a donc été privatisée le 
1er janvier 1997.

C. Le régime de retraite après la privatisation

[32]  La Loi sur la réorganisation exigeait de MTS  
qu’elle mette en œuvre un nouveau régime de 
retraite auquel seraient transférés l’actif et le passif 
de l’ancien régime attribuables aux participants de 
son régime. En cours de privatisation, le gouver ne
ment et MTS avaient établi une ébauche du texte du 
nouveau régime (le « texte du nouveau régime »).

[33]  Le nouveau régime en était un à prestations 
déterminées. Les parties reconnaissent qu’il ne dif
férait pas sensiblement de l’ancien en ce qui con
cerne les cotisations que les employés devaient 
con tinuer de verser ou les prestations déterminées 
men suel les auxquelles avaient droit les participants 
retraités.

[34]  Or, une fois la société d’État privatisée, le 
nouveau régime devait être agréé — et il l’a été 
— en application de la Loi de 1985 sur les normes 
de prestation de pension, L.R.C. 1985, ch.  32 
(2e suppl.) (« LNPP »), et de la Loi de l’impôt sur 
le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (« LIR »). 
Suivant la LNPP et la LIR, le nouveau régime 
devait se distinguer de l’ancien sous de nombreux 
rapports.

[35]  L’une des principales différences décou
lant de la LNPP était que MTS ne pouvait plus 
s’acquit ter de ses obligations ponctuellement, mais 
devait plutôt veiller à ce que le nouveau régime 
soit tou jours entièrement capitalisé. En d’autres 
mots, comme le fait observer le juge de première 
instance :

resolve any concerns raised by the independent 
actuary” in his report. Finally, the legislature added 
s.  15(11), which clarified that nothing in s.  15 
should be interpreted as nullifying the effect of the 
MOA.

[31]  The Reorg. Act was passed and received 
royal assent on November 28, 1996. Accordingly, 
Crown MTS was privatized, effective January 1, 
1997.

C. The Pension Plan After Privatization

[32]  The Reorg. Act required MTS to establish a 
new pension plan to which the assets and liabilities 
of the Old Plan attributable to MTS plan members 
would be transferred. The terms of the New Plan 
were set forth in the plan text drafted by the gov
ernment and MTS during the privatization process 
(the “New Plan Text”).

[33]  The New Plan is a contributory defined benefit 
plan. It is not disputed that the New Plan was not 
materially different from the Old Plan with respect 
to the ongoing contributions employees were re
quired to make or the monthly defined benefits 
payable to retired plan members.

[34]  However, upon privatization, the New Plan 
had to be and indeed was registered under the Pen-
sion Benefits Standards Act, 1985, R.S.C. 1985, c. 
32 (2nd Supp.) (“PBSA”), and the Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) (“ITA”). Compliance 
with the PBSA and the ITA required the New Plan to 
differ in many respects from the Old Plan.

[35]  One of the primary differences required by the  
PBSA was that MTS could not continue to operate 
the pension on the payasyougo model of the Old 
Plan. Rather, PBSA compliance required MTS to 
ensure that the New Plan was fully funded on an 
ongoing basis. In other words, as the trial judge 
observed:



158 [2014] 1 S.C.R.telecommunications employees association  v.  mts    Rothstein J.

[traduction] . . . MTS devait payer sa part des pres
tations « à l’avance », comme les employés. Des som
mes supplémentaires étaient aussi exigibles, selon la 
situa tion financière de la caisse. Des prestations étaient 
garan ties aux employés contre une somme fixe. Tout coût 
excédentaire incombait entièrement à MTS. [par. 304]

Le texte du nouveau régime était libellé en consé
quence.

[36]  Tous les éléments d’actif et de passif de 
l’ancien régime attribuables aux participants du 
régime de MTS, y compris le surplus initial, ont 
été transférés au nouveau régime. Tous les fonds  
de la réserve de la caisse de la société d’État MTS 
y ont également été transférés; ils correspon daient 
à un peu plus de 50 p. 100 du passif au moment 
de la privatisation. Le nouveau régime était par 
con séquent entièrement capitalisé le jour de sa 
mise en œuvre et affichait un surplus sensiblement 
équi valent au surplus initial provenant de l’ancien 
régime.

[37]  Puisque MTS devait dès lors assumer seule 
le passif du nouveau régime, le texte de ce dernier 
prévoyait qu’elle décidait seule de l’affectation du 
surplus actuariel accumulé grâce aux cotisations et 
aux revenus de la caisse. Ainsi, suivant la LNPP et 
le texte du nouveau régime, MTS pouvait affecter le 
surplus actuariel accumulé dans le cadre du nouveau 
régime à la réduction de son apport périodique en 
s’accordant des « périodes d’exonération de coti
sations ».

[38]  Les participants ont contesté le pouvoir de 
MTS de décider de l’affectation du surplus actuariel 
accumulé en première instance, mais non en appel. 
Or, la reconnaissance de ce pouvoir de MTS sur 
le surplus actuariel accumulé dans le cadre du 
nouveau régime n’emporte pas la reconnaissance 
de son pouvoir sur le surplus initial et du caractère 
approprié de l’utilisation qui en a été faite, d’où le 
présent pourvoi.

[39]  Dans le cadre du nouveau régime, l’ajus te
ment au coût de la vie s’effectue au moyen d’un 
compte fictif, à savoir le compte de redressement 
des pres tations de retraite (« CRPR »). Le jour de 

. . . MTS was required to pay their share of the cost of 
benefits “up front” just as did the employees. There were 
also additional payments required depending upon the 
fi nan cial status of the Fund. The employees were guar
anteed benefits for which they were required to pay a 
fixed amount. Any cost over and above was the sole re
spon sibility of MTS. [para. 304]

The terms of the New Plan Text provided accord
ingly.

[36]  All the assets and liabilities of the Old Plan 
attributable to MTS plan members, including the 
Initial Surplus, were transferred to the New Plan. 
In addition, all of the funds Crown MTS had been 
main tain ing in its pension reserve were transferred 
to the New Plan. The amount transferred from the 
pension reserve was equal to slightly more than its 
50 percent share of the liabilities that existed at the 
time of privatization. The effect was that the New 
Plan was fully funded as of the implementation 
date, with a surplus approximately equal to the 
Initial Surplus transferred from the Old Plan.

[37]  Because MTS had sole responsibility for 
the ongoing liabilities of the New Plan, the New 
Plan Text provided that MTS would have exclusive 
control over ongoing actuarial surpluses that re
sulted from contributions to the plan fund and earn
ings of the fund. For instance, consistent with the 
PBSA and the New Plan Text, MTS could use the 
on going actuarial surplus in the New Plan to reduce 
its regular contributions to the pension fund, re
ferred to as a “contribution holiday”.

[38]  Although the plan members challenged 
MTS’s right to control ongoing actuarial sur pluses 
be fore the trial court, they abandoned that po si tion 
on appeal. However, acceptance of MTS’s control 
over on going actuarial surpluses in the New Plan 
should not be confused with the issue of control 
over and proper use of the Initial Surplus, which is 
at the centre of this appeal.

[39]  Under the New Plan, COLA was adminis
tered using a notional account, called the Pension 
Benefit Adjustment Account (“PBAA”). On the im
ple men tation date of the New Plan, an amount equal 
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la mise en œuvre du nouveau régime, le montant 
du surplus initial, celui du CRR attribuable aux par
ticipants du régime de MTS et celui des coti sa tions 
corres pondantes versées par MTS ont été portés au 
crédit du CRPR.

[40]  Comme le texte de l’ancien régime, celui 
du nouveau régime prévoit qu’un pourcentage des 
cotisations périodiques des employés est porté au 
crédit du CRPR. Dans le cadre du nouveau régime, 
MTS verse simultanément au CRPR l’équivalent 
de ce pourcentage. En outre, le CRPR est crédité 
chaque mois d’un intérêt dont le taux est fondé non 
pas sur celui du rendement actuel de la caisse de 
retraite, mais plutôt sur celui [traduction] «  du 
rendement moyen des dépôts à cinq  (5)  ans des 
particuliers auprès des banques à charte » (base de 
données CANSIM utilisée couramment pour les 
régimes de retraite) (d.a., vol. VIII, p. 39). Entre 
1997 et 2006, ce rendement a été plutôt stable, mais 
en moyenne inférieur au rendement réel de la caisse 
de retraite. Les sommes versées aux parti cipants 
pour l’ajustement au coût de la vie à partir de la 
caisse du nouveau régime sont débitées en con sé
quence du CRPR.

[41]  Selon le texte du nouveau régime, et toujours 
conformément au PE, MTS verse chaque mois 
des prestations ajustées au coût de la vie à raison 
d’au moins les deux tiers de l’IPC, jusqu’à concur
rence d’un IPC de 4 p. 100. De plus, comme 
l’ancien régime, mais sans que le PE n’en fasse 
men tion, le nouveau régime prévoit que le pou
voir discrétionnaire de l’actuaire d’autoriser l’ajus
tement au coût de la vie audelà du minimum garanti  
est assujetti à la règle des 20 ans. Autrement dit, 
l’actuaire ne peut autoriser cet ajustement à raison 
d’un taux supérieur au minimum des deux tiers de 
l’IPC que si le CRPR est suffisamment provisionné 
pour garantir le versement mensuel de prestations 
ajustées à ce taux pendant les 20 années suivantes.

[42]  Le juge de première instance tire cependant 
la conclusion de fait que, malgré le transfert du sur
plus initial au compte d’ajustement au coût de la 
vie, [traduction] « l’observation [de la règle] des 
20 ans est impossible à cause de la manière dont 
le compte a été constitué » (par. 320). J’infère que 

to the Initial Surplus was credited to the PBAA, 
along with an amount from the SAA attributable to 
MTS plan members and a matching amount from 
MTS.

[40]  Similar to the Old Plan, the New Plan Text pro
vided that a percentage of ongoing contributions 
made by employees would be credited to the PBAA.  
In the New Plan, employee contributions to the 
PBAA are matched by MTS at the time they are 
made. Further, each month the PBAA was credited 
with certain interest. The interest credited to the 
account was not based on the plan fund’s actual 
rate of return. Instead, MTS applied an interest rate 
based on “the average of the yields of five (5) year 
personal fixed term chartered bank deposit rates”, 
referred to as the CANSIM rate and commonly 
used for pension plans (A.R., vol. VIII, at p. 39). 
Between 1997 and 2006, the CANSIM rate was 
more stable but on average lower than the actual 
rate of return of the plan fund. When COLA pay
ments were paid to plan members from the New 
Plan’s fund, the PBAA was debited accordingly for 
the amounts paid.

[41]  The New Plan Text, again reflecting the terms  
of the MOA, provided that MTS would provide 
monthly COLA of at least 2/3 of CPI, up to a max
imum CPI of 4  percent. Further, the New Plan 
Text, like the Old Plan but not as required by the 
MOA, provided that the plan actuary’s discretion 
to authorize enhanced COLA beyond the guaran
teed minimum was constrained by the 20year rule. 
In other words, the plan actuary could authorize 
COLA at a rate that exceeded the 2/3 CPI minimum 
only if there were sufficient funds credited to the 
PBAA to support monthly COLA at that rate for the 
next 20 years.

[42]  However, the trial judge concluded as a fin
ding of fact that despite the placement of the Initial 
Surplus in the COLA account, “the 20 year [rule] 
was incapable of ever being reached by virtue of 
the manner in which the COLA account was set up” 
(para. 320). I infer that this conclusion was based 
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sa conclusion s’appuie sur la prise en compte de 
plu sieurs éléments. L’un d’eux tient au fait que 
le pourcentage des cotisations totales à la caisse 
fidu ciaire porté au crédit du CRPR chaque mois, 
suivant le nouveau régime, ne permet pas de finan
cer l’ajustement au coût de la vie garanti chaque 
mois et débité du CRPR. Cette insuf fisance a été 
rele vée dès mai 1996 dans un rapport sur la transi
tion commandé par MTS : [traduction] « Les coti
sations dont le versement au compte de redressement 
est prévu [. . .] ne suffisent probablement pas pour 
assurer le même ajustement au coût de la vie que 
ces dernières années » (d.a., vol. VI, p. 120). Un 
deux ième élément correspond à l’application du 
taux CANSIM relativement stable, mais faible, 
prévue également par le texte du nouveau régime, 
pour calculer l’intérêt porté au crédit du CRPR.

[43]  Ces deux éléments expliquent en partie l’excès  
du débit du CRPR sur son crédit au fil du temps. (Les 
participants font également valoir que l’actif porté 
au crédit du CRPR le jour de la mise en œuvre du 
régime ne couvrait pas l’ajustement garanti au coût 
de la vie alors exigible). En conséquence, chaque  
année, le compte a de moins en moins observé 
la règle des 20 ans fixée par le texte du nou veau 
régime. Par exemple, le 1er janvier 2005, le CRPR 
affichait un surplus de 15 millions de dol lars, mais 
il lui manquait 192 millions de dollars pour satis
faire à la règle des 20 ans; le 1er janvier 2008, son 
déficit atteignait presque 17  millions de dollars, 
et 240 millions de dollars supplémentaires étaient 
requis pour satisfaire à la même règle. La Cour 
d’appel ne relève pas d’erreur dans la conclusion de 
fait du juge de première instance selon laquelle le 
texte du nouveau régime rendait impossible l’obser
vation de la règle des 20 ans. Elle dit rejeter la thèse 
des participants parce qu’ils ont accepté ce texte et 
que le CRPR est administré conformément au PE et 
à ce texte. MTS fait valoir devant notre Cour que la 
conclusion du juge de première instance est enta
chée d’une erreur manifeste et dominante, mais 
elle s’en tient à des considérations générales sur 
l’impos si bi lité de prévoir à long terme le rendement 
de la caisse fiduciaire d’un régime de retraite.

[44]  Même si, dans les faits, le surplus initial 
n’avait jamais pu servir à accroître le pourcentage 

on a combination of factors. One was that each 
month the percentage of total contributions to the 
pension trust fund credited to the PBAA, as pro
vided for by the New Plan Text, was inadequate to 
fund the monthly guaranteed COLA debited to the 
PBAA. This factor was noted as early as May of 
1996 in a report prepared for MTS regarding tran
sitional issues. The report stated that “[s]tipulated 
contributions to the adjustment account . . . are 
probably not adequate to provide costofliving 
benefits at the level granted in recent years” (A.R., 
vol. VI, at p. 120). A second factor was the use of 
the relatively stable but low CANSIM rate, also 
provided for by the New Plan Text, to calculate the 
interest credited to the PBAA.

[43]  These two factors contributed to the debits 
to the PBAA, over time exceeding credits to that 
account. (The plan members also argued that the 
assets credited to the PBAA at the implementation 
date were insufficient to pay for the guaranteed 
COLA accrued as of that date.) As a result, each 
year the account moved further and further away 
from meeting the 20year rule imposed by the New 
Plan Text. For example, by January 1, 2005, the 
PBAA was at a surplus of $15 million but would 
require an additional $192  million to fulfill the  
20year rule, while by January 1, 2008, the PBAA 
was at a deficit of almost $17 million and would 
re quire an additional $240  million to fulfill the  
20year rule. The Court of Appeal did not find fault 
with the trial judge’s finding of fact that the 20year 
rule was impossible to meet under the provisions 
of the New Plan Text. Rather, it dismissed the issue 
on the basis that the plan members accepted the 
New Plan Text and that the PBAA was operated in 
accordance with the MOA and the New Plan Text. 
Although MTS argued before this Court that the 
finding of the trial judge constituted a palpable and 
overriding error, it only made general statements 
about the fact that one could not know how the pen
sion trust fund would perform over long periods of 
time.

[44]  Although the Initial Surplus would virtually 
never be used to provide enhanced COLA, MTS 
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d’ajus tement au coût de la vie, MTS a pu affecter 
l’actif lié au surplus initial à la réduction du passif 
du régime pour établir que le nouveau régime de 
retraite était entièrement capitalisé. Le surplus ini
tial de 43,364 millions de dollars lui a permis de 
béné fi cier de périodes d’exo né ra tion de coti sa tions 
et de faire au nouveau régime un apport moindre 
que celui qui était par ailleurs exigible, et ce, même 
si la règle des 20 ans empêchait la majoration du 
pourcentage d’ajustement au coût de la vie.

D. Détermination actuarielle de l’équivalence entre  
l’ancien régime et le nouveau

[45]  Rappelons que, après la signature du PE, le 
légis lateur a modifié la Loi sur la réorganisation 
afin d’y prévoir au par. 15(3) que « [l]e vérificateur 
provincial nomme, le plus tôt possible après la 
sanc tion de la présente loi, un actuaire indépendant 
chargé d’examiner le régime proposé par la Société 
[.  .  .] afin d’établir si les prestations visées par le 
régime proposé sont équivalentes [dans la ver
sion anglaise, equivalent in value], comme l’exige 
l’alinéa en question ». Le vérificateur provincial a 
nommé Clifford Fox, à qui il avait déjà confié des 
mandats dans le passé.

[46]  Dans sa lettre du 5 mars 1997, M. Fox con
clut en définitive que, dans le cadre du nouveau 
régime, les prestations sont [traduction] «  au 
moins de valeur équivalente à celle des prestations 
visées par la LPFP » (d.a., vol. X, p. 69). Point n’est 
besoin d’expliquer la conclusion de M.  Fox car, 
selon le juge de première instance, le vérificateur 
provincial a compromis de manière inadmissible 
l’indépendance de M. Fox, de sorte que l’opinion 
exprimée dans la dernière lettre de l’actuaire ne 
saurait être retenue. J’y reviendrai.

[47]  Les participants ont contesté la conclusion de 
M. Fox pour finalement engager l’instance à l’ori
gine du présent pourvoi. Ils ont sollicité différen tes 
réparations, dont celle qui intéresse parti culiè re ment 
le pourvoi, à savoir que le surplus initial, majoré de 
l’intérêt couru, serve à bonifier les prestations de 
retraite, à condition que le coût supporté par MTS 
n’en soit pas accru.

was able to apply the assets associated with the Ini
tial Sur plus against the plan’s liabilities when de
ter mining whether the New Plan’s pension fund 
was fully funded. As a result, the Initial Surplus of 
$43.364 million allowed MTS to take contribution 
holidays, and thus contribute less than it otherwise 
would have had to contribute to the New Plan, even 
as the 20year rule prevented the provision of any 
enhanced COLA.

D. Actuarial Assessment of the Equivalence of the 
Old and New Plans

[45]  As mentioned above, after the MOA was 
signed, the legislature amended the Reorg. Act to 
pro vide that “[a]s soon as possible after this Act 
re ceives royal assent, the Provincial Auditor shall 
appoint an independent actuary to review the plan 
pro posed by the corporation . . . to determine 
whether the benefits under the proposed plan are 
equivalent in value as required by that clause” 
(s.  15(3)). The Provincial Auditor appointed 
Clifford Fox, who had conducted other work for 
the Auditor’s office in the past, as the independent 
actuary.

[46]  In a March 5, 1997 letter, Mr. Fox expressed 
his final conclusion that the benefits provided under 
the New Plan were “at least equivalent in value 
to the benefits provided under the CSSA” (A.R., 
vol.  X, at p.  69). A detailed discussion of how 
Mr.  Fox reached that conclusion is unnecessary 
be cause, as discussed below, the trial judge found 
that the Provincial Auditor impermissibly in ter fered 
with Mr. Fox’s independence such that the opinion 
expressed in his final letter cannot be relied on.

[47]  The plan members disagreed with Mr. Fox’s 
conclusion and ultimately commenced these pro
ceedings, seeking various forms of relief. Relevant 
to this appeal, they sought payment of the Initial 
Surplus plus interest to be used to provide enhanced 
benefits, provided those enhanced benefits will not 
increase MTS’s costs.
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III. Historique des procédures

A. Cour du Banc de la Reine du Manitoba, 2010 
MBQB 11, 248 Man. R. (2d) 31

[48]  Le juge Bryk conclut que les participants ont 
droit à réparation. Il estime d’abord que l’actuaire 
indé pendant nommé par le vérificateur provincial, 
M. Fox, n’a pas satisfait à l’obligation d’équité pro
cédurale envers les participants en ce que le bureau 
du vérificateur provincial et MTS ont influencé de 
manière inadmissible la formation de son opinion 
quant à l’équivalence des deux régimes. Il estime 
que, vu le temps écoulé et l’intérêt supérieur des 
par ties, la réparation qui convient consiste à substi
tuer sa décision à l’opinion de M. Fox.

[49]  Ni l’une ni l’autre des conclusions du juge 
Bryk, selon lesquelles M. Fox a manqué à son obli
ga tion d’équité procédurale et il convient de sub
sti tuer sa décision à l’opinion de M. Fox, ne sont 
contestées dans le cadre du pourvoi.

[50]  Le juge Bryk conclut que l’affectation du 
sur plus initial par MTS contrevient à l’al. 15(2)a)  
de la Loi sur la réorganisation, qui exige que les 
prestations versées en application du nouveau 
régime soient de valeur équivalente à celle des pres
ta tions de l’ancien régime. À son avis, la « valeur 
équivalente  » des prestations [traduction] «  est 
censée tenir compte du surplus, tant initial qu’accu
mulé, ainsi que de la gouvernance » (par. 515). Il 
statue que les prestations prévues par les deux régi
mes ne sont pas équivalentes dans la mesure où le 
surplus initial grâce auquel les participants pou
vaient auparavant bonifier leurs prestations n’est 
plus à leur disposition dans le cadre du nouveau 
régime.

[51]  Le juge Bryk conclut en outre que l’impos
sibilité d’affecter le surplus initial à la bonifica
tion des prestations contrevient au par.  3 du PE, 
où il est convenu, selon lui, que les participants 
[traduction] « auront accès au surplus initial, qui 
sera utilisé de la même manière que dans le cadre 
de l’ancien régime » (par. 502).

III. Procedural History

A. Court of Queen’s Bench of Manitoba, 2010 
MBQB 11, 248 Man. R. (2d) 31

[48]  Bryk J. held that the plan members were en
titled to relief. As an initial matter, he determined 
that Mr.  Fox, the independent actuary appointed 
by the Provincial Auditor, failed to satisfy the duty 
of procedural fairness owed to the plan members 
because the Provincial Auditor’s office and MTS 
impermissibly interfered with his judgment as to 
the equivalency of the two plans. He concluded, 
given the passage of time and the best interests of 
the parties, that the appropriate remedy was to sub
stitute his decision for the Fox opinion.

[49]  Neither Bryk J.’s conclusion that Mr.  Fox 
vio lated his duty of procedural fairness nor his 
con clusion that it was appropriate to substitute his 
decision has been challenged in this appeal.

[50]  Bryk J. held that MTS’s treatment of the 
Initial Surplus violated s. 15(2)(a) of the Reorg. Act, 
which required that the benefits provided under the 
New Plan be “equivalent in value” to the Old Plan. 
In his view, “equivalent in value” “was intended to 
include issues of surplus, both initial and ongoing, 
as well as issues of governance” (para. 515). He 
held that the benefits provided under the plans 
were not equivalent in this sense because the Initial 
Surplus, which had been accessible to the plan 
members under the Old Plan to fund enhancements, 
was not accessible to them under the New Plan.

[51]  Bryk J. also held that the inaccessibility of the  
Initial Surplus for enhancements violated para. 3 
of the MOA, which, in his view, reflected an un
derstanding that the plan members “would have ac
cess to the initial surplus to be utilized in the same 
fashion as surpluses had been utilized under the Old 
Plan” (para. 502).
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[52]  Partant, le juge Bryk déclare que les parti ci
pants ont droit à une somme égale au montant du 
surplus initial majoré de l’intérêt calculé selon le 
taux de rendement du nouveau régime, et que cette 
somme doit [traduction] «  servir à bonifier les 
prestations de retraite, à condition qu’il n’en résulte 
pas d’accroissement du coût supporté par MTS » 
(par.  533). Il ordonne aux participants et à MTS 
de convenir par voie de négociation de modalités 
d’affectation de la somme qui soient acceptables à 
toutes les parties.

B. Cour d’appel du Manitoba, 2012 MBCA 13, 
275 Man. R. (2d) 185

[53]  Pour la Cour d’appel, l’équivalence exigée à 
l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation à l’égard 
des prestations de l’ancien et du nouveau régimes 
ne vise ni le surplus, ni la gouvernance. Faisant fond 
sur la définition de « pension de retraite » figu rant 
dans la LPFP, elle estime que la disposition exige 
seulement l’équivalence des allocations de retraite 
de base touchées par les participants. Elle fait 
observer que l’al. 15(2)a) n’a pas été modifié lors 
de l’adjonction des par. 15(3), 15(4) et 15(11), alors 
qu’il aurait pu l’être de manière à exiger l’équi
valence des régimes de retraite plutôt que celle  
des prestations de retraite.

[54]  La Cour d’appel conclut également à 
l’absence d’inobservation du par. 3 du PE. Sur le 
plan con trac tuel, les négociations et l’inten tion sub
jective des par ti cipants ne valent pas pour l’inter pré
ta tion du PE. Les obligations impéra tives découlant 
du par.  3 (en l’occurrence le transfert du surplus 
ini tial au CRPR et son uti li sa tion pour l’ajustement 
ultérieur au coût de la vie) ont été respectées, alors 
que les obli gations conditionnelles (à savoir son 
utilisation pour accroître le pourcentage d’ajus
tement au coût de la vie) n’avaient pas à l’être 
puisque les con di tions fixées n’avaient pas été 
remplies. En common law, les participants n’ont 
aucun droit sur le sur plus généré par un régime de  
retraite à prestations déter minées existant. Le fait 
que les participants ont assumé le risque que la 
CRFP soit déficitaire n’a aucune incidence sur le 
droit à un surplus. Le droit régis sant les régimes 
de retraite permettait à MTS de s’accorder des 
périodes d’exonération de coti sations.

[52]  On these bases, Bryk J. ordered that the plan 
members were entitled to receive an amount equal 
to the Initial Surplus plus interest at the New Plan’s 
rate of return, which was “to be used to enhance 
pen sion benefits on the understanding that the en
hanced benefits will not result in an increase of 
MTS’s costs” (para. 533). He ordered the plan 
mem bers and MTS to negotiate and arrive at a mu
tu ally agreeable implementation process for the 
utilization of the funds.

B. Manitoba Court of Appeal, 2012 MBCA 13, 
275 Man. R. (2d) 185

[53]  The Court of Appeal disagreed that s. 15(2)(a)  
of the Reorg. Act’s requirement that the New Plan’s 
benefits be “equivalent in value to the pension ben
efits” of the Old Plan included the issues of sur plus 
or governance. Applying the definition of “pen sion 
benefit” found in the CSSA, the Court of Appeal 
concluded that s. 15(2)(a) only re quired equiv alency 
of the basic su per an nua tion allowance re ceived 
by plan members. The Court of Appeal noted that 
s. 15(2)(a) was not amended when ss. 15(3), 15(4) 
and 15(11) were added to the section, even though 
it could have been changed to require equivalency 
of pension plans instead of pension benefits.

[54]  The Court of Appeal also concluded that 
para. 3 of the MOA was not violated. As a matter 
of contractual interpretation, the negotiations and 
sub jec tive intention of the plan members are irrel
evant to interpreting the MOA. The mandatory obli
gations imposed by para. 3, namely to transfer the 
Initial Surplus to the PBAA and to use it to fund 
future COLA, were fulfilled while the conditional 
obligations, namely to use the Initial Surplus to 
fund enhanced COLA, need not have been fulfilled 
because the conditions were not met. At common 
law, the plan members have no right to any surplus 
generated under an ongoing defined benefit pension 
plan. The fact that plan members bore the risk of 
any deficit in the CSSF has no impact on the right 
to any surplus. The contribution holidays taken by 
MTS are permissible under pension law.
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[55]  La Cour d’appel accueille donc l’appel de 
MTS et rejette celui, incident, des participants. À 
son avis, le nouveau régime respecte l’al. 15(2)a)  
de la Loi sur la réorganisation et le par. 3 du PE.

IV. Questions en litige

[56]  Le seul point en litige dans le pourvoi a trait 
au surplus initial. Les participants soutiennent que, 
en ne veillant pas à ce que le surplus initial soit 
affecté au seul bénéfice des participants, en cons
tituant un nouveau compte de manière à rendre 
impos sible l’utilisation du surplus initial pour 
accroître le pourcentage d’ajustement au coût de la 
vie et en utilisant le surplus initial pour s’accorder 
des périodes d’exonération de cotisations, MTS a 
con trevenu à ce qui suit :

(1) l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation, 
selon lequel MTS doit créer un nouveau 
régime conçu de façon à permettre «  le 
verse ment de prestations qui sont, à la date 
de mise en œuvre, au moins équivalentes à 
celles » que les participants pouvaient tou
cher dans le cadre de l’ancien régime;

(2) le par.  3 du PE, qui précise les modalités 
d’utilisation du compte d’ajustement au coût 
de la vie et celles de l’affectation du surplus 
initial dans le cadre du nouveau régime;

(3) les engagements écrits de MTS pendant le 
processus de privatisation à l’effet de ne pas 
utiliser le surplus initial pour diminuer le 
coût qu’elle supporte relativement au nou
veau régime ou ses cotisations à celuici.

V. Analyse

A. MTS a-t-elle manqué à son obligation de créer 
un régime conçu de façon à permettre le ver-
se ment de prestations de valeur  équivalente 
à celle des prestations offertes par l’ancien 
régime?

[57]  Suivant l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réor ga-
nisation, MTS était tenue de créer

[55]  The Court of Appeal therefore allowed MTS’s  
appeal and dismissed the plan members’ cross
appeal. In its view, the New Plan had complied with 
both s. 15(2)(a) of the Reorg. Act and para. 3 of the 
MOA.

IV. Issues

[56]  The only issue raised in this appeal relates 
to the Initial Surplus. The plan members argue that 
MTS — by not ensuring that the Initial Surplus re
mained available for the exclusive use of plan mem
bers, structuring the New Plan’s COLA account 
such that it was impossible for the Initial Surplus 
to be used for COLA enhancements, and using 
the Initial Surplus to take contribution holidays — 
violated:

(1) s. 15(2)(a) of the Reorg. Act, which re quired 
MTS to establish a new plan that “provide[d] 
for benefits which on the im ple men ta tion 
date are equivalent in value to the pension 
benefits” the plan members were entitled to 
under the Old Plan;

(2) para. 3 of the MOA, which provided spe
cific terms for how the New Plan’s COLA 
account was to operate and for the treat ment 
of the Initial Surplus; and

(3) the written representations or undertakings 
of MTS during the privatization process, 
which stated that the Initial Surplus would 
not be used to reduce MTS’s cost of or con
tributions to the New Plan.

V. Analysis

A. Whether MTS Violated Its Duty to Establish 
a Plan That Provided Benefits “Equivalent in 
Value” to Those Provided Under the Old Plan

[57]  Section 15(2)(a) of the Reorg. Act provided 
that MTS was required to establish
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le nouveau régime conçu de façon à permettre le verse
ment de prestations qui sont, à la date de mise en œuvre, 
au moins équivalentes à celles que les employés reçoivent 
ou pourraient recevoir en vertu de la Loi sur la pension 
de la fonction publique [l’ancien régime] . . .

Les participants font valoir que les prestations pré
vues par le nouveau régime ne sont pas de valeur 
équivalente à celle des prestations auxquelles ils 
avaient droit dans le cadre de l’ancien. En effet, le 
versement des prestations était alors financé à parts 
égales par les participants et le gouvernement. Le 
jour de la mise en œuvre du nouveau régime, MTS 
n’a pas fait d’apport égal à celui des participants, 
c’estàdire le surplus initial de 43,364 millions de 
dollars. Les participants continuaient de toucher les 
mêmes prestations de retraite, de sorte qu’ils ont 
en fait payé 43,364 millions de dollars de plus que 
MTS pour toucher les mêmes prestations que cel
les suscep tibles d’être obtenues en application de 
l’ancien régime.

 (1) Ce qu’il faut entendre par « valeur équi va
lente »

[58]  Le désaccord des parties relatif à l’al. 15(2)a) 
porte essentiellement sur ce qu’il faut entendre par 
des prestations de valeur équivalente suivant l’un et 
l’autre régimes.

[59]  MTS prétend que pour déterminer si les 
pres tations offertes par le nouveau régime sont de 
valeur équivalente à celle des prestations qu’offrait 
l’ancien, il suffit de comparer directement les allo
ca tions de retraite de base payables aux participants 
retraités en application de l’un et l’autre régimes. Si 
l’allocation de retraite à laquelle a droit désormais 
le participant retraité est la même que celle qu’il 
aurait touchée auparavant, l’al. 15(2)a) est respecté.

[60]  Les participants soutiennent que la notion de  
«  valeur équivalente  » suppose une comparaison 
plus globale des prestations prévues par les deux 
régimes de retraite. L’interprétation de l’al. 15(2)a) 
commande, outre la comparaison des allocations de 

the new plan which shall provide for benefits which on 
the implementation date are equivalent in value to the 
pension benefits to which employees have or may have 
become entitled under The Civil Service Superannuation 
Act [the Old Plan] . . .

The plan members argue that the benefits avail able 
to them under the New Plan are not “equivalent in 
value” to the benefits to which they were entitled 
under the Old Plan. Under the Old Plan, benefits 
were funded equally by plan members and the gov
ernment. Under the New Plan, $43.364  million 
of the plan members’ contribution — the Initial 
Sur plus — was not matched by MTS on the im
ple mentation date. Plan members still received 
the same pension benefits as under the Old Plan, 
meaning they in effect paid $43.364 million more 
than MTS into the New Plan to receive the same 
benefits as they had under the Old Plan.

 (1) The Meaning of “Equivalent in Value”

[58]  The dispute between the parties with respect 
to s. 15(2)(a) centres on what it means for the ben
efits of each plan to be equivalent in value.

[59]  MTS argues that whether the benefits pro
vided under the New Plan are “equivalent in value” 
to the pension benefits provided under the Old Plan 
requires only a direct comparison of the basic su
per annuation allowance payable to retired plan 
mem bers under each plan. If the superannuation 
al lowance that retired plan members would earn  
under the New Plan is the same as the super annu
ation al lowance that the plan members would 
have earned under the Old Plan, then s. 15(2)(a) is 
satisfied.

[60]  The plan members argue that “equivalent in 
value” contemplates a more comprehensive com
parison of the benefits provided under the two pen
sion plans. In addition to a comparison of the basic 
superannuation allowance that is received by each 
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retraite de base touchées par les participants, l’exa
men de leur mode de financement. Grâce au sur plus 
initial, l’apport des employés au nouveau régime 
dépassait celui de MTS. Les prestations prévues par 
l’un et l’autre régimes ne sont donc pas de « valeur 
équi va lente », car le versement des prestations du 
nou veau régime n’est plus financé à parts égales 
par les participants et l’employeur comme il l’était 
aupa ravant.

[61]  À mon avis, l’interprétation avancée par les 
par ticipants est la plus convaincante.

[62]  La Cour d’appel retient une interprétation 
fon dée sur la définition de « prestation de pension » 
qui figure dans la LPFP. Elle fait remarquer que 
l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation exige 
que le nouveau régime soit conçu de façon à per
mettre « le versement de prestations qui sont [. . .] 
[de valeur équivalente à celle des prestations] que 
les employés reçoivent ou pourraient recevoir en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publi-
que  ». Le paragraphe  1(1) de la LPFP définit la 
« prestation de pension » comme suit :

Total des mensualités ou autres paiements périodiques 
d’allocations de retraite auxquels a droit ou peut avoir 
droit un employé en vertu de la présente loi lors de sa 
retraite . . .

[63]  Selon la Cour d’appel, cette définition porte  
un coup fatal à la thèse voulant que les « pres ta
tions  » visées à l’al.  15(2)a) s’entendent d’autre 
chose que des allocations de retraite payables sui
vant l’ancien régime. En particulier, l’identité des 
pres ta tions visées à l’al. 15(2)a) et de la « pres ta
tion de pen sion » définie dans la LPFP doit être 
pré sumée. L’alinéa  15(2)a) commande donc une 
simple com paraison des allocations de retraite 
payables en vertu de l’un et l’autre régimes.

[64]  Or, j’estime en toute déférence que l’issue 
du pourvoi ne tient pas à la définition des presta
tions de retraite ou de la prestation de pension, mais 
bien au sens de « valeur équivalente ». À mon avis, 
l’inter prétation la plus raisonnable de l’al. 15(2)a) 

plan member under each of the two plans, they 
argue that s. 15(2)(a) requires the Court to consider 
how those benefits are funded. The contributions 
of employees to the New Plan exceeded the con
tributions of MTS, thanks to the Initial Surplus. As 
a result, the benefits received under each plan are 
not “equivalent in value” because, unlike benefits 
under the Old Plan, which were funded equally by 
plan members and the government, the funding of 
benefits under the New Plan was not equal.

[61]  In my view, the plan members have advanced 
the better interpretation.

[62]  The Court of Appeal’s interpretation of 
s. 15(2)(a) is based on the definition of “pension 
benefit” in the CSSA. The Court of Appeal observed 
that s.  15(2)(a) of the Reorg. Act required the 
New Plan to “provide for benefits which . . . are 
equivalent in value to the pension benefits to which 
employees have or may have become entitled under 
The Civil Service Superannuation Act”. The term 
“pension benefit” was defined in s. 1(1) of the CSSA 
to mean

the aggregate monthly or other periodic payments of 
superannuation allowance to which an employee is or 
may become entitled under this Act upon retirement . . .

[63]  According to the Court of Appeal, this defini
tion of “pension benefit” in the CSSA is fatal to the 
argument that the “pension benefits” referred to in 
s. 15(2)(a) include anything other than the su per
annuation allowance payable under the Old Plan. 
In particular, the Court of Appeal concluded that 
s.  15(2)(a) should be presumed to use the same 
mean ing of “pension benefit” that is used in the 
CSSA. Therefore, s.  15(2)(a) mandates a simple 
com par ison of the superannuation allowance pay
able under each plan.

[64]  In my respectful view, this case does not turn 
on the definition of pension benefits. The issue here 
is with respect to the phrase “equivalent in value”. 
In my view, interpreting “equivalent in value” to in
clude both the benefits provided by the plans and 
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réside dans l’application de ce terme à la fois aux 
presta tions prévues par les régimes et aux moyens 
grâce auxquels leur versement est financé.

[65]  Pour satisfaire à l’exigence énoncée à 
l’al.  15(2)a), il ne suffit pas que les versements 
mensuels soient les mêmes selon l’un et l’autre 
régimes. Si l’al. 15(2)a) avait dû avoir un sens aussi 
étroit, il aurait été superflu de renvoyer, en anglais,  
à la valeur équivalente des prestations (« equivalent 
in value  »). Le renvoi à la notion de «  valeur  » 
indique que sont visées à la fois les prestations 
versées aux participants et la manière dont est 
financé leur versement. En somme, se prononcer  
sur la « valeur équivalente » appelle la question de 
savoir si une personne raisonnable préférerait rece
voir des prestations dans le cadre de l’ancien régime 
ou du nouveau. Il est évident qu’une personne rai
sonnable tiendrait compte des cotisations qu’il 
lui faudrait verser pour obtenir ces prestations. 
Toutes choses étant égales par ailleurs, la personne 
rai sonnable qui aurait le choix entre un régime 
de retraite contributif financé en partie par les 
employés et un régime non contributif entiè re ment 
financé par l’employeur choisirait assurément le 
second.

[66]  Ni les parties ni les juridictions inférieures 
n’ont laissé entendre que la version française de 
l’al.  15(2)a) allait à l’encontre de cette inter pré
tation. En fait, le contexte et l’historique législatifs 
de l’art. 15 permettent tous deux de conclure que, 
à cet alinéa, le législateur entendait exiger la com
paraison non seulement des sommes versées cha
que mois aux participants en vertu de l’un et l’autre 
régimes, mais aussi du financement des versements.

[67]  En ce qui concerne le contexte législatif, le 
par. 15(3) de la Loi sur la réorganisation, ajouté 
immédiatement après la rencontre du 7 novembre 
à laquelle ont participé des membres de l’assem
blée législative, MTS et des participants et qui a 
débouché sur la signature du PE, renvoie expres
sément à l’al. 15(2)a) et à la notion de valeur équi
valente. En voici le texte :

 15(3) Le vérificateur provincial nomme, le plus tôt 
pos sible après la sanction de la présente loi, un actuaire 
indé pen dant chargé d’examiner le régime proposé par la 

the means by which those benefits are funded leads 
to the most reasonable construction of s. 15(2)(a).

[65]  In order to fulfill the requirements of  
s. 15(2)(a), it is not enough for the monthly pay
ments provided by each plan to be equal. Had 
s.  15(2)(a) been in tended to have such a narrow 
meaning, there would be no need to refer to the equi
valency of the value of the benefits. The inclusion of 
the word “value” in “equivalent in value” suggests 
that the phrase should be interpreted as capturing 
both the benefits paid to plan members and the 
funding mechanism used to produce those benefits. 
A simple way of view ing the equivalency in value 
requirement is to ask whether a reasonable person 
would prefer to re ceive benefits under the Old Plan 
or the New Plan. It is plain to see that a reasonable 
person would take into account how much they are 
expected to pay to receive those benefits. All other 
things being equal, a reasonable person choosing 
between a con trib utory pension plan in which 
employees must make some contributions, versus 
a noncontributory plan where the employer is the 
sole contributor would un doubt edly choose the 
latter plan.

[66]  Neither the parties nor the courts below have  
suggested that the French version of s. 15(2)(a) is 
in con sis tent with this interpretation. Indeed, the 
stat u tory context and the legislative history of s. 15 
both support the view that s. 15(2)(a) was in tended 
to require more than a simple com parison of the 
amount paid each month to plan members under 
each pension plan, namely by taking the funding of 
the amounts paid into account.

[67]  With respect to statutory context, s.  15(3) 
of the Reorg. Act, which was added immediately 
following the November 7 meeting between mem
bers of the legislature, MTS and the plan members 
which culminated in the MOA, refers explicitly to 
s. 15(2)(a) and the concept of “equivalent in value”. 
It states:

 15(3) As soon as possible after this Act receives 
royal assent, the Provincial Auditor shall appoint an 
independent ac tuary to review the plan proposed by 
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Société pour l’application de l’alinéa 2a) afin d’établir 
si les pres ta tions visées par le régime proposé sont [de 
valeur équi valente], comme l’exige l’alinéa en question.

[68]  L’un des points à l’ordre du jour de la ren
contre du 7 novembre était le sort réservé au surplus 
initial dans le cadre du nouveau régime. Comme le 
conclut le juge de première instance,

[traduction] [d]ès le début du processus de priva ti sa
tion, les employés et les retraités se sont assurés que le 
nouveau régime offrirait les mêmes prestations de retraite 
que l’ancien [.  .  .] Le surplus initial et celui accumulé, 
ainsi que la gouvernance, demeuraient des sujets 
d’inquiétude [. . .] Ce sont ces points qui ont été abordés  
le 7 novembre . . . [par. 510]

Le fait que, à la suite de cette rencontre, le légis
la teur a jugé nécessaire de nommer un actuaire 
indé pendant pour examiner le nouveau régime et 
déterminer si les prestations offertes avaient ou 
non une valeur équivalente à celle des prestations 
versées en application de l’ancien régime étaye la 
conclusion qu’il devait y avoir davantage qu’une 
simple comparaison des sommes versées par l’un et 
l’autre régimes, les participants reconnaissant déjà 
leur équivalence.

[69]  La Cour d’appel tient pour significative 
l’omis sion du législateur de modifier l’al. 15(2)a)  
lors de l’adjonction des par. 15(3), 15(4) et 15(11) 
pour donner suite aux craintes des participants, et 
elle conclut que cette omission appuie son inter
pré tation de la disposition. Or, le par. 15(3) renvoie 
expres sément à l’al. 15(2)a) et fait partie du con
texte à considérer pour interpréter celuici.

[70]  Comme je l’explique au par. 65, déterminer 
si les prestations offertes par les deux régimes ont 
une valeur équivalente exige la prise en compte 
de ce que les employés devaient verser à la caisse 
de retraite pour les obtenir. L’historique législatif 
de la Loi sur la réorganisation appuie par ailleurs 
mon interprétation. Selon la professeure Sullivan, 
l’historique législatif peut permettre [traduction] 
«  d’établir l’intention précise du législateur  », y 
compris « le sens qu’il a voulu donner à un terme 
particulier », mais « il doit être pertinent eu égard à 
la question d’interprétation considérée et ne saurait 

the corporation for the purposes of clause (2)(a) to 
determine whether the benefits under the proposed plan 
are equivalent in value as required by that clause.

[68]  The November 7 meeting was convened to 
deal with, among other issues, the treatment of the  
Initial Surplus under the New Plan. As the trial 
judge found,

[r]elatively early in the privatization process, the 
employees/retirees satisfied themselves that the New Plan 
would produce the same pension benefits as had the Old 
Plan . . . . The issues which remained of concern . . . were 
initial and ongoing surplus and governance. Those were 
the issues discussed on November 7th . . . . [para. 510]

That the legislature, following this meeting, con sid
ered it necessary to appoint an independent actuary 
to review the New Plan to determine whether the 
benefits it provides were equivalent in value to the 
benefits provided under the Old Plan lends support 
to the conclusion that the review was intended to be 
more comprehensive than a simple numerical com
parison of the pension benefits provided under each 
plan, which the plan members had already accepted 
were equivalent.

[69]  The Court of Appeal found it significant 
that s. 15(2)(a) was not amended at the same time  
ss. 15(3), 15(4) and 15(11) were added in response 
to plan member concerns, concluding that this omis
sion supported its interpretation of the provision. 
However s. 15(3) expressly refers to s. 15(2)(a) and 
is part of the context to be considered when inter
preting s. 15(2)(a).

[70]  As explained in para. 65 above, determining 
whether the benefits of the two plans are “equivalent 
in value” requires consideration of how much the 
employees had to contribute to obtain those bene
fits. This interpretation is further supported by 
the leg is lative history of the Reorg. Act. Professor 
Sullivan writes that legislative history is admissible 
“as evidence of specific legislative intent”, in clud
ing “the intended meaning of a particular word”, but  
the “legislative history must be relevant to the in ter
pre ta tion issue facing the court and it must not be 
inherently unreliable” (R. Sullivan, Sullivan on the 
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être intrinsèquement non fiable  » (R.  Sullivan, 
Sullivan on the Construction of Statutes (5e  éd. 
2008), p. 609 et 612 (je souligne)).

[71]  Avant l’adoption de la Loi sur la réorga-
ni sation, le leader parlementaire adjoint Darren 
Praznik a dit ce qui suit en réponse aux préoc cu
pations exprimées par le Comité concernant entre 
autres le sort du surplus initial et le caractère 
ambigu ou non du libellé de l’al. 15(2)a) :

[traduction] Il s’agit des questions qui nous ont été 
signalées, et notre intention n’est aucunement de dépos
séder les employés de leurs pensions. S’il subsiste des 
doutes — ce qui semble être le cas —, nous devons nous 
y attaquer et c’est ce que nous faisons en ce moment dans 
le cadre des discussions que M. Meronek a mentionnées, 
ainsi qu’à l’interne, pour arrêter la meilleure façon de 
donner suite à certaines de ces préoccupations parti cu
lières. Alors, je tiens à indiquer que nous sommes tout 
à fait conscients des enjeux, que le ministre l’est égale
ment, et que nous tentons de déterminer la manière dont 
nous pourrons résoudre les problèmes dans la mesure du 
possible. [Je souligne.]

(Manitoba, Assemblée législative, Standing Com
mittee on Public Utilities and Natural Resources,  
2e sess., 36e lég., vol. XLVI, no 7, 31 octobre 1996, 
p. 298299)

[72]  Le 7 novembre 1996, lors de l’étude article 
par article de l’avantprojet de loi 67 par le comité 
per ma nent, avant la signature du PE et avant l’amen
dement du projet de loi 67, le ministre responsable 
de la société d’État MTS, l’honorable Glen Findlay, 
a répondu comme suit à une question sur les pré
occupations des participants :

 [traduction] Si l’on examine la loi, au par. 15(2), 
il est question d’équivalence au sens le plus large. À 
mon avis, le problème réside probablement dans la 
manière de déterminer s’il y a réelle équivalence. Nous 
avons donc débattu d’une modification qui aurait pour 
effet de rassurer quelque peu les intéressés — MTS et 
les retraités actuels ou futurs — que l’équivalence visée 
sera juste et raisonnable pour chacun. [Je souligne; ibid., 
no 15, p. 809.]

Il appert de ces propos que, pour le ministre Findlay, 
on ne pouvait conclure à la valeur équivalente à 

Construction of Statutes (5th ed. 2008), at pp. 609 
and 612 (emphasis added)).

[71]  Prior to the passage of the Reorg. Act, Deputy  
House Leader Darren Praznik responded to the 
ERPC’s concerns about, among other issues, the 
use of the Initial Surplus and whether the lan guage 
of s.  15(2)(a) was ambiguous with the following 
statement:

These are the issues that have been flagged with us, and it 
is not our intention in doing this that we in any way take 
away from the pension of the employees. If there is some 
uncertainty here that has to be dealt with, as there may 
appear to be, we have to address that and that work is 
currently underway in the discussions Mr. Meronek has 
outlined and internally to see how best we can ac com
modate some of these particular concerns. So I wanted 
to be on the record that we are very much aware of them 
and the minister is aware of them and we are trying to 
find out how we are going to be able to resolve them if 
we can. [Emphasis added.]

(Manitoba, Legislative Assembly, Standing Com
mittee on Public Utilities and Natural Resources,  
2nd Sess., 36th Leg., vol. XLVI, No. 7, October 31, 
1996, at pp. 29899)

[72]  On November 7, 1996, during the Standing 
Com mittee’s clausebyclause consideration of 
draft Bill 67 and prior to the signing of the MOA 
and the amendments to Bill 67, the Honourable 
Glen Findlay, the Minister responsible for Crown 
MTS, gave the following response to an inquiry 
about the plan members’ concerns:

 If the member looks to the legislation, we get up on 
to 15(2), we talk about equivalent, equivalent in the 
broadest sense. I think the problem probably comes in 
as to how you determine that equivalent really happens, 
and so we have had discussions around an amendment 
that would give everybody some comfort that equivalent 
will be fair and reasonable for all concerned, whether it 
was MTS or the retirees or the future retirees. [Emphasis 
added; ibid., No. 15, at p. 809.]

This language suggests that Minister Findlay un
derstood “equivalent in value” to mean something 
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l’issue d’une simple comparaison du montant des 
allocations de retraite versées par l’un et l’autre 
régimes.

[73]  Les déclarations du leader parlementaire 
adjoint Praznik et du ministre Findlay sont perti
nentes aux fins de circonscrire la notion de « valeur 
équivalente  » en ce qu’elles attestent leur con
naissance de la raison d’être de l’al. 15(2)a). Celle 
du ministre Findlay est particulièrement per tinente 
car elle a été faite le jour de la rencontre où il a été 
question du surplus initial et immédiatement avant 
la modification de la Loi sur la réorganisation. Rien 
ne porte à croire que l’une ou l’autre des décla
rations est intrinsèquement non fiable.

[74]  Sans être concluantes, ces déclarations mili
tent en faveur de l’interprétation large de l’al. 15(2)a)  
que suggèrent son libellé et son contexte législatif. 
C’est pourquoi on ne peut se prononcer sur l’équi
valence à laquelle renvoie l’al. 15(2)a) qu’à l’issue 
d’une évaluation globale des prestations et du finan
cement du versement de cellesci pour l’un et 
l’autre régimes afin de déterminer si le nouveau 
régime respecte l’al. 15(2)a).

 (2) Les prestations offertes par l’ancien et le 
nou veau régimes ontelles une «  valeur 
équi valente »?

[75]  Comme le reconnaît notre Cour dans Nolan 
c. Kerry (Canada) Inc., 2009 CSC 39, [2009] 2 
R.C.S. 678, par.  86, les droits et les obligations 
des parties dans un régime de retraite dépendent 
tou jours de la loi applicable. Rappelons que, en 
l’espèce, la Loi sur la réorganisation exige la com
pa raison des prestations offertes par l’ancien et le 
nouveau régimes, y compris le financement de leur 
versement.

[76]  Pour ce qui est de la détermination des moda
lités de capitalisation du nouveau régime le jour 
de la mise en œuvre, il importe de souligner que 
l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation mar
que la coupure entre l’ancien régime et le nou
veau. Bien qu’elle n’emporte ni la liquidation de 
l’ancien régime, ni la cristallisation consécutive 
du surplus actuariel, cette coupure fait en sorte que 

more than a simple numerical comparison of the su
per an nu ation allowances provided under each plan.

[73]  These statements from Deputy House Leader 
Praznik and Minister Findlay are relevant to the in
ter pre ta tion of the phrase “equivalent in value” as 
they provide evidence of their un der stand ing re
spect ing the concern s. 15(2)(a) was meant to ad
dress. Minister Findlay’s statement is particularly 
relevant given that it was made the same day as the 
meeting at which the Initial Surplus was at issue and 
immediately before the Reorg. Act was amended. 
There is nothing to suggest that either statement is 
inherently unreliable.

[74]  Although not conclusive, the statements pro
vide persuasive affirmation of the broader in ter pre
tation of s. 15(2)(a) as suggested by its wording and 
legislative context. For these reasons, the phrase 
“equivalent in value” used in s. 15(2)(a) requires a 
comprehensive assessment of both the benefits and 
the funding used to provide those benefits under 
each plan to determine whether the New Plan ful
fills the requirements of s. 15(2)(a).

 (2) Whether the Benefits Provided Under Each 
Plan Are “Equivalent in Value”

[75]  As this Court has recognized, the rights and  
ob li gations of parties under pension plans are 
always subject to the relevant legislation (Nolan v. 
Kerry (Canada) Inc., 2009 SCC 39, [2009] 2 S.C.R. 
678, at para.  86). Here, as previously explained,  
the Reorg. Act requires that the benefits provided  
by the Old and New Plans, including their funding, 
be compared.

[76]  For the purposes of determining how the New  
Plan was funded as of the implementation date, it 
is important to emphasize that s.  15(2)(a) of the 
Reorg. Act created a break between the Old and 
New Plans. Although this break does not amount to 
the Old Plan having been wound up and the ac tu
ar ial surplus having crystallized in that context, it 
does mean that the Initial Surplus was not, on the 
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le surplus initial n’est pas considéré, le jour de la 
mise en œuvre, comme [traduction] «  faisant 
simple ment partie du surplus actuariel global du 
nouveau régime », contrairement à ce que conclut 
la Cour d’appel (par. 155). Selon le PE et le texte 
du nouveau régime, le surplus initial doit être con
sidéré comme une somme fixe, distincte et précise 
réservée à des fins particulières. Même s’il ne fai
sait l’objet que d’une estimation actuarielle, son 
montant est devenu fixe lors du transfert de la CRFP 
au CRPR.

[77]  Aux fins de déterminer les modalités de capi
ta lisation du nouveau régime le jour de sa mise en 
œuvre, le surplus initial est attribuable aux employés 
car il résulte de leurs cotisations à la CRFP et, dans 
le cadre de l’ancien régime, les participants assu
maient le risque que la caisse soit déficitaire. Pour 
les parties à l’ancien régime, il était entendu que les 
participants pouvaient utiliser le surplus actuariel à 
leur avantage puisqu’ils étaient les seuls à cotiser à 
la CRFP. Par ailleurs, l’usage voulait que les par
ticipants négocient habituellement l’affectation du 
surplus à la bonification de leurs prestations.

[78]  Souvent, dans le cas d’un régime de retraite 
à prestations déterminées type, l’employeur peut 
affecter le surplus actuariel au paiement de ses 
coti sations ultérieures parce qu’il assume le risque 
de déficit actuariel de la caisse de retraite (voir  
A. Kaplan et M. Frazer, Pension Law (2e éd. 2013),  
p. 93). Or, en l’espèce, le gouvernement payait sa 
part des prestations au moment de leur exigibilité. 
Seuls les participants cotisaient à la caisse de 
retraite et assumaient le risque de déficit. C’est 
pourquoi, lorsqu’il s’agit de déterminer les moda
lités de capitalisation du nouveau régime, le surplus 
initial — issu de l’ancien régime — est attribuable 
aux employés et porté à leur seul crédit.

[79]  La question est dès lors de savoir si les presta
tions versées au titre de l’ancien et du nouveau régi
mes étaient de valeur équivalente le jour de la mise 
en œuvre. L’ancien régime était conçu de façon que 
le versement des prestations soit financé à parts 
égales par la société d’État MTS et les participants 

im ple men ta tion date, to be treated as “simply part 
of a larger actuarial surplus in the New Plan”, as the 
Court of Appeal concluded (para. 155). The MOA 
and New Plan Text indicate that the Initial Surplus 
was to be treated as a fixed, isolated, and quantified 
sum to be used for specific purposes. While its 
quan tum was an actuarial estimate, that estimate 
be came fixed when the quantum was transferred 
from the CSSF to the PBAA.

[77]  The Initial Surplus is attributable to employ
ees for the purpose of determining how the New Plan 
was funded as of the implementation date because it 
arose as a result of plan members’ contributions to  
the CSSF and because plan members bore the risk 
of deficit under the Old Plan. The parties to the 
Old Plan understood that plan members could use 
actuarial surpluses for their benefit since it was 
only plan members who contributed to the CSSF. 
And, the practice under the Old Plan reveals that 
plan members usually negotiated to use surpluses  
to finance enhancements to their benefits.

[78]  In a typical defined benefit pension plan, an 
employer is often at liberty to use an actuarial sur
plus to fund its future contribution obligations be
cause the employer bears the risk of an actuarial 
deficit in the pension fund (see A. Kaplan and  
M. Frazer, Pension Law (2nd ed. 2013), at p. 93). 
In this case, however, the government paid its share 
of the benefits on a payasyougo basis. It was the 
plan members whose contributions solely funded 
the pension fund and who bore the risk in the event 
of a deficit in the fund. For these reasons, the Initial 
Surplus — which was generated under the Old Plan 
— is attributable and to be credited exclusively to 
the employees for the purpose of determining how 
the New Plan was funded.

[79]  It is now necessary to consider whether the 
ben efits under the Old Plan and the New Plan were 
equivalent in value at the implementation date. The 
Old Plan was designed so that the benefits were 
equally funded by Crown MTS and plan mem bers 
(CSSA, s. 22(1)). On the im ple men ta tion date, the 
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(LPFP, par.  22(1)). Selon le juge de première 
instance, le jour de la mise en œuvre, [traduction] 
« l’apport initial des employés au nouveau régime 
dépassait d’environ 43,343 millions de dollars celui 
de l’employeur » (par. 266) (la Cour d’appel porte 
ensuite ce montant à 43,364 millions de dollars et 
corrige ainsi l’erreur d’écriture du juge de première 
instance (par. 242)). La Cour d’appel ne disconvient 
pas que le surplus initial résulte de l’apport des par
ticipants.

[80]  Étant donné que, le jour de la mise en 
œuvre, MTS n’a pas fait d’apport égal à celui de  
43,364 millions de dollars des participants, il y a,  
prima facie, nonrespect de l’al.  15(2)a), car le 
finan cement des prestations aux fins des deux 
régimes n’était pas égal, de sorte que les prestations 
n’étaient pas de valeur équivalente. Le nouveau 
régime ne saurait respecter les exigences de 
l’al.  15(2)a) que si le surplus initial était affecté 
au seul bénéfice des participants ou si ces derniers 
tou chaient quelque autre avantage de valeur équi
valente. Selon le PE, le surplus initial était réservé 
au financement de l’ajustement ultérieur des pres
ta tions au coût de la vie. Or, les dispositions du 
texte du nouveau régime relatives aux crédits de 
coti sa tions mensuelles et à l’intérêt produit par le 
CRPR font obstacle à tout accroissement du pour
centage d’ajustement au coût de la vie. MTS s’est 
plutôt accordé, grâce au surplus initial, des périodes 
d’exonération de cotisations et a ainsi diminué son 
apport au nouveau régime. Au final, seule MTS a 
bénéficié de la capitalisation inégale du nouveau 
régime par les participants.

[81]  MTS prétend que, en assumant le risque que 
la caisse de retraite soit déficitaire et en garantis sant 
l’ajustement au coût de la vie à raison des deux tiers 
de l’IPC, elle a fait un apport supplémentaire égal 
au surplus initial. Elle souligne dans son mémoire 
et dans sa plaidoirie que sa prise en charge du 
risque de déficit a fait en sorte que son apport au 
nou veau régime au cours des années qui ont suivi 
sa mise en œuvre a été beaucoup plus élevé que 
celui des participants. Or, l’al. 15(2)a) précise que 
les prestations doivent être de valeur équivalente « à 
la date de mise en œuvre ». L’apport de MTS au 

trial judge found that “the employees’ initial con
tri bution into the New Plan was approximately 
$43.343M more than the employer’s contribution” 
(para. 266) (that amount was later changed by the 
Court of Appeal to $43.364 million due to a clerical 
error by the trial judge (para. 242)). The Court of 
Appeal did not disagree that the Initial Surplus was 
contributed by plan members.

[80]  Since $43.364 million of the plan members’ 
con tribution was not matched by MTS on the im
plementation date, there was a prima facie violation 
of s. 15(2)(a) because the funding of the benefits 
under the two plans was not equal, and thus the 
ben efits were not equivalent in value. The New Plan 
can only be held to comply with the requirements 
of s. 15(2)(a) if the Initial Surplus is reserved for 
the exclusive benefit of plan members, or if plan 
mem bers receive some other compensatory benefits 
of equivalent value. The MOA reserved the Initial 
Surplus to fund future COLA for plan members. 
However, the provisions of the New Plan Text re
gard ing the monthly contribution credits and the in
terest earnings of the PBAA ensured that payment 
of enhanced COLA benefits would never occur. 
Instead, MTS was able to use the Initial Surplus to 
take contribution holidays and thus reduce its con
tri bu tions to the New Plan. The end result was that 
only MTS benefitted from the plan members’ un
equal funding of the New Plan.

[81]  MTS argued that its assumption of the risk 
of deficit in the pension fund and its guarantee of 
COLA at 2/3 of CPI were additional benefits that 
offset the Initial Surplus. MTS pointed out in its 
factum and at the oral hearing that as a result of its 
assumption of the risk of deficit, in the years fol
low ing the New Plan’s implementation date, it has 
con tri buted significantly more than plan members 
to the New Plan. However, s. 15(2)(a) specifies that 
the benefits must be equivalent in value “on the 
implementation date”. The contributions by MTS to 
the New Plan after January 1, 1997 are irrelevant to 
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nouveau régime après le 1er  janvier 1997 est sans 
importance pour déterminer s’il a été satisfait ou 
non aux exigences de l’al. 15(2)a).

[82]  Le juge de première instance se penche sur 
l’effet de ces deux changements — la prise en charge 
du risque de déficit et la garantie de l’ajustement 
au coût de la vie — lorsqu’il compare les régimes. 
Dans ses motifs, il écarte l’argument lié à la prise en 
charge du risque de déficit en raison [traduction] 
« de la contrepartie [. . .] que constitue pour MTS 
la faculté de bénéficier de périodes d’exonération 
de cotisations, comme celles qu’elle s’est accordé 
les premières années qui ont suivi la mise en œuvre 
du nouveau régime » (par. 526). Pour ce qui est de 
la garantie d’ajustement au coût de la vie, le juge 
se livre à un examen assez approfondi de la preuve 
y afférente. Il ne tire pas de conclusion quant à un 
apport supplémentaire susceptible de constituer une 
contrepartie au surplus initial transféré. Il estime 
finalement que, abstraction faite du surplus initial, 
MTS et les participants ont contribué également au 
nouveau régime (par. 529). Nul élément ne justifie 
de modifier ces conclusions.

[83]  Pour les motifs qui précèdent, les prestations 
prévues par l’ancien et le nouveau régimes le jour 
de la mise en œuvre du second n’étaient pas de 
valeur équivalente. Pour qu’il y ait pareille valeur 
équivalente, les modalités de leur financement doi
vent aussi être équivalentes ou un avantage sup
plémentaire doit être conféré pour compenser 
l’iné galité du financement. En l’espèce, MTS n’a 
pas fait, le jour de la mise en œuvre du nouveau 
régime, un apport égal à celui de 43,364 millions 
de dollars des participants. Seule MTS a bénéficié 
de l’apport excédentaire; les participants n’ont pas 
touché de prestations bonifiées grâce à celuici. À la 
lumière des conclusions de fait du juge de première 
instance, les exigences de l’al. 15(2)a) n’ont pas été 
respectées.

B. L’interprétation de l’al.  15(2)a) retenue en 
l’espèce a-t-elle pour effet d’annuler le PE?

[84]  Nous l’avons vu, après la rencontre du 
7 novembre et la signature du PE, le législateur a 

determining whether the requirements of s. 15(2)(a) 
were fulfilled.

[82]  The trial judge considered the effect of both 
these changes — assumption of the risk of deficit 
and COLA guarantee — in his comparison of the 
plans. In his reasons, he dismissed MTS’s as sump
tion of the risk of deficit as an additional benefit 
because it was “quid pro quo for . . . the opportunity 
to utilize surpluses by taking contribution holidays 
such as occurred during the first few years following 
the implementation of the New Plan” (para. 526). 
With respect to the COLA guarantee, the trial judge 
reviewed the evidence about the COLA in some 
detail. There was no finding by the trial judge that 
the COLA guarantee was an additional benefit that 
could offset the Initial Surplus. He ultimately con
cluded that but for the Initial Surplus, MTS and 
plan members contributed equally to the New Plan 
(para. 529). There is no basis for interfering with 
these findings of the trial judge.

[83]  For the reasons above, the benefits provided 
by the Old and New Plans were not equivalent in 
value as of the implementation date. For the bene
fits to be equivalent in value, the means by which 
those benefits were funded must also have been 
equivalent, or additional benefits must have been 
provided to compensate for any fund ing in equal
ities. In this case, MTS did not match the plan mem
bers’ contribution of $43.364 million to the New 
Plan on the implementation date. Only MTS ben
efitted from this excess contribution; plan members 
received no enhanced benefits funded by the excess 
contribution. Based on the factual findings of the 
trial judge, there has not been adherence to the 
requirements of s. 15(2)(a).

B. Whether the Above Interpretation of Section 
15(2)(a) Nullifies the Effect of the MOA

[84]  As described above, after the November 7 
meeting that culminated in the parties signing the 
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ajouté le par. 15(11) à l’avantprojet qui est à l’ori
gine de la Loi sur la réorganisation. Le paragraphe 
dispose qu’« [il] n’a pas pour effet d’annuler » le 
PE. Il demeure donc nécessaire de s’assurer que 
mon interprétation de l’al. 15(2)a) n’a pas pour effet 
d’annuler le PE, en particulier son par. 3, qui porte 
sur le surplus initial et le CRPR.

[85]  Je conviens avec la Cour d’appel que le par. 3  
impose deux [traduction]  « obligations impéra
tives  » à MTS : garantir l’ajustement au coût de 
la vie à raison d’au moins les deux tiers de l’IPC, 
sous réserve d’un IPC d’au plus 4 p. 100, et affecter 
le surplus initial à la caisse fiduciaire du nouveau 
régime pour financer l’ajustement ultérieur au coût 
de la vie (par. 175). Le paragraphe 3 impose par 
ailleurs l’obligation conditionnelle de porter l’ajus
tement au coût de la vie audelà du minimum garanti 
des deux tiers de l’IPC [traduction] «  si l’actif 
dépasse le montant alors requis pour l’ajustement 
prévu au coût de la vie » (d.a., vol. VIII, p. 158 (je 
souligne)).

[86]  J’estime que l’équivalence des prestations 
au sens de l’al. 15(2)a) exige la prise en compte de 
leur financement et que, à la lumière des conclu
sions de fait du juge de première instance, il y a 
inobservation de l’al. 15(2)a). Ni l’une ni l’autre de 
ces conclusions n’a pour effet d’annuler les obli ga
tions impératives ou conditionnelles découlant du 
PE.

C. Les engagements écrits de MTS au cours du 
processus de privatisation ont-ils force exé-
cutoire et, dans l’affirmative, sont-ils respectés?

[87]  Puisque, selon moi, le nouveau régime con
trevient à l’al. 15(2)a) de la Loi sur la réorganisation 
et que cette conclusion n’a pas pour effet d’annuler 
le PE, point n’est besoin de se prononcer sur la pré
tention des participants selon laquelle les engage
ments écrits de M.  Fraser portant que le surplus 
initial ne serait pas affecté à la réduction du coût 
supporté par MTS relativement au nouveau régime 
ou de ses cotisations à celuici ont force exécutoire 
et ont fait l’objet d’un manquement.

MOA, the legislature added s. 15(11) to the draft 
bill that was subsequently enacted as the Reorg. 
Act. That section provides that “[n]othing in this 
section is to be interpreted as nullifying the effect 
of” the MOA. Thus it is still necessary to ensure 
that the above interpretation of s. 15(2)(a) does not 
nullify the effect of the MOA, in particular para. 3, 
which deals with the Initial Surplus and the PBAA.

[85]  I agree with the Court of Appeal that para. 3 
imposes two “mandatory obligations” on MTS: that 
MTS must provide a guaranteed minimum COLA 
of 2/3 of CPI, up to a maximum CPI of 4 percent, 
and that MTS must allocate the Initial Surplus to 
the New Plan’s trust fund to fund future COLA 
(para. 175). The remainder of para. 3 imposes only 
the conditional obligation that COLA may be en
hanced above the minimum 2/3 of CPI “if suffi
cient additional assets exist in the account beyond 
those required for the stated COLA increase” (A.R., 
vol. VIII, at p. 158 (emphasis added)).

[86]  I have determined above that s. 15(2)(a) must 
be interpreted to mean that equivalency in value of 
the benefits requires taking the funding of those 
ben efits into account, and that based on the factual 
fin dings of the trial judge, s. 15(2)(a) was breached. 
Neither conclusion nullifies the effect of the man
datory or conditional obligations of the MOA.

C. Whether MTS’s Written Representations During 
the Privatization Process Were Enforceable and,  
if so, Whether the Representations Were Breached

[87]  Having concluded that the New Plan violated 
s. 15(2)(a) of the Reorg. Act, and that this conclusion 
does not nullify the effects of the MOA, there is no 
need to consider the plan members’ argument that 
Mr. Fraser’s written representations that the Initial 
Surplus would not be used to reduce MTS’s cost of or  
contributions to the New Plan were legally en force
able and were breached.
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D. La réparation

[88]  Après avoir conclu que le nouveau régime 
con trevient à la Loi sur la réorganisation et au PE, 
le juge de première instance ordonne de mettre à la 
disposition des participants pour la bonification de 
leurs prestations de retraite le surplus initial trans
féré au nouveau régime (43,364 millions de dollars, 
soit la somme convenue par les parties), majoré 
de l’intérêt au taux du régime. Il ordonne en outre 
aux parties [traduction] « de convenir par voie de 
négociation de modalités d’affectation de la somme 
et d’un processus de mise en œuvre acceptables 
à toutes les parties  » et, si elles n’arrivent pas à 
s’enten dre, « de lui présenter de nouveaux éléments 
de preuve et arguments afin qu’il prononce sur l’uti
lisation de la somme et le processus de mise en 
œuvre » (d.a., vol. I, p. 178179).

[89]  Vu mon accord avec le juge de première ins
tance au chapitre de l’obligation, je suis d’avis de 
rétablir son ordonnance de réparation qui enjoint 
aux parties de négocier et de lui renvoyer l’affaire 
si elles n’arrivent pas à s’entendre. Au cours des 
négociations, les parties doivent tenir compte des 
contraintes découlant de la LIR et de la LNPP. 
L’accord conclu — qu’il s’agisse de l’inscription au 
CRPR d’une obligation en faveur des participants 
à raison d’une somme convenue ou de l’établisse
ment d’un régime de retraite non enregistré distinct, 
comme il en est fait mention au dossier, ou d’autre 
chose — doit respecter ces contraintes.

[90]  Dans ses observations sur les dépens, MTS 
laisse entendre que les organisations qui défendent 
les intérêts des participants ne représentent que les 
participants syndiqués et les participants retraités, 
et non nécessairement la totalité des bénéficiaires 
en cause. S’il est appelé à examiner le processus de 
mise en œuvre convenu par les parties ou à arrêter 
le processus qui s’impose, le juge de première ins
tance devra veiller à ce que ce processus protège 
bien les intérêts de tous les bénéficiaires en cause.

VI. Conclusion

[91]  Le pourvoi est accueilli avec dépens devant 
toutes les cours, y compris ceux relatifs à la 
demande d’autorisation d’appel devant la Cour, sur 

D. Remedy

[88]  Upon concluding that the New Plan violated 
the Reorg. Act and the MOA, the trial judge ordered 
that the Initial Surplus that was transferred to the 
New Plan ($43.364 million, the amount agreed to 
by the parties) plus plan rate interest was to be made 
available to the plan members for enhancements to 
pension benefits. He ordered the parties to “ne go
tiate utilization of the Funds and arrive at a mutu
ally agreeable implementation process” and, in the 
event agreement is not possible, to “submit fur ther 
evidence and/or submissions to the Court for de
ter mi nation of utilization of the Funds and the im
plementation process” (A.R., vol. I, at pp. 17879).

[89]  Having agreed with the trial judge’s conclu
sions with respect to liability, I would reinstate this 
remedial order to negotiate, and remand the matter 
to the trial judge, should the parties prove unable to 
reach an agreement. In the course of negotiations, 
par ties should bear in mind any applicable re stric
tions imposed by the ITA and the PBSA. Any nego
tiated arrangement — be it recording a liability in 
favour of plan members of an amount negotiated by 
the parties in the PBAA or establishing a separate 
unregistered pension plan as referred to in the re
cord or some other solution — must comply with 
these restrictions.

[90]  In MTS’s submissions on costs, it suggested 
that the organizations that have been acting on 
behalf of the plan members represent only union
ized and retiree plan members, which may not in
clude all of the relevant beneficiaries. If required 
to review any implementation process arrived at by 
the parties or reach his own determination as to the 
appropriate implementation process, the trial judge 
should ensure that the process adequately pro tects 
the interests of all of the relevant beneficiaries.

VI. Conclusion

[91]  The appeal is allowed with costs throughout, 
including those for the application for leave to ap
peal in this Court, on a solicitorandclient basis, to 
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la base procureurclient, prélevés sur la caisse fidu
ciaire du nouveau régime (voir Burke c. Cie de la 
Baie d’Hudson, 2010 CSC 34, [2010] 2 R.C.S. 273, 
par. 97).

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours.

Procureurs des appelants : D’Arcy & Deacon, 
Winnipeg; Raven, Cameron, Ballantyne & Yazbeck, 
Ottawa.

Procureurs des intimées : Taylor McCaffrey, 
Winnipeg.

be paid out of the New Plan trust fund (see Burke v. 
Hudson’s Bay Co., 2010 SCC 34, [2010] 2 S.C.R. 
273, at para. 97).

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellants: D’Arcy & Deacon, 
Winnipeg; Raven, Cameron, Ballantyne & Yazbeck, 
Ottawa.

Solicitors for the respondents: Taylor McCaffrey, 
Winnipeg.
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Responsabilité délictuelle — Délits intentionnels — 
Atteinte illégale aux rapports économiques — Champ 
de la responsabilité — Entrave par le propriétaire mino-
ritaire d’un immeuble d’habitation et son administrateur 
aux efforts déployés par les propriétaires majoritaires en 
vue de vendre l’immeuble à un tiers — Le propriétaire 
minoritaire et son administrateur sont-ils délictuellement 
responsables d’atteinte illégale aux rapports économi-
ques?

Obligation fiduciaire — Manquement par un 
administrateur — Entrave par le propriétaire minoritaire 
d’un immeuble d’habitation et son administrateur aux 
efforts déployés par les propriétaires majoritaires en vue 
de vendre l’immeuble à un tiers — L’administrateur a-t-il 
manqué à son obligation fiduciaire?

La société Joyce possédait un immeuble d’habita
tion à Moncton au NouveauBrunswick. Les sociétés 
Bram et Jamb détenaient ensemble une participation 
majo ri taire dans Joyce, la participation minoritaire étant 
détenue par la société A.I., dont le propriétaire et seul 
administrateur était A. L’entente de syndication conclue 
entre Joyce, Bram, Jamb et A.I. prévoyait un mécanisme 

A.I. Enterprises Ltd. and  
Alan Schelew Appellants

v.

Bram Enterprises Ltd. and  
Jamb Enterprises Ltd. Respondents

and

Attorney General of British 
Columbia Intervener

Indexed as: A.I. Enterprises Ltd. v. Bram 
Enterprises Ltd.

2014 SCC 12

File No.: 34863.

2013: May 22; 2014: January 31.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Rothstein, 
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on appeal from the court of appeal for 
neW brunsWicK

Torts — Intentional torts — Unlawful interference 
with economic relations — Scope of liability — Minority 
owner of apartment building and its director interfering 
with attempts by majority owners to sell building to third 
parties — Whether minority owner and its director liable 
in tort for unlawful interference with economic relations.

Fiduciary duty — Breach by director — Minority 
owner of apartment building and its director interfering 
with attempts by majority owners to sell building to third 
parties — Whether director liable for breach of fiduciary 
duty.

Joyce, a corporation, owned an apartment building 
in Moncton, New Brunswick. Corporate entities Bram 
and Jamb together owned a majority of Joyce while a 
minority interest was held by corporation A.I., whose 
owner and sole director was A. A syndication agreement 
between Joyce, Bram, Jamb and A.I. contained a sale 
mechanism giving a majority of investors the right to 
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de vente donnant à une majorité des investisseurs le droit 
de vendre l’immeuble sous réserve de l’exercice par 
tout investisseur dissident d’un droit de premier refus 
permettant l’achat de l’immeuble à sa valeur d’expertise. 
En 2000, Bram et Jamb voulaient vendre l’immeuble, ce 
à quoi s’opposaient A.I. et A. L’avis prévu à l’entente de 
syndication a été donné à A.I., et une expertise a établi la 
valeur de l’immeuble à 2,2 millions de dollars. A.I. n’a 
pas acheté l’immeuble, qui a donc été mis en vente. A.I. 
et A ont alors tenté de recourir à la procédure d’arbi
trage prévue à l’entente de syndication et d’enregistrer 
des grèvements contre l’immeuble et ils ont refusé l’accès 
à la propriété à des acheteurs potentiels. N’ayant pu être 
vendu à un tiers, l’immeuble a finalement été acheté  
par A.I. à sa valeur d’expertise de 2,2 millions de dollars.

Bram et Jamb ont par la suite intenté une action con
tre A.I. et A, soutenant que la conduite fautive de ces 
derniers avait considérablement retardé la vente et avait 
résulté en un produit inférieur à celui qu’elles auraient 
obtenu d’un tiers. Le juge de première instance a conclu 
que la conduite de A.I. et de A constituait une atteinte 
par un moyen illégal et a accordé des dommagesintérêts 
équivalant à la différence entre le prix d’achat payé par  
A.I. et celui qui aurait pu être obtenu d’un tiers. La 
Cour d’appel a rejeté l’appel interjeté par A.I. et A. Elle 
a jugé que leurs actes ne satisfaisaient pas aux critères 
applicables en matière de responsabilité pour le délit 
d’atteinte par un moyen illégal, mais qu’on pouvait 
reconnaître leur responsabilité en application d’une 
exception de principe.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le délit d’atteinte illégale aux rapports économiques 
a également été dénommé « atteinte aux rapports com
merciaux par un moyen illicite », « atteinte aux intérêts 
économiques par un geste illégal  », délit consistant à 
«  causer une perte par un moyen illicite  » ou simple
ment délit d’« atteinte par un moyen illégal ». Le délit 
d’atteinte par un moyen illégal est un délit d’intention 
emportant une responsabilité que l’on pourrait qualifier 
de « parasitique » dans une situation mettant en cause 
trois parties : il permet au demandeur de poursuivre le 
défendeur pour la perte économique que lui a causée 
la conduite illégale de ce dernier envers un tiers. La 
res ponsabilité envers le demandeur découle de l’acte 
illégal du défendeur contre le tiers (ou en dépend, à la 
manière d’un parasite). Les deux éléments essentiels du 
délit d’atteinte par un moyen illégal sont les suivants : le 
défendeur a recours à un moyen illégal et il cause ainsi 
intentionnellement un préjudice au demandeur.

sell the building subject to a right of first refusal of any 
dissenting investor to purchase it at a professionally 
appraised value. In 2000, Bram and Jamb wanted to sell 
the property but A.I. and A did not. Notice was given to 
A.I. under the syndication agreement and the building 
was appraised at $2.2 million. A.I. did not purchase the 
property and thus it was listed for sale. While the pro
perty was listed, A.I. and A attempted to invoke the ar
bi tra tion process under the syndication agreement, filed 
encumbrances against the property, and denied entry to 
the property to prospective buyers. Potential sales to third 
party purchasers failed, and A.I. ultimately bought the 
building for the appraised value of $2.2 million.

Subsequently, Bram and Jamb brought an action 
against A.I. and A claiming that, as a result of A.I. and 
A’s wrongful conduct, the sale had been substantially 
delayed and was for less money than they could have 
obtained from a third party purchaser. The trial judge 
found that A.I. and A’s conduct amounted to interference 
by unlawful means and awarded damages reflecting the 
difference between the sale price paid by A.I. and the 
price that could have been obtained from a third party. 
The Court of Appeal dismissed A.I. and A’s appeal. 
Although the court found that the acts of A.I. and A did 
not meet the requirements for liability under the unlaw
ful means tort, it held that liability could be imposed on 
the basis of a principled exception.

Held: The appeal should be dismissed.

The tort of unlawful interference with economic re
la tions has also been referred to as “interference with a 
trade or business by unlawful means”, “intentional in
terference with economic relations”, “causing loss by 
unlawful means” or simply as the “unlawful means” 
tort. The unlawful means tort is an intentional tort which 
creates a type of “parasitic” liability in a threeparty 
situation: it allows a plaintiff to sue a defendant for eco
nomic loss resulting from the defendant’s un lawful act 
against a third party. Liability to the plaintiff is based on 
(or parasitic upon) the defendant’s unlawful act against 
the third party. The two core components of the unlawful 
means tort are that the defendant must use unlawful 
means and that the defendant must intend to harm the 
plaintiff through the use of the unlawful means.
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Par « moyen illégal » dans le contexte de ce délit, on 
entend la conduite qui donne au tiers une cause d’action 
civile ou lui en donnerait une si elle lui avait causé une 
perte. Le délit d’atteinte par un moyen illégal doit être 
circonscrit étroitement. Il faut examiner sa portée à la 
lumière de la philosophie générale du droit de la res
pon sabilité délictuelle quant à la régulation de l’acti vité 
éco no mi que et concurrentielle. Plusieurs aspects de cette 
phi lo so phie justifient une définition étroite de ce délit : la 
common law ne protège pas autant les intérêts pure ment 
économiques que d’autres types d’intérêts, elle hésite 
à établir des règles pour forcer la concurrence loyale, 
elle veille à ne pas compromettre la certitude en matière 
com mer ciale, et son histoire démontre que l’expan sion 
indue de la responsabilité délictuelle peut fragiliser des 
droits fondamentaux. Le fondement qui soustend le délit 
d’atteinte par un moyen illégal est celui de l’«  exten
sion du champ de la responsabilité », suivant lequel le 
droit d’action que peut exercer la victime directe de la 
conduite illégale est également reconnu à la personne 
que visait intentionnellement le défendeur par cette 
conduite. Le champ de la responsabilité civile est ainsi 
étendu sans que de nouvelles fautes ouvrant droit à action 
soient créées, ce qui permet de combler ce qui est perçu 
comme une lacune en matière de responsabilité, dans les 
cas où l’auteur d’un acte fautif commis à l’endroit d’un 
tiers en contravention aux obligations juridiques établies 
qu’il a à l’égard de ce dernier vise intentionnellement le 
demandeur lésé. Ce fondement du délit milite en faveur 
d’une définition étroite du « moyen illégal » : le délit a 
pour effet non pas de créer de nouvelles fautes ouvrant 
droit à action, mais simplement de reconnaître à d’autres 
personnes la possibilité de poursuivre pour un préjudice 
qui leur a été causé intentionnellement par une faute 
donnant déjà matière à procès à un tiers. Les infractions 
criminelles et contraventions aux lois ne permettront 
donc pas a priori d’intenter une action pour atteinte par 
un moyen illégal, mais une telle action sera possible si 
les actes en cause, suivant les principes de la common 
law, fondent également l’action civile du tiers et ont porté 
atteinte à l’activité économique du demandeur. Cette 
démarche évite de « délictualiser » le régime légal en 
matière criminelle ou réglementaire en imposant une res
ponsabilité civile là où il n’y en aurait pas.

Le critère du caractère illégal n’admet pas d’excep
tions de principe. Donner aux juges de première instance 
une marge de manœuvre permettant de régler les affai
res débordant le cadre de la responsabilité qu’emporte 
ce délit ne fait que conférer aux juges un pouvoir dis
cré tionnaire non structuré les autorisant à ordonner 
les mesures leur paraissant justes dans les circonstan
ces particulières. Autoriser des exceptions sans définir 

In order for conduct to constitute “unlawful means” 
for this tort, the conduct must give rise to a civil cause of 
action by the third party or would do so if the third party 
had suffered loss as a result of that conduct. The unlawful 
means tort should be kept within narrow bounds. Its 
scope should be understood in the context of the broad 
outlines of tort law’s approach to regulating economic 
and competitive activity. Several aspects of that approach 
support adopting a narrow scope: the common law ac
cords less protection to purely economic interests; it is 
reluctant to develop rules to enforce fair competition; it 
is concerned not to undermine certainty in commercial 
affairs; and the history of the common law shows that 
tort liability, if unduly expanded, may undermine funda
mental rights. The rationale underlying the unlawful 
means tort is the “liability stretching” rationale, which 
focuses on extending an existing right to sue from the 
immediate victim of the unlawful act to another party 
whom the defendant intended to target with the unlawful 
conduct. It extends civil liability without creating new 
actionable wrongs, thereby closing a perceived liability 
gap where the wrongdoer’s acts in relation to a third 
party, which are in breach of established legal obliga tions 
to that third party, intentionally target the injured plain
tiff. This rationale of the tort supports a narrow definition 
of “unlawful means”: the tort does not seek to create 
new actionable wrongs but simply to expand the range 
of persons who may sue for harm intentionally caused 
by existing actionable wrongs to a third party. Thus, 
criminal offences and breaches of statute will not be per 
se actionable under the unlawful means tort, but the tort 
will be available if, under common law principles, those 
acts also give rise to a civil action by the third party and 
interfered with the plaintiff’s economic activity. This 
approach avoids “tortifying” the criminal and regulatory 
law by imposing civil liability where there would oth er
wise not be any.

The unlawfulness requirement is not subject to prin
cipled exceptions. Providing trial judges with room to 
deal with cases that do not fall within the scope of the 
tort’s liability simply confers an unstructured judicial 
dis cre tion to do what appears to the particular judge to 
be just in the particular circumstances. Allowing for ex
cep tions without clearly outlining the principles to guide 
the development of the law invites the danger of ad hoc 
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précisément les principes devant guider l’évolution du 
droit expose au danger de jugements d’espèce rendus en 
fonction d’une certaine conception de l’éthique com mer
ciale, précisément ce que le critère du « moyen illégal » 
vise à éviter.

La seule prévisibilité du préjudice économique ne 
suf fit pas pour constituer l’intention que requiert le 
délit d’atteinte par un moyen illégal. Le défendeur doit 
avoir l’intention de causer un préjudice économique au 
deman deur comme fin en soi ou l’intention de cau ser 
un pré ju dice économique au demandeur comme moyen 
nécessaire pour parvenir à une fin qui sert un but inavoué. 
C’est le fait pour le défendeur de prendre inten tion nel le
ment pour cible le demandeur qui justifie l’élargisse ment 
du champ de la responsabilité du défendeur de manière 
à fournir au demandeur une cause d’action. Il ne suffit 
pas que la conduite du défendeur cause incidemment un 
préjudice au demandeur, même lorsque le premier est 
conscient de la probabilité extrêmement élevée qu’il en 
résulte un préjudice. Ce type de préjudice économique 
incident constitue une condition acceptée de la libre 
concurrence.

L’existence de rapports commerciaux valides entre le 
demandeur et le tiers, et la connaissance de ces rapports 
par le défendeur ne sont pas des éléments constitutifs 
du délit d’atteinte par un moyen illégal. L’élément fon
da mental de ce délit est la conduite illégale causant un 
pré ju dice intentionnel aux intérêts économiques du 
demandeur. L’existence d’un contrat n’est pas nécessaire, 
ni même l’existence d’autres relations d’affaires offi
cielles entre le demandeur et le tiers; il suffit que la 
con duite du défendeur soit illégale et qu’elle cause un 
préjudice intentionnel aux intérêts économiques du 
demandeur.

Le demandeur peut invoquer le délit d’atteinte par un 
moyen illégal même si l’inconduite reprochée lui ouvre 
une autre cause d’action contre le défendeur. L’essence 
de ce délit est le fait pour le défendeur de prendre pour 
cible le demandeur par l’intermédiaire d’actes illégaux 
commis contre un tiers. C’est cette conduite qui emporte 
la responsabilité du défendeur, indépendamment des 
actes qui pourraient par ailleurs donner au demandeur 
matière à procès. La responsabilité concurrente et le 
chevau chement de causes d’action pour des préjudices 
dis tincts subis par le demandeur lors d’un même incident 
sont des notions reçues en droit de la responsabilité 
délictuelle.

En l’espèce, la Cour d’appel a conclu à l’absence 
d’une faute donnant au tiers (les acheteurs potentiels) 
matière à procès contre A.I. et A. En conséquence, on  
ne saurait conclure à la responsabilité de A.I. et A à 

decisions tailored to achieve a vision of commercial 
mo rality — precisely the danger which the “unlawful 
means” requirement is meant to avoid.

Mere foreseeability of economic harm does not meet 
the requirement for intention in the unlawful means tort. 
The defendant must have the intention to cause economic 
harm to the plaintiff as an end in itself or the intention 
to cause economic harm to the plaintiff because it is a 
necessary means of achieving an end that serves some ul
terior motive. It is the intentional targeting of the plaintiff 
by the defendant that justifies stretching the defendant’s 
liability so as to afford the plaintiff a cause of action. It is 
not sufficient that the harm to the plaintiff be an incidental 
consequence of the defendant’s conduct, even where the 
defendant realizes that it is extremely likely that harm to 
the plaintiff may result. Such incidental economic harm 
is an accepted part of market competition.

The existence of a valid business relationship between 
the plaintiff and the third party and the defendant’s 
knowl edge of that relationship are not elements of the 
unlawful means tort. The focus of this tort is unlawful 
conduct that intentionally harms the plaintiff’s economic 
interests. There need be no contract or even other formal 
dealings between the plaintiff and the third party so long 
as the defendant’s conduct is unlawful and it intentionally 
harms the plaintiff’s economic interests.

The tort of unlawful means is available even if there is 
another cause of action available to the plaintiff against 
the defendant in relation to the alleged misconduct. The 
gist of the tort is the targeting of the plaintiff by the 
defendant through the instrumentality of unlawful acts 
against a third party. It is that conduct by the defendant 
which gives rise to liability quite apart from conduct that 
may be otherwise actionable by the plaintiff. General 
principles of tort liability accept concurrent liability and 
overlapping causes of action for distinct wrongs suffered 
by the plaintiff in respect of the same incident.

In this case, the Court of Appeal concluded that there 
was no wrong that would be actionable by the third 
party (the prospective purchasers) against A.I. and A. 
Accordingly, A.I. and A cannot be found liable to Bram 
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l’endroit de Bram et Jamb sur le fondement du délit 
d’atteinte par un moyen illégal; cependant, le juge de 
première instance a tiré de solides conclusions selon 
les quelles A avait manqué à son obligation fiduciaire à 
titre d’administrateur des sociétés familiales, et il con
vient de maintenir le montant des dommagesintérêts 
qu’il a accordés sur ce fondement. Parce qu’A en était 
le seul administrateur et actionnaire, A.I. a engagé sa 
responsabilité, bien qu’elle ne fût pas ellemême fidu
ciaire, pour avoir aidé en connaissance de cause à com
mettre un manquement à l’obligation fiduciaire et pour 
avoir reçu en connaissance de cause le produit de ce 
manquement.
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I. Aperçu

[1] Des personnes apparentées étaient, par socié
tés interposées, propriétaires d’un immeuble 
d’habi tation. La majorité d’entre elles voulait 
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APPEAL from a judgment of the New Brunswick 
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The judgment of the Court was delivered by

cromwell J. —

I. Overview

[1] A group of family members, through their 
companies, owned an apartment building. The ma
jority of them wanted to sell it, but one of them 
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vendre l’immeuble, mais une s’y opposait. Par 
diverses mesures, le parent dissident a fait obsta
cle à la vente, de sorte que le prix de vente final 
était inférieur de près de 400  000  $ à ce qu’il 
aurait pu être. L’action intentée par la majorité des 
membres de la famille pour recouvrer cette perte 
a principalement posé la question de savoir si le 
parent dissident et sa société avaient engagé leur 
responsabilité pour avoir commis ce que le juge  
de première instance a appelé le délit d’atteinte illé
gale aux rapports économiques.

[2] Ce délit n’est pas nouveau, loin de là, mais 
sa teneur demeure incertaine et doit être clarifiée. 
Il n’existe même pas pour le désigner d’appel
lation généralement acceptée. On l’a diverse ment 
dénommé «  atteinte ou entrave illicite aux rap
ports économiques », « atteinte aux rapports com
merciaux par un moyen illicite  », «  atteinte aux 
intérêts économiques par un geste illégal », « ingé
rence par recours à un moyen illicite » ou simple
ment délit consistant à « causer une perte par un 
moyen illicite ». J’utiliserai l’expression « causer 
une perte par un moyen illégal  » ou je parlerai 
simplement du délit d’«  atteinte par un moyen 
illégal ».

[3] Les raisonnements différents qu’ont tenus 
le juge de première instance et la Cour d’appel 
en l’espèce témoignent de l’incertitude entourant 
le délit d’atteinte par un moyen illégal. Le juge 
de première instance a conclu à la responsabilité 
du parent dissident et de sa société. Selon lui, 
ils avaient illégalement et intentionnellement 
porté atteinte aux rapports économiques entre les 
propriétaires majoritaires et les acheteurs poten
tiels. Leur conduite pouvait être qualifiée d’illé gale 
parce qu’elle ne se justifiait pas sur le plan juridi
que. La Cour d’appel du NouveauBrunswick a 
con firmé le résultat, mais pour des motifs très dif
fé rents. Elle a jugé que le critère général du car ac
tère illégal n’était pas respecté parce que les actes 
du parent dissident et de son entreprise ne pou
vaient fonder une poursuite civile de la part des 
acheteurs potentiels, mais qu’on pouvait néan moins 
reconnaître leur responsabilité en application d’une 
« exception de principe » à ce critère.

did not. He took a series of actions to thwart the 
sale. The result was that the ultimate sale price was 
nearly $400,000 less than it otherwise might have 
been. When the majority sued to recover this loss, 
the main question was whether the dissenting family 
member and his company were liable for what the 
trial judge referred to as the tort of unlawful inter
ference with economic relations.

[2] While this tort is far from new, its scope is 
un set tled and needs clarification. There is not even 
any generally accepted nomenclature for the tort. 
It is variously referred to as “unlawful interference 
with economic relations”, “interference with a 
trade or business by unlawful means”, “intentional 
interference with economic relations”, or simply 
“causing loss by unlawful means”. I will refer to it 
by either the latter name or simply as the “unlawful 
means” tort.

[3] The uncertainty surrounding the unlawful 
means tort is reflected in the different approaches 
taken by the trial judge and the Court of Appeal in 
this case. The trial judge found the dissenting family 
member and his company liable. They had, he 
concluded, unlawfully and intentionally interfered 
with the economic relations between the majority 
owners and the prospective purchasers. Their con
duct qualified as unlawful because it lacked any 
legal justification. The New Brunswick Court of 
Appeal upheld this result, although for significantly 
different reasons. The acts of the dissenting family 
member and his company did not meet the general 
requirement that they be unlawful because they did 
not provide any basis for a civil suit by the pro
spec tive purchasers. However, liability could be 
imposed on the basis of a “principled exception” to 
this requirement.
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[4] La principale question à trancher en l’espèce 
est celle de la portée de la responsabilité qu’emporte 
ce délit et, plus particulièrement, de la teneur du 
critère du caractère illégal. Si les faits en cause ne 
permettent pas de conclure au délit, nous devons en 
outre déterminer si le parent dissident a manqué à 
son obligation fiduciaire en tant qu’administrateur 
des sociétés majoritaires et ainsi engagé sa respon
sabilité.

[5] Voici, en résumé, les questions en cause et 
mes conclusions :

A. Quel est le champ de la responsabilité affé
rente à l’infliction d’une perte par un moyen illégal?

L’histoire et le fondement de ce délit ainsi que la 
place qu’il occupe dans la sphère globale de la 
res pon sa bi lité délictuelle moderne imposent de le 
circonscrire étroitement. On ne pourra l’invo quer 
qu’en des situations mettant en cause trois parties 
où le défendeur accomplit contre un tiers un acte 
illégal dans l’intention de causer un préjudice éco
no mique au demandeur. (D’autres délits s’appli
quent aux situations mettant en présence deux 
parties, par exemple, l’intimidation.)

(1) Quels sont les types de conduite « illégale » 
propres à constituer le délit?

Est illégale la conduite qui donne au tiers un droit 
d’action ou lui en donnerait un si elle lui avait causé 
une perte. La conduite reprochée aux défendeurs 
n’était pas illégale en ce sens, et ces derniers ne 
peuvent donc être tenus responsables sur le fonde
ment du délit d’atteinte par un moyen illégal.

(2) Le demandeur peutil invoquer le délit uni
quement si l’inconduite reprochée ne fonde aucune 
autre cause d’action contre le défendeur?

J’estime qu’il faut répondre par la négative.

(3) Le critère du caractère « illégal » admetil des 
exceptions de principe?

J’estime qu’il faut répondre par la négative à cette 
question également.

[4] Before us, the main issue concerns the scope 
of liability for this tort and, in particular, what 
the unlawfulness requirement means. If the tort 
does not apply to these facts, we must also decide 
whether liability may be imposed on the basis of 
the breach of fiduciary duty of the dissenting family 
member as a director of the majority corporations.

[5] In summary, the issues and my conclusions 
are these:

A. What is the scope of liability for the tort of 
caus ing loss by unlawful means?

In light of the history and rationale of the tort and 
taking into account where it fits in the broader 
scheme of modern tort liability, the tort should be 
kept within narrow bounds. It will be available 
in threeparty situations in which the defendant 
commits an unlawful act against a third party and 
that act intentionally causes economic harm to 
the plaintiff. (Other torts remain relevant in two
party situations, such as, for example, the tort of 
intimidation.)

(1) What sorts of conduct are considered “un law
ful” for the purposes of this tort?

Conduct is unlawful if it would be actionable by 
the third party or would have been actionable if the 
third party had suffered loss as a result of it. The 
alleged misconduct of the defendants in this case 
was not unlawful in this sense and therefore they 
cannot be held liable on the basis of the unlawful 
means tort.

(2) Is the tort available only if there is no other 
cause of action available to the plaintiff against the 
defendant in relation to the alleged misconduct?

In my view the answer to this question is no.

(3) Should the “unlawfulness” requirement be sub
ject to principled exceptions?

The answer to this question is also no in my view.
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(4) Application à l’espèce

Les appelants ne peuvent être tenus responsables 
à l’égard des intimées sur le fondement du délit 
d’atteinte par un moyen illégal.

(5) La Cour d’appel atelle conclu à tort que les 
défendeurs avaient la connaissance que requiert le 
délit d’atteinte par un moyen illégal?

Je réponds également à cette question par la néga
tive.

B. Si le délit d’atteinte par un moyen illégal ne 
peut être invoqué, les appelants peuventils être 
tenus responsables sur un autre fondement?

Le juge de première instance a tiré de solides con
clu sions selon lesquelles le parent dissident avait 
manqué à ses obligations fiduciaires à titre d’admi
nistrateur des sociétés familiales, et il convient de 
maintenir le montant des dommagesintérêts qu’il a 
accordés sur ce fondement.

[6] Je suis donc d’avis de rejeter le pourvoi avec 
dépens.

[7] Clarifier la portée de la responsabilité 
qu’emporte le fait de causer une perte par un 
moyen illégal suppose une analyse en profon
deur du fondement de ce délit et de la place qu’il 
occupe dans la sphère globale de la respon sa
bilité délictuelle en matière de préjudice finan cier. 
Je commencerai toutefois par un résumé succinct 
des faits et de l’historique judiciaire ayant mené au 
présent pourvoi.

II. Faits et historique judiciaire

A. Les faits

[8] Joyce Avenue Apartments Ltd. possède un 
immeuble d’habitation à Moncton au Nouveau 
Brunswick. Joyce appartient à Lillian  Schelew 
et à ses quatre fils, Jeffrey, Michael, Bernard et 
Alan, par sociétés interposées. Les intimées, 
Bram Enterprises Ltd. et Jamb Enterprises Ltd., 
détiennent chacune une participation de 40 p. 100 

(4) Application to this case

The appellants cannot be found liable to the re
spondents on the basis of the unlawful means tort.

(5) Did the Court of Appeal err in finding that 
the defendants had the required knowledge for the 
unlawful means tort?

My answer to this question is also no.

B. If the unlawful means tort is not available, are 
the appellants otherwise liable?

The trial judge made strong findings that the dis
senting family member breached his fiduciary ob
ligations as a director of the family companies and 
the trial judge’s award should be upheld on that 
basis.

[6] I would therefore dismiss the appeal with 
costs.

[7] In order to sort out the scope of liability for 
causing loss by unlawful means, we must delve 
deeply into the rationale of the tort and its place in 
the larger scheme of tort liability for causing eco
nomic harm. But first, I will briefly summarize the 
facts and judicial history giving rise to the appeal.

II. Facts and Judicial History

A. Facts

[8] Joyce Avenue Apartments Ltd. owned an 
apart ment building in Moncton, New Brunswick. 
Joyce was owned by Lillian Schelew and her 
four sons, Jeffrey, Michael, Bernard and Alan, 
through corporate entities. The respondents, Bram 
Enterprises Ltd. and Jamb Enterprises Ltd., each 
owned 40  percent of Joyce. The four Schelew 
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dans Joyce. Les quatre frères Schelew possèdent 
le même nombre d’actions ordinaires des deux 
soci étés et en sont les administrateurs, tandis que 
Lillian possède des actions privilégiées avec droit 
de vote dans Bram. L’appelante A.I. Enterprises 
Ltd., dont le propriétaire et seul administrateur 
est Alan Schelew, détient la participation restante 
dans Joyce, soit 20 p. 100. A.I. (en fait, Alan) gère 
l’immeuble moyennant une rémunération.

[9] Joyce, à titre de propriétaire de l’immeuble, 
et Bram, Jamb et A.I., à titre d’investisseurs, ont 
conclu une entente de syndication, laquelle pré
voit un mécanisme de vente donnant à une majorité 
des investisseurs le droit de vendre l’immeuble 
sous réserve de l’exercice par tout investisseur 
dis sident d’un droit de premier refus permettant 
l’achat de l’immeuble à sa valeur d’expertise. Les 
investisseurs souhaitant vendre sont réputés avoir 
fait une offre irrévocable correspondant au montant 
de l’évaluation à l’investisseur dissident. L’offre 
est valable pour 15 jours (entente de syndication, 
art. 9.02).

[10]  Les problèmes ont commencé en 2000. Les 
intimées, Bram et Jamb (dans les faits, tous les 
membres de la famille sauf Alan Schelew), vou
laient vendre l’immeuble, ce à quoi s’opposaient les 
appelants, A.I. et Alan Schelew. Les intimées ont 
donné à A.I. l’avis prévu à l’art. 9.02 de l’entente 
de syndication, et une expertise a établi la valeur 
de l’immeuble à 2,2 millions de dollars. A.I. n’a 
pas accepté l’offre réputée dans le délai imparti, 
et l’immeuble a été mis en vente. Au cours des 
16  mois qui ont suivi, les intimées ont négocié 
avec quatre acheteurs potentiels, mais aucune vente 
n’a été conclue. Les intimées font valoir que les 
appelants ont fait obstacle à la vente par une série 
d’actes intentionnels sur lesquels elles fondent leur 
réclamation pour perte causée par un moyen illé
gal. Environ deux ans après les premières tentatives 
de vente, A.I. a finalement acheté l’immeuble à sa 
valeur d’expertise de 2,2 millions de dollars.

[11]  Les intimées ont alors poursuivi les appe
lants, soutenant que la conduite fautive de ces der
niers avait considérablement retardé la vente et 

brothers owned equal numbers of common shares 
and were directors of both corporations while 
Lillian held voting preferred shares in Bram. The 
remaining 20 percent interest in Joyce was held by 
the appellant A.I. Enterprises Ltd., whose owner 
and sole director was the appellant Alan Schelew. 
A.I. (effectively Alan) managed the building for a 
fee.

[9] Joyce, as owner of the building, and Bram, 
Jamb and A.I., as the investors, entered into a syn
dication agreement. The agreement contained a sale 
mechanism which gave a majority of the investors 
the right to sell the building subject to a right of 
first refusal of any dissenting investor to purchase 
it at a professionally appraised value. Once the ap
praisal was obtained, the investors wishing to sell 
were deemed to have made an irrevocable offer of 
sale in that amount to the dissenting investor. The 
offer would remain open for 15 days: Syndication 
Agreement, s. 9.02.

[10]  The trouble started in the year 2000. The 
respondents, Bram and Jamb (in effect all of the 
family members except Alan Schelew), wanted to 
sell the property but the appellants, A.I. and Alan 
Schelew, did not. The respondents gave notice to 
A.I. under s. 9.02 of the Syndication Agreement and 
the building was appraised at $2.2 million. A.I. did 
not accept the deemed offer within the prescribed 
time and the property was listed for sale. Over the 
next 16 months, the respondents dealt with four 
po tential purchasers but no sale was completed. 
The respondents allege that the sale was thwarted 
by a series of intentional actions by the appellants, 
which form the basis of the claim against them for 
causing loss by unlawful means. Ultimately, about 
two years after the first attempts to sell, A.I. bought 
the building for the appraised value of $2.2 million.

[11]  The respondents then sued the appellants. 
They claimed that, as a result of the appellants’ 
wrongful conduct, the sale had been substantially 
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avait résulté en un produit inférieur à celui qu’elles 
auraient obtenu d’un tiers. La déclaration des inti
mées n’énonçait pas explicitement le fondement 
juri dique de leur action, mais leurs mémoires préa
lable et postérieur au procès faisaient valoir que les 
appelants avaient manqué aux obligations décou
lant de l’entente de syndication, qu’Alan Schelew 
avait manqué à son obligation fiduciaire en tant 
qu’administrateur de Bram et de Jamb en faisant 
passer ses propres intérêts avant ceux des sociétés et 
que les appelants avaient illégalement porté atteinte 
à des rapports économiques.

B. Historique judiciaire et position des parties au 
pourvoi

(1) Cour du Banc de la Reine du Nouveau 
Brunswick, 2010 NBBR 245, 22 juillet 2010 
(le juge Dionne)

[12]  En première instance, le juge Dionne a con clu 
que la conduite des appelants constituait une atteinte 
par un moyen illégal et a accordé des dommages 
intérêts équivalant à la différence entre le prix payé 
par A.I. et celui qui aurait pu être obtenu n’eût été 
des manœuvres obstructives des appelants.

[13]  Le juge a principalement analysé quatre de 
ces manœuvres : les appelants avaient exploité les 
dispositions d’arbitrage de l’entente de syndication 
afin d’entraver la vente de l’immeuble, opposé des 
moyens de défense sans fondement juridique pour 
justifier l’exercice d’un « droit de premier refus » 
dont ils avaient grevé l’immeuble, déposé un cer
tificat d’affaire en instance tout aussi dépourvu de 
fondement à l’égard de l’immeuble et refusé l’accès 
à l’immeuble à des acheteurs potentiels. Ces actes 
ont eu pour effet de [traduction] «  compliquer, 
retarder, gêner et finalement, entraver et enrayer 
complètement dans les faits  » les efforts des 
intimées en vue de vendre l’immeuble à un tiers 
(par. 282).

[14]  Le juge de première instance a estimé que 
tous ces actes étaient illégaux parce qu’ils étaient 
dépourvus de fondement ou justification juri di
ques. Il a conclu qu’en faisant obstacle à la vente, 

delayed and was for less money than they could 
have obtained from a third party purchaser. While 
the respondents’ statement of claim did not spell 
out the legal bases for the claim, the pre and post
trial briefs alleged that the appellants breached 
their obligations arising under the Syndication 
Agreement, that Alan Schelew had breached his 
fiduciary duty as a director of Bram and Jamb by 
putting his interests ahead of those of the companies 
and that the appellants had unlawfully interfered 
with economic relations.

B. Judicial History and the Parties’ Positions on 
Appeal

(1) Court of Queen’s Bench of New Brunswick, 
2010 NBQB 245, July 22, 2010 (Dionne J.)

[12]  Dionne J. at trial found that the appellants’ 
conduct amounted to interference by unlawful 
means and awarded damages reflecting the dif
ference between what A.I. paid and what could have 
been obtained but for the appellants’ obstruction.

[13]  The trial judge focused on four of the appel
lants’ acts: they misused the arbitration provisions 
of the Syndication Agreement as a means of stalling 
the sale of the Joyce property; they advanced le
gally groundless defences for a “Notice of its 
first right of refusal” which they had filed against 
the Joyce property; they subsequently filed an 
equally baseless certificate of pending litigation 
against the property; finally, they denied entry to 
the Joyce property to prospective buyers. These 
acts had the effect of “complicating, delaying, 
im peding and ultimately and for all intents and 
purposes completely obstructing and preventing” 
the respondents’ efforts to sell the property to third 
parties: para. 282.

[14]  All of this conduct was unlawful in the trial 
judge’s view because it lacked any legal basis or 
justification. He found that Alan Schelew’s conduct 
in obstructing the sale also breached his fiduciary 
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Alan Schelew avait également manqué à son obli
gation fiduciaire en tant qu’administrateur de Bram 
et de Jamb et qu’A.I. ne s’était pas acquittée des 
obligations que l’entente de syndication lui imposait 
à l’égard de Bram et de Jamb.

[15]  Le juge Dionne n’a pas retenu l’argument 
des appelants selon lequel le préjudice subi par 
Bram et Jamb découlait simplement de la pour suite 
d’intérêts commerciaux légitimes, estimant plutôt 
que les appelants [traduction] «  avaient effec
tivement l’intention de faire tout ce qu’ils pouvaient 
pour servir les intérêts d’A I Enterprises et qu’ils 
savaient très bien que cela causerait préjudice à 
Jam[b] et Bram » (par. 287). Il a conclu que, n’eût 
été la conduite des appelants, les intimées auraient 
vendu l’immeuble en 2001 pour 2,58 millions de 
dollars, soit 380 000 $ de plus que le produit de la 
vente à A.I. en 2002. Compte tenu de la commission 
de l’agent immobilier et des intérêts avant jugement, 
il a accordé des dommagesintérêts de 183 061 $ à 
chaque demanderesse, plus les dépens.

(2) Cour d’appel du NouveauBrunswick, 2012 
NBBR 33, 387 R.N.B. (2e) 215 (le juge 
Robertson, avec l’accord des juges Bell et 
Green)

[16]  Au procès, aucune partie n’a invoqué la 
déci sion de la Chambre des lords dans OBG Ltd. 
c. Allan, [2007] UKHL 21, [2008] 1 A.C. 1, qui 
pré sente une analyse fouillée sur la portée à donner 
aux délits économiques en général et à l’atteinte 
par un moyen illégal en particulier. Cette décision 
a toutefois été soulevée devant la Cour d’appel, et 
le juge Robertson a procédé à un examen minutieux 
et exhaustif du droit à la lumière de cette décision 
et de la jurisprudence qui a suivi. Bien que la Cour 
d’appel ait abordé le délit d’atteinte par un moyen 
illégal sous un angle passablement différent de celui 
du juge de première instance, elle n’en a pas moins 
rejeté l’appel.

[17]  La Cour d’appel a indiqué que le délit 
d’atteinte par un moyen illégal «  est fluide  » 
(par.  18) et que OBG a donné naissance à deux 
courants de pensée opposés quant à ce qu’il faut 
entendre par moyen illégal. Lord  Hoffmann, qui 

obligations as director of Bram and Jamb and that 
A.I. had breached its obligations towards Bram and 
Jamb under the Syndication Agreement.

[15]  The trial judge rejected the appellants’ sub
mission that the harm to Bram and Jamb was merely 
an incidental effect of the pursuit of their legitimate 
business interests. Rather, he found that the ap
pellants “possessed actual intent to do whatever they 
could to pursue the interest of A I Enterprises and 
that they were well aware that their actions would 
cause harm to Jam[b] & Bram”: para. 287. He con
cluded that but for the actions of the appellants, the 
respondents would have sold the Joyce property 
in 2001 for $2.58 million, an amount which was 
$380,000 more than the respondents received on 
the sale to A.I. in 2002. Factoring in the real estate 
commission and prejudgment interest, he fixed 
total damages at $183,061 for each plaintiff, plus 
costs.

(2) New Brunswick Court of Appeal, 2012 
NBCA 33, 387 N.B.R. (2d) 215 (Robertson 
J.A., Bell and Green JJ.A. Concurring)

[16]  At trial, neither party drew the attention of 
the court to the decision of the House of Lords 
in OBG Ltd. v. Allan, [2007] UKHL 21, [2008] 1 
A.C. 1, a decision which extensively examined 
the proper scope of the economic torts in general 
and of the unlawful means tort in particular. The 
decision was, however, placed before the Court of 
Appeal and, speaking through Robertson J.A., the 
court carefully and fully examined the law in light 
of it and subsequent developments. While the court 
took a considerably different view of the unlawful 
means tort than had the trial judge, it nonetheless 
dismissed the appeal.

[17]  The Court of Appeal noted that the unlawful 
means tort has been “in a state of flux” (para. 18) and 
that two opposing views on the proper scope of the  
unlawful means component have stemmed from 
the OBG decision. Lord Hoffmann, who was in the 
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compte parmi les juges majoritaires sur ce point, 
définit étroitement cette notion, la limitant à une 
con tra ven tion au droit civil, comme un délit civil 
ou une rupture de contrat. Pour qu’il y ait res
pon sa bilité, il faut que la conduite illégale puisse 
donner matière à procès à la partie contre qui elle 
est dirigée (voir OBG, par. 49). Lord Nicholls of 
Birkenhead propose une définition plus large, selon 
laquelle le « moyen illégal » s’entend [traduction] 
« de délits civils de common law, de délits civils 
d’origine législative, de crimes, de ruptures de con
trat, de la violation de fiducie et d’obligations en 
equity, de l’abus de confiance et ainsi de suite  » 
(OBG, par. 150 et 155).

[18]  La Cour d’appel a retenu la définition étroite 
proposée par lord Hoffmann. Selon elle, bien que la 
conduite des appelants fût dépourvue de tout fon
dement juridique, elle ne constituait pas une faute 
donnant aux acheteurs potentiels matière à procès. 
Toutefois, la cour a jugé que des exceptions de prin
cipe pouvaient atténuer la rigueur de cette règle 
d’application étroite, et elle a formulé une telle 
exception applicable à la situation en cause :

 À mon avis, le fait qu’une personne mette en place, de 
façon intentionnelle et dans un but d’autoprotection, des 
barrières juridiques dont certaines sont exécutoires du fait 
de mécanismes prévus par la loi ne nécessitant aucune 
autorisation judiciaire préalable, dans des circonstan
ces où ces barrières reposent sur des droits fabriqués au 
moyen d’arguments faits de sable, justifie des mesures 
réparatoires ressortissant au délit d’atteinte par un moyen 
illicite (semblables à celles auxquelles donne lieu le délit 
d’abus de procédure). [par. 9]

[19]  A.I. et Alan Schelew interjettent appel de 
cette décision.

(3) Position des parties

[20]  Les parties défendent devant nous des 
con cep tions diamétralement opposées du délit 
d’atteinte par un moyen illégal.

[21]  Les appelants nous exhortent à faire nôtre 
l’opinion majoritaire de la Chambre des lords dans 
OBG exposée par lord Hoffmann au par. 49 selon 
laquelle est «  illégal  » l’acte qui donne au tiers 

majority on this point, adopted a narrow definition 
of “unlawful means” whereby only breaches of 
the civil law such as a tort or breach of contract 
would suffice. The unlawful conduct would need 
to be ac tion able by the party against which it was 
directed in order to give rise to liability: see OBG, 
at para. 49. Lord Nicholls of Birkenhead advocated 
a broader view, according to which “unlawful 
means” included “common law torts, statutory 
torts, crimes, breaches of contract, breaches of trust 
and equitable obligations, breaches of confidence, 
and so on”: OBG, at paras. 150 and 155.

[18]  The Court of Appeal preferred Lord 
Hoffmann’s narrow definition. The conduct of the 
appellants, while lacking any legal justification, did 
not amount to a wrong actionable by the prospec tive 
purchasers. However, the Court of Appeal allowed 
for principled exceptions to mitigate the rigidity 
of the narrow rule. The court crafted an exception, 
which covered this case, in the following terms:

 In my view, the intentional erection of selfhelp legal 
barriers, some of which are enforceable through statutory 
processes not subject to prior judicial authorization, in 
circumstances where those barriers rest on rights fab
ricated with arguments of sand, warrants redress under 
the tort of unlawful means (akin to the tort of abuse of 
legal process). [para. 9]

[19]  A.I. and Alan Schelew appeal from that de
cision.

(3) Parties’ Positions

[20]  Before this Court, the parties take diamet
rically opposed views of the scope of the unlawful 
means tort.

[21]  The appellants urge us to adopt the position 
taken by a majority of the House of Lords, spea
king through Lord Hoffmann in OBG, at para. 49:  
“unlawful” means actionable by the third party 
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matière à procès (ou qui lui aurait donné matière 
à procès, n’eût été l’absence de perte). On peut 
considérer cette conception comme étroite : elle part 
de la prémisse que le délit a un champ d’application 
restreint, de sorte que seule une faute civile contre 
le tiers ouvrant droit à une action permet à la vic
time véritablement visée de poursuivre. Les appe
lants nous invitent également à conclure que ce 
délit ne peut être invoqué par le demandeur que si 
la conduite préjudiciable du défendeur n’est source 
pour le demandeur d’aucune autre cause d’action 
contre lui.

[22]  Pour leur part, les intimées veulent nous voir 
adopter l’une ou l’autre de deux positions accor
dant au délit une plus grande portée. Elles soutien
nent principalement que le caractère «  illégal  » 
d’un moyen est déterminé par l’application de la 
[traduction] « règle générale traçant une ligne de 
démarcation très nette » selon laquelle un acte est 
illégal s’il existe une voie de droit permettant d’en 
contester la légitimité. À titre subsidiaire, elles nous 
invitent à adopter l’énoncé restrictif formulé par 
lord Hoffmann, mais à préciser, à l’instar de la Cour 
d’appel, que des exceptions de principe peuvent 
s’appliquer.

III. Analyse

A. Quel est le champ de la responsabilité afférente 
à l’infliction d’une perte par un moyen illégal?

(1) Quels sont les types de conduite « illégale » 
propres à constituer le délit?

[23]  Le délit d’atteinte par un moyen illégal 
emporte une responsabilité que l’on pourrait qua
lifier de « parasitique » dans une situation mettant 
en cause trois parties : il permet au demandeur de 
poursuivre le défendeur pour la perte économi
que que lui a causé la conduite illégale de ce der
nier envers un tiers. La responsabilité envers le 
demandeur découle de l’acte illégal du défendeur 
contre le tiers (ou en dépend, à la manière d’un 
parasite). Bien que ses éléments constitutifs aient 
été décrits de maintes façons, ce délit réside essen
tiellement dans l’infliction intentionnelle par A 

(or that the act would be actionable but for the 
fact that it did not cause the third party any loss). 
This approach may be described as the narrow 
view: it is premised on the tort having a limited 
sphere of operation so that only actionable civil 
wrongs against the third party provide a basis for 
allowing the intended victim to sue. The appellants 
also urge us to hold that the tort is only available to 
the plaintiff if the defendant’s conduct causing the 
injury does not give rise to another cause of action 
by the plaintiff against the defendant.

[22]  The respondents, on the other hand, urge us 
to adopt one of two alternative positions, both of 
which stake out a broader role for the tort. The pri
mary submission is that “unlawful means” is defined  
by a “broad brightline rule” that an act is unlawful 
if there exists a legal proceeding through which its 
legitimacy can be successfully challenged. Alter
natively, the respondents submit that we should 
adopt Lord Hoffmann’s narrow formulation but 
hold, as did the Court of Appeal, that it is subject to 
principled exceptions.

III. Analysis

A. What Is the Scope of Liability for the Tort of 
Caus ing Loss by Unlawful Means?

(1) What Sorts of Conduct Are Considered “Un
law ful” for the Purposes of This Tort?

[23]  The unlawful means tort creates a type of 
“parasitic” liability in a threeparty situation: it al
lows a plaintiff to sue a defendant for economic loss 
resulting from the defendant’s unlawful act against 
a third party. Liability to the plaintiff is based on 
(or parasitic upon) the defendant’s unlawful act 
against the third party. While the elements of the 
tort have been described in a number of ways, its 
core captures the intentional infliction of economic 
injury on C (the plaintiff) by A (the defendant)’s 
use of unlawful means against B (the third party):  
see H. Carty, An Analysis of the Economic Torts 
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(le défendeur) d’un préjudice économique à C (le 
demandeur) par des moyens illégaux contre B (le 
tiers) (voir H. Carty, An Analysis of the Economic 
Torts (2001), p. 103; J. W. Neyers, « Rightsbased 
justifications for the tort of unlawful interference 
with economic relations  » (2008), 28 L.S. 215; 
G.  H.  L.  Fridman, The Law of Torts in Canada 
(3e éd. 2010), p. 773775; P. H. Osborne, The Law 
of Torts (4e éd. 2011), p.  336338; P. T. Burns et 
J. Blom, Economic Interests in Canadian Tort Law  
(2009), p.  186). Aucune partie ne conteste en 
l’espèce qu’il s’agit d’un délit d’intention. Le litige 
porte sur un élément constitutif, soit le moyen 
illégal.

[24]  Prenons à titre d’exemple une affaire 
ancienne. Le défendeur, capitaine d’un navire de 
com merce, fait tirer du canon sur un canot pour 
empêcher les passagers de ce dernier de commer
cer avec le navire des demandeurs, son concur
rent. Lord Kenyon a reconnu la responsabilité du 
défendeur, jugeant que les faits donnaient ouver
ture à action (Tarleton c. M’Gawley (1793), Peake 
270, 170 E.R. 153). Les demandeurs ont pu être 
indemnisés du préjudice économique que leur  
avait causé la conduite fautive du défendeur envers 
les tiers (les passagers du canot), qui était moti vée 
par l’intention d’infliger un préjudice écono mi que 
aux demandeurs.

[25]  La question de savoir quel type de conduite 
constitue un moyen illégal est une question impor
tante, voire la plus importante en ce qui concerne 
ce délit (OBG, par. 45, le lord Hoffmann; H. Carty, 
An Analysis of the Economic Torts (2e éd. 2010), 
p.  84). Donner à la notion de «  moyen illégal  » 
[traduction] «  une interprétation étayée par la 
jurisprudence, qui soit juste et pertinente sur le plan 
économique  » est «  essentiel pour que les délits 
économiques demeurent conformes aux valeurs 
juridiques contemporaines » (No. 1 Collision Repair 
& Painting (1982) Ltd. c. Insurance Corp. of British 
Columbia, 2000 BCCA 463, 80 B.C.L.R. (3d) 62, 
par.  19, le juge Lambert, dissident; autorisation 
d’appel refusée, [2001] 1 R.C.S. xv).

[26]  La portée du délit d’atteinte par un moyen 
illégal est fonction des réponses à trois questions. 

(2001), at p. 103; J. W. Neyers, “Rightsbased jus
tifications for the tort of unlawful interference with 
economic relations” (2008), 28 L.S. 215; G. H. L.  
Fridman, The Law of Torts in Canada (3rd ed. 
2010), at pp. 77375; P. H. Osborne, The Law of 
Torts (4th ed. 2011), at pp. 33638; P. T. Burns and 
J. Blom, Economic Interests in Canadian Tort Law 
(2009), at p. 186. There is no dispute here that this 
is an intentional tort; the focus of the dispute in this 
case is on the unlawful means element.

[24]  An old case will serve as an example. The 
defendant, the master of a trading ship, fired its can
nons at a canoe that was attempting to trade with its 
competitor, the plaintiffs’ trading ship, in order to 
prevent it from doing so. The defendant was held 
liable, Lord Kenyon being of the opinion that these 
facts supported an action: Tarleton v. M’Gawley 
(1793), Peake 270, 170 E.R. 153. The plaintiffs 
were able to recover damages for the economic 
in jury resulting from the defendant’s wrongful 
conduct toward third parties (the occupants of the 
canoe) which had been committed with the intention 
of inflicting economic injury on the plaintiffs.

[25]  The question of what sort of conduct con
stitutes the necessary unlawful means is important. 
It has been described as the most important question 
concerning this tort: OBG, at para.  45, per Lord 
Hoffmann; H. Carty, An Analysis of the Economic 
Torts (2nd ed. 2010), at p. 84. Giving the concept of 
“unlawful means” a “sound, economically relevant 
and judicially supported interpretation” is “[t]he 
key to keeping the economic torts in harmony with 
contemporary legal values”: No. 1 Collision Repair 
& Painting (1982) Ltd. v. Insurance Corp. of British 
Columbia, 2000 BCCA 463, 80 B.C.L.R. (3d) 62, 
at para. 19, per Lambert J.A., dissenting, leave to 
appeal refused, [2001] 1 S.C.R. xv.

[26]  The scope of the unlawful means tort de
pends on the answers to three questions. First, 
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Premièrement, fautil que la conduite illégale donne 
matière à procès à la personne contre qui elle était 
dirigée? À mon avis, il faut une faute civile ou une 
conduite qui ouvrirait droit à une action si elle 
avait causé une perte à la personne contre qui elle 
est dirigée. Deuxièmement, une règle exigetelle 
que le demandeur ne dispose d’aucune autre cause 
d’action? Cette question appelle selon moi une 
réponse négative. Troisièmement, des exceptions 
de principe s’appliquentelles à la définition de 
« moyen illégal »? Je répondrais pareillement par 
la négative. Bien que de ces réponses se dégage 
un champ de responsabilité étroit, j’estime que ce 
résultat respecte tout à fait l’histoire et le fonde
ment du délit ainsi que la place qu’il occupe au sein  
du régime moderne de responsabilité découlant 
d’un préjudice économique.

[27]  Avant de revenir aux motifs fondant mes con
clusions, j’expose d’abord ma conception de consi
dérations générales et j’examine le droit applicable.

a) Les délits économiques et la common law

[28]  Je ne m’attarde pas sur le triste état de la 
com mon law en ce qui concerne le délit d’atteinte 
par un moyen illégal. Comme je le mentionne pré
cé dem ment, on ne s’entend même pas sur le nom 
à lui donner. Un éminent spécialiste fait sim ple
ment observer que [traduction] « [l]es délits éco
nomiques [dont l’atteinte par un moyen illégal fait 
partie] sont un fouillis  » (H. Carty, «  Intentional 
Violation of Economic Interests : The Limits of 
Common Law Liability » (1988), 104 Law Q. Rev. 
250, p. 278). Un examen attentif de l’évolution du 
délit qui nous occupe en l’espèce révèle confusion, 
chevauchements et incohérences (voir, p.  ex., 
Carty, An Analysis of the Economic Torts (2e éd.), 
p.  7378; P.  Burns, «  Tort Injury to Economic 
Interests : Some Facets of Legal Response  » 
(1980), 58 R. du B. can. 103, p. 145148; T. Weir, 
Economic Torts (1997), p.  3643; L.  L.  Stevens, 
« Interference With Economic Relations — Some 
Aspects of the Turmoil in the Intentional Torts » 
(1974), 12 Osgoode Hall L.J. 595, p.  617619). 
Essentiellement, toutefois, le délit compte deux 
composantes : l’intention et le caractère illégal. 
Il s’agit en gros de l’infliction intentionnelle d’un 
préjudice économique par un moyen illégal.

does the unlawful conduct have to be actionable 
by the person at whom it is immediately directed? 
In my view, the conduct must be an actionable 
civil wrong or conduct that would be actionable 
if it had caused loss to the person at whom it was 
directed. Second, is there a requirement that the 
unlawful means not be otherwise actionable by the 
plaintiff? I propose to answer this question “no”. 
Third, should the definition of “unlawful means” 
be subject to principled exceptions? I would also 
answer this question in the negative. While the 
approach outlined by these answers leaves only a 
narrow scope for liability, my view is that it is most 
consistent with the history and rationale of the tort 
as well as with its place in the modern scheme of 
lia bility for causing economic harm.

[27]  I will turn first to my understanding of these 
broader concerns and a review of the relevant law 
before returning to the reasons for my conclusions.

(a) The Economic Torts and the Common Law

[28]  I will not dwell on the unfortunate state of 
the common law in relation to the unlawful means 
tort. As I noted earlier, there is not even consensus 
about what it ought to be called. One leading 
scholar simply observed that “[t]he economic 
torts [of which the unlawful means tort is one] 
are in a mess”: H.  Carty, “Intentional Violation 
of Economic Interests: The Limits of Common 
Law Liability” (1988), 104 Law Q. Rev. 250, at 
p. 278. Careful review of the development of the 
unlawful means tort reveals confusion, overlap 
and inconsistency: see, e.g., Carty, An Analysis 
of the Economic Torts (2nd ed.), at pp.  7378; 
P. Burns, “Tort Injury to Economic Interests: Some 
Facets of Legal Response” (1980), 58 Can. Bar 
Rev. 103, at pp. 14548; T. Weir, Economic Torts 
(1997), at pp. 3643; L. L. Stevens, “Interference 
With Economic Relations — Some Aspects of 
the Turmoil in the Intentional Torts” (1974), 
12 Osgoode Hall L.J. 595, at pp. 61719. At its core, 
however, the tort has two key ingredients: inten
tion and unlawfulness. The gist of the tort is the 
intentional infliction of economic harm by unlaw ful 
means.
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[29]  Il faut examiner la portée du délit d’atteinte 
par un moyen illégal à la lumière de la philosophie 
générale du droit de la responsabilité délictuelle 
quant à la régulation de l’activité économique et 
con currentielle. Plusieurs aspects de cette philo
so phie justifient une définition étroite de ce délit :  
la common law ne protège pas autant les intérêts 
pure ment économiques que d’autres types d’inté
rêts, elle hésite à établir des règles pour forcer la 
concurrence loyale, elle veille à ne pas com pro
met tre la certitude en matière commerciale et son 
histoire démontre que l’expansion indue de la res
ponsabilité délictuelle peut fragiliser des droits fon
damentaux.

[30]  La possibilité qu’il y ait responsabilité en 
cas d’atteinte par un moyen illégal intervient sou
vent lorsque sont en jeu des intérêts économiques 
poten tiels, telles des attentes commerciales légi ti
mes. Ces intérêts, toutefois, se situent à la marge 
des préoccupations classiques du droit de la res
ponsabilité délictuelle. Premièrement, le droit de 
la responsabilité délictuelle a traditionnellement 
accordé aux intérêts purement économiques une 
pro tection moindre qu’à l’intégrité physique et aux 
droits de propriété. Comme notre Cour l’indique 
dans S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola 
Canada Beverages (West) Ltd., 2002 CSC 8, [2002] 
1 R.C.S. 156, « la common law n’a jamais reconnu 
l’existence d’un droit général à la protection con
tre le préjudice économique  » (par.  72). On ne 
sau rait donc penser que le délit d’atteinte par un 
moyen illégal confère ce genre de «  protection 
géné rale » (voir, p. ex., S. Deakin, A. Johnston et 
B. Markesinis, Markesinis and Deakin’s Tort Law 
(7e éd. 2013), p. 471; H. Carty, « The Economic 
Torts and English Law : An Uncertain Future  » 
(20062007), 95 Ky. L.J. 845, p. 845; A. M. Linden 
et B. Feldthusen, Canadian Tort Law (9e éd. 2011), 
p. 447450; W. V. H. Rogers, Winfield and Jolowicz 
on Tort (18e éd. 2010), p. 859860).

[31]  Deuxièmement, on a traditionnellement 
hésité en common law à formuler des règles en 
matière de concurrence loyale (OBG, par.  56, le 
lord  Hoffmann). La common law en général et 
le droit de la responsabilité délictuelle en parti
cu lier ont astucieusement ménagé [traduction] 
« une certaine [d’aucuns diraient une considé rable] 

[29]  The scope of the unlawful means tort should 
be understood in the context of the broad outlines 
of tort law’s approach to regulating economic and 
competitive activity. Several aspects of that ap
proach support adopting a narrow scope for the 
un law ful means tort: the common law accords 
less protection to purely economic interests; it is 
reluctant to develop rules to enforce fair com pe
tition; it is concerned not to undermine certainty in 
commercial affairs; and the history of the common 
law shows that tort liability, if unduly expanded, 
may undermine fundamental rights.

[30]  Potential liability for the unlawful means 
tort often arises when there are contingent eco no
mic interests at stake, such as legitimate business 
expectations. Such interests, however, are at the 
margins of the traditional concerns of tort law. 
The first point, therefore, is that tort law has tra di
tionally accorded less protection to purely eco no
mic interests than to physical integrity and property 
rights. As this Court stated in R.W.D.S.U., Local 
558 v. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) Ltd., 
2002 SCC 8, [2002] 1 S.C.R. 156, “[t]he law has 
never recognized a sweeping right to protection 
from economic harm”: para.  72. The unlawful 
means tort should not be viewed as providing that  
sort of “sweeping protection”: see, e.g., S. Deakin, 
A.  Johnston and B.  Markesinis, Markesinis and 
Deakin’s Tort Law (7th ed. 2013), at p.  471; 
H. Carty, “The Economic Torts and English Law:  
An Uncertain Future” (20062007), 95 Ky. L.J. 
845, at p. 845; A. M. Linden and B. Feldthusen, 
Canadian Tort Law (9th ed. 2011), at pp. 44750; 
W. V. H. Rogers, Winfield and Jolowicz on Tort 
(18th ed. 2010), at pp. 85960.

[31]  Second, the common law has traditionally 
been reluctant to develop rules about fair com pe
tition: OBG, at para. 56, per Lord Hoffmann. The 
common law in general, and tort law in particular, 
have been astute to assure “some elbowroom 
[many would say much elbowroom] for the ag
gressive pursuit of selfinterest”: C. Sappideen 
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liberté d’action en vue de la poursuite éner gi que 
d’intérêts personnels » (C. Sappideen et P. Vines, 
dir., Fleming’s The Law of Torts (10e  éd. 2011), 
par. 30.120). Le lord juge Bowen a ainsi consi déré, 
dans Mogul Steamship Company c. McGregor, 
Gow, & Co. (1889), 23 Q.B.D. 598 (C.A.), p. 614, 
conf. par [1892] A.C. 25 (H.L.), qu’une personne 
qui [traduction] «  n’a fait que poursuivre jus
qu’au bout l’âpre guerre concurrentielle menée 
con tre les demanderesses dans son propre intérêt 
com mer cial » n’engage pas sa responsabilité. Cette 
opinion se dégage également des propos tenus 
par lord Davey dans Allen c. Flood, [1898] A.C. 
1, p. 173 : [traduction] « Le droit qu’a une per
sonne de poursuivre une activité commerciale ou 
professionnelle est limité par le droit d’autrui d’en 
faire autant et de la concurrencer, au risque de lui 
nuire ». Plus récemment, lord Nicholls reconnaît le 
respect que porte la common law à la concurrence 
lorsqu’il écrit, au par. 142 de l’arrêt OBG :

[traduction] Des entreprises en concurrence vont régu
lière ment faire en sorte de se faire valoir au détri ment 
de leurs concurrentes. [.  .  .] Loin d’interdire ce com
portement, la common law cherche à l’encourager et à 
le protéger. La common law reconnaît les bienfaits éco
nomiques de la concurrence.

[32]  Cette hésitation est directement en jeu en 
l’espèce. Selon le juge de première instance, les 
appelants avaient l’intention de faire [traduction] 
«  tout ce qu’ils pouvaient pour servir les intérêts 
d’A I Enterprises et [.  .  .] savaient bien que leur 
conduite causerait préjudice à Jam[b] et Bram  » 
(motifs de première instance, par.  287). Même 
s’il a fini par conclure que le préjudice causé ne 
décou lait pas simplement de la poursuite, par les 
défendeurs, de leur propre intérêt légitime, pareille 
conclusion pourrait s’appliquer à plus d’une acti vité 
concurrentielle commerciale légitime, ce qui à mon 
avis semble révéler la nécessité d’accorder un rôle 
limité au délit d’atteinte par un moyen illégal.

[33]  Une troisième considération milite éga
le ment en faveur d’un rôle limité pour ce délit. 
La com mon law anglocanadienne a générale
ment cher ché à favoriser la certitude juridique en 
matière commerciale. Or, en adoptant des normes 

and P.  Vines, eds., Fleming’s The Law of Torts 
(10th ed. 2011), at para. 30.120. As Bowen L.J. put 
it in Mogul Steamship Company v. McGregor, Gow, 
& Co. (1889), 23 Q.B.D. 598 (C.A.), at p.  614,  
aff’d [1892] A.C. 25 (H.L.), there can be no lia
bi lity for a person who has “done nothing more 
against the plaintiffs than pursue to the bitter end 
a war of competition waged in the interest of their 
own trade”. The same sentiment comes through 
in Lord Davey’s speech in Allen v. Flood, [1898] 
A.C. 1, at p. 173: “The right which a man has to 
pursue his trade or calling is qualified by the equal 
right of others to do the same and compete with 
him, though to his damage.” More recently, Lord 
Nicholls acknowledged the common law’s respect 
for competition in OBG where he wrote:

Competition between businesses regularly involves each 
business taking steps to promote itself at the expense 
of the other.  .  .  .  Far from prohibiting such conduct, 
the common law seeks to encourage and protect it. The 
common law recognises the economic advantages of 
competition. [para. 142]

[32]  This reluctance is directly relevant in this 
case. The trial judge found that the appellants 
intended to do “whatever they could to pursue the 
interest of A I Enterprises and . . . were well aware 
that their actions would cause harm to Jam[b] & 
Bram”: trial reasons, at para. 287. Although he went 
on to find that the harm caused was not incidental 
to the pursuit by the defendants of their legitimate 
selfinterest, this same conclusion could apply to a 
great deal of legitimate competitive activity in the 
marketplace. That, it seems to me, suggests the 
need for a limited role for the unlawful means tort.

[33]  A third point also favours a limited role for 
this tort. The common law in the AngloCanadian 
tradition has generally promoted legal certainty 
for commercial affairs. That certainty is easily 
put in jeopardy by adopting vague legal standards 
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juridiques imprécises fondées sur «  l’éthique 
commer ciale  » ou en concluant à la responsabi
lité sur le seul fondement de la conduite malveil
lante, on compromettrait facilement cette certitude 
(voir Deakin, Johnston et Markesinis, p. 472473). 
Dans Allen, par exemple, les juges majo ri taires 
ont rejeté l’opinion selon laquelle la [traduction] 
« malveillance » suffisait pour qu’il y ait res pon
sabilité, jugeant que l’imprécision de cette notion 
s’opposait à son application judiciaire (p. 118119, 
le lord Herschell et p. 152153, le lord Macnaghten; 
voir aussi Deakin, Johnston et Markesinis, p. 472; 
OBG, par. 14, le lord Hoffmann). La régulation de 
l’activité commerciale ne devrait pas dépendre, 
aton dit, des [traduction] « dispositions per son
nelles des juges » (Mogul Steamship (H.L.), p. 51, 
le lord Morris).

[34]  Une dernière considération milite en faveur 
d’une définition étroite de ce délit : le risque inhé
rent aux délits économiques en général que leur 
existence mine les initiatives législatives favorisant 
l’action collective, par exemple dans les relations 
syndicales, et porte atteinte à la liberté fondamen
tale d’expression et d’association. En matière de 
responsabilité délictuelle, la common law a déjà 
été encline — et beaucoup diraient excessivement 
encline — à intervenir pour empêcher la coercition 
économique en contexte de conflits de travail. La 
position de la common law en la matière a amené 
le législateur à intervenir pour accorder une liberté 
accrue aux syndicats, en adoptant des lois ins
pi rées de la Trade Disputes Act, 1906, 6 Edw. 7, 
ch.  47, du RoyaumeUni et de lois subséquentes 
prévoyant des immunités à l’égard de certains délits 
économiques (Deakin, Johnston et Markesinis, 
p. 474; G. W. Adams, Canadian Labour Law (2e éd.  
(feuilles mobiles)), par. 11.340). À propos de l’expé
rience anglaise, Deakin, Johnston et Markesinis font 
observer qu’en dépit de l’intention ayant motivé  
la création de ces immunités, les tribunaux ont par
fois interprété largement les délits économiques, 
ce qui a eu pour effet d’[traduction] « “annuler” 
les immunités légales [. . .] À certains moments, il 
semblait que les tribunaux [. . .] jouaient au plus fin 
avec le législateur pour voir qui des deux trouverait 
la formule optimale pour élargir ou limiter la res
pon sabilité, selon leur point de vue respectif  » 

based on “commercial morality” or by imposing 
liabi lity for malicious conduct alone: see Deakin, 
Johnston and Markesinis, at pp. 47273. The ma
jority in Allen, for example, rejected the view that 
“malice” was a sufficient basis for liability on the 
basis that it was too vague a notion to be applied 
by the courts: pp.  11819, per Lord Herschell, 
and pp.  15253, per Lord Macnaghten; see also 
Deakin, Johnston and Markesinis, at p. 472; OBG, 
at para. 14, per Lord Hoffmann. Regula ting com
mercial activity should not, it has been said, de
pend on the “idiosyncrasies of individual judges”:  
Mogul Steamship (H.L.), at p. 51, per Lord Morris.

[34]  A final consideration supports a limited 
scope for this tort: the risk inherent in the economic 
torts generally that they will undermine legislated 
schemes favouring collective action in, for example, 
labour relations and interfere with fundamental 
rights of association and expression. At one time, 
the common law of tort was ready — and many 
would say overready — to intervene to prevent 
eco nomic co er cion in the context of industrial dis
putes. The common law’s approach in this area led 
to le gis la tive in ter ven tion to grant greater free dom 
to labour unions by enacting immunities to spe
cific economic torts, in legislation modelled on  
the U.K. Trade Disputes Act, 1906, 6 Edw. 7, c. 47, 
and successor legislation: Deakin, Johnston and 
Markesinis, at p.  474; G. W. Adams, Canadian 
Labour Law (2nd ed. (looseleaf)), at para. 11.340. 
Writing about the experience in England, Deakin, 
Johnston and Markesinis observe that despite the 
intention underlying the creation of these im mu
ni ties, the courts at times expanded eco nomic tort 
liability which had the effect of “‘out flank ing’ 
the immunities provided by statute .  .  .  . At times 
it has seemed that the courts . . . were engaged in 
a battle of wits with the parliamentary draftsman, 
to see which side could develop the optimal 
formula for wid ening or for narrowing liability 
respectively”: p. 474. This history draws attention 
to the risk that expanded liability for the economic 
torts may be used to undermine legislative choices 
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(p.  474). Ainsi, l’histoire nous rappelle le risque 
qu’une interprétation large des délits économiques 
serve à miner les choix du législateur, voire la 
liberté d’expression et d’association garantie par 
la Constitution (voir, p. ex., P. Elias et K. Ewing, 
« Economic Torts and Labour Law : Old Principles 
and New Liabilities » (1982), 41 Cambridge L.J.  
321; B. Adell, « Secondary Picketing after Pepsi- 
Cola : What’s Clear, and What Isn’t? » (2003), 10 
C.L.E.L.J. 135). Une définition étroite et claire de 
la portée de la responsabilité permet de réduire ce 
risque.

[35]  Tous ces facteurs suggèrent, à mon avis, qu’il  
est sage de considérer l’atteinte par un moyen illé
gal comme étant un délit de portée étroite.

b) Fondement de l’atteinte par un moyen illégal

[36]  Comme Hazel Carty l’indique judi cieu se
ment, [traduction] « pour circonscrire la portée de 
ce délit, il faut en préciser le fondement, de sorte 
que ce qu’il faut entendre par moyen illégal soit 
défini suivant des principes » (An Analysis of the 
Economic Torts (2e éd.), p. 102). Malheureusement, 
ce fondement ne fait pas l’unanimité. Les auteurs 
signalent qu’aucun principe unificateur ne sous 
tend les délits économiques de façon géné rale 
et que l’atteinte par un moyen illégal, en parti cu
lier, souffre d’une [traduction] « grave pauvreté 
théorique  » (voir, p.  ex., Deakin, Johnston et 
Markesinis, p.  473; Neyers, p.  233; B.  Kain et 
A. Alexander, « The “Unlawful Means” Element 
of the Economic Torts : Does a Coherent Approach 
Lie Beyond Reach?  », dans T. L.  Archibald et 
R. S. Echlin, dir., Annual Review of Civil Litiga tion, 
2010 (2010), 33, p. 162). Circonscrire le fonde ment 
de ce délit est donc loin d’être une tâche aisée. Or,  
si les faits historiques ne nous éclairent pas à ce 
sujet, nous pouvons nous demander lequel rend le 
mieux compte du rôle moderne qu’il faudrait attri
buer à ce délit dans la sphère globale de la res pon
sabilité civile.

[37]  Plusieurs possibilités ont été avancées, 
qui se réduisent en gros à des variations sur deux 
thèmes (voir, p.  ex., Neyers, p. 220233, et Kain 
et Alexander, p.  162174). Suivant le premier, 

and perhaps even constitutionally protected rights 
of expression and association: see, e.g., P.  Elias 
and K. Ewing, “Economic Torts and Labour 
Law: Old Principles and New Liabilities” (1982), 
41 Cambridge L.J. 321; B.  Adell, “Secondary 
Picketing after Pepsi-Cola: What’s Clear, and What 
Isn’t?” (2003), 10 C.L.E.L.J. 135. A narrow and 
clear definition of the scope of liability reduces this 
risk.

[35]  All of these factors, in my view, point to the 
wisdom of viewing the unlawful means tort as one 
of narrow scope.

(b) Rationale of the Unlawful Means Tort

[36]  As Hazel Carty wisely said, “the scope of 
this tort can only be established by clarifying its 
rationale so that there is a principled definition of 
unlawful means”: An Analysis of the Economic 
Torts (2nd ed.), at p.  102. Unfortunately, there 
is no consensus about what that rationale is or 
should be. Scholars have remarked that there is no 
single uni fying principle underlying the economic 
torts generally and that the unlawful means tort 
in particular is “radically undertheorized”: see, 
e.g., Deakin, Johnston and Markesinis, at p. 473; 
Neyers, at p.  233; B. Kain and A. Alexander, 
“The ‘Unlawful Means’ Element of the Economic 
Torts: Does a Coherent Approach Lie Beyond 
Reach?”, in T. L. Archibald and R. S. Echlin, eds., 
Annual Review of Civil Litigation, 2010 (2010), 33, 
at p. 162. Identifying the tort’s rationale is therefore 
far from a straightforward task. But, although there 
may be no clear rationale as a matter of historical 
fact, we can consider what rationale best reflects the 
modern role that the tort should play in the broader 
scheme of civil liability.

[37]  There are several possible rationales for the 
tort but they are mostly variations on two themes:  
see, e.g., Neyers, at pp.  22033, and Kain and 
Alexander, at pp. 16274. The first — what I will 
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que j’appelle fondement intéressant le « préjudice 
inten tion nel », l’élément important est le caractère 
inten tion nel du préjudice. Ce fondement favorise 
la création de nouvelles causes de responsabilité 
délictuelle visant à réprimer des comportements 
intentionnels manifestement abusifs et inac cep
ta bles (voir, p. ex., Carty, An Analysis of the Eco-
nomic Torts (2e  éd.), p.  104). Suivant le second 
— et celui qu’il faut privilégier à mon avis — le 
droit d’action que peut exercer la victime directe 
de la conduite illégale du défendeur est également 
reconnu à une autre personne que le défendeur 
entendait viser par cette conduite. Je le nomme fon
dement intéressant l’«  extension du champ de la 
responsabilité ». Suivant cette conception du délit, 
l’important consiste non pas à élargir le fondement 
de la responsabilité civile, mais à permettre à ceux 
qui sont intentionnellement visés par des actes 
fautifs donnant à autrui matière à procès d’exer
cer eux aussi un droit d’action pour le préjudice 
qui leur a été causé. Peu importe le fondement que 
l’on retient, ce délit est essentiellement un délit 
d’inten tion. La principale différence entre les deux 
fondements tient à ce que, suivant le fondement 
intéressant le « préjudice intentionnel », la condition 
relative à l’intention joue pour limiter le champ 
potentiel de la responsabilité, tandis que, suivant le 
fondement intéressant l’« extension du champ de la 
responsabilité », tant la condition relative à l’inten
tion que celle relative au comportement, défini de 
manière restrictive, jouent pour limiter le champ 
potentiel de la responsabilité.

[38]  Avant d’exposer ce qui me fait privilégier le 
second, j’explique pourquoi je rejette le premier.

[39]  Le fondement intéressant le «  préjudice 
intentionnel » se décline en deux versions, l’une, 
auda cieuse, et l’autre, plus modeste. Selon la pre
mière, l’atteinte par un moyen illégal s’inscrit dans 
une catégorie générale de responsabilité afférente à 
toute infliction intentionnelle d’un préjudice (voir, 
p.  ex., OBG, par.  153, le lord  Nicholls; P.  Sales 
et D.  Stilitz, «  Intentional Infliction of Harm by 
Unlawful Means » (1999), 115 Law Q. Rev. 411). 
Selon la seconde, plus modeste, ce délit joue un rôle 
plus limité : il ne s’agit pas de sanctionner toute 

call the “intentional harm” rationale — focuses on 
the fact that harm has been intentionally inflicted. 
This rationale supports the creation of new tort 
liabilities in order to reach clearly excessive and 
unacceptable intentional conduct: see, e.g., Carty, 
An Analysis of the Economic Torts (2nd ed.), at 
p. 104. The second, and in my view the preferred 
rationale, focuses on extending an existing right to 
sue from the immediate victim of the unlawful act 
to another party whom the defendant intended to 
target with the unlawful conduct. I will call this the 
“liability stretching” rationale. The focus of the tort 
on this understanding is not on enlarging the basis 
of civil liability, but on allowing those intentionally 
targeted by already actionable wrongs to sue for the 
resulting harm. On either rationale, the tort is, at 
its core, a tort of intention. The main difference is 
that on the “intentional harm” rationale, the intention 
re quirement is seen as the main limitation on the 
po ten tial scope of liability, whereas in the “liability 
stretch ing” rationale, the potential scope of liability 
is limited by both the intention requirement and the 
more restrictive definition of the conduct which will 
support liability.

[38]  I will explain why I would not accept the first 
rationale and then turn to my reasons for preferring 
the second.

[39]  There are two versions of the “intentional 
harm” rationale, one bolder and the other more 
mod est. The bolder version sees the unlawful means 
tort as part of a broader pattern of liability for all 
intentionally inflicted harm: see, e.g., OBG, at 
para. 153, per Lord Nicholls; P. Sales and D. Stilitz, 
“Intentional Infliction of Harm by Unlawful 
Means” (1999), 115 Law Q. Rev. 411. By contrast, 
the modest version envisions a more limited role 
for the tort: it is not meant to sanction all in ten
tional infliction of economic harm but only con duct 
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infliction intentionnelle de préjudice économique, 
mais uniquement la conduite constituant une entorse 
flagrante au principe de la concurrence. Dans cette 
optique, le délit vise à préserver l’intégrité de la 
con currence en réprimant les comportements que 
l’on peut qualifier à bon droit de [traduction] 
« tri che rie » (Kain et Alexander, p. 171; S. Deakin 
et J. Randall, « Rethinking the Economic Torts » 
(2009), 72 Mod. L. Rev. 519, p. 520).

[40]  Le fondement intéressant le préjudice inten
tionnel favorise une interprétation large du critère 
du moyen illégal. Ainsi, suivant pareil fondement, 
pour être illégale, la conduite fautive de l’auteur 
du délit doit constituer de la tricherie ou perturber 
les règles fondamentales de la concurrence. Une 
telle conduite englobe indéniablement les délits et 
les crimes, mais non les simples comportements 
hors compétence ou moralement répréhensibles. 
Ainsi, Kain et Alexander, tenants d’une version 
axée sur la concurrence loyale, proposent que le 
« moyen illégal » comprenne toute conduite (action 
ou omission), donnant ouverture ou non à action, 
qui est visée par une interdiction juridique, quelle 
qu’en soit la source (p. 178). Le critère du caractère 
illégal sert principalement à circonscrire largement 
l’exercice du pouvoir judiciaire discrétionnaire qui 
permet d’imposer la responsabilité (voir Carty, An 
Analysis of the Economic Torts (2e éd.), p. 104).

[41]  Cette conception du délit est attrayante 
parce qu’elle fournit une explication raisonnée des 
motifs justifiant la responsabilité et concorde avec 
une perception généralement admise de l’éthi que  
commerciale. Bien que la common law ne recon
naisse pas de droit individuel de commercer comme 
tel, chacun jouit de la liberté générale de par ti ci
per au marché du commerce et du travail et peut 
légitimement s’attendre à ce que les règles fon
da men tales les régissant soient respectées. Le 
défen deur qui cause intentionnellement une perte 
financière au demandeur en recourant à un moyen 
illégal qui s’écarte clairement de ces règles fon da
mentales obtient un avantage illégitime et fait subir 
un désavantage injuste au demandeur.

[42]  Toutefois, pour diverses raisons, je ne puis 
accepter ni la version audacieuse ni la version plus 

that is a flagrant abuse of the competitive process.  
On this view, the tort seeks to maintain the integrity 
of the competitive process by curbing conduct 
that deserves to be called “cheating”: Kain and 
Alexander, at p.  171; S.  Deakin and J. Randall, 
“Rethinking the Economic Torts” (2009), 72 Mod. 
L. Rev. 519, at p. 520.

[40]  The intentional harm rationale supports a 
broader understanding of the unlawful means re
quirement. Under this rationale, the tortfeasor’s 
conduct must rise to a level of wrongfulness that 
amounts to cheating or upsetting the fundamental 
rules of market competition. Such conduct clearly 
encompasses torts and crimes but not conduct that 
is simply ultra vires or morally objectionable. So, 
for example, Kain and Alexander, who would adopt 
a version of the fair competition rationale, propose 
that “unlawful means” should extend to all conduct 
(both acts and omissions) that is forbidden by law 
whatever its source, regardless of whether it is 
actionable: p. 178. The unlawfulness requirement 
exists mainly to provide some broad outer limit for 
the judicial discretion to impose liability: see Carty, 
An Analysis of the Economic Torts (2nd ed.), at 
p. 104.

[41]  This understanding of the tort is attractive 
because it provides a principled explanation for 
why liability should be imposed and one that ac
cords with widely held views of commercial mo
rality. While no person has a common law right to 
trade per se, a person does have a general freedom 
to par tic i pate in the commercial and la bour market 
and a legitimate expectation that the basic rules of 
the game will be respected. To the extent that the 
defendant intentionally inflicts economic loss on the 
plaintiff through unlawful means which are clearly 
offside those basic rules, the defendant gains an 
il le gitimate advantage and causes the plaintiff to 
suffer an unfair disadvantage.

[42]  However, for several reasons, I do not accept 
either the more modest or the bolder version of the 
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intentional harm rationale. Accepting either version 
would lead to an unwieldy concept of “unlawful 
means” and thus to undue uncertainty in commercial 
affairs. Furthermore, the modest version of this ra
tionale fails to account for a central feature of the 
unlawful means tort, namely that it is a tort of in
tention. If the primary purpose of the tort were to 
uphold the institution of market competition, it 
would be irrelevant whether the interference was 
intentional or negligent: see Neyers, at pp.  229
30. The more ambitious rationale for the tort is in
consistent with two broad policies of the common 
law. As I outlined earlier, the common law generally 
prefers a limited role for the economic torts in the 
modern marketplace. The more ambitious rationale 
is also inconsistent with the unfailing refusal over 
many years of the courts in England and in common 
law Canada to adopt a prima facie tort which makes 
actionable intentional and unjustifiable interfe
rence with economic interests even in the absence 
of unlawful means: see, e.g., Allen, at p. 121, per 
Lord Herschell; Canada Cement LaFarge Ltd. 
v. British Columbia Lightweight Aggregate Ltd., 
[1983] 1 S.C.R. 452, at p. 469; OBG, at para. 145, 
per Lord Nicholls.

[43]  This brings me to the rationale I prefer. The 
liability stretching rationale sees the tort as ex
tend ing civil liability without creating new action
able wrongs. It thereby closes a perceived liability 
gap where the wrongdoer’s acts in relation to a 
third party, which are in breach of established 
legal ob ligations to that third party, intentionally 
target the injured plaintiff: Quinn v. Leathem, 
[1901] A.C. 495, at pp. 53435, per Lord Lindley;  
J. Eekelaar, “The Conspiracy Tangle” (1990), 106 
Law Q. Rev. 223, at pp. 22526; Carty, An Analysis 
of the Economic Torts (2nd ed.), at pp.  1034. 
The liability stretching rationale underlies Lord 
Hoffmann’s speech on behalf of the majority in 
OBG: see paras.  4648. It also commands con
siderable (although far from unanimous) support 
among commentators: see, e.g., R. Podolny, “The 
Tort of Intentional Interference with Economic 
Relations: Is Clarity Out of Reach?” (2012), 52 
Can. Bus. L.J. 63, at pp.  7778; H. Carty, “The 

modeste du fondement intéressant le préjudice 
intentionnel avancé à l’égard de ce délit. L’une et 
l’autre version mènent à une notion alambiquée de ce 
qui constitue un « moyen illégal » propre à susciter 
une incertitude indue en matière commerciale. En 
outre, la version plus modeste fait abstraction d’un 
élément primordial du délit d’atteinte par un moyen 
illégal, à savoir qu’il s’agit d’un délit d’intention. 
Si le délit avait pour objet premier de préserver 
l’institution qu’est la concurrence commerciale, 
il importerait peu que l’atteinte soit intentionnelle 
ou non ou qu’elle procède de la négligence (voir 
Neyers, p. 229230). La version audacieuse, quant 
à elle, est incompatible avec deux grands principes 
de common law. Je le répète, la common law tend 
à limiter le rôle des délits économiques dans le 
marché moderne. La version audacieuse ne cadre 
pas non plus avec le fait que les tribunaux anglais et 
les tribunaux canadiens statuant en common law ont 
toujours refusé de reconnaître l’existence d’un délit 
d’atteinte intentionnelle et injustifiable à des intérêts 
économiques qui donnerait un droit d’action même 
en l’absence de moyen illégal (voir, p. ex., Allen, 
p. 121, le lord Herschell; Ciments Canada LaFarge 
Ltée c. British Columbia Lightweight Aggregate 
Ltée, [1983] 1 R.C.S. 452, p. 469; OBG, par. 145, le 
lord Nicholls).

[43]  Cela m’amène au fondement du délit que je 
préfère. Suivant le fondement intéressant l’exten
sion du champ de la responsabilité, le champ de 
la res pon sa bi lité civile est étendu sans que de nou
vel les fautes ouvrant droit à action soient créées. Il 
permet ainsi de combler ce qui est perçu comme 
une lacune en matière de responsabilité, dans les 
cas où l’auteur d’un acte fautif commis à l’endroit 
d’un tiers en contravention aux obligations juri
diques établies qu’il a à l’égard de ce dernier vise 
intentionnellement le demandeur lésé (Quinn  
c. Leathem, [1901] A.C. 495, p. 534535, le lord   
Lindley; J.  Eekelaar, «  The Conspiracy Tangle  » 
(1990), 106 Law Q. Rev. 223, p. 225226; Carty, An 
Analysis of the Economic Torts (2e éd.), p. 103104). 
Le fondement intéressant l’extension du champ de 
la responsabilité soustend le raisonnement exposé 
au nom des juges majoritaires par lord Hoffmann 
dans OBG (voir par. 4648). Il recueille en outre un 
appui considérable (quoique loin d’être unanime) 
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Economic Torts in the 21st Century” (2008), 124 
Law Q. Rev. 641, at p. 672; Neyers, at pp. 23133.

[44]  Why do I favour the liability stretching ra
tionale? It provides a rational explanation for 
the expansion of tort liability which rests on pre
existing causes of action. This type of expansion 
provides certainty because it establishes a clear 
“control mechanism” on liability in this area of 
the law, consistent with tort law’s reticence to in
trude too far into the realm of competitive eco
nomic activity: OBG, at para.  266, per Lord 
Walker of Gestingthorpe. In the words of Baroness 
Hale of Richmond in OBG, it is “consistent with 
legal policy to limit rather than to encourage the 
expansion of liability in this area”: para. 306. I 
agree in general terms with Hazel Carty that “a 
narrow remit . . . based on existing civil liability is 
the best policy”: An Analysis of the Economic Torts 
(2nd ed.), at p. 301.

[45]  This rationale of the tort supports a narrow 
definition of “unlawful means”: the tort does not 
seek to create new actionable wrongs but simply 
to expand the range of persons who may sue for 
harm intentionally caused by existing actionable 
wrongs to a third party. Thus, criminal offences and 
breaches of statute would not be per se actionable 
under the unlawful means tort, but the tort would 
be available if, under common law principles, those 
acts also give rise to a civil action by the third party 
and interfered with the plaintiff’s economic activ
ity. For example, crimes such as assault and theft 
would be actionable by a third party in the torts of 
trespass to the person and conversion. But other 
breaches of criminal or regulatory law will not give 
rise to a civil action and there will be therefore no 
potential liability under the unlawful means tort. 
This approach avoids “tortifying” the criminal and 
regulatory law by imposing civil liability where 

parmi les auteurs (voir, p. ex., R. Podolny, « The 
Tort of Intentional Interference with Economic 
Rela tions : Is Clarity Out of Reach? » (2012), 52 
Rev. can. dr. comm. 63, p. 7778; H. Carty, « The 
Eco nomic Torts in the 21st Century  » (2008), 
124 Law Q. Rev. 641, p. 672; Neyers, p. 231233).

[44]  Pourquoi ce fondement me paraîtil pré
fé rable? Parce qu’il fait reposer sur des assises 
ration nelles l’extension du champ de la respon
sa bilité délictuelle, qui est limitée aux causes 
d’action préexistantes. Ce type d’extension favorise 
la certitude parce qu’il établit un « mécanisme de 
contrôle  » clair pour déterminer la responsabi
lité qui respecte la réticence exprimée dans le 
domaine de la responsabilité délictuelle à trop 
inter venir dans le champ de l’activité économique 
concurrentielle (OBG, par. 266, le lord Walker of 
Gestingthorpe). Pour reprendre les termes employés 
par la baronne Hale of Richmond dans OBG, il est 
[traduction] « conforme aux principes juridi ques 
de contenir l’extension du champ de la res pon sa
bilité dans ce domaine plutôt que de l’encourager » 
(par.  306). Je partage de façon générale l’avis  
de Hazel Carty selon lequel [traduction] « un cri
tère étroit [. . .] reposant sur les causes de respon sa
bilité civile existantes constitue la meilleure voie » 
(An Analysis of the Economic Torts (2e éd.), p. 301).

[45]  Ce fondement du délit milite en faveur d’une 
définition étroite du « moyen illégal » : le délit a pour 
effet non pas de créer de nouvelles fautes ouvrant 
droit à action, mais simplement de reconnaître à 
d’autres personnes la possibilité de poursuivre pour 
un préjudice qui leur a été causé intentionnelle ment 
par une faute donnant déjà matière à procès à un 
tiers. Les infractions criminelles et contraven tions 
aux lois ne permettraient donc pas a priori d’inten
ter une action pour atteinte par un moyen illégal,  
mais une telle action serait possible si les actes en  
cause, suivant les principes de la common law, fon
dent éga lement l’action civile du tiers et ont porté 
atteinte à l’activité économique du demandeur. Par 
exemple, des crimes comme les voies de fait et le 
vol pourraient donner au tiers ouverture à action 
pour atteinte directe à la personne et détournement, 
respectivement. Or, ce ne sera pas le cas d’autres 
infractions à des lois en matière criminelle ou 
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réglemen taire, et il n’en découlera pas de risque de 
res ponsabilité pour atteinte par un moyen illégal. 
Cette démarche évite de « délictualiser » le régime 
légal en matière criminelle ou réglementaire en 
imposant une responsabilité civile là où il n’y en 
aurait pas (voir OBG, par.  57 et 266). Les deux 
éléments essentiels du délit d’atteinte par un moyen 
illégal sont donc les suivants : le défendeur a recours 
à un moyen illégal, au sens étroit du terme, et le 
défendeur cause intentionnellement un préjudice  
au demandeur.

[46]  Au moins deux objections ont été formu
lées à l’égard du fondement intéressant l’extension 
du champ de la responsabilité, mais aucune ne me 
paraît convaincante.

[47]  Suivant la première objection, ce fondement 
ne permet pas d’expliquer pourquoi il devrait y 
avoir responsabilité à l’égard du demandeur dans les 
situations où le tiers a également subi un préjudice 
(voir Neyers, p. 232). Pour ceux qui élèvent cette 
objec tion, la « lacune » en matière de responsabilité 
n’intervient que si A commet une faute à l’endroit 
de B, mais que seul C en subit un préjudice, et elle 
provient du fait que ni B ni C n’ont de recours. À 
leur avis, si le délit d’atteinte par un moyen illé gal 
vise à combler cette lacune, on pourrait difficile ment 
justifier l’imposition d’une responsabilité dans les 
cas classiques, tel celui de Tarleton, où le tiers avait 
également subi un préjudice et pouvait valable ment 
exercer un droit d’action. J’estime toutefois que 
l’objection repose sur une conception trop étroite 
de la «  lacune  ». Il est souhaitable d’étendre le 
champ de la responsabilité même si d’autres formes 
d’action peuvent être exercées. Prenons l’exemple 
de Tarleton : les passagers du canot et le navire 
marchand concurrent ont subi un préjudice, quoique 
distinct. Dans le cas des passagers du canot, le pré
judice était d’ordre physique tandis que, dans le 
cas des propriétaires du navire, il était d’ordre éco
nomique. En permettant le recouvrement d’un seul 
type de perte, on négligerait l’autre perte sans raison 
évidente. Le fondement intéressant l’extension du 
champ de la responsabilité, de mon point de vue, 
justifie l’imposition d’une responsabilité dans cette 
situation.

there would not otherwise be any: see OBG, at 
paras. 57 and 266. The two core components of the  
unlawful means tort are thus that the defendant 
must use unlawful means, in the narrow sense, and 
that the defendant must intend to harm the plaintiff 
through the use of the unlawful means.

[46]  There are at least two objections to the lia
bility stretching rationale, but I do not find either 
persuasive.

[47]  One objection is that this rationale cannot 
explain imposing liability in situations where the 
third party also suffers a loss: see Neyers, at p. 232. 
This objection sees a gap in liability as arising only 
if A commits a wrong against B but the harm is suf
fered only by C; the “gap” arises because neither 
B nor C has a claim. If filling that gap is the pur
pose of the unlawful means tort, then it would be 
difficult to justify imposing liability in classic cases 
of the unlawful means tort, such as Tarleton, where 
the third party also suffers harm and has a valid 
claim. My view, however, is that this objection is 
predicated on an unduly narrow understanding of 
the “gap” in liability. It is desirable to stretch lia
bility even if other forms of action may be available. 
Take Tarleton as an example. Both the occupants of 
the canoe and the competitor trading ship suffered 
harm, but they suffered different and distinct harms. 
The occupants of the canoe suffered physical harm 
while the ship owners suffered economic harm 
distinct from those physical injuries. Allowing re
covery for only one type of loss would leave the 
other loss uncompensated for no obvious reason. 
The liability stretching rationale, as I see it, justifies 
imposing liability in these circumstances.
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[48]  La seconde objection possible est que ce fon
dement reconnaît une cause d’action au demandeur 
même si la conduite du défendeur n’a porté atteinte 
à aucun de ses droits (voir Neyers, p. 232). Or, il 
faut plutôt se demander s’il devrait y avoir un droit 
d’indemnisation. La réponse affirmative à cette 
question s’explique ainsi : la modeste extension 
d’un droit de recours se justifie dans les cas où un 
manquement à une obligation existante envers une 
partie vise à causer un préjudice économique à une 
autre, et y parvient.

[49]  Je conclus donc que le fondement intéressant 
l’« extension du champ de la responsabilité » est 
préférable, fondement du délit d’atteinte par un 
moyen illégal qui favorise une définition étroite du 
critère du moyen illégal.

c) Examen de la jurisprudence

[50]  Les décisions en cette matière ne forment pas 
un ensemble ordonné de raisonnements semblables, 
mais elles préconisent, de façon générale, une défi
nition étroite du critère du moyen illégal.

(i) Angleterre et Pays de Galles

[51]  En Angleterre, l’arrêt de principe sur le 
délit d’atteinte par moyen illégal est celui rendu 
par la Chambre des lords dans l’affaire OBG. Lord  
Hoffmann, auteur de l’opinion majoritaire, a 
adopté une définition étroite de « moyen illé gal », 
selon laquelle l’action du demandeur n’est pos
sible que lorsque la faute commise à l’endroit du 
tiers donnerait à ce dernier matière à procès (OBG, 
par. 49). La seule exception à cette définition étroite 
formulée par lord Hoffmann veut que le défendeur 
puisse quand même être tenu responsable si le tiers 
aurait pu exercer un recours n’eut été l’absence 
de perte. Cette exception vise les situations où le 
demandeur, et non le tiers, subit la perte, comme 
lorsque le défendeur intimide le tiers pour que 
celuici agisse au détriment du demandeur. Lord   
Hoffmann a ajouté une exigence à la définition 
de «  moyen illégal  » : le moyen doit entraver la 
[traduction] « liberté [du tiers] de traiter avec le 
demandeur » (par. 51). L’ingérence du défendeur 
dans les affaires du tiers doit donc nuire à un intérêt 
économique du demandeur.

[48]  The second potential objection to the liabil
ity stretching rationale is that it provides a cause of 
action even though no right of the plaintiff has been 
engaged by the defendant’s conduct: see Neyers, at 
p. 232. But the question is whether there ought to 
be a right of recovery. The affirmative answer rests 
on the notion that a modest expansion of the range 
of persons who can sue is justified where the breach 
of an existing duty to one party is intended to, and 
does, economically harm another.

[49]  I conclude that the best rationale for the un
lawful means tort is “liability stretching”, a ra tio
nale that favours a narrow approach to the unlawful 
means requirement.

(c) Review of the Jurisprudence

[50]  The case law does not form a tidy package 
of consistent approaches. But on balance it fa
vours a narrow approach to the unlawful means re
quirement.

(i) England and Wales

[51]  The leading case on the unlawful means tort 
in England is the decision of the House of Lords 
in OBG. Lord Hoffmann, for the majority, adopted 
a narrow definition of “unlawful means”. The 
plain tiff will have a claim only where the wrong 
to the third party would have been actionable at 
the in stance of that third party: OBG, at para. 49. 
The only exception identified by Lord Hoffmann 
to this narrow view was that the defendant would 
still be liable if the third party would have had an 
ac tion but for the fact that he or she had suf fered 
no loss. This exception is tailored to capture facts 
where the loss is suffered by the plain tiff rather 
than the third party, as where, for example, the 
de fen dant intimidates the third party into acting 
to the detriment of the plaintiff. Lord Hoffmann 
added a further requirement to his definition of 
“unlawful means”: the unlawful means must in
ter fere with the third party’s “freedom to deal with 
the claimant”: para. 51. The plaintiff must there
fore have an economic interest at stake in the inter
ference by the defendant with the third party.
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[52]  Dans OBG, les juges majoritaires ont rejeté  
la notion beaucoup plus large de moyen illégal rete
nue par lord Nicholls, pour qui constitue un « moyen 
illégal » [traduction] « tout acte qu’une personne 
n’est pas autorisée à accomplir. La distinction 
s’opère entre “ce qu’on a juridiquement le droit 
de faire et ce qu’on n’a pas juridiquement le droit 
de faire” » (par. 150, citant lord Reid dans Rookes 
c. Barnard, [1964] A.C. 1129, p. 11681169). Les  
« moyens illégaux » comprennent les délits civils 
de common law, les délits civils d’origine légis
la tive, les crimes, les ruptures de contrat, la vio
la tion de fiducie et d’obligations en equity, l’abus 
de confiance et ainsi de suite (par.  150). Lord   
Nicholls complète cette définition large en y ajou
tant l’exigence que le préjudice ait été causé au 
demandeur par [traduction] «  l’intermédiaire  » 
d’un tiers (par. 159160).

[53]  Moins d’un an après OBG, la Chambre des 
lords a réexaminé la portée du « moyen illégal », 
cette fois dans le contexte du complot exécuté par 
des moyens illégaux (Revenue and Customs Com-
missioners c. Total Network SL, [2008] UKHL 19, 
[2008] 1 A.C. 1174). Elle a établi une distinction 
entre ce délit et le délit d’atteinte par un moyen 
illégal, et elle a jugé qu’une définition plus souple 
du « moyen illégal » s’appliquait dans le contexte 
du complot (par. 44, 7677 et 94). Les lords juges 
ont fait écho à l’opinion de lord Nicholls dans 
OBG, faisant remarquer qu’une conduite criminelle 
se situe [traduction] « dans le haut » de « la four
chette des comportements condamnables  » (voir 
par. 91, le lord Walker of Gestingthorpe).

(ii) Australie

[54]  Bien que la position australienne n’a pas 
entiè rement cristallisé, il ne fait aucun doute que 
le délit d’atteinte par un moyen illégal jouera tout 
au plus un rôle modeste dans ce pays. Dans sa plus 
récente décision en cette matière, la Haute Cour a 
laissé en suspens la question de savoir si le délit 
distinct qui consiste à causer une perte par un moyen 
illégal existait même en droit australien  (Sanders 
c. Snell, [1998] HCA 64, 196 C.L.R. 329). Des 
décisions d’instances inférieures laissent enten
dre que si ce délit existe effectivement, il revêt une 

[52]  The majority in OBG rejected the much 
broader view of unlawful means adopted by Lord 
Nicholls. On that wider view, “unlawful means” 
com prise “all acts which a person is not per mit
ted to do. The distinction is between ‘doing what 
you have a legal right to do and doing what you 
have no legal right to do’”: para. 150, citing Lord 
Reid in Rookes v. Barnard, [1964] A.C. 1129, at 
pp. 116869. “Unlawful means” include common 
law torts, statutory torts, crimes, breaches of con
tract, breaches of trust and equitable obligations, 
breaches of confidence, and so on: para.  150. To 
this broad definition of “unlawful means”, Lord 
Nicholls added the requirement that the plaintiff 
must be harmed through the “instrumentality” of 
the third party: paras. 15960.

[53]  Less than a year after OBG, the House of 
Lords reconsidered the scope of “unlawful means”, 
but this time in the context of unlawful means con
spiracy: Revenue and Customs Commissioners 
v. Total Network SL, [2008] UKHL 19, [2008] 1 
A.C. 1174. The House of Lords distinguished the 
conspiracy tort from the unlawful means tort and 
held that a more flexible definition of “un law
ful means” was needed in the conspiracy con text:  
paras. 44, 7677 and 94. Their Lordships echoed 
the views of Lord Nicholls in OBG in noting that 
criminal conduct is “at the top end” of “the scale of  
blameworthy conduct”: see para.  91, per Lord 
Walker of Gestingthorpe.

(ii) Australia

[54]  While the position in Australia is not entirely 
settled, it is clear that the unlawful means tort will 
have at most a modest role to play in that country. 
In its most recent case on the unlawful means tort, 
the High Court left open the question of whether or 
not the independent tort of causing loss by unlawful 
means was even part of Australian law: Sanders 
v. Snell, [1998] HCA 64, 196 C.L.R. 329. Lower 
court decisions suggest that if the tort does exist, 
it exists in a narrow form similar to that articulated 
in OBG: Canberra Data Centres Pty Ltd. v. Vibe 
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forme étroite semblable à celle qui est expliquée 
dans OBG (Canberra Data Centres Pty Ltd. c. Vibe 
Constructions (ACT) Pty Ltd., [2010] ACTSC 20, 
173 A.C.T.R. 33, par.  141; Hardie Finance Cor-
poration Pty Ltd. c. Ahern (No. 3), [2010] WASC 403 
(AustLII); voir aussi K. Barker et autres, The Law  
of Torts in Australia (5e éd. 2012), p. 291 et suiv.).

(iii) NouvelleZélande

[55]  Le délit d’atteinte par un moyen illégal est 
mieux établi en NouvelleZélande, et le critère du 
moyen illégal y reçoit une interprétation étroite (Van 
Camp Chocolates Ltd. c. Aulsebrooks Ltd., [1984] 1 
N.Z.L.R. 354 (C.A.)). Dans l’arrêt plus récent Diver 
c. Loktronic Industries Ltd., [2012]  NZCA  131 
(NZLII), la Cour d’appel de la NouvelleZélande a 
adopté l’analyse du délit d’atteinte par un moyen 
illégal exposée par lord Hoffmann dans OBG. Or, 
il se peut que ce ne soit pas le dernier mot sur la 
question, car l’analyse est brève, et il n’est pas 
certain que ce point ait été plaidé (voir le par. 100).

(iv) ÉtatsUnis

[56]  La jurisprudence dans plusieurs États amé
ricains diffère sensiblement de celle du Common
wealth. Dans plusieurs États, la res pon sabi lité 
découle de la conduite [traduction] « répré hen
sible  » du défendeur, ce qui, dans les États qui 
appliquent le Restatement of the Law, Second :  
Torts 2d (1989), appelle l’examen d’un ensemble 
de facteurs, notamment le motif du défendeur, 
la nature de l’intérêt du demandeur et la valeur 
sociale de la conduite du défendeur (voir l’art. 767). 
Certains auteurs déplorent l’incertitude en matière 
commerciale qui découle de l’absence, dans la 
plupart des États américains, du critère du « moyen 
illégal  », mais cette approche a ses par tisans 
(H. S. Perlman, «  Interference with Contract and 
Other Economic Expectancies : A Clash of Tort 
and Contract Doctrine » (1982), 49 U. Chicago L. 
Rev. 61; comparer avec J. C. Estes, « Expanding 
Horizons in the Law of Torts — Tortious Inter
ference » (1974), 23 Drake L. Rev. 341; voir aussi 
L.  Watkins, «  Tort Law — Tortious Interference 
with Business Expectancy — A Trap for the Wary 
and Unwary Alike » (2012), 34 U. Ark. Little Rock 

Constructions (ACT) Pty Ltd., [2010] ACTSC 20, 
173 A.C.T.R. 33, at para.  141; Hardie Finance 
Corporation Pty Ltd. v. Ahern (No. 3), [2010] WASC 
403 (AustLII); see also K. Barker et al., The Law of 
Torts in Australia (5th ed. 2012), at pp. 291 ff.

(iii) New Zealand

[55]  The unlawful means tort is more firmly es
tablished in New Zealand and a narrow approach 
is taken to the unlawful means requirement: Van 
Camp Chocolates Ltd. v. Aulsebrooks Ltd., [1984] 
1 N.Z.L.R. 354 (C.A.). More recently, in Diver 
v. Loktronic Industries Ltd., [2012] NZCA 131 
(NZLII), the New Zealand Court of Appeal adopted 
Lord Hoffmann’s analysis of the unlawful means 
tort in OBG, although this may not be the final word 
on the subject, as the analysis is brief and it is not 
clear that the point was argued: see para. 100.

(iv) United States

[56]  The approach in several states of the United 
States departs markedly from the Commonwealth 
jurisprudence. In many states, liability is imposed 
where the defendant’s conduct is “improper”. In 
the several states that follow the Restatement of the 
Law, Second: Torts 2d (1989), this is determined 
by reference to a combination of factors in clud ing 
the defendant’s motive, the nature of the plaintiff’s 
interest, and the social value of the defendant’s 
conduct: see § 767. The lack of an “unlawful means” 
requirement in most U.S. states has been crit i cized 
as creating commercial uncertainty, although this 
approach also has its defenders: H.  S.  Perlman, 
“Inter ference with Contract and Other Economic 
Expectancies: A Clash of Tort and Contract Doc
trine” (1982), 49 U. Chicago L. Rev. 61; compare 
J.  C.  Estes, “Expanding Horizons in the Law of 
Torts — Tortious Interference” (1974), 23 Drake 
L.  Rev. 341; see also L. Watkins, “Tort Law — 
Tortious Interference with Business Expectancy 
— A Trap for the Wary and Unwary Alike” (2012), 
34 U. Ark. Little Rock L. Rev. 619. Given the fun
damentally different paths which AngloCanadian 
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L. Rev. 619). Puisque le droit de la responsabilité 
délictuelle américain diffère fondamentalement du 
droit anglocanadien sur ce point, il est inutile de 
pousser plus avant l’examen de la jurisprudence 
américaine. Il suffit de signaler que les craintes 
relatives à l’adoption d’une définition large de ce 
délit semblent s’être matérialisées.

(v) Canada

[57]  La position des ressorts de common law, 
telle que je l’interprète, favorise une interprétation 
étroite du critère du moyen illégal. Mon examen 
portera d’abord sur les arrêts antérieurs de la Cour 
puis abordera la jurisprudence des cours d’appel 
canadiennes.

[58]  Un seul arrêt de la Cour concerne le délit 
d’atteinte par un moyen illégal; la Cour a toutefois 
analysé le critère du moyen illégal en rapport avec 
le complot exécuté par des moyens illégaux et l’inti
midation. Selon moi, cette jurisprudence va dans  
le sens d’une définition étroite du moyen illé gal 
dans le contexte du délit d’atteinte par un moyen 
illégal.

[59]  L’arrêt intéressant le délit d’atteinte par 
un moyen illégal est International Brother-
hood of Teamsters c. Therien, [1960] R.C.S. 265. 
M.  Therien exploitait une petite entreprise de 
camion nage qui louait des véhicules et les servi ces 
de chauffeurs à une entreprise de construction en 
ColombieBritannique. Les employés de l’entre prise 
de construction se sont syndiqués, et M. Therien  
a été informé qu’il devait adhérer au syndicat, ce 
qu’il n’a pas fait. Le syndicat a menacé de pique tage 
l’entreprise de construction, et celleci a mis fin à 
ses rapports commerciaux avec M. Therien, lequel 
a poursuivi le syndicat pour atteinte à des rela tions 
commerciales par un moyen illégal. Le juge Locke 
a statué qu’en menaçant l’employeur de piquetage 
le syndicat avait contrevenu à l’obligation prévue à 
la convention collective de soumettre à l’arbitrage 
les différends relatifs à cette convention et avait 
enfreint l’art. 21 de la Labour Relations Act, S.B.C. 
1954, ch.  17, aux termes duquel constituait une 
infraction la violation de toute obligation découlant 

and American tort law have taken on this subject, 
there is no need to examine the American juris
prudence in greater detail here. It is sufficient to 
note that the feared dangers associated with a broad 
approach to this tort appear to have materialized.

(v) Canada

[57]  The position in the common law jurisdic
tions, as I read it, favours a narrow understanding 
of the unlawful means requirement. I will examine 
first the previous decisions of this Court and then 
turn to the jurisprudence from Canadian appellate 
courts.

[58]  There is only one decision of this Court dea
ling with the unlawful means tort, although the Court 
has also addressed the unlawful means requirement 
in the context of unlawful means conspiracy and 
intimidation. I read this jurisprudence as being con
sistent with a narrow approach to unlawful means 
in the unlawful means tort context.

[59]  The case addressing the unlawful means 
tort is International Brotherhood of Teamsters v. 
Therien, [1960] S.C.R. 265. Mr. Therien owned a 
small trucking business which loaned trucks and 
drivers to a construction company in British Co
lumbia. After the employees of the construction 
company unionized, Mr. Therien was told that he 
needed to join the union, which he did not do. The 
union threatened to picket the construction com
pany, which then decided to cease doing business 
with Mr. Therien. Mr. Therien brought an action 
against the union for interference with business by 
illegal means. Locke J. held that the union’s threat 
to picket the employer was a breach of its obligation 
under the collective agreement to submit disputes 
relating to the agreement to arbitration and of s. 21 
of the Labour Relations Act, S.B.C. 1954, c.  17, 
which made it an offence for any person to violate 
an obligation arising under a collective agreement. 
Locke J. held that “to ascertain whether the means 
employed were illegal inquiry may be made both at 
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d’une convention collective. Le juge Locke a indi
qué que [traduction] « l’illégalité du moyen peut 
s’évaluer au regard tant de la common law que 
des textes législatifs », et conclu que la rupture de 
contrat et le manquement à une disposition légis
lative par le syndicat constituaient tous deux un 
moyen illégal (p. 280).

[60]  Selon le procureur général de la Colombie 
Britannique, intervenant en l’espèce, comme la 
Cour dans Therien indique qu’une infraction à 
une disposition législative peut constituer le délit 
d’atteinte par un moyen illégal, la définition étroite 
du délit est impossible. Je ne suis pas de cet avis, 
pour deux raisons.

[61]  Premièrement, il n’était pas nécessaire, dans 
Therien, de fonder le raisonnement sur l’infraction 
à la disposition législative : la conduite donnant 
lieu à la poursuite contrevenait également à la 
con vention collective intervenue entre le syndicat  
et l’entreprise qui faisait affaire avec le commerce 
de M. Therien (voir p. 283284, le juge Cartwright). 
De toute manière, la Cour n’a pas examiné la 
question de savoir si toute infraction à une dis po
sition législative peut constituer un moyen illégal.

[62]  Deuxièmement, la jurisprudence subsé
quente de la Cour au sujet de l’interaction entre 
les obligations légales et les causes d’action civi
les doit éclairer notre lecture des commentaires 
formulés dans Therien au sujet de la responsabi lité 
civile découlant d’une infraction à une disposi tion 
législative (voir, p. ex., La Reine du chef du Canada 
c. Saskatchewan Wheat Pool, [1983] 1 R.C.S. 205; 
Edwards c. Barreau du Haut-Canada, 2001 CSC 
80, [2001] 3 R.C.S. 562; Succession Odhavji c. 
Woodhouse, 2003 CSC 69, [2003] 3 R.C.S.  263; 
Hill c. Commission des services policiers de la 
muni cipalité régionale de Hamilton-Wentworth, 
2007 CSC 41, [2007] 3 R.C.S. 129). Le droit à cet 
égard a beaucoup évolué depuis l’arrêt Therien, 
et c’est à la lumière de cette évolution qu’il faut 
interpréter la brève mention qui y est faite à propos 
de l’inobservation de dispositions législatives. La 
position que je propose relativement à la portée du 
moyen illégal va dans ce sens. L’infraction à une 

common law and of the statute law” and concluded 
that both the union’s breach of contract and breach 
of statute constituted unlawful means: p. 280.

[60]  The intervener, the Attorney General of 
British Columbia, argues that the inclusion of stat
utory offences within the scope of the unlawful 
means tort in Therien precludes the adoption of the 
narrow view of the tort. I do not think this is the 
case for two reasons.

[61]  First, it was not necessary to rely on the 
breach of statute in Therien: the conduct giving 
rise to the claim was also a breach of the collec
tive agree ment between the union and the com
pany employing Mr. Therien’s firm: see pp. 28384,  
per Cartwright J. In any case, there was no analysis 
of the question whether unlawful means may in
clude all breaches of statute.

[62]  Second, the comments in Therien about civil 
liability for breach of statute must be read in light 
of this Court’s subsequent jurisprudence about the 
interplay between statutory duties and civil causes 
of action: see, e.g., The Queen in Right of Canada 
v. Saskatchewan Wheat Pool, [1983] 1 S.C.R. 205; 
Edwards v. Law Society of Upper Canada, 2001 
SCC 80, [2001] 3 S.C.R. 562; Odhavji Estate v. 
Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263; 
Hill v. Hamilton-Wentworth Regional Police Ser-
vices Board, 2007 SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129. 
The law in this regard has evolved significantly 
since Therien and the brief reference to breach 
of statute must be read in light of those develop
ments. The position that I propose in relation to the  
scope of unlawful means is consistent with this ap
proach. A breach of statute will constitute un law
ful means if it would be otherwise actionable under  
the prin ci ples developed in these later cases. 
While this Court has held that the unlawful means 
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loi constitue un moyen illégal si elle donne ouver
ture à action conformément aux principes élaborés 
dans ces arrêts ultérieurs. Bien que la Cour ait jugé 
que l’inobservation d’une disposition législative 
emporte la responsabilité dans le cas du délit de 
complot exécuté par des moyens illégaux, il n’est 
pas nécessaire, comme on le verra, que la notion de 
moyen illégal soit la même pour le délit de complot 
exécuté par des moyens illégaux et pour celui qui 
consiste à causer une perte par un moyen illégal.

[63]  La Cour a aussi examiné le critère du moyen 
illégal dans le contexte du délit de complot exécuté 
par des moyens illégaux. Dans l’affaire Gagnon c. 
Foundation Maritime Ltd., [1961] R.C.S. 435, un 
syndicat non accrédité s’étant fait opposer un refus 
de négocier par un constructeur de navire a érigé 
un piquet de grève qui a entraîné un arrêt de travail, 
lequel a été jugé constituer une grève illégale. Le 
constructeur a poursuivi les instigateurs au sein du 
syndicat. Par jugement majoritaire, la Cour a con
clu qu’ils avaient engagé leur responsabilité pour 
complot exécuté par des moyens illégaux, parce que 
des dispositions législatives interdisaient les moyens 
employés : [traduction] « . . . ce qui suffit en soi 
à transformer un accord licite qui n’engendrerait 
aucune cause d’action en complot délictuel dont 
l’exécution expose les comploteurs à des poursuites 
en dommagesintérêts s’il en résulte un préjudice 
quelconque » (Gagnon, p. 446, le juge Ritchie).

[64]  Ce raisonnement a aussi été suivi dans La-
Farge, qui portait sur un complot visant à empêcher 
ou à diminuer indûment la concurrence dans la pro
duction de béton en contravention à l’al.  32(1)c) 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
S.R.C. 1970, ch.  C23. La demanderesse avait 
pour suivi en dommagesintérêts les auteurs d’un 
complot en vue de nuire et avait eu gain de cause. 
La Cour a accueilli l’appel des auteurs du complot 
parce qu’ils avaient l’intention, non pas de nuire 
à la demanderesse, mais de servir leurs propres 
intérêts commerciaux. Le juge  Estey, au nom de 
la Cour, a cependant indiqué que « si elle n’était 
pas dirigée contre la demanderesse, la conduite 
des appelantes n’en était pas moins illégale. Elles 
ont été reconnues coupables d’avoir commis des 

conspiracy tort continues to impose liability for 
breaches of statute, as I explain below, there is no 
need for con sis tency in the unlawful means com
ponent of unlawful means conspiracy and of the  
tort of causing loss by unlawful means.

[63]  The Court has also considered the unlaw
ful means requirement in the context of unlawful 
means conspiracy. In Gagnon v. Foundation Mari-
time Ltd., [1961] S.C.R. 435, a shipbuilder refused 
to negotiate with an uncertified union. The union 
res ponded by picketing which resulted in a work 
stoppage which was found to have been an unlawful 
strike. The shipbuilder sued the union members 
res pon sible. A majority of the Court found them 
liable on the basis of unlawful means con spir
acy, reasoning that the means employed by the 
union were prohibited by statute: “. . . this of itself 
supplies the ingredient necessary to change a law
ful agreement which would not give rise to a cause 
of action into a tortious conspiracy, the carrying 
out of which exposes the conspirators to an action 
for damages if any ensue therefrom”: Gagnon, at 
p. 446, per Ritchie J.

[64]  This approach was also adopted in LaFarge. 
The case involved a conspiracy to prevent or unduly 
lessen competition in the production of cement con
trary to s. 32(1)(c) of the Combines Investiga tion 
Act, R.S.C. 1970, c. C23. The plaintiff suc cess fully 
brought an action against the conspirators claim
ing damages for conspiracy to injure. The Court 
al lowed the appeal of the conspirators on the basis 
that they did not intend to injure the plaintiff but 
rather to advance their business interests. However, 
Estey J. stated for the Court that “the conduct of 
the appellants, although not directed towards the 
plain tiff, was unlawful. They have been convicted 
of offences in contravention of a federal statute 
and have been fined in company with their fellow 
ac cused in the total sum of $432,000”: LaFarge, at 
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infractions à une loi fédérale et elles se sont vu avec 
leurs coaccusées imposer des amendes totalisant 
432 000 $ » (LaFarge, p. 472). Cette conception 
du complot exécuté par des moyens illégaux a été 
confirmée dans Hunt c. Carey Canada Inc., [1990] 
2 R.C.S. 959, p. 984990.

[65]  La question de la portée du moyen illégal 
s’est également posée dans le contexte du délit 
d’inti midation. Il y a intimidation lorsque le défen
deur menace de commettre un acte illégal et occa
sionne ainsi des pertes à la personne mena cée 
(intimidation dans une situation mettant en cause 
deux parties) ou à un tiers (intimidation dans une 
situation mettant en cause trois parties). Le délit 
d’intimidation a été reconnu avant que le délit 
d’atteinte par un moyen illégal dans sa forme 
actuelle ne soit bien établi (Fridman, p. 765).

[66]  Dans Roman Corporation Ltd. c. Hudson’s 
Bay Oil and Gas Co. Ltd., [1973] R.C.S. 820, la 
Cour a reconnu le délit d’intimidation tout en con
cluant qu’il ne pouvait être invoqué dans ce cas 
parce qu’il n’y avait pas eu menace de recours à des 
moyens illégaux (p. 829830). La Cour a eu à se 
prononcer une fois de plus sur ce délit dans l’affaire 
Central Canada Potash Co. c. Gouvernement de 
la Saskatchewan, [1979] 1 R.C.S. 42. Le ministre 
des Ressources minérales avait menacé d’annuler 
le bail de droit minier de la demanderesse si elle 
ne réduisait pas sa production de potasse en appli
cation d’un règlement qui a été jugé ultra vires 
pour d’autres motifs. Le juge Martland a rejeté la 
demande fondée sur l’intimidation parce que le 
ministre n’avait pas eu l’intention néces saire pour 
qu’il y ait délit. Il n’avait pas agi de façon dérai
sonnable, et encore moins de façon inten tion nelle. 
Le juge Martland établit également une distinction 
entre la situation mettant en cause deux parties et 
celle mettant en cause trois parties, estimant que, 
dans le premier cas, la simple menace de rupture 
de contrat n’emporte pas responsabilité, parce que 
le demandeur peut se prévaloir des recours con
trac tuels, ce qui n’est pas vrai dans le deuxième 
cas (Central Canada Potash, p. 87). Au par. 113 de 
l’arrêt Pepsi-Cola, la Cour revient sur l’application 
du délit d’intimidation dans l’un et l’autre cas.

p.  472. The Court confirmed the LaFarge un der
standing of unlawful means conspiracy in Hunt v. 
Carey Canada Inc., [1990] 2 S.C.R. 959, at pp. 98490.

[65]  The scope of unlawful means has also arisen 
in the context of the tort of intimidation. In ti mida
tion is committed when the defendant threatens to 
commit an unlawful act and in so doing causes loss 
to the person threatened (twoparty intimidation) 
or to a third party (threeparty intimidation). The 
tort of intimidation was recognized before the un
lawful means tort fully in its present form was well 
established: Fridman, at p. 765.

[66]  In Roman Corporation Ltd. v. Hudson’s Bay 
Oil and Gas Co. Ltd., [1973] S.C.R. 820, the Court 
recognized the tort of intimidation, though held 
that it was not available in that case as there had 
been no threat to use unlawful means: pp. 82930.  
The tort of intimidation reached this Court again 
in the case of Central Canada Potash Co. v. Gov-
ern ment of Saskatchewan, [1979] 1 S.C.R. 42. 
The Minister of Mineral Resources threatened to 
cancel the plaintiff’s mineral leases if it did not 
lower its potash production under regulations 
which on separate grounds were held to be ultra 
vires. Martland J. rejected the plaintiff’s claim in 
intimidation on the grounds that the Minister lacked 
the necessary intention for the tort. The Minister 
had not acted unreasonably, let alone in ten tion ally. 
Martland J. also distinguished between twoparty 
and threeparty intimidation. He held that, unlike 
the threeparty scenario, in a twoparty intimidation 
case a mere threat to breach a contract could not 
ground liability because the plaintiff should be left 
to the remedies available under the contract: Central 
Canada Potash, at p. 87. This Court reiterated the 
application of the intimidation tort to both two
party and threeparty situations in Pepsi-Cola, at 
para. 113.
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[67]  En matière de complot et d’intimidation, la 
Cour aborde clairement le « moyen illégal » d’une 
manière différente de celle que je propose pour le 
délit d’atteinte par un moyen illégal. Par exemple, 
il est établi plus clairement dans le contexte du 
délit de complot exécuté par des moyens illégaux 
que dans le contexte de l’atteinte par un moyen 
illégal que la responsabilité peut découler de toute 
infraction à une loi. Les affaires Gagnon et LaFarge 
portaient sur la responsabilité pour complot exécuté 
par des moyens illégaux en cas d’infraction à une 
disposition législative. Fautil en conclure que le 
délit d’atteinte par un moyen illégal doit être défini 
largement? J’estime que non.

[68]  Bien que les délits économiques puissent 
parfois évoluer parallèlement, ils ont des origines 
distinctes et jouent des rôles différents dans la 
régu lation du marché moderne. Par exemple, dans 
l’arrêt Central Canada Potash, la Cour accepte 
la proposition selon laquelle une définition de 
« moyen illégal » plus étroite s’applique aux situa
tions d’intimidation mettant en cause deux parties 
qu’à celles mettant en cause trois parties. On 
peut conclure qu’il n’existe pas de grand principe 
d’uniformité des éléments de ce type de délits. De 
même, la Chambre des lords a reconnu, dans Total 
Network, que le « moyen illégal » devait être défini 
différemment selon qu’il s’agit du délit d’atteinte 
ou du délit de complot. Comme lord  Mance l’a 
expliqué, [traduction] «  [l]es deux délits sont 
de nature distincte, et il se peut que l’intérêt de la 
justice commande qu’ils évoluent en fonction de 
fondements quelque peu différents  » (par.  123). 
S’exprimant au nom de la Cour d’appel de l’Onta
rio, le juge Goudge a repris le même rai son ne
ment, affirmant que [traduction] « ces deux délits 
économiques [à savoir le délit d’atteinte par un 
moyen illégal et le délit de complot] ont évolué 
séparément, de sorte qu’ils présentent chacun leur 
propre notion de ce qu’il faut entendre par con
duite illégale » (Agribrands Purina Canada Inc. c. 
Kasamekas, 2011 ONCA 460, 106 O.R. (3d) 427, 
par.  34; voir aussi R. Stevens, Torts and Rights 
(2007), p. 297). En outre, il se peut que l’existence 
d’une entente comme élément constitutif du délit 
de complot justifie une définition différente et plus 
large de « moyen illégal » dans le contexte de ce 

[67]  The Court has clearly taken a different ap
proach to “unlawful means” in the context of un
law ful means conspiracy and intimidation than 
I propose to adopt in the context of the unlawful 
means tort. For example, liability based on all 
breaches of statute is more clearly established in  
the con text of the unlawful means conspiracy tort. 
Not only Gagnon but also LaFarge involved lia
bility in the unlawful means conspiracy tort for 
breaches of statute. Does this suggest that a broader 
approach should also be followed in the unlawful 
means tort? In my view, it does not.

[68]  While the economic torts may sometimes 
develop along parallel lines, they have distinct his
torical roots and roles to play in the regulation of the 
modern marketplace. So, for example, this Court in 
Central Canada Potash accepted the proposition 
that a narrower definition of “unlawful means” 
applies in the twoparty intimidation tort than in 
the threeparty intimidation tort. This suggests that 
there is no general requirement of consistency in 
the elements of the economic torts. Similarly, the 
House of Lords accepted the need for different 
defi nit ions of “unlawful means” for the unlawful 
means and conspiracy torts in Total Network. As 
Lord Mance put it, “[t]he two torts are different in 
their nature, and the interests of justice may require 
their development on somewhat different bases”:  
para. 123. This same point was made recently by 
Goudge J.A. on behalf of the Ontario Court of 
Appeal, who stated that “these two economic torts 
[i.e. the unlawful means and conspiracy torts] have 
evolved separately, and thus each ha[s] devel oped 
[its] own concept of unlawful conduct”: Agri brands 
Purina Canada Inc. v. Kasamekas, 2011 ONCA 460, 
106 O.R. (3d) 427, at para. 34; see also R. Stevens, 
Torts and Rights (2007), at p.  297. Moreover, 
it may well be that the presence of an agreement 
in the tort of conspiracy justifies a different and 
broader definition of “unlawful means” for the tort 
of “unlawful means” conspiracy than is appropriate 
for the unlawful means tort. This is illustrated by 
the Court’s retention, although as an anomaly, of 
the socalled predominant purpose conspiracy tort 
on the basis that the fact of agreement between 
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délit que celle qui conviendrait dans celui du délit 
d’atteinte. Une telle interprétation est illustrée par 
le fait que la Cour reconnaît la réalité de ce qu’on 
a appelé le délit de complot visant principalement à 
causer un préjudice, même si elle admet qu’il s’agit 
d’une anomalie, et estime que l’existence même 
d’une entente entre les auteurs du complot (ou d’un 
acte commis « de concert ») suffit à engendrer la 
responsabilité (voir, p. ex., LaFarge, p. 471472, le 
juge Estey).

[69]  Je suis d’avis qu’il n’est pas nécessaire de 
chercher à traiter de manière identique la notion 
de moyen illégal à l’égard de chaque délit dont 
elle représente un élément constitutif. La Cour n’a 
pas insisté sur une telle uniformité par le passé, 
et des raisons de principe militent en faveur de 
l’adop tion d’une définition différente dans des 
con textes différents. Bien entendu, mes motifs 
dans la présente affaire n’intéressent que le délit 
d’atteinte par un moyen illégal et ne devraient pas 
être interprétés comme une opinion sur les élé
ments constitutifs d’autres délits qui n’ont pas été 
invoqués en l’espèce.

[70]  En somme, l’examen de la jurisprudence de 
la Cour ne nous permet pas de trancher la présente 
espèce et révèle que la Cour n’a pas statué sur le 
critère du moyen illégal dans ce contexte depuis 
l’arrêt Therien.

[71]  De nombreuses cours d’appel canadiennes 
ont examiné le délit d’atteinte par un moyen illégal 
(voir, p.  ex., Gershman c. Manitoba Vegetable 
Producers’ Marketing Board (1976), 69 D.L.R. 
(3d) 114 (C.A. Man.); Conway c. Zinkhofer, 2008 
ABCA 392 (CanLII); Polar Ice Express Inc. c. 
Arctic Glacier Inc., 2009 ABCA 20, 446 A.R. 295; 
R.L.T.V. Investments Inc. c. Saskatchewan Tele-
communications, 2009 SKCA 83, 331 Sask. R. 78, 
autorisation d’appel refusée, [2010] 1 R.C.S. xiv). 
La tendance générale qui se dégage de leur analyse 
du moyen illégal à titre d’élément constitutif du 
délit favorise une définition plus étroite. Dans des 
affaires plus anciennes, comme Reach M.D. Inc. 
c. Pharmaceutical Manufacturers Association 
of Canada (2003), 65 O.R. (3d) 30 (C.A.), une 
définition large de ce qui constitue un «  moyen 

conspirators (or “combination”) could itself justify 
imposing liability: see, e.g., LaFarge, at pp. 47172, 
per Estey J.

[69]  I conclude that it is not necessary to seek 
iden tical treatment of the unlawful means com
ponent for all of the torts of which it is a require
ment. The Court has not insisted on this uniformity 
in the past and there are reasons of principle that 
support different approaches in different contexts. 
Of course, my reasons in this case are confined to 
the unlawful means tort and nothing I have said 
should be taken as opining on the elements of other 
torts which are not before us for decision in this 
case.

[70]  To conclude the review of this Court’s juris
prudence, it does not settle the point before us for 
decision and the Court has not addressed the un
lawful means requirement in this context since 
Therien.

[71]  The unlawful means tort has been ad dressed 
by many appellate courts across the country: see, 
e.g., Gershman v. Manitoba Vegetable Pro duc-
ers’ Marketing Board (1976), 69 D.L.R. (3d) 114  
(Man.  C.A.); Conway v. Zinkhofer, 2008 ABCA 
392 (CanLII); Polar Ice Express Inc. v. Arctic 
Gla cier Inc., 2009 ABCA 20, 446 A.R. 295; 
R.L.T.V. Investments Inc. v. Saskatchewan Tele-
com munications, 2009 SKCA 83, 331 Sask. R. 
78, leave to appeal refused, [2010] 1 S.C.R. xiv. 
In decisions that address the unlawful means 
component, there has been a general trend towards 
a narrower understanding of it. Earlier cases such 
as Reach M.D. Inc. v. Pharmaceutical Manufac-
tur ers Association of Canada (2003), 65 O.R. 
(3d) 30 (C.A.), had advanced a broad definition 
of “unlawful means” that included any act the 
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illégal  » avait été formulée et elle incluait tout 
acte que le défendeur [traduction] «  n’a pas le 
droit de faire  » (par.  5052, citant le maître des 
rôles lord Denning dans Torquay Hotel Co., Ltd. c. 
Cousins, [1969] 1 All E.R. 522, p. 530). Toutefois, 
des décisions subséquentes ont réduit la portée 
de la définition formulée dans Reach (Drouillard 
c. Cogeco Cable Inc., 2007 ONCA 322, 86 O.R. 
(3d) 431, par. 2224; Conversions by Vantasy Ltd. 
c. General Motors of Canada Ltd., 2006 MBCA 
69, 205 Man. R. (2d) 131, par.  3133, autorisa
tion d’appel refusée, [2007] 1 R.C.S. viii; Correia 
c. Canac Kitchens, 2008 ONCA 506, 91 O.R. 
(3d) 353, par.  107; O’Dwyer c. Ontario Racing 
Commission, 2008 ONCA 446, 293 D.L.R. (4th) 
559, par. 5759). La Cour d’appel de l’Ontario a 
confirmé qu’elle [traduction] «  opte à présent 
pour la position soutenue par lord Hoffmann  » 
dans OBG et retient la définition étroite de « moyen 
illégal  » (voir Alleslev-Krofchak c. Valcom Ltd., 
2010 ONCA 557, 322 D.L.R. (4th) 193, par. 57 et 
63, autorisation d’appel refusée, [2011] 1 R.C.S. 
xi; Agribrands Purina, par. 33; mais comparer avec 
Barber c. Vrozos, 2010  ONCA  570, 322 D.L.R. 
(4th) 577, par.  58). Aucune de ces décisions ne 
semble avoir examiné l’arrêt Therien.

[72]  Je clos mon examen en signalant la mani ère 
fondamentalement différente dont le droit civil du 
Québec aborde ce problème. Sa doctrine de l’« abus 
de droit » traduit une démarche possiblement plus 
simple que celle que propose la common law (voir 
Ciment du Saint-Laurent inc. c. Barrette, 2008 CSC 
64, [2008] 3 R.C.S. 392, par. 24). Cette doctrine est 
issue du Code civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64, 
lequel énonce à l’art. 6 que « [t]oute personne est 
tenue d’exercer ses droits civils selon les exigences 
de la bonne foi » et, à l’art. 7, qu’« [a]ucun droit ne 
peut être exercé en vue de nuire à autrui ».

[73]  Le droit civil du Québec va donc plus loin 
que le droit anglocanadien et son délit d’atteinte 
par un moyen illégal : il reconnaît la res pon
sabilité du défendeur ayant commis un acte légal 
par ailleurs, mais accompli dans l’intention de 
nuire au demandeur ou d’une manière qui n’est 
pas conforme avec la finalité sociale du droit 
d’exer cer cet acte (J.L. Baudouin et P.G. Jobin, 

defendant “is not at liberty to commit”: paras. 50
52, citing Lord Denning M.R. in Torquay Hotel Co., 
Ltd. v. Cousins, [1969] 1 All E.R. 522, at p. 530. 
However, Reach has been narrowed by subsequent 
decisions: Drouillard v. Cogeco Cable Inc., 2007 
ONCA 322, 86 O.R. (3d) 431, at paras.  2224; 
Conversions by Vantasy Ltd. v. General Motors 
of Canada Ltd., 2006 MBCA 69, 205 Man. R. 
(2d) 131, at paras. 3133, leave to appeal refused, 
[2007] 1 S.C.R. viii; Correia v. Canac Kitchens, 
2008 ONCA 506, 91 O.R. (3d) 353, at para. 107; 
O’Dwyer v. Ontario Racing Commission, 2008 
ONCA 446, 293 D.L.R. (4th) 559, at paras. 5759. 
The Ontario Court of Appeal has confirmed that it 
“has now opted for the Lord Hoffmann side of the 
debate” in OBG and adopted the narrow definition 
of “unlawful means”: see Alleslev-Krofchak v. 
Valcom Ltd., 2010 ONCA 557, 322 D.L.R. (4th) 
193, at paras. 57 and 63, leave to appeal refused, 
[2011] 1 S.C.R. xi; Agribrands Purina, at para. 33; 
although compare Barber v. Vrozos, 2010 ONCA 
570, 322 D.L.R. (4th) 577, at para. 58. Therien does 
not appear to have been addressed in any of these 
decisions.

[72]  I conclude my review by noting the fun da
mentally different approach which the civil law 
of Quebec takes to this problem. It offers what is 
perhaps a more straightforward analysis under the 
doctrine of “abuse of rights”: see St. Lawrence 
Cement Inc. v. Barrette, 2008 SCC 64, [2008] 3 
S.C.R. 392, at para. 24. This doctrine is rooted in 
the Civil Code of Québec, S.Q. 1991, c. 64, which 
provides in art. 6 that “[e]very person is bound to 
exercise his civil rights in good faith” and in art. 7 
that “[n]o right may be exercised with the intent of 
injuring another”.

[73]  The civil law of Quebec thus goes farther 
than the AngloCanadian unlawful means tort:  
under the civil law, liability may be imposed on the 
defendant for conduct which is otherwise lawful but 
which is done with the intent to injure the plain
tiff or in a manner inconsistent with the social 
ends of that right: J.L. Baudouin and P.G. Jobin, 
Les obligations (7th ed. 2013), by P.G. Jobin and  
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Les obligations (7e  éd. 2013), par P.G. Jobin et 
N. Vézina, par. 156158). En droit civil, l’on aurait 
pu conclure à l’abus du droit que les appelants en 
l’espèce exerçaient en tant que gestionnaires de 
l’immeuble et régler l’affaire sur ce fondement. Or, 
la common law emprunte une voie très différente.

d) Conclusion au sujet du critère du caractère 
illégal

[74]  L’examen de la jurisprudence du Canada 
et de ressorts semblables de common law révèle 
une tendance à définir restrictivement le « moyen 
illégal ». Non seulement cette conception estelle 
conforme à la jurisprudence antérieure, mais elle 
est souhaitable en principe, à mon avis. En limitant 
les moyens illégaux aux actes qui engageraient 
la responsabilité civile de leur auteur envers un 
tiers (ou qui le feraient si le tiers en avait subi une 
perte), on permet l’évolution du délit d’atteinte 
par un moyen illégal selon une assise cohérente 
et rationnelle. En outre, les restreindre aux délits 
civils ouvrant droit à action assure la certitude et 
la prévisibilité dans ce domaine de droit, du fait 
qu’on ne grossit pas la liste des actes pouvant 
engager la responsabilité du défendeur, on ne fait 
qu’ajouter un demandeur, qui peut être indemnisé 
si la conduite lui a causé préjudice intentionnel. 
Peutêtre faudratil à l’avenir préciser la portée de 
ce qui « ouvre droit à action », cependant les limites 
générales de la responsabilité seraient claires (voir 
Alleslev-Krofchak, par.  63). Cette approche ne 
risque pas de « délictualiser » une conduite que le 
législateur a rendue illégale pour des raisons sans 
rapport avec la responsabilité civile  (voir OBG, 
par. 57 et 152). Une définition étroite de « moyen 
illégal », en bref, permet de confiner le droit de la 
responsabilité délictuelle dans la sphère qui doit 
être la sienne.

[75]  Il existe naturellement des arguments con
traires. Je concède qu’il puisse parfois y avoir 
quelque artificialité à refuser l’indemnisation du 
demandeur exclusivement en fonction de facteurs 
touchant la responsabilité du défendeur envers un 
tiers. Par exemple, une immunité d’origine légis
lative peut protéger le défendeur contre toute res
ponsabilité à l’endroit du tiers pour des motifs 

N. Vézina, at paras. 15658. It may well be that the 
conduct of the appellants in this case would have 
constituted an abuse of their rights as property man
ager and the case could thus have been resolved on 
these grounds under civil law. However, the com
mon law has taken a very different path.

(d) Conclusion Regarding the Unlawfulness Re-
quire ment

[74]  In light of the examination of the juris pru
dence in this country and comparable common law 
jurisdictions, the trend of authority is towards a 
narrow definition of “unlawful means”. In addition 
to being consistent with precedent, this approach 
is also in my view desirable in principle. Restrict
ing unlawful means to acts that would give rise to 
civil liability to the third party (or would do so if 
the third party suffered loss from them) provides a 
coherent and rational basis for the development of 
the unlawful means tort. The limitation of un law
ful means to actionable civil wrongs provides cer
tainty and predictability in this area of the law, since 
it does not expand the types of conduct for which 
a defendant may be held liable but merely adds 
another plaintiff who may recover if intentionally 
harmed as a result of that conduct. While details 
relating to the scope of what is “actionable” may 
need to be worked out in the future, the basic 
con tours of liability would be clear: see Alleslev-
Krofchak, at para. 63. This approach does not risk 
“tortifying” conduct rendered illegal by statute for 
reasons remote from civil liability: see OBG, at 
paras. 57 and 152. The narrow definition of “un
lawful means”, in short, keeps tort law within its 
proper bounds.

[75]  There are of course arguments to the con
trary. I concede that it may in some cases be arti
ficial to limit the plaintiff’s recovery by reference 
exclusively to factors that relate to the defendant’s 
liability to the third party. For example, a statutory 
immunity might be intended to shield the defendant 
from liability to the third party for reasons which 
have nothing to do with the plaintiff: see Deakin 
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n’ayant rien à voir avec le demandeur (voir Deakin 
et Randall, p.  545). Vu autrement, toutefois, il 
serait injuste d’imposer au défendeur la responsa
bi lité dans un tel cas, puisqu’il n’a commis aucune 
trans gression du droit positif. On peut également 
reprocher à la définition étroite de « moyen illégal » 
d’être indûment restrictive du fait qu’elle exclut les 
crimes (voir OBG, par. 152, le lord Nicholls; Total 
Network, par.  9094, le lord  Walker). Toutefois, 
cette exclusion est beaucoup moins générale qu’elle 
puisse d’abord le paraître, puisque de nombreux 
crimes, comme les voies de fait et le vol, constituent 
également des délits. D’autres crimes, comme la 
cor ruption, pourraient aussi ouvrir droit à action 
sur le fondement du délit de complot exercé par des 
moyens illégaux (voir P. W. Lee, « Causing Loss 
by Unlawful Means », [2011] S.J.L.S. 330, p. 349 
(note de bas de page 115)). La possibilité qu’une 
conduite immorale ou malveillante ne donne lieu à 
aucun recours pour délit économique découle sim
plement de la conception anglocanadienne du rôle 
limité de la common law. Il s’agit du prix à payer 
pour assurer la certitude dans ce domaine.

[76]  Je conclus que par « moyen illégal » à l’égard 
de ce délit on entend la conduite qui donne au tiers 
une cause d’action civile ou lui en donnerait une si 
elle lui avait causé une perte.

(2) Le demandeur peutil invoquer le délit uni
quement si l’inconduite reprochée ne fonde 
aucune autre cause d’action contre le défen
deur?

[77]  Les appelants exhortent la Cour à statuer 
que le délit d’atteinte par un moyen illégal, parce 
que sa fonction consiste à combler une lacune, ne 
devrait fonder une action que lorsque la conduite  
du défendeur ne fournit aucune autre cause d’action 
au demandeur. C’est la conclusion à laquelle est 
arrivée la Cour d’appel en l’espèce et c’est égale
ment la position qui a été adoptée par la Cour d’appel 
de l’Ontario et d’autres tribunaux canadiens. Dans 
Correia, par exemple, le moyen illégal invoqué 
par le demandeur ouvrait droit à une action directe  
pour négligence contre l’une des parties défen
deresses et, dans Alleslev-Krofchak, il permettait une 

and Randall, at p.  545. Looked at from another 
perspective, however, it is unjust to impose liability 
on the defendant in such a scenario, since he or 
she would have not committed a legal wrong. 
The narrow definition of “unlawful means” may 
also be criticized as unduly narrow for excluding 
crimes: see OBG, at para. 152, per Lord Nicholls; 
Total Network, at paras. 9094, per Lord Walker. 
This exclusion, however, is much less sweeping 
than it may at first appear, given that many crimes, 
such as assault or theft, are also tortious. Other 
crimes, such as bribery, may still be actionable 
under the tort of unlawful means conspiracy: see 
P.  W. Lee, “Causing Loss by Unlawful Means”, 
[2011] S.J.L.S. 330, at p. 349 (fn. 115). The pos
sibility that immoral or malicious conduct may 
not be remediable through the economic torts in 
some cases is simply a consequence of the Anglo
Canadian conception of the limited role of the com
mon law and is a price worth paying for certainty in 
this area.

[76]  I conclude that in order for conduct to con
stitute “unlawful means” for this tort, the conduct 
must give rise to a civil cause of action by the third 
party or would do so if the third party had suffered 
loss as a result of that conduct.

(2) Is the Tort Available Only if There Is No 
Other Cause of Action Available to the 
Plaintiff Against the Defendant in Relation 
to the Alleged Misconduct?

[77]  The appellants urge us to hold that the un
lawful means tort, because it has a gapfilling 
function, should only be available where the 
defendant’s conduct does not provide the plaintiff 
with any other cause of action against the defendant. 
This was the view of the Court of Appeal in this case 
and this view has also been adopted by the Ontario 
Court of Appeal and followed by other Canadian 
courts. For example, in Correia, the unlawful means 
alleged by the plaintiff were directly actionable in 
negligence against one of the de fendants and in 
Alleslev-Krofchak, the un law ful means were di
rectly actionable in defamation and for this reason, 
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poursuite directe pour diffamation; c’est pourquoi 
les prétentions des demandeurs fondées sur la perte 
causée par un moyen illégal n’ont pas été accueillies 
(voir aussi Westcoast Landfill Diversion Corp. c. 
Cowichan Valley (Regional District), 2009 BCSC 
53, 55 M.P.L.R. (4th) 208, par. 379387; 0856464 
B.C. Ltd. c. TimberWest Forest Corp., 2012 BCSC 
597, 89 C.B.R. (5th) 235, par. 47; Canuck Security 
Services Ltd. c. Gill, 2013  BCSC  893 (CanLII), 
par. 188189). Selon cette conception, le délit vise à 
[traduction] « combler une lacune lorsqu’aucune 
autre action ne pourrait être intentée à l’égard d’une 
conduite intentionnelle qui a causé un préjudice 
par l’intermédiaire d’un tiers » (Correia, par. 107). 
Convientil que la Cour accepte de limiter ainsi 
la portée du délit d’atteinte par un moyen illégal? 
J’estime que non, pour les raisons que voici.

[78]  Cette limitation me semble fonda men ta le
ment erronée. L’essence de ce délit est le fait pour 
le défendeur de prendre pour cible le demandeur 
par l’intermédiaire d’actes illégaux commis contre 
un tiers. C’est cette conduite qui emporte la res
ponsabilité du défendeur, indépendamment des actes 
qui pourraient par ailleurs donner au demandeur 
matière à procès. Qui plus est, la responsabilité 
con currente et le chevauchement de causes d’action 
pour des préjudices distincts subis par le deman deur 
lors d’un même incident sont des notions reçues en 
droit de la responsabilité délictuelle (voir, p.  ex., 
Central Trust Co. c. Rafuse, [1986] 2 R.C.S. 147). 
Enfin, comme je l’explique précédemment, cette 
limitation procède d’une conception trop étroite de 
la fonction du délit consistant à combler une lacune. 
Une lacune n’est pas nécessairement un vide.

[79]  Tel que je l’interprète, l’arrêt Central 
Canada Potash ne s’oppose pas à cette conclu sion. 
Dans cette affaire d’intimidation mettant en cause 
deux parties, la Cour a débouté la demanderesse, 
qui invoquait l’intimidation par le défendeur parce 
qu’elle était «  partie au contrat que, selon elle, 
on menaçait de violer [.  .  .] et elle aurait disposé 
de recours en vertu du contrat en cas de rupture 
illégale » (p. 87, le juge Martland, au nom de la 
Cour). Toutefois, la Cour établit une distinction 
entre l’intimidation mettant en cause deux parties 
et celle qui en met en cause trois. Elle précise que 

the plaintiffs’ claims for causing loss by unlawful 
means failed: see also Westcoast Landfill Diversion 
Corp. v. Cowichan Valley (Regional District), 2009 
BCSC 53, 55 M.P.L.R. (4th) 208, at paras.  379
87; 0856464 B.C. Ltd. v. TimberWest Forest Corp., 
2012 BCSC 597, 89 C.B.R. (5th) 235, at para. 47; 
Canuck Security Services Ltd. v. Gill, 2013 BCSC 
893 (CanLII), at paras.  18889. On this view, 
the tort exists “to fill a gap where no action could 
other wise be brought for intentional conduct that 
caused harm through the instrumentality of a third 
party”: Correia, at para. 107. The question is whether 
we should accept this limitation on the scope of the 
unlawful means tort. My view is that, for several 
reasons, we should not.

[78]  This limitation seems to me to be wrong 
in principle. The gist of the tort is the targeting of 
the plaintiff by the defendant through the in stru
mentality of unlawful acts against a third party. It 
is that conduct by the defendant which gives rise 
to liability quite apart from conduct that may be 
otherwise actionable by the plaintiff. Moreover, 
general principles of tort liability accept concurrent 
liability and overlapping causes of action for dis
tinct wrongs suffered by the plaintiff in respect 
of the same incident: see, e.g., Central Trust Co. 
v. Rafuse, [1986] 2 S.C.R. 147. Finally, and as I 
explained earlier, this limitation is premised on an 
unduly narrow understanding of the “gapfilling” 
function of the tort. A gap need not be a void.

[79]  I do not read Central Canada Potash as being 
contrary to this conclusion. That was a twoparty 
intimidation case and the Court held that the plain
tiff could not succeed on the intimidation claim 
because it was “a party to the contract which it says 
was threatened to be breached . . . and would have 
been entitled to pursue its contractual remedies 
had that contract been illegally breached”: p.  87, 
per Martland J. for the Court. However, the Court 
distinguished twoparty intimidation from three
party intimidation and made it clear that the ra tio
nale for its holding was limited to twoparty cases 
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sa conclusion ne concerne que les situations où il 
y a menace de rupture du contrat liant deux par
ties (p. 8788). Le raisonnement qui soustend la 
décision de la Cour ne s’applique pas à une action 
pour atteinte par un moyen illégal mettant en cause 
trois parties.

[80]  L’exigence relative à l’absence d’une autre 
cause d’action ne cadre pas avec l’opinion majo
ritaire dans OBG et peut être difficile à appliquer 
en pratique. Dans OBG, lord Hoffmann a accepté la 
possibilité qu’inciter à rompre un contrat et causer 
une perte par un moyen illégal emportent une res
ponsabilité concurrente, par exemple lorsque le 
défendeur menace un tiers de rupture de contrat pour 
amener ce dernier à briser ses liens contractuels avec 
le demandeur. Dans un tel scénario, le défendeur 
peut avoir engagé sa responsabilité à l’égard tant 
du délit d’incitation à rupture de contrat que du 
délit d’atteinte par un moyen illégal, un résultat 
incom patible avec l’exigence relative à l’absence 
d’une autre cause d’action (voir OBG, par.  21). 
En outre, cette exigence pourrait donner lieu à des 
ques tions délicates sur la possibilité qu’une autre 
cause d’action procure une réparation adéquate au 
demandeur.

[81]  Enfin, cette limitation n’est pas nécessaire 
pour confiner le délit d’atteinte par un moyen illégal 
dans la sphère qui est la sienne. Les restrictions 
que je propose aux éléments du délit que sont le 
« moyen illégal » et l’intention feront en sorte qu’un 
deman deur aura rarement, voire jamais, avantage 
à invoquer le délit d’atteinte par un moyen illégal 
plutôt qu’une autre cause d’action possible.

[82]  Je suis donc d’avis de ne pas restreindre 
l’appli cation du délit d’atteinte par un moyen illégal 
aux situations où le demandeur ne dispose d’aucune 
autre cause d’action contre le défendeur.

(3) Le critère du caractère «  illégal » admetil 
des exceptions de principe?

[83]  La Cour d’appel a adopté une conception 
étroite du critère du moyen illégal, mais a jugé qu’il 
était assujetti à des exceptions de principe. Elle 

arising from threats to breach a con tract be tween 
those two parties: pp. 8788. The under pinning for 
the Court’s holding does not apply to a threeparty 
unlawful means action.

[80]  The “not otherwise actionable” requirement 
is not consistent with the majority view in OBG and 
can be awkward to apply in practice. In OBG, Lord 
Hoffmann accepted that it would be possible for 
there to be concurrent liability for inducing breach 
of contract and causing loss by unlawful means, as 
where the defendant threatens to break his or her 
contract with the third party in order to convince 
the third party to breach a separate contract with 
the plaintiff. Such a scenario might trigger liability 
both for the tort of inducing a breach of contract 
and the unlawful means tort, a result which is 
inconsistent with the “not otherwise actionable” 
requirement: see OBG, at para. 21. In addition, the 
“not otherwise actionable” requirement could give 
rise to some nice questions about whether some 
other cause of action that might be available to the 
plaintiff provides an adequate remedy for the loss.

[81]  Finally, this limitation is not necessary to 
ensure that the unlawful means tort is kept within 
its proper bounds. The restrictions on the “unlawful 
means” and intention components of the unlawful 
means tort that I propose mean that it will rarely, 
if ever, be more advantageous to a plaintiff to 
plead the unlawful means tort rather than another 
available cause of action.

[82]  I would therefore not limit liability for the 
un law ful means tort to situations in which the de
fendant’s conduct is not otherwise actionable by the 
plaintiff.

(3) Should the “Unlawfulness” Requirement Be 
Subject to Principled Exceptions?

[83]  The Court of Appeal, while adopting a nar
row view of the unlawful means requirement, held 
that it must be subject to principled exceptions. 
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a conclu que la présente affaire appelait l’appli
ca tion d’une telle exception parce que la con duite 
des appelants était assimilable au délit d’abus de 
procédure. Ainsi que l’explique le juge Robertson, au 
nom de la cour : « . . . la mise en place intentionnelle 
de barrières juridiques, dont certaines sont exécutoi
res du fait de méca nismes prévus par la loi ne néces
sitant aucune autorisa tion judiciaire préala ble, 
dans des circonstances où ces barrières reposent 
sur des droits fabriqués au moyen d’arguments 
faits de sable  » relève du délit d’atteinte par un 
moyen illégal (par.  82). Ce raisonnement visait à 
donner aux juges une « marge de manœuvre » leur 
permettant de répondre « convenablement » à des 
situations factuelles imprévues ou à ce qu’exigent 
les circonstances (par. 81).

[84]  Je ne puis souscrire à ce raisonnement, et 
j’estime qu’il n’existe pas d’exception au cadre de 
responsabilité que je propose d’appliquer au délit 
d’atteinte par un moyen illégal.

[85]  Le raisonnement permettant l’application 
d’« exceptions de principe » pose problème parce 
qu’il ne repose, à mon avis, sur aucun principe. 
Donner aux juges de première instance une « marge 
de manœuvre  » permettant de régler «  convena
blement » les affaires débordant le cadre de la res
ponsabilité qu’emporte ce délit ne fait que conférer 
aux juges un pouvoir discrétionnaire non structuré 
les autorisant à ordonner les mesures leur parais
sant justes dans les circonstances particulières. 
Selon moi, il s’agit de l’antithèse d’une approche 
fondée sur des principes. Si elle était retenue, elle 
contrecarrerait dans une large mesure les efforts 
déployés pour donner au délit une portée étroite 
et certaine. Autoriser des exceptions sans définir 
préci sément les principes devant guider l’évolution 
du droit expose au danger de jugements d’espèce 
rendus en fonction d’une certaine conception de 
l’éthique commerciale, précisément ce que le cri
tère du moyen illégal vise à éviter.

[86]  Je conclus que, s’agissant du délit d’atteinte 
par un moyen illégal, est « illégal » le moyen uti
lisé par le défendeur si le tiers peut l’invoquer au 
soutien d’un recours civil en compensation finan
cière ou le pourrait s’il avait subi une perte. Il n’est 

The court found that this case falls within such 
an exception because the appellants’ conduct was 
akin to the tort of abuse of process. As Robertson 
J.A. put it for the court, “the intentional erection 
of legal barriers, some of which are enforceable 
through statutory processes not subject to prior 
judicial authorization, in circumstances where those 
barriers rest on rights fabricated with arguments 
of sand” falls within the ambit of the unlawful 
means tort: para. 82. This approach was intended 
to provide judges with some “wiggle room” to res
pond “adequately” to unanticipated factual sce nar
ios or changing circumstances: para. 81.

[84]  I respectfully disagree with this approach 
and would hold that there are no exceptions to the 
scope of liability which I propose for the unlawful 
means tort.

[85]  My difficulty with the “principled exception” 
approach is that I cannot, with respect, find any 
principle on which it is based. Providing trial judges 
with “wiggle room” to deal “adequately” with cases 
that do not fall within the scope of the tort’s liability 
simply confers an unstructured judicial discretion  
to do what appears to the particular judge to be just 
in the particular circumstances. This to me is the 
antithesis of a principled approach and, if adopted, 
it would largely undercut the efforts to give a 
certain and narrow ambit to the tort. Allowing for 
exceptions without clearly outlining the principles 
to guide the development of the law invites the 
danger of ad hoc decisions tailored to achieve a 
vision of commercial morality — precisely the 
danger which the unlawful means requirement is 
meant to avoid.

[86]  I conclude that for the purposes of the un
lawful means tort, the defendant’s means are “un
lawful” if they support a civil action for damages 
or compensation by the third party, or would do so 
except for the fact that the third party did not suffer 
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pas nécessaire que les actes commis ne fournissent 
pas au demandeur d’autre cause d’action contre le 
défendeur, et aucune exception ne s’applique au 
cadre de responsabilité défini suivant ce raison
nement.

[87]  Dans ses motifs dans OBG, lord Hoffmann 
assortit le délit d’atteinte par un moyen illégal 
d’un critère supplémentaire, à savoir que le moyen 
illégal utilisé porte atteinte à la liberté du tiers de 
faire des affaires avec le demandeur (par. 5154). 
Lord Hoffmann est d’avis que sans une telle 
limite, [traduction] « il existe un danger de créer 
un droit d’action fondé sur des actes qui ne sont 
fau tifs que dans la mesure, non pertinente, où ils 
don nent à un tiers le droit de s’en plaindre s’il le 
veut  » (par.  56). Ce critère supplémentaire n’est 
pas entré dans la définition du délit formulée par 
les cours d’appel canadiennes dans les décisions 
où elles approuvent par ailleurs l’analyse du délit 
d’atteinte par un moyen illégal proposée par lord 
Hoffmann, même si ce point précis n’était pas en 
litige dans ces affaires (voir Correia, O’Dwyer et 
Alleslev-Krofchak). Ce critère a également fait 
l’objet de vives critiques de la part d’auteurs (voir 
Carty, An Analysis of the Economic Torts (2e éd.), 
p. 9798; Kain et Alexander, p. 181182; Deakin et 
Randall, p. 548549). J’estime que ce critère n’est 
d’aucune utilité lorsqu’il s’agit de circonscrire le 
délit d’atteinte par un moyen illégal. Il ne repose 
sur aucune source et n’intéresse pas les raisons pour 
lesquelles la responsabilité s’impose. Qu’importe si 
le moyen illégal a eu pour effet de porter atteinte 
au droit du demandeur de faire des affaires avec 
la partie lésée ou avec une autre partie, le fait 
que le défendeur ait pris le demandeur pour cible 
constitue un lien suffisant entre le moyen illégal et 
les intérêts du demandeur, de sorte que conclure à  
la responsabilité dans ce cas serait justifié. Plutôt 
que d’invoquer ce critère supplémentaire de la 
«  liberté de faire des affaires  », je préconise de 
limiter la portée du délit d’atteinte par un moyen 
illégal par le truchement d’une définition étroite des 
éléments du délit que sont le moyen illégal, comme 
je l’explique précédemment, et l’intention, que 
j’explique plus loin.

any loss as a result of the defendant’s acts. There 
is no requirement that these acts not be otherwise 
actionable by the plaintiff against the defendant and 
there are no exceptions to the scope of the liability 
imposed by this approach.

[87]  In Lord Hoffmann’s reasons in OBG, he 
added a further requirement to the unlawful means 
tort, namely that the unlawful means employed 
must interfere with the third party’s freedom to deal 
with the plaintiff: paras. 5154. Lord Hoffmann held 
that without such a limitation, “there is a danger 
that it will provide a cause of action based on acts 
which are wrongful only in the irrelevant sense that 
a third party has a right to complain if he chooses 
to do so”: para. 56. This additional requirement 
has not been included in the formulation of the 
tort ad opted by Canadian appellate decisions that 
otherwise approve of Lord Hoffmann’s approach 
to the unlawful means tort, although the point was 
not specifically at issue in those cases: see Correia, 
O’Dwyer, and Alleslev-Krofchak. It has also been 
roundly criticized by commentators: see Carty, 
An Analysis of the Economic Torts (2nd ed.), at 
pp.  9798; Kain and Alexander, at pp.  18182; 
Deakin and Randall, at pp. 54849. Respectfully, 
I do not find this additional requirement helpful in 
outlining the proper bounds of the unlawful means 
tort. This requirement is not supported either by 
the authorities or by the rationale for imposing 
liability. Whether the unlawful means interfere with 
the plaintiff’s right to deal with the injured third 
party or with some other party, the fact that the 
defendant aims at the plaintiff provides a sufficient 
nexus between the unlawful means and the interests 
of the plaintiff to justify imposing liability. Rather 
than resort to this additional “freedom to deal” 
qualification, I prefer to limit the scope of the un
lawful means tort through a narrow approach to 
both the unlawful means component, as discussed 
above, and the intention component, as discussed 
below.
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(4) Application à l’espèce

[88]  La Cour d’appel a conclu à l’absence d’une 
faute donnant au tiers (les acheteurs potentiels) 
matière à procès contre les appelants, et les intimées 
n’en invoquent aucune (par. 79 et 83).

[89]  J’estime par conséquent qu’on ne saurait 
conclure à la responsabilité des appelants à l’endroit 
des intimées sur le fondement du délit d’atteinte par 
un moyen illégal.

(5) La Cour d’appel atelle conclu à tort que les 
défendeurs avaient la connaissance néces
saire que requiert le délit d’atteinte par un 
moyen illégal?

[90]  Le juge de première instance a conclu que 
les appelants avaient illégalement entravé de diver
ses façons la vente de l’immeuble. Ces derniers font 
valoir qu’ils ne peuvent être tenus responsables à 
l’égard de ces actes, car rien ne prouve qu’ils avaient 
la connaissance voulue de l’existence de rapports 
commerciaux entre les intimées et les acheteurs 
potentiels. Ils soutiennent qu’il faut démontrer 
qu’ils étaient effectivement au courant des relations 
entre des acheteurs potentiels, comme Greenarm 
Developments Ltd., et les intimées, et que le dossier 
ne permet pas de tirer une telle conclusion.

[91]  Puisque j’ai conclu que les intimées ne pou
vaient invoquer le délit d’atteinte par un moyen illé
gal en l’espèce, il n’est pas nécessaire, à pro prement 
parler, d’examiner cette question. J’estime toutefois 
cet examen utile.

[92]  L’argument des appelants repose selon moi 
sur une conception erronée des éléments du délit 
d’atteinte par un moyen illégal.

[93]  Je ne souscris pas à l’opinion de la Cour 
d’appel selon laquelle l’existence de rapports com
merciaux valides entre le demandeur et le tiers et 
la connaissance de ces rapports par le défendeur 
sont des éléments essentiels du délit d’atteinte par 

(4) Application to This Case

[88]  The Court of Appeal concluded that there 
was no wrong that would be actionable by the 
third party (the prospective purchasers) against 
the appellants, and the respondents do not point to 
one: paras. 79 and 83.

[89]  Accordingly, I conclude that the appellants 
can not be found liable to the respondents on the 
basis of the unlawful means tort.

(5) Did the Court of Appeal Err in Finding 
That the Defendants Had the Required 
Knowledge for the Unlawful Means Tort?

[90]  The trial judge found that the appellants had 
unlawfully interfered with the sale of the pro perty 
in various ways. The appellants contend, how
ever, that none of this activity can sustain lia bi lity 
because there was no proof that they had appro
priate knowledge of the existence of any busi
ness relationship between the respondents and 
prospective purchasers. The appellants submit that 
they must be shown to have had actual knowl edge 
of the relationship between prospective purchasers, 
such as Greenarm Developments Ltd., and the res
pondents and that the record does not support such 
a finding.

[91]  Given my conclusion that the unlawful 
means tort was not available to the respondents in 
this case, it is not strictly speaking necessary to ad
dress this issue. However, it will be helpful to do so.

[92]  In my opinion, the appellants’ submission is 
premised on a faulty view of the elements of the un
lawful means tort.

[93]  I do not agree with the Court of Appeal 
that the existence of a valid business relationship 
be tween the plaintiff and the third party and the 
defendant’s knowledge of that relationship are 
essential elements of the unlawful means tort. 
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un moyen illégal. Cette opinion découle à mon 
avis d’une confusion entre le délit d’atteinte par 
un moyen illégal et celui d’incitation à rupture de 
contrat. Il est à présent généralement reconnu que, 
dans ce dernier cas, le demandeur doit prouver 
que le défendeur était conscient de provoquer une 
rupture de contrat (voir, p.  ex., OBG, par.  39, le 
lord Hoffmann). Il n’en va pas de même, toutefois, 
pour le délit d’atteinte par un moyen illégal, dont 
l’élément fondamental est la conduite illégale cau
sant un préjudice intentionnel aux intérêts éco
nomiques du demandeur. L’existence d’un contrat 
n’est pas nécessaire, ni même l’existence d’autres 
relations d’affaires officielles entre le demandeur et 
le tiers; il suffit que la conduite du défendeur soit 
illégale et qu’elle cause un préjudice intention
nel aux intérêts économiques du demandeur. 
En l’espèce, il a été démontré que les appelants 
savaient que « différentes personnes étaient en train 
de négocier avec les investisseuses majoritaires » 
(motifs de la C.A., par. 75) en vue de l’achat de 
l’immeuble et qu’ils avaient l’intention de nuire aux 
intérêts économiques des intimées par le truchement 
des actes prétendument illégaux commis, ce qui 
suffisait amplement.

[94]  Il pourrait s’avérer utile d’ajouter quelques 
précisions au sujet de l’intention exigée à l’égard 
du délit d’atteinte par un moyen illégal, étant donné 
qu’une certaine confusion semble régner sur ce 
point (voir Carty, «  The Economic Torts in the  
21st Century », p. 658659; Podolny, p. 7980; Kain 
et Alexander, p. 135; Osborne, p. 336337).

[95]  Dans Douglas c. Hello! Ltd., [2005] EWCA 
Civ 595, [2005] 4 All. E.R. 128, l’un des appels 
entendus en même temps qu’OBG, la Cour d’appel 
d’Angleterre a énuméré cinq types d’intention pou
vant s’appliquer dans ce contexte : a) l’intention 
de causer un préjudice économique au demandeur 
comme fin en soi; b) l’intention de causer un pré
judice économique au demandeur comme moyen 
nécessaire pour parvenir à une fin qui sert un but 
inavoué; c) la connaissance que la conduite aura 
inévitablement pour conséquence de causer un 
préjudice économique au demandeur; d) la con
naissance que la conduite causera probable ment 

The inclusion of these elements in my view flows 
from confusion between the unlawful means tort 
and the tort of inducing breach of contract. It is 
now commonly accepted that for the latter, the 
plaintiff must prove that the defendant actually 
understood that he or she was procuring a breach 
of contract: see, e.g., OBG, at para. 39, per Lord 
Hoffmann. The position is different, however, in the 
unlawful means tort, the focus of which is unlawful 
conduct that intentionally harms the plaintiff’s 
economic interests. There need be no contract or 
even other formal dealings between the plaintiff and 
the third party so long as the defendant’s conduct is 
unlawful and it intentionally harms the plaintiff’s 
economic interests. In this case, it was more than 
sufficient that the appellants were shown to know 
that “various persons were negotiating with the 
majority of investors” (C.A. reasons, at para. 75) for 
the purchase of the premises and that the allegedly 
unlawful acts were committed with the intention to 
cause economic harm to the respondents.

[94]  It may be helpful to add a few words about 
the intention requirement for the unlawful means 
tort, given that there is some confusion about it: see 
Carty, “The Economic Torts in the 21st Century”, 
at pp.  65859; Podolny, at pp.  7980; Kain and 
Alexander, at p. 135; Osborne, at pp. 33637.

[95]  The Court of Appeal of England in Douglas 
v. Hello! Ltd., [2005] EWCA Civ 595, [2005] 
4 All. E.R. 128, one of the appeals heard with 
OBG, identified five types of intention which 
might be relevant in this context: (a) an intention 
to cause economic harm to the claimant as an end 
in itself; (b) an intention to cause economic harm 
to the claim ant because it is a necessary means of 
achieving an end that serves some ulterior motive; 
(c) knowledge that the course of conduct un der
taken will have the inevitable consequence of 
causing the claimant economic harm; (d) know
ledge that the course of conduct will probably 
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un préjudice économique au demandeur; e) la 
con naissance que la conduite causera peutêtre un 
préjudice économique au demandeur, assortie d’une 
insouciance téméraire à l’égard de cette possibilité 
(par. 159). Les deux premiers types constituent à 
mon sens l’intention fondamentale propre à cons
tituer le délit d’atteinte par un moyen illégal. Ils 
renvoient à des situations où l’auteur du délit 
« vise » ou « prend pour cible » le demandeur (voir 
Carty, « The Economic Torts in the 21st Century », 
p. 654). C’est la définition retenue par la majorité 
des auteurs et dans la jurisprudence (voir, p.  ex., 
Carty, An Analysis of the Economic Torts, p. 80 
82; Podolny, p. 70; Kain et Alexander, p. 181182; 
Correia, par. 101). C’est le fait pour le défendeur 
de prendre intentionnellement pour cible le deman
deur qui justifie l’élargissement du champ de la 
responsabilité du premier de manière à fournir au 
demandeur une cause d’action. Il ne suffit pas que 
la conduite du défendeur cause incidemment un 
préjudice au demandeur, même lorsque le premier 
est conscient de la probabilité extrêmement élevée 
qu’il en résulte un préjudice. Ce type de préju dice 
économique incident constitue une condition accep
tée de la libre concurrence.

[96]  Comme le juge Goudge l’a exprimé avec 
justesse au par. 50 de l’arrêt Alleslev-Krofchak dans 
lequel il résume l’analyse effectuée par la Chambre 
des lords dans OBG :

[traduction] . . . l’atteinte intentionnelle aux rapports 
économiques commande que le défendeur ait l’intention 
de causer une perte au demandeur, comme une fin en 
soi ou comme un moyen pour parvenir à une autre fin, 
s’enrichir par exemple. Si la perte subie par le demandeur 
n’est qu’une conséquence prévisible des actions du 
défendeur, la condition n’est pas remplie.

[97]  Selon moi, cette conception étroite de l’inten
tion s’harmonise à la fois avec les consi dé rations 
d’intérêt public qui jouent dans ce domaine du 
droit et avec le fondement intéressant l’« extension 
du champ de la responsabilité » qui soustend ce 
délit. Elle offre une importante garantie contre le 
risque que des actes concurrentiels énergiques, 
mais légaux, entraînent la responsabilité délictuelle. 

cause the claimant economic harm; (e) knowledge 
that the course of conduct undertaken may cause 
the claimant economic harm coupled with reckless 
indifference as to whether it does or not: para. 159. 
In my opinion, the first two of these species of 
intention represent the core intention required for 
the unlawful means tort. They describe cases in 
which the tortfeasor is “aiming at” or “targeting” 
the plaintiff: see Carty, “The Economic Torts in 
the 21st Century”, at p. 654. This is the approach 
favoured by the majority of commentators as 
well as by the cases: see, e.g., Carty, An Analysis 
of the Economic Torts, at pp.  8082; Podolny, at 
p. 70; Kain and Alexander, at pp. 18182; Correia, 
at para. 101. It is the intentional targeting of the 
plaintiff by the defendant that justifies stretching 
the defendant’s liability so as to afford the plaintiff 
a cause of action. It is not sufficient that the harm 
to the plaintiff be an incidental consequence of the 
defendant’s conduct, even where the defendant 
realizes that it is extremely likely that harm to the 
plaintiff may result. Such incidental economic harm 
is an accepted part of market competition.

[96]  Goudge J.A. put this point aptly in Alleslev-
Krofchak, where he summarized the House of 
Lords’ discussion in OBG:

. . . intentional interference with economic relations 
requires that the defendant intend to cause loss to the 
plaintiff, either as an end in itself or as a means of, for 
example, enriching himself. If the loss suffered by the 
plaintiff is merely a foreseeable consequence of the 
defendant’s actions, that is not enough. [para. 50]

[97]  In my view, this narrow approach to intention 
is consistent both with the policy concerns relevant 
to this area of law as well as the underlying “liability 
stretching” rationale for the tort. It is an important 
safeguard against attaching liability to vigorous but 
lawful competitive behaviour. Economic harm to a 
competitor is often a foreseeable consequence of 
such behaviour. Mere foreseeability of such harm 
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L’infliction d’un préjudice économique à un 
concurrent constitue souvent une conséquence pré
visible de tels actes. La seule prévisibilité du pré
judice ne suffit pas pour constituer l’intention que 
requiert le délit d’atteinte par un moyen illégal.

B. Si le délit d’atteinte par un moyen illégal ne 
peut être invoqué, les appelants peuvent-ils être 
tenus responsables sur un autre fondement?

[98]  Comme j’ai tranché la question de la res
pon sabilité quant au délit d’atteinte par un moyen 
illégal, je dois aborder la dernière question : les 
intimées ontelles établi que les appelants avaient 
engagé leur responsabilité pour avoir manqué à 
une obligation fiduciaire, et la Cour estelle saisie 
régulièrement de cette question?

[99]  À mon avis, il faut répondre par l’affirmative 
aux deux membres de la question. Alan Schelew 
était administrateur des deux sociétés intimées. 
La preuve indique clairement qu’il a manqué à 
l’égard des deux sociétés à l’obligation fiduciaire 
lui imposant d’agir de bonne foi dans leur intérêt, et 
la question a été débattue devant notre Cour.

[100]  Comme la Cour d’appel l’a signalé, les inti
mées n’ont pas invoqué le manquement à l’obliga
tion fiduciaire dans leur déclaration (par.  10). 
On peut toutefois dire la même chose de toutes 
les autres causes d’action. Leur déclaration était 
purement factuelle et n’exposait pas le fondement 
juridique de la réparation demandée. Cependant, 
les manquements reprochés à l’obligation fiduciaire 
étaient clairement en litige lors de l’instruction, 
comme en font foi les mémoires des intimées pré
alable et postérieur au procès.

[101]  Contrairement à la Cour d’appel, le juge 
de première instance a formulé de nombreuses 
con clu sions claires et précises concernant les man
quements d’Alan Schelew à l’obligation fiduciaire 
à laquelle il était astreint à l’égard des sociétés 
inti mées en tant qu’administrateur de cellesci, 
notamment :

does not meet the requirement for intention in the 
unlawful means tort.

B. If the Unlawful Means Tort Is Not Available, 
Are the Appellants Otherwise Liable?

[98]  Given the conclusion I have reached on the 
question of liability for the unlawful means tort, I 
have to confront the final issue: Did the respondents 
establish liability for breach of fiduciary duty and is 
that issue properly before us?

[99]  In my view, they did and it is. Alan Schelew 
was a director of both of the respondent cor po
ra tions. The record is clear that he breached his 
fiduciary duty to the respondent corporations to act 
in good faith in the interests of the corporations and 
the point was argued before us.

[100]  As the Court of Appeal noted, the res pon
dents did not plead breach of fiduciary duty in their 
statement of claim: para. 10. However, the same 
may be said about all other causes of action. The 
pleading was purely factual and did not set out 
any legal basis for the claim for relief. However, 
the alleged breaches of fiduciary duty were clearly 
live issues at the trial as is apparent from the res
pondents’ pre and posttrial briefs.

[101]  Contrary to the conclusion of the Court of 
Appeal, the trial judge made numerous clear and 
specific findings with respect to Alan Schelew’s 
breach of his fiduciary obligations to the respondent 
companies of which he was a director. Examples 
include:



224 [2014] 1 S.C.R.a.i. enterprises  v.  bram enterprises    Cromwell J.

• en tentant de recourir à l’arbitrage, il avait agi à  
l’encontre de ses obligations d’administrateur 
de Bram et de Jamb (par. 233234);

• la défense invoquée par les appelants, long
temps après l’expiration du délai juridique, 
repo sant sur l’enregistrement contre l’immeu
ble d’un [traduction] «  avis d’un droit de  
pre mier refus  », était une tactique dépourvue 
de fondement en droit et «  manifestement  
con  traire [aux] obligations fiduciaires [d’Alan 
Schelew] en tant qu’administrateur de Jamb  
et de Bram » (par. 243 et 247248);

• le dépôt d’un [traduction] « deuxième grè ve
ment » contre l’immeuble, à savoir un certi ficat 
d’affaire en instance, se rapportant au pro ces sus 
d’arbitrage « bidon » était une autre « mesure 
illégitime et injustifiée  » constituant un man
que ment supplémentaire à l’obligation fidu
ciaire d’Alan  Schelew envers Bram et Jamb 
(par. 254);

• le fait qu’Alan  Schelew ait empêché l’accès 
d’un acheteur potentiel à l’immeuble con tre ve
nait à son obligation fiduciaire envers Bram et 
Jamb (par. 262265);

• [traduction] «  Alan [Schelew] [.  .  .] était 
prêt à faire tout ce qu’il fallait pour empê
cher l’acquisition du 99 Joyce par quelqu’un  
d’autre que lui » et il « était résolu à ne pas lais
ser son obligation fiduciaire à titre d’adminis
tra teur de Bram et de Jamb contrecarrer son 
plan » (par. 270271).

[102]  La question de l’obligation fiduciaire a été 
débattue devant nous. Les appelants font valoir, à 
bon droit selon moi, que le juge du procès a tiré 
de nombreuses conclusions précises au sujet des 
manquements d’Alan  Schelew à son obligation 
fidu ciaire envers les intimées. Cet argument sou
tenait à leur avis leur thèse selon laquelle ils 
n’avaient pas engagé leur responsabilité pour 
atteinte par un moyen illégal, parce que l’acte fautif 
fournissait une autre cause d’action aux inti mées 

• At paras. 23334, the trial judge found that by 
attempting to invoke the arbitration process, 
Alan Schelew had acted in a way that violated 
his obligations as a director of Bram and Jamb;

• At paras. 243 and 24748, the trial judge found 
that the appellants’ defence, long after there 
was any legal basis to do so, of a “Notice of its 
first right of refusal” which they had registered 
against the property was a tactic that had no 
lawful basis and which was a “blatant breach 
of [Alan Schelew’s] fiduciary obligations as 
director in Jamb and Bram”;

• At para. 254, the trial judge concluded that the 
appellants’ filing of a “second encumbrance” 
against the property, this time a certificate of 
pending litigation, based on the “bogus” arbi
tration process was another “illegitimate and 
unjustified measure” that constituted a further 
breach of Alan Schelew’s fiduciary duty to 
Bram and Jamb;

• At paras.  26265, the trial judge found that 
Alan Schelew’s role in impeding access to the 
building by a potential purchaser was in breach 
of fiduciary duties to Bram and Jamb;

• At paras. 27071, the trial judge found that “Alan 
[Schelew] . . . would in fact take whatever steps 
were necessary to prevent the sale of 99 Joyce 
to anyone other than himself” and that he “was 
resolved in not letting his director’s fiduciary 
duties in Bram and Jamb interfere in his plan”.

[102]  The fiduciary duty point was argued in this 
Court. The appellants submitted, in my view cor
rectly, that the trial judge made numerous specific 
findings with respect to Alan Schelew’s breach of 
his fiduciary obligations to the respondents. These 
submissions were in support of their position that 
this excluded their liability for the unlawful means 
tort because the wrong was otherwise actionable 
by the respondents: A.F., at para. 87. The respon
dents submitted that if Alan Schelew breached his 



[2014] 1 R.C.S. 225a.i. enterprises  c.  bram enterprises    Le juge Cromwell

(m.a., par. 87). Les intimées soutiennent que si Alan 
Schelew avait manqué à son obligation fiduciaire 
et que les manquements étaient suffisants pour que 
le juge de première instance rende jugement sur ce 
fondement, il est loisible à la Cour de confirmer ce 
jugement contre Alan Schelew. Comme elles l’ont 
exposé, [traduction] « [l]es appelants ne peuvent 
d’une part affirmer que les conclusions du juge 
de première instance suffisaient pour fonder une 
conclusion de responsabilité pour manquement 
à l’obligation fiduciaire et d’autre part tenter de 
se soustraire à cette même responsabilité » (m.i., 
par. 125).

[103]  Je donne raison aux intimées sur ce point.

[104]  Personne ne conteste que sa fonction 
d’admi nistrateur de Bram et de Jamb imposait à 
Alan Schelew une obligation fiduciaire. Bien qu’un 
certain conflit d’intérêts découle du cumul de cette 
fonction et de celle de gestionnaire de l’immeuble 
qu’il exerçait par l’intermédiaire de sa société, A.I., 
on ne saurait laisser entendre que cela l’autorisait 
à prendre des mesures juridiques sans fondement 
pour faire obstacle à la vente afin de servir ses pro
pres intérêts.

[105]  Le montant des dommagesintérêts éta
bli par le juge de première instance n’a pas été 
contesté en appel. Les manquements à l’obligation 
fiduciaire sont les actes mêmes qui constituaient, 
selon le juge de première instance, le moyen illégal 
au sens où il faut l’entendre pour l’application du 
délit d’atteinte par un moyen illégal. En raison de 
ces manquements, la société d’Alan Schelew, A.I., 
a acquis les parts de Bram et de Jamb aux termes 
de l’entente de syndication ainsi que les actions de 
cellesci dans Joyce. Le juge de première instance 
a tiré la conclusion de fait selon laquelle, n’eût 
été la conduite d’Alan Schelew, l’immeuble aurait 
été vendu à un tiers pour 2,58 millions de dollars 
(par. 327). Qu’on conçoive les dommagesintérêts 
comme une indemnisation pour la perte subie 
par les intimées ou comme la restitution par les 
appe lants des gains découlant des manquements 
d’Alan  Schelew à son obligation fiduciaire, leur 
montant ne change pas. Parce qu’Alan  Schelew 

fiduciary duty and these breaches were sufficient 
for the trial judge to have issued judgment on that 
basis, then it is open to this Court to affirm the judg
ment against Alan Schelew on that basis. As the 
respondents put it, “[t]he Appellants cannot assert 
the findings of the trial judge were sufficient to 
ground liability for breach of fiduciary duty, while 
at the same time trying to escape liability from 
same”: R.F., at para. 125.

[103]  I agree with the respondents on this point.

[104]  No one disputes that Alan Schelew had 
a fiduciary duty as a director of Bram and Jamb. 
Although there was a certain conflict of interest 
inherent between that role and his role, through his 
company A.I., as building manager, it cannot be 
suggested that this permitted him to take groundless 
legal steps to obstruct the sale in order to further his 
personal interests.

[105]  The trial judge’s assessment of damages is 
not challenged on appeal. The breaches of fiduciary 
duty are precisely the same acts which the trial judge 
found to constitute the unlawful means for the pur
poses of the unlawful means tort. The breaches of 
fiduciary duty resulted in Alan Schelew’s company, 
A.I., acquiring Bram and Jamb’s units under the 
Syndication Agreement as well their shares in Joyce. 
The trial judge found as a fact that but for Alan 
Schelew’s conduct, the building would have been 
sold to a third party for $2.58 million: para. 327. 
Whether the compensation is viewed as being 
aimed at restoring the respondents’ loss or requir
ing the appellants to disgorge the gain obtained 
by Alan Schelew’s breach of fiduciary duty, the 
as sess ment of compensation remains the same. 
While the appellant, A.I., was not a fiduciary, Alan 
Schelew was its sole director and shareholder and 
it is therefore liable for knowing assistance in the 
breach of fiduciary duty and knowing receipt of 
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en était le seul administrateur et actionnaire, 
l’appe lante A.I. a engagé sa responsabilité, bien 
qu’elle ne fût pas ellemême fiduciaire, pour avoir 
aidé en connaissance de cause à commettre des 
manquements à l’obligation fiduciaire et pour avoir 
reçu en connaissance de cause le produit de ces 
manquements (voir D. W. M. Waters, M. R. Gillen 
et L. D. Smith, dir., Waters’ Law of Trusts in Canada 
(4e éd. 2012), p. 516523).

IV. Dispositif

[106]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec 
dépens.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs des appelants : McInnes Cooper, 
Fredericton.

Procureurs des intimées : Stewart McKelvey, 
Moncton; Supreme Advocacy, Ottawa.

Procureur de l’intervenant : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Victoria.

the proceeds of the breach: see D. W. M. Waters, 
M. R. Gillen and L. D. Smith, eds., Waters’ Law of 
Trusts in Canada (4th ed. 2012), at pp. 51623.

IV. Disposition

[106]  I would dismiss the appeal with costs.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellants: McInnes Cooper, 
Fredericton.

Solicitors for the respondents: Stewart McKelvey, 
Moncton; Supreme Advocacy, Ottawa.

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
British Columbia, Victoria.
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— Ordonnance contestée par une employée qui invoque 
la violation de ses droits protégés par la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels et par l’art. 2d) 
de la Charte — La décision de la Commission selon 
laquelle l’ordonnance ne contrevenait pas à la Loi sur 
la protection des renseignements personnels était-elle 
raisonnable? — Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique, L.C.  2003, ch.  22, art.  2, 186(1)a) 
— Loi sur la protection des renseignements personnels, 
L.R.C. 1985, ch. P-21, art. 8(2)a).

B appartient à une unité de négociation dans la fonc
tion publique fédérale, mais n’est pas membre du syndi
cat investi de droits de négociation exclusifs à l’égard 
de cette unité. Autrement dit, elle est une « employée 
assujettie à la formule Rand » qui, bien qu’elle ne soit 
pas syndiquée, bénéficie des avantages de la convention 
collective, a droit à la représentation du syndicat et est 
tenue de verser les cotisations syndicales. Le syndicat 
est l’agent négociateur exclusif de tous les membres de 
l’unité de négociation. Il a en outre envers chacun d’entre 
eux — qu’ils soient ou non syndiqués — des obligations 
de représentation, en ce qui concerne notamment la 
négociation collective, la procédure relative aux griefs, le 
réaménagement des effectifs, la poursuite de plaintes et 
la tenue de votes de grève.

Par suite des modifications apportées en 2005 à la  
Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, 
les obligations syndicales de représentation ont été con
sidérablement étendues. Compte tenu de ces nouvelles 
obligations, le syndicat a demandé à l’employeur les 
coor données résidentielles des membres de l’unité de 
négo ciation. L’employeur a refusé. Le syndicat a donc 
déposé des plaintes auprès de la Commission des rela
tions de travail dans la fonction publique dans lesquel
les il alléguait que le refus de fournir ces renseignements 
constituait une pratique déloyale de travail. Le refus de 
lui fournir les coordonnées résidentielles des membres de 
l’unité de négociation constituait, selon lui, une entrave 
indue à sa capacité de les représenter. La Commission a 
conclu que le refus de l’employeur de donner au syn dicat 
«  au moins une partie des renseignements qu’il avait 
demandés » constituait une pratique déloyale de tra vail 
parce que l’employeur intervenait ainsi dans la repré
sentation des fonctionnaires par le syndicat.

Cependant, à titre de réparation, la Commission a 
demandé à obtenir plus de détails relativement à plusieurs 
questions liées à la protection de la vie privée : De quels 
renseignements le syndicat avaitil besoin pour s’acquit
ter de ses obligations de représentation? Quelles coordon
nées d’employés l’employeur avaitil en sa possession et 

Charter — Whether board’s decision determining that 
order did not contravene Privacy Act was reasonable — 
Public Service Labour Relations Act, S.C. 2003, c. 22, 
ss.  2,  186(1)(a) — Privacy Act, R.S.C. 1985, c.  P-21, 
s. 8(2)(a).

B is a member of a bargaining unit in the federal 
public service, but does not belong to the union which 
has exclusive bargaining rights for her bargaining unit. 
In other words, she is a “Rand Formula employee” who, 
although not a union member, is entitled to the bene fits 
of the collective agreement and representation by the 
union and is required to pay union dues. The union is the 
exclusive bargaining agent for all members of the bar
gaining unit and has representational duties — such as  
in collective bargaining, the grievance process, workforce 
adjustments, prosecuting complaints, and conducting 
strike votes — which are owed to all bargaining unit mem
bers, whether or not they are members of the union.

In 2005, as a result of amendments to the Public Ser-
vice Labour Relations Act which significantly expanded 
the union’s representational obligations, the union sought 
home contact information for bargaining unit members 
from the employer. The employer refused. This led to 
complaints to the Public Service Labour Relations Board 
by the union alleging that the refusal to provide this in
for mation constituted an unfair labour practice. The 
union alleged that failure to provide it with home contact 
information for bargaining unit members improperly 
interfered with its ability to represent them. The Board 
de cided that the employer’s failure to provide the union 
“with at least some of the employee contact information 
that it requested” was an unfair labour practice because 
it interfered with the representation of employees by the 
union.

But on remedy, the Board asked for more informa tion 
about several privacyrelated issues: what informa tion 
the union required for its representational obligations; 
what employee contact information the employer had in 
its possession and its accuracy; and whether the employer 
could meet its obligation to provide information in a way 
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qu’en étaitil de leur exactitude? L’employeur pouvaitil 
satisfaire à son obligation de fournir ces renseignements 
d’une façon qui réponde raisonnablement à toutes les pré
occupations susceptibles d’être soulevées sous le régime  
de la Loi sur la protection des renseignements person-
nels? La Commission a ordonné aux parties de se consul
ter pour qu’elles déterminent si elles pouvaient s’entendre 
sur les modalités de la communication, faute de quoi elle 
tiendrait une nouvelle audience pour examiner la question 
de la réparation. Les parties sont bel et bien parvenues à 
une entente, au sujet de la réparation, que la Commission 
a intégrée à une ordonnance sur consentement.

Aux termes de l’entente, l’employeur devait, sous 
réserve de certaines conditions — toutes liées à la sécu
rité et au caractère privé des renseignements en cause —,  
communiquer tous les trimestres au syndicat les adres
ses postales et les numéros de téléphone à domicile des  
membres de l’unité de négociation. Le syndicat s’enga
geait à ne communiquer ces renseignements qu’aux repré
sentants syndicaux autorisés; à ne pas les utiliser, les 
copier ou les compiler à d’autres fins; et à s’assurer que 
les personnes y ayant accès se conforment à toutes les 
dispositions de l’entente. L’employeur et le syndicat ont 
également convenu d’aviser les employés, préalablement 
et de façon conjointe, des renseignements qui seraient 
com muniqués; ils se sont aussi entendus sur le texte de 
cet avis. Un courriel a donc été envoyé à tous les membres 
de l’unité de négociation, y compris B, qui a répondu par 
une demande de contrôle judiciaire de l’ordonnance sur 
consentement.

Selon la Cour d’appel fédérale, au lieu de simplement 
adopter l’accord conclu par les parties, la Commission 
aurait dû examiner l’application de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels à la communication des 
coordonnées résidentielles. Elle a donc renvoyé l’affaire à 
la Commission pour qu’elle rende une nouvelle décision, 
et a ordonné que le Commissariat à la protection de la 
vie privée et B soient avisés de la procédure de réexa
men et invités à présenter des observations. Dans le 
cadre de l’audience en réexamen, B a fait valoir que la 
com munication de ses adresse et numéro de téléphone à 
domicile portait atteinte à son droit à la vie privée ainsi 
qu’à son droit protégé par la Charte de ne pas s’associer 
au syndicat.

La Commission a conclu à l’insuffisance des coor
données au travail pour permettre à l’agent négociateur 
de satisfaire à ses obligations de représentation envers 
tous les employés de l’unité de négociation et a ajouté 
qu’un agent négociateur a le droit de communiquer avec 
tous les employés directement. Elle a aussi conclu qu’il 

that reasonably addressed any concerns under the Privacy 
Act. The Board directed the parties to consult in order to 
de termine whether they could agree on disclosure terms, 
failing which the Board would hold a further hearing to 
address the question of remedy. The parties did in fact 
reach an agreement about the remedy, which the Board 
incorporated into a consent order.

Under the terms of the agreement, the employer was 
required to disclose to the union, on a quarterly basis, the 
home mailing addresses and home telephone numbers 
of members of the bargaining unit, subject to a number 
of conditions, all of which related to the security and 
privacy of the information. The union undertook not to 
disclose the information to anyone other than the appro
priate union officials; not to use, copy or compile the in
formation for any other purpose; and to ensure that its 
officials who had access to the information would com
ply with all the provisions of the agreement. The em
ployer and the union also agreed that they would jointly 
advise employees as to what information would be dis
closed prior to its disclosure, and agreed on the text of 
that notice. An email was accordingly sent to all bargain
ing unit members, including B. She responded by seeking 
judicial review of the consent order.

The Federal Court of Appeal concluded that the Board 
should have considered the application of the Privacy Act 
to the disclosure of home contact information, rather than 
simply adopting the agreement of the parties. It therefore 
remitted the matter to the Board for redetermination, and 
directed that the Office of the Privacy Commissioner and 
B be given notice of the redetermination proceedings 
and an opportunity to make submissions. At that redeter
mination hearing, B’s position was that disclosure of her 
home telephone number and address breached her pri
vacy rights and her Charter right not to associate with 
the union.

The Board concluded that workplace contact infor
mation was insufficient to allow a bargaining agent to 
meet its obligations to represent all employees in the 
bar gaining unit and that a bargaining agent had a right 
to contact all employees directly. It also found that there 
was no breach of the Privacy Act in disclosing home 
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n’y a eu aucune violation de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels lors de la communication 
d’adresses et de numéros de téléphone résidentiels aux 
agents négociateurs, parce que celleci était compatible 
avec les fins auxquelles ces renseignements avaient été 
recueillis et qu’elle constituait donc un « usage compa
tible » au sens où il faut l’entendre pour l’applica tion de 
l’al. 8(2)a) de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Elle a néanmoins mis en place deux mesures 
de protection supplémentaires, à savoir : l’obligation 
pour l’employeur de transmettre les renseignements au 
syndicat exclusivement au moyen de dispositifs cryp
tés ou protégés par mot de passe; et l’obligation pour le 
syndicat de dûment disposer des coordonnées résiden
tielles désuètes lorsque des renseignements à jour lui 
sont fournis. Ayant conclu que la Cour d’appel fédérale 
lui ordonnait uniquement d’examiner la question du droit 
à la vie privée des employés de l’unité de négociation, la 
Commission ne s’est pas penchée sur les arguments de B 
fondés sur la Charte.

B a présenté une nouvelle demande de contrôle 
judiciaire. La Cour d’appel fédérale a alors conclu que 
la Commission avait rendu une décision raisonnable  
en concluant que le syndicat avait besoin des coordon
nées résidentielles des employés pour satisfaire à ses 
obli ga tions de représentation et qu’il avait fait un « usage 
com patible » de ces renseignements au sens où il faut 
l’enten dre pour l’application de l’al. 8(2)a) de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels.

Arrêt (les juges Rothstein et Moldaver sont dissi
dents en partie) : Le pourvoi est rejeté.

Les juges LeBel, Abella, Cromwell, Karakatsanis et 
Wagner : La norme de contrôle applicable à la décision 
de la Commission est celle de la décision raisonnable. 
Dans le contexte des relations du travail dans lequel 
s’ins crivent les plaintes en matière de vie privée déposées 
par B, la décision de la Commission était raisonnable.

Le syndicat a le droit exclusif de négocier au nom de 
tous les employés d’une unité de négociation donnée, y 
compris ceux assujettis à la formule Rand. Il est l’agent 
exclusif de ces employés en ce qui concerne les droits 
que leur confère la convention collective et il doit les 
représenter avec équité et bonne foi. Un employé est cer
tes libre de ne pas adhérer au syndicat et de devenir ainsi 
un employé assujetti à la formule Rand; il ne dispose 
toutefois d’aucun droit de retrait en ce qui concerne la 
relation de négociation exclusive ainsi que les obligations 
de représentation du syndicat.

La Loi sur les relations de travail dans la fonc-
tion publi que impose aux syndicats un certain nombre  

telephone numbers and addresses to bargaining agents  
be cause that disclosure was consistent with the purpose  
for which the information was obtained and was, as a re
sult, a “consistent use” of the information under s. 8(2)(a)  
of the Privacy Act. But it put two additional safeguards 
in place: the information was to be provided to the union 
only on an encrypted or passwordprotected basis, and 
ex pired home contact information was to be appropriately 
disposed of after updated information was provided. 
Because the Board concluded that the directions of the 
Federal Court of Appeal required it to undertake only the 
assessment of the privacy rights of the employees in the 
bargaining unit, it did not address B’s Charter arguments.

B again sought judicial review. The Federal Court 
of Appeal concluded that the Board’s decision that the 
union needed employees’ home contact information in 
order to fulfill its representational duties was reasonable, 
and that the union’s use of home contact information was 
a “consistent use” under s. 8(2)(a) of the Privacy Act.

Held (Rothstein and Moldaver  JJ. dissenting in 
part): The appeal should be dismissed.

Per LeBel, Abella, Cromwell, Karakatsanis and 
Wagner  JJ.: The standard of review applicable to the 
Board’s decision is reasonableness. In the labour rela
tions context in which B’s privacy complaints arose, the 
Board’s decision was reasonable.

A union has the exclusive right to bargain on behalf 
of all employees in a given bargaining unit, including 
Rand employees. The union is the exclusive agent for 
those employees with respect to their rights under the 
col lective agreement and the union must represent those 
employees fairly and in good faith. While an employee 
is undoubtedly free not to join the union and to decide 
to become a Rand employee, he or she may not opt out 
of the exclusive bargaining relationship, nor the repre
sentational duties that a union owes to employees.

The Public Service Labour Relations Act imposes 
a number of specific duties on a union with respect to  
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d’obli gations précises à l’égard des employés d’une unité 
de négociation donnée, notamment celle de leur donner 
la possibilité de participer aux votes de grève et d’être 
informés des résultats de ceuxci. Un employé ne peut 
renoncer à son droit d’être représenté de façon équi
table — et exclusive — par le syndicat. Compte tenu de 
ses obligations légales envers tous les employés — qu’ils 
soient ou non des employés assujettis à la formule Rand 
— et du fait qu’il peut avoir à communiquer rapide
ment avec eux, le syndicat ne devrait pas être privé des 
renseignements dont dispose l’employeur et qui sont 
susceptibles de l’aider à s’acquitter de ces obligations.

Pour pouvoir s’acquitter de ses obligations de repré
sentation, le syndicat doit disposer de moyens efficaces 
de communiquer avec les employés. Les coordonnées 
des employés au travail sont insuffisantes pour permet
tre au syndicat de satisfaire à ses obligations envers les 
employés de l’unité de négociation, et ce, pour plu
sieurs raisons : il n’est pas convenable que l’agent 
négociateur utilise les installations de l’employeur pour 
mener ses activités; les informations que les agents négo
ciateurs souhaitent communiquer au travail doivent être 
examinées par l’employeur avant d’être diffusées; les 
communications électroniques effectuées au travail ne 
donnent lieu à aucune attente en matière de respect de la 
vie privée; et le syndicat doit pouvoir communiquer avec 
les employés rapidement et efficacement. Un employeur 
peut contrôler les moyens de communication au travail, 
mettre en application des politiques restreignant tou
tes les communications échangées au travail, y com
pris celles avec le syndicat, et surveiller cellesci. De 
plus, le syndicat peut avoir des obligations de représen
tation envers des employés avec lesquels il ne peut com
muniquer au travail, notamment des employés en congé 
ou absents en raison d’un conflit de travail.

Des préoccupations quant au respect de la vie privée 
découlent de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Celleci interdit la communication de ren
seignements personnels détenus par le gouvernement 
— lesquels comprennent les adresses et numéros de 
téléphone à domicile —, sous réserve d’un certain 
nom bre d’exceptions énumérées à son par.  8(2), dont 
celle de l’« usage compatible ». Pour qu’il soit visé par 
l’al. 8(2)a) de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, l’usage n’a pas à être identique aux fins 
auxquelles les renseignements ont été recueillis; il n’a 
qu’à être compatible avec cellesci. Il suffit qu’il existe un 
lien suffisamment direct entre les fins et l’usage projeté 
de sorte qu’il serait raisonnable que l’employé s’attende 
à ce que les renseignements soient utilisés de la manière 
proposée. Le syndicat avait besoin des coordonnées rési
dentielles des employés pour représenter les inté rêts de 

em ployees in the bargaining unit. These include a duty 
to pro vide all employees in the bargaining unit with a rea
sonable opportunity to participate in strike votes and to  
be notified of the results of such votes. An em ployee can
not waive his or her right to be fairly — and exclusively —  
represented by the union. Given that the union owes le
gal obligations to all employees — whether or not they 
are Rand employees — and may have to communicate 
with them quickly, the union should not be deprived of 
infor mation in the hands of the employer that could assist 
in fulfilling those obligations.

The union needs effective means of contacting em
ployees in order to discharge its representational duties. 
Work contact information is insufficient to enable the 
union to carry out its duties to bargaining unit employees 
for a number of reasons: it is not appropriate for a bar
gaining agent to use employer facilities for its busi ness; 
work place communications from bargaining agents  
must be vetted by the employer before posting; there is 
no expectation of privacy in electronic communications 
at the workplace; and the union must be able to com
muni cate with employees quickly and effectively. An 
employer can control the means of workplace commu
nication, can implement policies that restrict all work
place communications, including with the union, and can  
monitor communications. In addition, the union may have 
representational duties to employees whom it can not 
contact at work, such as employees who are on leave, or 
who are not at work because of a labour dispute.

The intersecting privacy concerns emerge from 
the Privacy Act. It imposes a ban on disclosure of 
governmentheld personal information, which in
cludes home addresses and telephone numbers, subject 
to a num ber of exceptions listed in s. 8(2), including the 
“consistent use” exception. A use need not be identical  
to the purpose for which information was obtained in 
order to fall under s. 8(2)(a) of the Privacy Act; it must 
only be consistent with that purpose. There need only be 
a suf ficiently direct connection between the pur pose and 
the proposed use, such that an employee would reason
ably expect that the information could be used in the man
ner proposed. The union needed employee home contact 
in formation to represent the interests of employees, a use 
consistent with the purpose for which the government 
employer collected the information, namely, to contact 
employees about the terms and conditions of their  
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ces derniers, et il s’agissait d’un usage compatible avec 
les fins auxquelles le gouvernement employeur recueillait 
ces renseignements, à savoir informer les employés des 
conditions de leur emploi. L’employeur recueillait ces 
informations pour la bonne administration de la relation 
d’emploi. Cet objectif est conforme à l’usage que le 
syndicat entend faire des coordonnées.

La Commission a conclu à bon droit que son mandat 
dans le cadre du réexamen consistait uniquement à déter
miner quelles coordonnées résidentielles l’employeur 
pouvait communiquer au syndicat sans porter atteinte 
aux droits des employés protégés sous le régime de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels, et qu’il 
ne comprenait pas l’argument de B selon lequel obliger 
l’employeur à fournir à l’agent négociateur les adresses 
et numéros de téléphone à domicile de ses employés 
porte atteinte à son droit à la liberté d’association garanti 
par l’al. 2d) de la Charte. La communication obligatoire 
des coordonnées résidentielles visant à permettre au  
syn di cat de s’acquitter de ses obligations de représenta
tion envers tous les membres de l’unité de négociation 
ne porte pas atteinte à la liberté de B de ne pas s’associer 
au syndicat. Quoi qu’il en soit, cet argument était sans 
fonde ment et manifestement voué à l’échec, peu importe 
le moment ou le lieu où il a été invoqué. L’argument de 
B fondé sur l’art. 8 de la Charte selon lequel la commu
nication en question constituait une fouille ou saisie 
inconstitutionnelle est également sans fondement.

Les juges Rothstein et Moldaver (dissidents en par
tie) : Le présent appel concerne le refus injustifié d’un 
tribunal d’exercer sa compétence pour examiner des 
argu ments fondés sur la Charte. Un tribunal administra
tif qui, parce qu’il interprète mal sa compétence, ne se 
prononce pas sur une contestation constitutionnelle 
décline à tort la compétence qui lui est non seulement 
conférée, mais qu’il doit aussi exercer. Cela constitue une 
erreur de droit.

La Commission des relations de travail dans la fonc
tion publique a rendu une décision raisonnable en con
cluant que l’al.  186(1)a) de la Loi sur les relations de 
tra vail dans la fonction publique oblige l’employeur à 
com muniquer au syndicat certaines des coordonnées des 
employés et que cela respecte les exigences de l’al. 8(2)a)  
de la Loi sur la protection des renseignements person -
nels. La Commission a toutefois refusé à tort de se  
pro  noncer sur les arguments de B fondés sur l’al. 2d) de 
la Charte. La Commission avait à la fois le pouvoir et 
l’obligation de statuer sur ses arguments fondés sur la 
Charte. Conclure qu’une cour de révision peut exclure un 
aspect aussi fondamental de la compétence de la Com
mission irait à l’encontre de la jurisprudence de la Cour.  

em ployment. The information collected by the employer 
was for the appropriate administration of the employ ment 
relationship. This purpose is consistent with the union’s 
intended use of the contact information.

The Board was entitled to conclude that its mandate 
on the redetermination was limited to the question of 
how much home contact information the employer 
could disclose to the union without infringing an em
ployee’s rights under the Privacy Act, and did not in
clude B’s argument that requiring an employer to 
provide a bargaining agent with the home address and 
phone number of its employees breached her right to 
freedom of association under s. 2(d) of the Charter. The 
compelled disclosure of home contact information in 
order to allow a union to carry out its representational 
obligations to all bargaining unit members does not en
gage B’s freedom not to associate with the union. In any 
event, that argument had no merit and was clearly bound  
to fail, whenever and wherever asserted. B’s s. 8 Char-
ter argument alleging that the disclosure constituted an 
unconstitutional search and seizure similarly had no 
merit.

Per Rothstein and Moldaver JJ. (dissenting in part):  
This appeal is about a tribunal wrongly declining to 
exercise its jurisdiction to consider Charter arguments. 
Where a tribunal does not respond to a constitutional 
chal lenge because of a mistaken understanding of its ju
risdiction, it is wrongfully declining the jurisdiction that 
it not only has, but that it must exercise. That con stitutes 
an error of law.

The Public Service Labour Relations Board made 
a reasonable decision in holding that s.  186(1)(a) of 
the Public Service Labour Relations Act requires the 
employer to disclose some employee contact informa
tion to the union and that this complies with s. 8(2)(a) 
of the Privacy Act. The Board, however, incorrectly de
clined to determine B’s s. 2(d) Charter arguments. The 
Board possessed both the authority and the duty to de cide 
her Charter arguments. It would be inconsistent with 
this Court’s jurisprudence to hold that a reviewing court 
can exclude such a fundamental aspect of the Board’s 
jurisdiction. In holding that the Board was barred from 
de termining B’s Charter arguments on reconsideration, 
both the Board and the Federal Court of Appeal erred 
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En concluant que la Commission ne pouvait pas exami
ner les arguments de B fondés sur la Charte dans le cadre 
du réexamen, tant la Commission que la Cour d’appel  
fédérale ont commis une erreur de droit. Cette erreur 
quant à la compétence a entraîné un manquement à 
l’équité procédurale dans la mesure où B a été privée 
de son droit de présenter des observations fondées sur 
la Charte, ainsi que de son droit de les voir prises en 
considération et tranchées.

La Cour doit statuer sur les arguments de B fondés 
sur l’al.  2d) et l’art.  8 de la Charte conformément au 
test à deux volets énoncé dans Quan c. Cusson. Le sim 
ple fait de communiquer l’adresse et le numéro de télé
phone résidentiels de B à l’agent négociateur ne peut 
pas être considéré comme une association forcée, et ne 
constitue pas non plus une forme de conformité idéo
logique forcée. En conséquence, il n’y a pas atteinte au 
droit à la liberté d’association protégé par l’al. 2d) de 
la Charte. La communication au syndicat des coordon
nées résidentielles de B ne déclenche pas l’application 
de la protection garantie par l’art. 8 de la Charte parce 
que B n’avait pas une attente raisonnable en matière de  
respect de sa vie privée relativement aux renseigne ments 
personnels communiqués. Quoi qu’il en soit, la com
mu ni cation ne peut constituer une « saisie » aux fins de 
l’appli  cation de l’art. 8 de la Charte puisque les rensei
gne ments ont été communiqués non pas à l’État, mais à 
une organisation syndicale.

L’appel devrait être accueilli, mais seulement à l’égard 
de l’ordonnance d’adjudication des dépens rendue par la 
Cour d’appel fédérale selon laquelle B doit verser les 
dépens aux intimés.

Jurisprudence

Citée par les juges Abella et Cromwell

Arrêts mentionnés : Millcroft Inn Ltd. and CAW-
Canada, Local 448 (2000), 63 C.L.R.B.R. (2d) 181; 
Monarch Transport Inc. et Dempsey Freight Systems 
Ltd., 2003 CCRI 249 (CanLII); P.  Sun’s Enterprises 
(Vancouver) Ltd. and CAW-Canada, Local 114 (2003), 
99 C.L.R.B.R. (2d) 110; Lavigne c. Syndicat des 
employés de la fonction publique de l’Ontario, [1991] 
2 R.C.S. 211; R. c. Advance Cutting & Coring Ltd., 2001 
CSC 70, [2001] 3 R.C.S. 209.

Citée par le juge Rothstein (dissident en partie)

Alliance de la Fonction publique du Canada c. 
Con seil du Trésor (Agence des services frontaliers du  
Canada), 2012 CRTFP 58 (CanLII); Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada (1994), 95 di 

in law. This jurisdictional error resulted in a denial of 
procedural fairness insofar as B was deprived of her 
right to make her Charter submissions and have them 
considered and ruled upon.

Pursuant to the twostep test in Quan v. Cusson, 
this Court should address B’s s. 2(d) and s. 8 Charter 
arguments. The mere provision of B’s home address and 
telephone number to the bargaining agent cannot be char
ac terized as forced association, nor does it amount to 
com pelled ideological conformity. Accordingly, there is 
no violation of freedom from association under s. 2(d)  
of the Charter. The disclosure of B’s home contact infor
mation to the union does not trigger the protection of 
s. 8 of the Charter because B did not have a reasonable 
expectation of privacy in the personal information dis
closed. In any event, the disclosure cannot constitute a 
“seizure” for the purposes of s. 8 of the Charter since the 
information was disclosed to an employee organization 
and not the state.

The appeal should be allowed, but only in respect of 
the Federal Court of Appeal’s order of costs payable by B 
to the respondents.
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The judgment of LeBel, Abella, Cromwell, 
Karakatsanis and Wagner JJ. was delivered by

[1] abella and cromwell JJ. — The Public 
Ser vice Labour Relations Board concluded that an 
em ployer was required to provide home contact 
information about bargaining unit members to the 
union which represents them because this infor
ma tion is needed by the union in order to carry out 
its rep resentational duties. At the same time, how
ever, the union must ensure that the information is 
kept secure and is used only for representational  
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con servés en sûreté et ne servent qu’à des fins de 
représentation. La question principale soulevée en 
l’espèce est celle de savoir si cette décision était 
raisonnable. Nous estimons que oui.

Contexte

[2] Elizabeth Bernard est la protagoniste d’une 
véritable odyssée judiciaire l’ayant entraîné dans 
trois procédures administratives, deux contrôles judi
ciaires en Cour d’appel fédérale et, maintenant, un  
pourvoi devant la Cour. Elle appartient à une unité 
de négociation dans la fonction publique fédérale, 
mais n’est pas membre du syndicat investi de droits 
de négociation exclusifs à l’égard de son unité. 
Dans le jargon des relations de travail, cela signifie 
que Mme Bernard est une « employée assujettie à la 
formule Rand »; autrement dit, bien qu’elle ne soit 
pas syndiquée, elle bénéficie des avantages de la 
convention collective, a droit à la représentation du  
syndicat et est tenue de verser les cotisations syn
dicales. Le syndicat est l’agent négociateur exclusif 
de tous les membres de l’unité. Il a en outre envers 
chacun d’entre eux — qu’ils soient ou non syndi
qués — des obligations de représentation, en ce 
qui concerne notamment la négociation collective, 
la procédure relative aux griefs, le réaménagement 
des effectifs, la poursuite de plaintes et la tenue de 
votes de grève. Bien qu’elle soit libre de ne pas 
adhérer au syndicat, Mme Bernard n’a pas de droit 
de retrait quant au rôle exercé par celuici en tant 
qu’agent négociateur exclusif de tous les employés 
de l’unité, y compris elle.

[3] Au début de 1992, Mme Bernard a déposé une 
plainte au Commissariat à la protection de la vie 
privée parce que son employeur avait donné son 
adresse résidentielle au syndicat. En mai 1993, 
le Commissariat a conclu que, sans le consente
ment de l’employée, une telle communication 
n’était pas autorisée par la Loi sur la protection des 
rensei  gnements personnels, L.R.C. 1985, ch. P21  
(«  LPRP  »). L’employeur a donc décidé d’aban
donner cette pratique. Le Commissariat n’avait 
aucun pouvoir juridictionnel ou pouvoir de rendre 
des ordonnances; les conclusions qu’il a tirées ne 
conféraient donc aucun droit à Mme Bernard ou à 
qui que ce soit d’autre.

pur poses. The main issue in this appeal is whether 
that decision was reasonable. We conclude that it 
was.

Background

[2] Elizabeth Bernard is the protagonist in a legal 
odyssey which has found its way through three ad
min istrative tribunal proceedings, two rounds of 
judicial review in the Federal Court of Appeal and 
now an appeal to this Court. She is a member of 
a bargaining unit in the federal public service, but 
does not belong to the union which has exclusive 
bar gaining rights for her bargaining unit. In la
bour relations terms, this means that Ms. Bernard 
is a “Rand Formula employee”; in other words, al
though she is not a union member, she is entitled 
to the benefits of the collective agreement and rep
resentation by the union and is required to pay 
union dues. The union is the exclusive bargaining 
agent for all members of the bargaining unit and has 
representational duties — such as in collective bar
gaining, the grievance process, workforce adjust
ments, prosecuting complaints, and conducting 
strike votes. Those duties are owed to all bargain ing 
unit members, whether or not they are members of  
the union. While Ms. Bernard has a right not to be
come a union member, she does not have the right 
to opt out of the union’s role as exclusive bar gaining 
agent for all bargaining unit employees, including 
her.

[3] In early 1992, Ms. Bernard filed a complaint 
with the Office of the Privacy Commissioner be
cause her employer was giving her home address 
to the union. In May 1993, the Office of the Privacy 
Commissioner concluded that such disclosure was 
not permitted under the Privacy Act, R.S.C. 1985,  
c. P21, without the employee’s consent. As a result, 
the employer decided to discontinue the prac
tice. The Office of the Privacy Commissioner had 
no ad judicative or ordermaking authority and the  
con clusions reached by that office did not confer 
any rights on Ms. Bernard or anyone else.
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[4] En 1995, Mme Bernard a changé d’emploi et 
est devenue membre d’une unité de négociation 
représentée par l’Institut professionnel de la fonc
tion publique du Canada. Encore une fois, elle n’a 
pas adhéré au syndicat et était donc une « employée 
assujettie à la formule Rand  » dans sa nouvelle 
unité de négociation.

[5] Les modifications apportées en 2005 à la 
Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique, L.C. 2003, ch. 22, art. 2 (« LRTFP »), ont 
considérablement étendu les obligations syndica
les de représentation. Compte tenu de ces nouvelles 
obligations, le syndicat de Mme Bernard a estimé 
avoir besoin des coordonnées résidentielles des 
membres de l’unité de négociation. Il a demandé à  
l’employeur de les lui fournir afin de pouvoir s’acquit
ter de ces obligations. L’employeur a refusé. En sep
tembre 2007, le syndicat a donc déposé des plaintes 
regroupées dans lesquelles il allé guait que le refus 
de fournir ces renseignements constituait une pra
tique déloyale de travail. Le refus de lui fournir les 
coordonnées résidentielles des membres de l’unité 
constituait, selon lui, une entrave indue à sa capacité 
de représenter ces derniers. Les parties aux plaintes 
regroupées étaient, comme c’est toujours le cas, 
les employeurs (le Conseil du Trésor du Canada et 
l’Agence du revenu du Canada) et le syndicat en 
tant qu’agent négociateur exclusif des membres 
de l’unité. Comme le veut la pratique habituelle, 
Mme Bernard n’a pas été personnellement avisée de 
la procédure à ce momentlà, à l’instar des dizaines 
de milliers d’autres membres de l’unité à l’égard 
desquels le syndicat avait des droits de négociation 
exclusifs et dont les renseignements personnels 
étaient en cause dans les plaintes regroupées.

[6] En guise de réparation, le syndicat a sollicité 
une ordonnance intimant à l’employeur de lui 
fournir les noms, les titres de poste, les numéros 
de téléphone ainsi que les adresses résidentielles 
et électroniques de tous les employés faisant partie 
de six unités de négociation nationales, dont celle à 
laquelle appartenait Mme Bernard.

[7] En réponse, l’employeur n’a pas contesté la 
jurisprudence invoquée par le syndicat qui con
firme l’obligation de communiquer des renseigne
ments per sonnels aux syndicats aux fins légitimes 

[4] In 1995, Ms. Bernard changed jobs within the 
federal public service and became a member of a 
bar gaining unit represented by the Professional In
stitute of the Public Service of Canada. Once again, 
she did not join the union and was a “Rand Formula 
employee” in her new bargaining unit.

[5] In 2005, there were amendments to the Pub-
lic Service Labour Relations Act, S.C. 2003, c. 22, 
s. 2, which significantly expanded the union’s rep
resentational obligations. Because of these new du
ties the union was of the view that it required home 
contact information for bargaining unit members. 
It sought that information from the employer in 
order to carry out these obligations. The employer 
re fused. This led to consolidated complaints in Sep
tember 2007 by the union alleging that the refusal to 
provide this information constituted an unfair la bour 
practice. The union alleged that failure to provide it 
with bargaining unit member home contact infor
mation improperly interfered with its ability to 
rep resent bargaining unit members. The parties to 
the con solidated complaints were, as is always the 
case, the employers (the Treasury Board of Canada 
and the Canada Revenue Agency) and the union in 
its ca pacity as exclusive bargaining agent for the 
bar gaining unit members. As is the usual practice, 
Ms. Bernard was not given individual notice of the 
proceedings at this point, in common with the tens 
of thousands of other bargaining unit members for 
whom the union had exclusive bargaining rights 
and whose personal information was at issue in the 
consolidated complaints.

[6] As a remedy, the union sought an order re
quiring the employer to provide the names, position 
titles, telephone numbers, and home and email ad
dresses for all employees in six nationwide bargain
ing units, including the bargaining unit of which 
Ms. Bernard was a member.

[7] In response, the employer did not dispute the 
jurisprudence relied on by the union endorsing the 
requirement to disclose personal information to 
unions for legitimate bargaining purposes. In other 
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de négociation. Autrement dit, l’employeur n’a pas 
contesté la prémisse sur laquelle reposait la plainte 
du syndicat, soit qu’il devait fournir certains rensei
gnements relatifs aux employés et que le refus de 
le faire pouvait constituer une pratique déloyale de 
travail. Cependant, l’employeur a soulevé certaines 
préoccupations d’ordre pratique en ce qui a trait 
au respect de la vie privée des employés ainsi qu’à 
l’exac titude et à l’exhaustivité des renseignements 
dont il disposait alors. L’employeur a déposé auprès 
de la Commission une opinion exprimée à cet égard 
par le Commissariat à la protection de la vie privée. 
La Commission a conclu que, « en principe », le 
refus de l’employeur de donner au syndicat « au 
moins une partie des renseignements qu’il avait 
deman dés » constituait une pratique déloyale de tra
vail parce que l’employeur intervenait ainsi dans  
la représentation des fonctionnaires par le syn dicat 
au sens de l’al.  186(1)a) de la LRTFP. La Com
mission a insisté tout particulièrement sur le fait 
que les responsabilités syndicales relatives à la 
tenue d’un vote de grève (art. 184) et d’un vote sur 
les dernières offres de l’employeur (art. 183) cons
tituaient des «  fins de représentation légitimes  » 
justi fiant la communication des renseignements 
personnels du type de ceux demandés par le syn
dicat. En tirant cette conclusion, la Commission 
s’est fondée sur une jurisprudence abondante selon 
laquelle l’employeur doit communiquer au syndicat 
les coordonnées de ses employés pour permet tre 
la réalisation de ces fins : Millcroft Inn Ltd. and 
CAW-Canada, Local  448 (2000), 63 C.L.R.B.R. 
(2d)  181 (Ont.) («  Millcroft  »); Monarch Trans-
port Inc. et Dempsey Freight Systems Ltd., 2003  
CCRI 249 (CanLII); P.  Sun’s Enterprises (Van-
couver) Ltd. and CAW-Canada, Local 114 (2003), 
99 C.L.R.B.R. (2d) 110 (C.B.).

[8] Pour ce qui est de la réparation, la Commission 
était certes consciente des questions de protection 
des renseignements personnels soulevées dans l’opi
nion du commissaire à la protection de la vie privée 
et a affirmé qu’elle n’avait pas de bases solides pour 
trancher ces questions. Elle a donc demandé à obte nir 
plus de détails relativement à plusieurs ques tions liées 
à la protection de la vie privée, dont les sui vantes : De 
quels renseignements le syndicat avaitil besoin pour 
s’acquitter de ses obligations de repré sentation? 
Quelles coordonnées d’employés l’employeur avaitil  

words, the employer did not dispute the premise of 
the union’s complaint that it had to provide some 
em ployee information and that failure to do so could  
constitute an unfair labour practice. However, the 
em ployer raised some practical concerns about em
ployee privacy and about the accuracy and com plete
ness of its own information. The employer placed  
before the Board an opinion obtained from the 
Office of the Privacy Commissioner addressing 
these points. The Board decided that “in principle”, 
the employer’s failure to provide the union “with at 
least some of the employee contact information that 
it requested” was an unfair labour practice because 
it interfered with the representation of employees 
by the union within the meaning of s. 186(1)(a) of 
the Public Service Labour Relations Act. It pointed 
particularly to the union’s responsibilities in connec
tion with the conduct of a strike vote (s. 184) and  
a finaloffer vote (s. 183) as “legitimate rep resenta
tional purposes” that justified the disclo sure of the 
kind of personal information sought by the union. 
In so concluding, the Board relied on an extensive 
body of jurisprudence holding that employee con
tact information must be disclosed to the union 
by the employer for these purposes: Millcroft Inn  
Ltd. and CAW-Canada, Local 448 (2000), 63 
C.L.R.B.R. (2d) 181 (Ont.) (“Millcroft”); Monarch 
Transport Inc. and Dempsey Freight Systems Ltd., 
2003 CIRB 249 (CanLII); P. Sun’s Enterprises 
(Van couver) Ltd. and CAW-Canada, Local 114 
(2003), 99 C.L.R.B.R. (2d) 110 (B.C.).

[8] On the question of remedy, the Board was 
clearly alive to the privacy issues canvassed in the 
Privacy Commissioner’s opinion and indicated that 
it did not have a sound basis upon which to address 
those issues. The Board asked for more infor mation 
about several privacyrelated issues, in cluding: what 
information the union re quired for its repre sen
tational obligations; what em ployee contact infor
ma tion the employer had in its possession and its 
accuracy; and whether the employer could meet 
its obligation to provide information in a way that 
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en sa possession et qu’en étaitil de leur exacti 
tude? L’employeur pouvaitil satisfaire à son obliga
tion de fournir ces renseignements d’une façon qui 
réponde raisonnablement à toutes les préoccupa
tions susceptibles d’être soulevées sous le régime de 
la LPRP? La Commission a ordonné aux parties de 
se consulter pour qu’elles déterminent si elles pou
vaient s’entendre sur les modalités de la communica
tion, faute de quoi elle tiendrait une nouvelle audience  
pour examiner la question de la réparation.

[9] Les parties sont bel et bien parvenues à une 
entente au sujet de la réparation et ont remis à la 
Commission un projet d’ordonnance sur con sen
tement, que celleci a intégré à une ordon nance 
rendue le 18 juillet 2008.

[10]  Aux termes de l’entente, l’employeur devait, 
sous réserve de certaines conditions — toutes  
liées à la sécurité et au caractère privé des rensei
gnements en cause —, communiquer tous les tri
mes tres au syndicat les adresses postales et les  
numéros de téléphone à domicile des membres de 
l’unité de négociation. Le syndicat reconnaissait 
[traduction] «  la nature délicate des renseigne
ments communiqués » et s’engageait dans l’entente 
à « veil ler à mettre en place des mesures efficaces 
de contrôle de gestion et de surveillance permanente 
de ces renseignements ». Plus particulièrement, il 
s’engageait à ne communiquer ces renseignements 
qu’aux représentants syndicaux autorisés; à ne pas 
les utiliser, les copier ou les compiler à d’autres fins; 
et à s’assurer que les personnes y ayant accès se  
conforment à toutes les dispositions de l’entente.

[11]  L’employeur et le syndicat ont égale ment 
con venu d’aviser les employés, préalablement et 
de façon conjointe, des renseignements qui seraient  
com muniqués; ils se sont aussi entendus sur le 
texte de cet avis. Le 16 octobre 2008, un courriel 
a donc été envoyé à tous les membres de l’unité 
de négociation, y compris à Mme  Bernard, qui a 
répondu par une demande de contrôle judiciaire  
de l’ordonnance sur consentement. Elle y soule 
vait les arguments suivants : a) l’ordonnance de la 
Com  mission enjoignant à l’employeur de commu
ni quer ses renseignements personnels sans son 
con sentement obligeait ce dernier à contrevenir à 
la LPRP; b)  la Commission devait s’en remettre 

reasonably addressed any concerns under the Pri-
vacy Act. The Board directed the parties to consult 
in order to determine whether they could agree on 
disclosure terms, failing which the Board would hold 
a further hearing to address the question of remedy.

[9] The parties did in fact reach an agreement 
about the remedy and gave the Board a draft con
sent order, which the Board incorporated into an 
order on July 18, 2008.

[10]  Under the terms of the agreement, the em
ployer was required to disclose to the union, on 
a quarterly basis, the home mailing addresses 
and home telephone numbers of members of the 
bargaining unit, subject to a number of conditions, 
all of which related to the security and privacy of the 
information. The union recognized “the sensi tiv ity 
of the information being disclosed” and undertook 
in the agreement to “ensure vigilant management 
and monitoring controls on this information at all 
times”. In particular, it undertook not to disclose the  
information to anyone other than the appropriate 
union officials; not to use, copy or compile the in
formation for any other purpose; and to ensure that 
its officials who had access to the information would 
comply with all the provisions of the agreement.

[11]  The employer and the union also agreed that 
they would jointly advise employees as to what  
in formation would be disclosed prior to its disclo
sure, and agreed on the text of that notice. An email 
was accordingly sent to all bargaining unit mem
bers on October 16, 2008, including Ms. Bernard, 
who responded by seeking judicial review of the  
con sent order, claiming that (a) the Board’s order 
re quired the employer to violate the Privacy Act 
by disclosing her personal information without her 
consent; (b) the Board must defer to the Office of 
the Privacy Commissioner and in particular its 1993  
disposition of her complaint; (c) she ought to have  
been given notice of the proceedings before the 
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au Commissariat à la protection de la vie privée 
et, plus particulièrement, à la façon dont celuici  
s’était prononcé sur sa plainte en 1993; c) on aurait 
dû l’aviser de l’instance introduite devant la Com
mission; et d) l’ordonnance de la Commission por
tait atteinte à son droit garanti par la Charte de ne 
pas s’associer au syndicat.

[12]  La Cour d’appel fédérale (le juge en chef 
Blais et les juges Pelletier et Trudel) a confirmé 
qu’«  une partie  » des coordonnées des employés 
devait être communiquée aux termes de la décision 
initiale rendue par la Commission, laquelle, atelle 
souligné, n’était pas visée par le contrôle judiciaire. 
La décision de la Commission selon laquelle le 
défaut de communiquer de tels renseignements 
constituait une ingérence dans l’administration du 
syndicat n’était pas non plus assujettie à ce contrôle. 
La question en litige portait plutôt « sur la nature 
des renseignements devant être fournis et sur les 
circonstances en vertu desquelles ils doivent l’être ».

[13]  Selon la Cour d’appel fédérale, au lieu de 
simplement adopter l’accord conclu par les parties, 
la Commission aurait dû examiner l’application 
de la LPRP à la communication des coordonnées 
résidentielles sous le régime de la LRTFP. Elle 
a donc renvoyé l’affaire à la Commission pour 
qu’elle rende une nouvelle décision, et a ordonné 
que le Commissariat à la protection de la vie privée 
et Mme  Bernard soient avisés de la procédure de 
réexamen et invités à présenter des observations. La 
Cour d’appel fédérale n’a pas examiné l’argument 
de Mme  Bernard relatif à la liberté d’association, 
ni celui selon lequel elle aurait dû être avisée de 
l’instance introduite antérieurement devant la 
Commission.

[14]  À l’audience sur le réexamen, la commissaire 
à la protection de la vie privée a reconnu que la 
Commission pouvait ordonner la communication 
de renseignements personnels sous le régime de la 
LRTFP, qualifiant la décision qu’elle avait rendue 
en 1993 de [traduction] « rapport de conclu sions 
non contraignant », destiné à Mme Bernard et à son 
employeur (italiques ajoutés). Cependant, la com
mis saire a exhorté la Commission « à déter miner 
soigneusement quels renseignements personnels 
devaient être fournis au minimum par l’employeur »  

Board; and (d) the Board’s order breached her Char-
ter right not to associate with the union.

[12]  The Federal Court of Appeal (Blais C.J., 
Pelletier and Trudel JJ.A.) confirmed that the 
Board’s initial decision was that “some” contact 
in formation must be provided, and noted that that 
decision was not under review. Nor was the Board’s 
decision that the failure to provide such information 
amounts to interference in the administration of the 
union. The issue before it, instead, was “the na ture 
of the information to be provided and the cir cum
stances under which it must be provided”.

[13]  The Federal Court of Appeal concluded 
that the Board should have considered the appli
cation of the Privacy Act to the disclosure of home 
contact information under the Public Service La-
bour Relations Act, rather than simply adopting 
the agreement arrived at by the parties. It therefore 
remitted the matter to the Board for redeter mina
tion, and directed that the Office of the Privacy Com
missioner and Ms. Bernard be given notice of the 
redetermination proceedings and an opportunity to 
make submissions. It did not deal with Ms. Bernard’s  
freedom of association argument, nor with her ar
gument that she ought to have been given notice of 
the prior proceedings before the Board.

[14]  At the redetermination hearing, the Privacy 
Commissioner acknowledged that the Board was 
entitled to order disclosure of personal information 
pursuant to the Public Service Labour Relations 
Act, referring to its 1993 decision as a “non-binding 
report of findings” to Ms. Bernard and her employer 
(emphasis added). However, the Commissioner 
urged the Board “to carefully consider what per
sonal information is minimally required from the 
employer” to satisfy the union’s representational ob
liga tions, to explore “alternative ways” for the union  
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pour permettre le respect des obligations syndi
ca les de représentation, à envisager «  d’autres 
moyens  » pour que le syndicat satisfasse à ses 
obligations légales, et à «  faire en sorte que des 
mesures de pro tec tion suffisantes soient en place 
pour tous les renseignements personnels des 
employés, et des pra  tiques exemplaires en matière 
de respect de la vie privée mises en œuvre ».

[15]  Selon Mme Bernard, la communication de ses 
adresse et numéro de téléphone à domicile portait 
atteinte à son droit à la vie privée ainsi qu’à son droit 
de ne pas s’associer au syndicat. La Commission a 
examiné toutes les préoccupations relatives à la vie 
privée soulevées par Mme Bernard et la commis saire. 
Elle a ensuite conclu à l’insuffisance des coor données 
au travail pour permettre à l’agent négociateur de  
satisfaire à ses obligations de représen tation envers 
tous les employés de l’unité de négociation. À son  
avis, « un agent négociateur a le droit de communi
quer avec tous les employés directement — pré
sumer que les employés consulteront le site Web ou 
discuteront avec un délégué ne satisfait pas à cette 
obligation » : 2011 CRTFP 34 (CanLII), par. 164.

[16]  Enfin, la Commission s’est penchée sur la 
ques tion de savoir si l’ordonnance sur consentement 
pro tégeait suffisamment le droit à la vie privée des 
employés. Elle a fait ressortir les caractéristiques 
sui vantes de l’ordonnance sur consentement ini
tiale, destinées à accroître le respect de la vie pri
vée : le syndicat pouvait utiliser les coordonnées 
résidentielles des employés uniquement aux fins 
légitimes prévues par la LRTFP; et il ne pouvait 
communiquer les renseignements personnels obte
nus qu’aux représentants chargés de s’acquitter de 
ses obligations. La Commission a également sou
ligné que le syndicat avait expressément accepté 
d’être assujetti aux principes de la LPRP et de son 
règlement ainsi qu’à ceux établis dans la Politique 
sur la sécurité du gouvernement en vigueur à ce 
momentlà. Elle a néanmoins mis en place deux 
mesures de protection supplémentaires, à savoir :  
l’obligation pour l’employeur de transmettre les ren
seignements au syndicat exclusivement au moyen  
de dispositifs cryptés ou protégés par mot de passe; 
et l’obligation pour le syndicat de dûment disposer 
des coordonnées résidentielles désuètes lorsque des 
renseignements à jour lui sont fournis.

to meet its statutory obligations, and to “ensure 
ad equate safeguards for all employee per sonal in
for mation, and the implementation of privacy best 
practices”.

[15]  Ms. Bernard’s position was that disclosure of 
her home telephone number and address breached 
her privacy rights and her right not to associate 
with the union. The Board addressed all of the 
pri vacy concerns raised by Ms.  Bernard and the 
Com missioner. It concluded that work contact in
formation was insufficient to allow a bargaining 
agent to meet its obligations to represent all em ploy
ees in the bargaining unit. In its view, “a bargain ing 
agent has a right to contact all employees directly — 
relying on employees going to a website or talking 
to a steward does not meet that obligation”: 2011 
PSLRB 34 (CanLII), at para. 164.

[16]  The Board ultimately turned to the question 
of whether the consent order properly protected the 
privacy interests of employees. It noted the follow
ing privacyenhancing features of the original con
sent order: the union could use the home contact 
information only for legitimate purposes under the 
Public Service Labour Relations Act and not for 
any other purposes; and it could not disclose the 
in formation to anyone other than those officials 
responsible for fulfilling its obligations. The Board 
also noted that the union had specifically under
taken to be bound by the principles of the Privacy 
Act and regulations and the principles of the Gov
ernment Security Policy in effect at the time.  
None theless, it put two additional safeguards in 
place: the information should be provided to the 
union only on an encrypted or passwordprotected 
basis, and expired home contact information 
had to be appro priately disposed of after updated 
information was provided.
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[17]  Il n’y a eu aucune violation de la LPRP lors de 
la communication d’adresses et de numéros de télé
phone résidentiels aux agents négociateurs, parce  
que celleci était compatible avec les fins auxquelles 
ces renseignements avaient été recueillis et qu’elle 
constituait donc un « usage compatible » au sens où 
il faut l’entendre pour l’application de l’al. 8(2)a) 
de la LPRP.

[18]  Ayant conclu que la Cour d’appel fédérale 
lui ordonnait uniquement d’examiner la question 
du droit à la vie privée des employés de l’unité de 
négo ciation, la Commission ne s’est pas penchée 
sur l’argument de Mme Bernard relatif à la liberté 
d’association.

[19]  Mme Bernard a présenté une nouvelle demande 
de contrôle judiciaire. La Cour d’appel fédérale (le 
juge en chef Blais et les juges Evans et Sharlow) a 
alors conclu que la décision de la Commission était 
assujettie à la norme de la décision raisonnable. 
Elle a ajouté que la Commission avait rendu une 
décision raisonnable en concluant que le syndicat 
avait besoin des coordonnées résidentielles des em
ployés pour satisfaire à ses obligations de représen
tation et qu’il avait fait un « usage compa tible » de 
ces renseignements au sens où il faut l’entendre pour 
l’application de l’al. 8(2)a) de la LPRP.

[20]  Nous convenons que la norme de contrôle 
applicable est celle de la décision raisonnable. Pour 
les motifs qui suivent, nous souscrivons égale ment 
à la conclusion selon laquelle la décision de la Com
mission était raisonnable.

Analyse

[21]  Il est important de bien comprendre le con
texte des relations du travail dans lequel s’inscri
vent les plaintes en matière de vie privée déposées 
par Mme Bernard. Le principe du monopole syndical 
conféré par un vote majoritaire — une assise fon
damentale de notre droit du travail — constitue un 
élément clé de ce contexte. Le syndicat a le droit 
exclusif de négocier au nom de tous les employés 
d’une unité de négociation donnée, y compris ceux 
assujettis à la formule Rand. Le syndicat est l’agent 
exclusif de ces employés en ce qui concerne les 

[17]  There was no breach of the Privacy Act in 
dis closing home telephone numbers and addresses 
to bargaining agents because that disclosure was 
consistent with the purpose for which the infor
mation was obtained and was, as a result, a “con
sistent use” of the information under s. 8(2)(a) of 
the Privacy Act.

[18]  Because the Board concluded that the direc
tions of the Federal Court of Appeal required it to 
undertake only the assessment of the privacy rights of 
the employees in the bargaining unit, it did not address 
Ms. Bernard’s freedom of association argument.

[19]  Ms. Bernard again sought judicial review. 
The Federal Court of Appeal (Blais C.J., Evans and 
Sharlow JJ.A.) concluded that the Board’s decision 
was subject to a reasonableness standard of review.  
It also concluded that the Board’s decision was rea
sonable in finding that the union needed employ
ees’ home contact information in order to fulfill its 
representational duties and that the union’s use of 
home contact information was a “consistent use” 
un der s. 8(2)(a) of the Privacy Act.

[20]  We agree that the standard of review is rea
sonableness. For the following reasons, we also 
agree with the conclusion that the Board’s decision 
was reasonable.

Analysis

[21]  It is important to understand the labour re
lations context in which Ms.  Bernard’s privacy 
complaints arise. A key aspect of that context is the 
principle of majoritarian exclusivity, a cornerstone of 
labour relations law in this country. A union has the 
exclusive right to bargain on behalf of all em ployees 
in a given bargaining unit, including Rand employees. 
The union is the exclusive agent for those employees 
with respect to their rights under the collective 
agreement. While an employee is un doubt edly free 
not to join the union and to decide to become a Rand 
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droits que leur confère la convention collective. Un  
employé est certes libre de ne pas adhérer au syn
dicat et de devenir ainsi un employé assujetti à 
la formule Rand; il ne dispose toutefois d’aucun 
droit de retrait en ce qui concerne la relation de 
négociation exclusive ainsi que les obligations de 
représentation du syndicat.

[22]  La nature des obligations de représentation du 
syndicat constitue un élément important du contexte 
dans lequel la Commission a rendu sa décision. Le 
syndicat doit représenter tous les employés de l’unité 
de négociation avec équité et bonne foi. La LRTFP 
lui impose un certain nombre d’obligations précises 
à l’égard de ceuxci, notamment celle de leur donner 
la possibilité de participer aux votes de grève et 
d’être informés des résultats de ceuxci (art. 184). 
Selon la Commission, des obligations semblables 
s’appliquent à la tenue de votes sur les dernières 
offres de l’employeur suivant l’art. 183 de la Loi.

[23]  C’est dans ce contexte qu’il faut examiner le 
caractère raisonnable des conclusions de la Com
mission selon lesquelles la communication des coor
données résidentielles est requise sous le régime de 
la LRTFP et autorisée par l’al. 8(2)a) de la LPRP. 
Les dispositions pertinentes de la LRTFP sont 
rédigées en ces termes :

 185. [Définition de « pratiques déloyales »] Dans la 
présente section, « pratiques déloyales » s’entend de tout 
ce qui est interdit par les paragraphes 186(1)  et (2), les 
articles 187 et 188 et le paragraphe 189(1).

 186. [Pratiques déloyales par l’employeur] (1)  Il est 
interdit à l’employeur et au titulaire d’un poste de direc
tion ou de confiance, qu’il agisse ou non pour le compte 
de l’employeur :

 a)  de participer à la formation ou à l’administration 
d’une organisation syndicale ou d’intervenir dans 
l’une ou l’autre ou dans la représentation des fonc
tionnaires par celleci . . .

[24]  La Commission a conclu que le refus de 
l’employeur de communiquer les coordonnées rési
dentielles des employés constituait une pratique 
déloyale de travail parce qu’il intervenait ainsi dans 

employee, he or she may not opt out of the exclusive 
bargaining relationship, nor the representational duties 
that a union owes to em ployees.

[22]  The nature of the union’s representational 
duties is an important part of the context for the 
Board’s decision. The union must represent all bar
gaining unit employees fairly and in good faith. 
The Public Service Labour Relations Act imposes 
a number of specific duties on a union with respect 
to employees in the bargaining unit. These include a 
duty to provide all employees in the bargaining unit  
with a reasonable opportunity to participate in strike 
votes and to be notified of the results of such votes 
(s. 184). According to the Board, similar obli ga
tions apply to the conduct of finaloffer votes under 
s. 183 of the Act.

[23]  This is the context in which to consider the 
reasonableness of the Board’s findings that disclo
sure of home contact information is required un
der the Public Service Labour Relations Act and 
authorized by s.  8(2)(a) of the Privacy Act. The 
relevant provisions of the Public Service Labour 
Relations Act state:

 185.  [Meaning of “unfair labour practice”] In this 
Division, “unfair labour practice” means anything that 
is prohibited by subsection 186(1)  or (2), section 187 or 
188 or subsection 189(1).

 186. [Unfair labour practices — employer] (1)  Neither 
the employer nor a person who occupies a managerial or 
confidential position, whether or not the person is acting 
on behalf of the employer, shall

 (a)  participate in or interfere with the formation or 
administration of an employee organization or the  
repre sentation of employees by an employee organi
zation . . .

[24]  The Board found that the employer’s re
fusal to disclose employee home contact infor ma
tion constituted an unfair labour practice be cause 
it interfered with the union’s representation of  
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la représentation des fonctionnaires par le syndi
cat. Cette conclusion repose sur deux fondements. 
Selon le premier, pour pouvoir s’acquitter de ses 
obli ga tions de représentation, le syndicat doit dis
po ser de moyens efficaces de communiquer avec les 
employés. C’est ce qui a été expliqué dans la déci
sion Millcroft, dans laquelle la Commission des  
relations de travail de l’Ontario a examiné en pro
fon deur les obligations du syndicat et conclu que,  
pour s’acquitter de cellesci, le syndicat doit 
[traduction]  « pouvoir communiquer sans diffi
culté avec les employés » et « obtenir [leurs coor
données] sans devoir surmonter les obstacles 
qu’évo que l’employeur » : par. 33.

[25]  La Commission a expliqué pourquoi les 
coordonnées des employés au travail sont insuffi
santes pour permettre au syndicat de satisfaire à 
ses obligations envers les employés de l’unité de 
négociation : il n’est pas convenable que l’agent 
négociateur utilise les installations de l’employeur 
pour mener ses activités; les informations que les 
agents négociateurs souhaitent communiquer au 
travail doivent être examinées par l’employeur 
avant d’être diffusées; les communications élec
tro niques effectuées au travail ne donnent lieu à 
aucune attente en matière de respect de la vie pri
vée; et le syndicat doit pouvoir communiquer avec 
les employés rapidement et efficacement, surtout 
lorsque ceuxci sont dispersés.

[26]  Le deuxième fondement — plus théorique 
— sur lequel repose l’obligation de l’employeur 
de com muniquer les coordonnées résidentielles des 
employés est le suivant : le syndicat et l’employeur 
doivent être sur un pied d’égalité en ce qui concerne 
les renseignements pertinents quant à la relation de 
négociation collective. En outre, compte tenu de la 
relation tripartite qui lie l’employé, l’employeur et 
le syndicat, la communication de renseignements 
per sonnels au syndicat n’est pas assimilable à 
la divulgation de renseignements personnels au 
public. Dans la mesure où l’employeur détient des 
ren seignements importants pour le syndicat dans 
l’exercice de ses fonctions de représentation des 
employés, il doit les lui communiquer. C’est ce qui 
a été expliqué dans Millcroft :

em ployees. Two rationales fueled this conclusion. 
The first is that the union needs effective means 
of contacting employees in order to discharge its  
representational duties. This was explained in Mill-
croft, where the Ontario Labour Relations Board ex
tensively reviewed a union’s duties and concluded 
that the union “must be able to communicate effort
lessly with the employees” and “should have [their  
contact information] without the need to pass 
through the obstacles suggested by the employer” 
in order to discharge those representational duties:  
para. 33.

[25]  The Board explained why employee work 
con tact information was insufficient to enable the 
union to carry out its duties to bargaining unit em
ployees: it is not appropriate for a bargaining agent 
to use employer facilities for its business; work
place communications from bargaining agents  
must be vetted by the employer before posting; there 
is no expectation of privacy in electronic commu
nica tions at the workplace; and the union must be 
able to communicate with employees quickly and 
effectively, particularly when they are dispersed.

[26]  The second and more theoretical rationale 
for the employer’s obligation to disclose home 
contact information is that the union must be on an 
equal footing with the employer with respect to in
for ma tion relevant to the collective bargaining rela
tion ship. Disclosure of personal information to the 
union is not like disclosure of personal information 
to the public because of the tripartite relationship 
between the employee, the employer and the union. 
To the extent that the employer has information 
which is of value to the union in representing em
ployees, the union is entitled to it. This was ex
plained as follows in Millcroft:
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 [traduction] Du statut du syndicat d’agent négo
ciateur exclusif des employés découle notamment le 
fait qu’il est l’égal de l’employeur dans sa relation de 
négociation collective. Dans la mesure où l’employeur 
détient des renseignements importants pour la capacité  
du syndicat de représenter les employés (comme leur 
nom, leur adresse et leur numéro de téléphone), le syn
di cat devrait aussi les avoir. Les droits à la protection des 
ren  seignements personnels des employés sont sapés (sans 
aucun doute à juste titre)  du fait que l’employeur connaît 
leur nom, leur adresse et leur numéro de téléphone. 
L’acquisition de ces renseignements par le syndicat ne 
saperait pas davantage les droits des employés et ne serait 
pas moins légitime. [par. 31]

[27]  Les conclusions de la Commission sont clai
re ment justifiées. Le besoin du syndicat de pou
voir communiquer avec les employés de l’unité de 
négociation ne peut être tributaire de l’utilisation des 
installations de l’employeur. Comme l’a sou ligné la 
Commission, l’employeur peut contrôler les moyens 
de communication au travail, mettre en appli cation 
des politiques restreignant toutes les com munica
tions échangées au travail, y compris celles avec le 
syndicat, et surveiller cellesci. De plus, le syndicat 
peut avoir des obligations de repré sentation envers 
des employés avec lesquels il ne peut communiquer 
au travail, notamment des employés en congé ou 
absents en raison d’un con flit de travail.

[28]  Le deuxième fondement — selon lequel 
l’employeur et le syndicat doivent disposer des 
mêmes renseignements — étaye davantage la 
con  clusion de la Commission. En effet, la nature 
tripartite de la relation d’emploi exige que les  
ren  seignements nécessaires à l’accomplissement 
des obligations syndicales de représentation que 
détient l’employeur soient communiqués au syndi
cat afin que ceuxci soient sur un pied d’égalité 
quant aux renseignements relatifs à la relation de 
négociation collective.

[29]  De plus, un employé ne peut renoncer à son 
droit d’être représenté de façon équitable — et 
exclusive — par le syndicat. Compte tenu de ses 
obligations légales envers tous les employés —  
qu’ils soient ou non des employés assujettis à la 
formule Rand — et du fait qu’il peut avoir à com
muniquer rapidement avec eux, le syndicat ne 

 A consequence of the union possessing exclusive 
bargaining status on behalf of the employees is that the 
union is placed in an equal bargaining position with the 
employer in its collective bargaining relationship. To  
the extent that the employer has information which 
is of value to the union in its capacity to represent the 
employees (such as their names, addresses and tele phone 
numbers), the union too should have that information. The 
employees’ privacy rights are compromised (no doubt  
legitimately)  by the employer having details of their 
names, addresses and telephone numbers. The union’s 
acquisition of that information would be no greater com
promise, nor any less legitimate. [para. 31]

[27]  The Board’s conclusions are clearly justified. 
The union’s need to be able to communicate with 
employees in the bargaining unit cannot be satis
fied by reliance on the employer’s facilities. As 
the Board observed, the employer can control the 
means of workplace communication, can imple
ment policies that restrict all workplace communi
cations, including with the union, and can monitor 
communications. Moreover, the union may have 
representational duties to employees whom it can
not contact at work, such as employees who are on 
leave, or who are not at work because of a labour 
dispute.

[28]  The second rationale — equality of informa
tion between the employer and the union — fur
ther supports the Board’s conclusion. The tripartite  
nature of the employment relationship means that 
information disclosed to the employer that is nec
essary for the union to carry out its representa tional 
duties should be disclosed to the union in order to 
en sure that the union and employer are on an equal 
footing with respect to information relevant to the 
collective bargaining relationship.

[29]  Moreover, an employee cannot waive his or 
her right to be fairly — and exclusively — repre
sented by the union. Given that the union owes 
legal obligations to all employees — whether or 
not they are Rand employees — and may have to 
com municate with them quickly, the union should 
not be deprived of information in the hands of the 



246 [2014] 1 S.C.R.bernard  v.  canada (a.g.)    Abella and Cromwell JJ.

devrait pas être privé des renseignements dont 
dispose l’employeur et qui sont susceptibles de 
l’aider à s’acquitter de ces obligations.

[30]  Penchonsnous maintenant sur les préoccu
pa tions que cela suscite quant au respect de la vie 
privée. La LPRP interdit la communication de ren
seignements personnels détenus par le gouver
ne ment — lesquels comprennent les adresses et 
numéros de téléphone à domicile —, sous réserve 
d’un certain nombre d’exceptions énumérées à son 
par. 8(2), dont celle de l’usage compatible :

 8. . . .

 (2)  Sous réserve d’autres lois fédérales, la commu
nication des renseignements personnels qui relèvent 
d’une institution fédérale est autorisée dans les cas 
suivants :

 a)  communication aux fins auxquelles ils ont été 
recueillis ou préparés par l’institution ou pour les 
usages qui sont compatibles avec ces fins;

[31]  Pour qu’il soit visé par l’al.  8(2)a) de la 
LPRP, l’usage n’a pas à être identique aux fins 
auxquelles les renseignements ont été recueillis; 
il n’a qu’à être compatible avec cellesci. Comme 
la Cour d’appel fédérale l’a affirmé, il suffit qu’il 
existe un lien suf fisamment direct entre les fins et 
l’usage projeté de sorte qu’il serait raisonnable que 
l’employé s’attende à ce que les renseignements 
soient utilisés de la manière proposée.

[32]  La Commission a conclu que le syndicat avait 
besoin des coordonnées résidentielles des employés 
pour représenter les intérêts de ces derniers et qu’il 
s’agissait d’un usage compatible avec les fins aux
quelles le gouvernement employeur recueillait ces 
renseignements, à savoir informer les employés des 
conditions de leur emploi. L’employeur recueil
lait ces informations pour la bonne administra
tion de la relation d’emploi. Comme l’a souligné la 
Com mission, « [l]es employés fournissent à leurs 
employeurs leurs coordonnées domiciliaires pour 
être informés des conditions de leur emploi. Cet 
objec tif est conforme à l’usage que [le syndicat] 
entend faire des coordonnées dans la présente 
affaire » : par. 168 (italiques ajoutés).

employer that could assist in fulfilling these ob
ligations.

[30]  This brings us to the intersecting privacy 
concerns. The Privacy Act imposes a ban on disclo
sure of governmentheld personal informa tion, 
which includes home addresses and telephone 
numbers, subject to a number of excep tions listed in 
s. 8(2), including the consistent use exception:

 8. . . .

 (2)  Subject to any other Act of Parliament, personal 
information under the control of a government institution 
may be disclosed

 (a)  for the purpose for which the information was 
obtained or compiled by the institution or for a use 
consistent with that purpose;

[31]  A use need not be identical to the purpose 
for which information was obtained in order to fall 
under s. 8(2)(a) of the Privacy Act; it must only be 
consistent with that purpose. As the Federal Court 
of Appeal held, there need only be a sufficiently di
rect connection between the purpose and the pro
posed use, such that an employee would rea sonably 
expect that the information could be used in the 
manner proposed.

[32]  The Board concluded that the union needed 
employee home contact information to represent 
the interests of employees, a use consistent with the  
purpose for which the government employer col
lected the information, namely, to contact em ployees 
about the terms and conditions of their em ployment. 
The information collected by the employer was for 
the appropriate administration of the employ ment 
re lationship. As the Board noted, “[e]m ployees pro
vide home contact information to their em ployers 
for the purpose of being contacted about their terms  
and conditions of employment. This pur pose is 
consistent with the [union]’s intended use of the 
contact information in this case”: para. 168 (em
phasis added).
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[33]  À notre avis, la Commission a rendu une 
déci sion raisonnable en concluant que l’usage 
qu’entendait faire le syndicat des renseignements 
recueillis était compatible avec les fins visées, 
soit informer les employés des conditions de leur 
emploi, et que le syndicat avait besoin des coor
données résidentielles demandées pour s’acquitter 
de ses obligations de représentation « rapidement et 
efficacement » : par. 167.

[34]  Mme  Bernard a aussi fait valoir qu’obliger 
l’employeur à fournir à l’agent négociateur les 
adresses et numéros de téléphone à domicile de 
ses employés porte atteinte à son droit à la liberté 
d’association garanti par l’al. 2d) de la Charte et 
que la Commission aurait dû examiner cette ques
tion.

[35]  La Cour d’appel fédérale a convenu avec la 
Commission que le mandat de cette dernière dans 
le cadre du réexamen — mandat défini dans la 
décision antérieure de la Cour d’appel — consis
tait uniquement à déterminer quelles coordonnées 
rési dentielles l’employeur pouvait communiquer 
au syndicat sans porter atteinte aux droits des 
employés protégés sous le régime de la LPRP. 
On a prétendu que la Cour d’appel avait commis 
une erreur à cet égard. Cependant, le juge en chef 
Blais, ayant présidé les deux instances devant la 
Cour d’appel, n’était clairement pas de cet avis. 
Accorder un certain poids à la façon dont la Cour 
d’appel interprète sa propre ordonnance dans ces 
circonstances ne consiste pas tant à faire preuve de 
déférence qu’à supposer logiquement que la Cour 
savait ce qu’elle voulait dire. Nous hésiterions à 
affirmer que la Commission a commis une erreur 
susceptible de contrôle en interprétant l’ordon
nance de la Cour d’appel comme celleci l’a elle
même fait ou en n’examinant pas une question 
n’ayant manifestement aucun fondement. Il n’est 
toutefois pas nécessaire, à notre avis, de trancher 
définitivement cette question.

[36]  Il s’agit en l’espèce d’un des cas exception
nels où la Cour peut traiter dès à présent de ces 
argu ments, et elle peut d’ailleurs le faire très som
mairement. Ceuxci sont sans fondement. Même si la 
Cour d’appel fédérale avait commis une erreur quant 
à l’étendue du pouvoir de réexamen conféré à la 

[33]  In our view, the Board made a reasonable 
de termination in identifying the union’s proposed 
use as being consistent with the purpose of con
tacting employees about terms and conditions 
of employment and in concluding that the union 
needed this home contact information to carry 
out its representational obligations “quickly and 
effectively”: para. 167.

[34]  Ms. Bernard also argued that requiring an 
employer to provide a bargaining agent with the  
home address and home phone number of its em
ployees breaches her right to freedom of asso ci
ation under s. 2(d) of the Charter and that the Board 
should have considered this point.

[35]  The Federal Court of Appeal agreed with 
the Board that its mandate on the redetermination 
as set out in the Court of Appeal’s earlier decision 
was limited to the question of how much home con
tact information the employer could disclose to 
the union without infringing an employee’s rights 
under the Privacy Act. It was argued that the Court 
of Appeal erred in this regard. However, that view 
was clearly not shared by Blais C.J., who was the 
president of the panel in both proceedings before  
the Court of Appeal. Giving some weight to the 
Court of Appeal’s interpretation of its own order 
in these circumstances is not so much a matter of 
def erence as of operating on the commonsense  
as sumption that the Court knew what it meant. We 
would hes itate to say that the Board made a re
viewable error by interpreting the Court of Appeal’s 
order in the same way that court itself did or by 
failing to deal with an issue that manifestly has no 
merit. But we see no need to reach any final view 
on this point.

[36]  This is one of the exceptional cases in which 
this Court is in a position to address those argu
ments now, and it can be done very summarily. They  
have no merit. Even if the Federal Court of Appeal 
erred with respect to the scope of the Board’s  
re consideration, Ms.  Bernard’s s.  2(d) and s.  8 
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Commission, les arguments de Mme Bernard relatifs 
à l’al. 2d) et à l’art. 8 de la Charte dont on n’aurait 
pas tenu compte sont clairement voués à l’échec, peu 
importe le moment ou le lieu où ils sont invoqués.

[37]  L’argument soulevé par Mme  Bernard rela
tivement à la liberté d’association n’a aucune 
assise juridique. Selon sa prétention, en obligeant 
l’employeur à communiquer ses renseignements 
personnels au syndicat, l’ordonnance de la Com
mis sion la forçait par le fait même à s’associer 
au syndicat, en contravention de l’al.  2d) de la 
Charte. À notre avis, la communication obligatoire 
des coor données résidentielles visant à permettre 
au syndicat de s’acquitter de ses obligations de 
repré sentation envers tous les membres de l’unité 
de négociation ne porte pas atteinte à la liberté 
de Mme Bernard de ne pas s’associer au syndicat. 
L’arrêt rendu par la Cour dans Lavigne c. Syndicat 
des employés de la fonction publique de l’Ontario, 
[1991] 2 R.C.S. 211, est déterminant, et la con clu
sion qui y est tirée est d’ailleurs confirmée par un 
arrêt plus récent, R. c. Advance Cutting & Coring 
Ltd., 2001 CSC 70, [2001] 3 R.C.S. 209.

[38]  Dans l’arrêt Lavigne, la Cour a conclu 
que le paiement de cotisations syndicales par des 
employés assujettis à la formule Rand aux fins de 
la négociation collective ne constituait pas une 
« association forcée » injustifiée pour l’application 
de l’al. 2d). Selon les juges majoritaires, bien qu’il 
garantisse autant la liberté de ne pas s’associer que 
celle de s’associer, l’al. 2d) ne protège pas contre 
toute forme d’association involontaire et n’a pas 
été conçu pour contrer l’association avec autrui 
qui est une composante nécessaire et inévitable 
de l’appartenance à une société démocratique 
moderne. Autrement dit, l’al. 2d) n’est pas un droit 
cons titutionnel à l’isolement : Lavigne, p. 320321. 
Bien que trois conceptions différentes du droit de 
ne pas s’associer se dégagent de l’arrêt Advance 
Cutting & Coring, aucune d’entre elles ne permet de 
conclure que Mme Bernard a un argument plausible 
à faire valoir relativement à l’al. 2d).

[39]  Comme l’a expliqué le juge La Forest dans 
Lavigne : « . . . un travailleur [assujetti à la formule 
Rand] comme Lavigne n’aurait aucune chance de 
succès si son refus de s’associer avec le syndicat 

Char ter arguments that were supposedly neglected 
were clearly bound to fail, whenever and wherever 
asserted.

[37]  Ms. Bernard’s freedom of association argu
ment has no legal foundation. Her argument was 
that since the Board’s order required the employer 
to provide her personal information to the union, 
she was thereby being compelled to associate with 
the union, contrary to s. 2(d) of the Charter. In our 
view, the compelled disclosure of home contact 
information in order to allow a union to carry out 
its representational obligations to all bargaining 
unit members does not engage Ms. Bernard’s free
dom not to associate with the union. This Court’s  
decision in Lavigne v. Ontario Public Service Em-
ployees Union, [1991] 2 S.C.R. 211, is deter mi na
tive and its conclusion is supported by the more 
recent decision in R. v. Advance Cutting & Coring 
Ltd., 2001 SCC 70, [2001] 3 S.C.R. 209.

[38]  In Lavigne, the Court concluded that the pay
ment by Rand Formula employees of union dues 
for the purposes of collective bargaining did not 
amount to unjustified “compelled association” un
der s. 2(d). Even though s. 2(d) protected freedom 
from association as well as freedom of association, 
the majority concluded that s. 2(d) does not provide 
protection from all forms of involuntary association, 
and was not intended to protect against association 
with others that is a necessary and inevitable part of 
membership in a modern democratic community. In 
other words, s. 2(d) is not a constitutional right to 
isolation: Lavigne, at pp. 32021. While in Advance 
Cutting & Coring three different approaches to the 
right not to associate emerged, on none of them 
would Ms. Bernard have a plausible s. 2(d) claim.

[39]  As La Forest J. explained in Lavigne: “. . . a 
[Rand Formula] worker like Lavigne would have no 
chance of succeeding if his objection to his asso cia
tion with the Union was the extent that it ad dresses 
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visait les conditions d’emploi des membres de son 
unité de négociation, dans le cadre de laquelle il 
est “naturellement” associé à ses compagnons de 
travail. [.  .  .] À cet égard, le syndicat est simple
ment considéré comme le moyen d’expression rai
sonnable de l’indispensable interconnexion entre 
Lavigne et ses compagnons de travail » (p. 329).

[40]  Dans la présente affaire, la Commission a 
rai sonnablement conclu que la communication 
au syndicat des coordonnées résidentielles de 
Mme Bernard est un accessoire nécessaire aux obli
gations syndicales de représentation envers elle, à 
titre de membre de l’unité de négociation. En consé
quence, compte tenu de la jurisprudence de la Cour, 
l’argument soulevé par Mme Bernard relativement à 
la liberté d’association n’a aucune assise juridique.

[41]  L’argument de Mme Bernard fondé sur l’art. 8 
de la Charte selon lequel la communication en ques
tion constituait une fouille ou saisie inconstitu
tionnelle est également sans fondement. Comme 
le souligne à juste titre le procureur général du 
Canada, dans ce contexte, il ne saurait exister quant 
aux renseignements en cause d’attente raisonnable 
en matière de vie privée.

[42]  Nous sommes d’avis de rejeter le pourvoi 
sans dépens et de n’adjuger aucuns dépens quant à 
la demande d’autorisation d’appel.

Version française des motifs des juges Rothstein 
et Moldaver rendus par

le juge rothstein (dissident en partie) —

I. Introduction

[43]  Un tribunal administratif qui, parce qu’il 
interprète mal sa compétence, ne se prononce pas 
sur une contestation constitutionnelle — y compris 
une contestation fondée sur la Charte canadienne 
des droits et libertés — décline à tort la compétence 
qui lui est non seulement conférée, mais qu’il doit 
aussi exercer. Par ailleurs, il importe peu que le 
tribunal en question refuse même d’entendre les 
arguments ou qu’il affirme, après les avoir enten
dus, qu’il n’y répondra pas parce qu’il n’a pas com
pétence pour le faire. Que ce soit dans l’une ou 

itself to the matters, the terms and con ditions of em
ployment for members of his bar gain ing unit, with 
respect to which he is ‘naturally’ associated with 
his fellow employees. . . . With respect to these, the 
Union is simply viewed as a reasonable vehicle by 
which the necessary interconnectedness of Lavigne 
and his fellow workers is expressed” (p. 329).

[40]  In the case before us, providing Ms.   
Bernard’s home contact information to the 
union was reason ably found by the Board to be a 
necessary incident of the union’s representational 
obligations to her as a member of the bargaining 
unit. Based on the Court’s jurisprudence, therefore, 
Ms. Bernard’s free dom from association claim has 
no legal foun dation.

[41]  Ms. Bernard’s s. 8 Charter argument alleging 
that the disclosure constituted an unconstitutional 
search and seizure similarly has no merit. As the 
Attorney General of Canada correctly points out, in 
this context there can be no reasonable expectation 
of privacy in that information.

[42]  We would dismiss the appeal without costs. 
There will be no costs on the application for leave 
to appeal.

The reasons of Rothstein and Moldaver JJ. were 
delivered by

rothstein J. (dissenting in part) —

I. Introduction

[43]  Where a tribunal does not respond to a con
stitutional challenge, including a Canadian Char-
ter of Rights and Freedoms challenge, because of 
a mis taken understanding of its jurisdiction, it is 
wrongfully declining the jurisdiction that it not 
only has, but that it must exercise. And it does not 
matter whether the tribunal refuses to even listen 
to the arguments, or says, having listened to them, 
that it is not responding to the arguments because 
it is not authorized to do so. In such circumstances 
the effect is a denial of procedural fairness to the 
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l’autre de ces circonstances, la partie concernée se 
voit privée de son droit à l’équité procédurale. Cela 
étant dit, quand l’omission du tribunal administratif 
découle d’une mauvaise interprétation de l’étendue 
de ses pouvoirs, il est plus approprié de qualifier 
cette erreur d’erreur de droit.

[44]  Dans la présente affaire, le tribunal adminis
tratif et la Cour d’appel fédérale ont refusé à maintes 
reprises d’entendre et de trancher les arguments 
fondés sur la Charte soulevés par une partie non 
représentée par avocat. Il importe de souligner 
que cette dernière tente de rétablir les mesures de 
pro tection de la vie privée qu’elle avait réussi à 
obte nir il y a longtemps et qui lui ont ensuite été 
enlevées. Il est important qu’une telle plaideuse 
ne puisse douter du système judiciaire qui a refusé 
de répondre à ses arguments fondés sur la Charte. 
Voilà le principal enjeu du présent pourvoi.

[45]  Cela ne veut pas dire que les tribunaux admi
nistratifs n’ont pas le pouvoir discrétionnaire de 
refuser d’examiner des arguments fondés sur la 
Charte n’ayant, à leur avis, manifestement aucun 
fondement. En effet, les tribunaux ne sont jamais 
tenus d’examiner de tels arguments. Mais ce n’est 
pas le cas en l’espèce. Le présent pourvoi ne porte 
pas sur l’exercice par un tribunal administratif de 
son pouvoir discrétionnaire de refuser d’examiner 
des arguments non fondés relatifs à la Charte. Il 
concerne plutôt le refus injustifié d’un tel tribunal 
d’exercer sa compétence pour examiner des argu
ments fondés sur la Charte.

II. Faits et décisions des juridictions inférieures

A. Contexte

[46]  L’appelante, Elizabeth Bernard, se représente 
ellemême et tente diligemment, depuis plus de 
20 ans, de protéger ses droits à la vie privée dans le 
con texte du travail.

[47]  Tout au long de sa carrière dans la fonction 
publique fédérale, Mme Bernard a refusé d’adhérer 
à un syndicat, comme elle en a d’ailleurs le droit. 
Toutefois, à titre d’employée « assujettie à la for
mule Rand », elle doit tout de même payer des coti
sations syndicales.

af fected litigant. However, where the reason for 
the failure is a misapprehension on the part of the 
tribunal on the scope of its authority, the error is 
more appropriately branded an error of law.

[44]  This is the case of a selfrepresented litigant 
and the repeated denial by the tribunal and the 
Federal Court of Appeal to hear and determine the 
Charter arguments made by her. It is significant in 
this case that the litigant is attempting to restore 
the longstanding privacy arrangements that she 
had previously succeeded in obtaining and that 
have now been taken away from her. It is important 
that such a litigant not be left to question a justice 
system that does not respond to Charter arguments 
made in the course of litigation. That is the main 
issue in this appeal.

[45]  This is not to say that tribunals do not have 
discretion to decline to engage in an analysis of  
Charter arguments that are, in their opinion, 
manifestly without merit. No tribunal is bound to 
consider such arguments. But that is not this case. 
This appeal is not about a tribunal exercising its 
discretion to decline to address nonmeritorious 
Charter arguments. It is about a tribunal wrongly 
declining to exercise its jurisdiction to consider 
Charter arguments.

II. Facts and Decisions Below

A. Background

[46]  The appellant, Elizabeth Bernard, is a self
represented litigant who has diligently sought to 
protect her privacy rights in the employment context 
for over 20 years.

[47]  Throughout her career as a federal public 
ser vant, Ms. Bernard has declined to join a union, 
as is her right. As an employee under the “Rand 
formula”, however, Ms. Bernard is still obligated to 
pay union dues.
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[48]  Mme  Bernard a commencé sa carrière 
comme fonctionnaire fédérale à Revenu Canada — 
Impôt (maintenant l’Agence du revenu du Canada 
(« ARC »)) en 1991. Elle était membre de ce qu’on 
appelait alors le groupe des Services profession nels et 
administratifs. L’année suivante, l’agent négociateur 
de ce groupe, l’Alliance de la Fonc tion publique du 
Canada (« AFPC ») lui a envoyé une lettre à son 
domicile. Lorsque Mme Bernard a demandé au service 
des ressources humaines de l’ARC comment l’AFPC 
avait obtenu son adresse, on lui a répondu que l’ARC 
la lui avait fournie, ainsi que d’autres renseignements 
personnels. Mme Bernard a alors déposé une plainte 
auprès du Commissariat à la protection de la vie 
privée (« CPVP »), alléguant que l’employeur avait 
com muniqué son adresse résidentielle et son numéro 
d’assurance sociale (« NAS ») à l’AFPC sans son 
consentement.

[49]  En mai 1993, le CPVP a avisé Mme Bernard 
que sa plainte avait été accueillie. En réponse aux 
recommandations du CPVP, les fonctionnaires du 
Conseil du Trésor du Canada ont cessé de com
muniquer l’adresse résidentielle et le NAS des 
employés. Mme Bernard croyait que cette victoire 
mettait fin à cette affaire.

B. Institut professionnel de la fonction publique 
du Canada c. Conseil du Trésor et Agence du 
revenu du Canada, 2008 CRTFP 13 (CanLII) 
(« IPFPC 1 »)

[50]  En 1995, Mme Bernard a accepté un poste à 
l’ARC dans une catégorie d’emploi différente, qui 
a ensuite été classifié dans un groupe différent, le 
groupe Vérification, Finances et Sciences (« VFS »). 
L’Institut professionnel de la fonction publique du 
Canada (« IPFPC ») est l’agent négociateur de ce 
groupe.

[51]  En 2007, l’IPFPC a déposé des plaintes 
contre le Conseil du Trésor et l’ARC en application 
des al. 190(1)b) et g) de la Loi sur les relations de 
tra vail dans la fonction publique, édictée par la 
Loi sur la modernisation de la fonction publique, 
L.C. 2003, ch. 22, art. 2 (« LRTFP »). L’IPFPC sou
te nait notamment que le défaut des employeurs 
de lui fournir les coordonnées des employés qu’il 
avait demandées correspondait à un manquement à 

[48]  Ms. Bernard began her career as a federal pub
lic servant with Revenue Canada — Taxation (now 
the Canada Revenue Agency (“CRA”)) in 1991.  
She was a member of what was then the Profes
sional and Management group. In 1992, the bar
gaining agent for that group, the Public Service 
Alliance of Canada (“PSAC”), sent Ms.  Bernard 
a letter to her home. Upon inquiry, the CRA’s hu
man resources department told Ms.  Bernard that 
the CRA had provided her home address and 
other personal information to PSAC. Ms. Bernard 
there upon filed a complaint with the Office of the 
Privacy Commissioner (“OPC”) alleging that the 
employer had disclosed her home address and 
Social Insurance Number (“SIN”) to PSAC without 
her consent.

[49]  In May 1993, the OPC notified Ms. Bernard 
that her complaint had been upheld. And, in re
sponse to the OPC’s recommendations, Treasury 
Board of Canada officials ceased disclosing em
ployees’ home addresses and SINs. Ms.  Bernard 
thought this concluded the matter.

B. Professional Institute of the Public Service of 
Canada v. Treasury Board and Canada Revenue 
Agency, 2008 PSLRB 13 (CanLII) (“PIPSC 1”)

[50]  In 1995, Ms. Bernard accepted a position at 
the CRA with a different job classification, which 
was subsequently reclassified as Audit, Financial 
and Scientific (“AFS”). The Professional Institute 
of the Public Service of Canada (“PIPSC”) is the 
bargaining agent for this group.

[51]  In 2007, PIPSC filed complaints against the 
Treasury Board and the CRA under s.  190(1)(b) 
and (g) of the Public Service Labour Relations Act, 
enacted by the Public Service Modernization Act, 
S.C. 2003, c. 22 s. 2 (“PSLRA”). PIPSC alleged, 
amongst other things, that the employers’ failure 
to provide requested employee contact information 
meant that it had failed to bargain in good faith and 
constituted an unfair labour practice under ss. 185 
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l’obligation de négocier de bonne foi et consti tuait 
une pratique déloyale au sens de l’art.  185 et du 
par. 186(1) de la LRTFP. Le syndicat avait demandé 
le nom et le titre du poste de chaque employé, 
ainsi que leurs numéros de téléphone, numéros de 
télécopieur et adresses postales et électroniques, 
tant à la maison qu’au travail.

[52]  Dans sa décision provisoire rendue en février 
2008, la Commission des relations de travail dans 
la fonction publique («  Commission  ») a conclu 
que le «  refus [des employeurs] de donner au 
plaignant au moins une partie des renseignements 
qu’il avait demandés » constituait une intervention 
dans la repré sentation des employés au sens de  
l’al. 186(1)a) de la LRTFP (par. 67). Elle a en outre 
ordonné aux parties de s’entendre sur les coor
données qu’il fallait communiquer au syndicat pour 
satisfaire aux exigences de la LRTFP.

[53]  Mme Bernard n’a pas pris part à cette pro
cédure et n’en a pas été avisée non plus.

C. Institut professionnel de la fonction publique 
du Canada c. Agence du revenu du Canada, 
2008 CRTFP 58 (CanLII) (« IPFPC 2 »)

[54]  À la suite de la décision IPFPC 1, l’ARC et le 
syndicat sont parvenus à une entente et ont demandé 
que les modalités de cette dernière soient incorporées 
dans une ordonnance de la Com mis sion.

[55]  Le 18  juillet 2008, la Commission a donc 
rendu une ordonnance sur consentement. Selon 
cette dernière, l’ARC s’est engagée à communiquer 
trimes triellement à l’IPFPC les adresses et numéros 
de téléphone à domicile des membres de l’unité de 
négociation VFS dont l’employeur disposait dans 
son système d’information sur les ressources humai
nes. L’IPFPC s’est engagé, pour sa part, à utiliser 
ces renseignements uniquement pour s’acquitter 
des obligations qui lui incombent en application 
de la LRTFP en matière de représentation à titre 
d’agent négociateur exclusif, et à s’assurer que les 
renseignements personnels soient protégés et con
servés en toute sécurité.

[56]  Mme Bernard n’a pas pris part à cette procé
dure. Cependant, le 16  octobre  2008, l’ARC a  

and 186(1) of the PSLRA. The union had requested 
employees’ names and position titles, as well as 
work and home telephone numbers, fax numbers, 
mailing addresses, and email addresses.

[52]  In its February 2008 interim decision, the 
Public Service Labour Relations Board (“Board”) 
held that the employers’ “failure to provide the 
complainant with at least some of the employee 
contact information that it requested” constituted 
interference in the representation of employees 
within the meaning of s. 186(1)(a) of the PSLRA 
(para. 67). The Board directed the parties to reach 
an agreement on how much contact information 
had to be disclosed to the union in order to meet the 
requirements of the PSLRA.

[53]  Ms. Bernard was neither a party to this pro
ceeding, nor did she receive notice of it.

C. Professional Institute of the Public Service 
of Canada v. Canada Revenue Agency, 2008 
PSLRB 58 (CanLII) (“PIPSC 2”)

[54]  Following PIPSC 1, the CRA and the union 
came to an agreement and requested that its terms 
be incorporated into an order of the Board.

[55]  Accordingly, on July 18, 2008, the Board 
is sued a consent order. Under its terms, the CRA 
undertook to disclose to PIPSC on a quarterly basis 
the home addresses and telephone numbers of the 
AFS bargaining unit’s members that the employer 
had in its human resources information system. 
PIPSC undertook to use that information only for 
the purposes of enabling it to fulfil its PSLRA rep
resentational obligations as exclusive bargaining 
agent, and to ensure that the personal information 
was securely stored and protected.

[56]  Ms. Bernard was not a party to this proceed
ing. However, the CRA notified employees by 
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envoyé un courriel à ses employés pour les avi
ser de la décision rendue par la Commission. 
Mme  Bernard, qui était alors en congé, a reçu ce 
courriel à son retour au travail le 20 octobre 2008.  
Elle a rapidement déposé une requête en proro ga
tion du délai pour déposer une demande de contrôle 
judiciaire à l’égard de la décision de la Commission 
IPFPC 2 et sa requête a été accueillie. Elle a déposé 
sa demande de contrôle judiciaire le 17 décembre 
2008.

D. Bernard c. Canada (Procureur général), 2010 
CAF 40 (CanLII) (« Bernard I »)

[57]  Lors du contrôle judiciaire, Mme  Bernard 
a soutenu que l’ordonnance de la Commission, 
enjoi gnant à l’employeur de fournir à l’IPFPC son 
adresse et son numéro de téléphone à domicile, 
portait atteinte à son droit à la vie privée ainsi qu’à 
son droit à la liberté de ne pas s’associer garanti par 
l’al. 2d) de la Charte. Elle a également fait valoir 
que, en qualité de partie intéressée à l’issue de la 
cause, elle aurait dû être avisée de l’instance et 
avoir eu la possibilité d’y participer.

[58]  La Cour d’appel fédérale a accueilli la 
demande de contrôle judiciaire de Mme Bernard en 
ce qui concerne le droit à la vie privée, concluant que 
la Commission avait commis une erreur en accep tant 
l’entente entre l’employeur et le syndicat sans tenir 
compte du droit à la vie privée de personnes n’ayant 
pas pris part à la procédure. Par ailleurs, la cour a 
refusé de répondre à l’argument de Mme  Bernard 
fondé sur l’al. 2d) de la Charte, affirmant qu’il était 
« pré maturé d’examiner les questions concernant 
l’atteinte aux droits à la liberté d’association de 
Mme Bernard » (par. 45).

[59]  Par conséquent, la Cour d’appel fédérale a 
ren voyé le dossier à la Commission « pour qu’elle 
statue à nouveau sur l’affaire et rende une décision 
motivée quant aux renseignements que l’employeur 
doit communiquer au syndicat de telle sorte qu’il 
soit permis à ce dernier de s’acquitter des obli ga
tions légales lui incombant  » (par.  42). La cour 
a également ordonné à la Commission d’aviser 
Mme  Bernard de la procédure et de l’inviter à y 
participer.

email of the Board’s decision on October 16, 2008. 
Ms.  Bernard received this email on October  20, 
2008, upon returning to work from leave. She 
promptly filed a motion for, and was granted an ex
tension of time to file an application for judicial 
review of the Board’s PIPSC 2 decision. She filed 
her application for judicial review on December 17, 
2008.

D. Bernard v. Canada (Attorney General), 2010 
FCA 40, 398 N.R. 325 (“Bernard I”)

[57]  On judicial review, Ms. Bernard argued that 
the Board’s order, mandating that the employer pro
vide her home address and phone number to PIPSC, 
violated her privacy rights and infringed her s. 2(d) 
Charter right to freedom from association. She also 
argued that, as a party interested in the out come of 
the Board’s proceedings, she ought to have been 
given notice of the proceedings and a chance to 
participate.

[58]  The Federal Court of Appeal granted 
Ms.  Bernard’s application for judicial review on 
the privacy ground, holding that the Board erred 
by simply adopting the agreement between the em
ployer and the union without considering the pri vacy 
rights of parties not involved in the pro ceedings. 
The court declined to address Ms. Bernard’s s. 2(d)  
Charter argument, stating that it was “premature to 
deal with the issues of the violation of Ms. Bernard’s 
right of freedom of association” (para. 45).

[59]  Consequently, the court remitted the matter to 
the Board for “redetermination and for a reasoned 
decision as to the information which the em ployer 
must provide the union in order to allow the latter  
to discharge its statutory obligations” (para. 42). 
The court further ordered the Board to give notice 
to Ms. Bernard of the proceedings and to give her 
the opportunity to participate.
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E. Institut professionnel de la fonction publique 
du Canada c. Agence du revenu du Canada, 
2011 CRTFP 34 (CanLII) (« IPFPC 3 »)

[60]  La Commission a entendu les observations des 
parties et des intervenants, y compris Mme Bernard. 
Cette dernière a, encore une fois, soulevé son argu
ment fondé sur l’al. 2d) de la Charte, mais la Com
mission a de nouveau refusé d’y répondre, concluant  
que les directives de la Cour d’appel fédérale dans 
Bernard  I lui permettaient uniquement de réexa
miner l’ordonnance sur consentement au regard du 
droit à la vie privée des employés.

[61]  La Commission a conclu que l’ordonnance 
qu’elle avait rendue dans IPFPC 2 respectait les exi
gences de l’al. 8(2)a) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, L.R.C. 1985, ch. P21  
(« LPRP »). Elle a tout de même modifié l’ordon
nance, y ajoutant à titre de mesures de protection  
de la vie privée : que les coordonnées résidentiel
les transmises par l’employeur doivent être pro
té gées par mot de passe ou chiffrées; que, dès 
la nomination initiale d’un employé à un poste 
faisant partie de l’unité de négociation, l’employeur 
doit l’aviser que ses coordonnées résidentielles 
seront communiquées au syndicat; et que, quand 
le syndicat reçoit des renseignements à jour de 
l’employeur, il doit dûment disposer des coordon
nées domiciliaires désuètes.

F. Bernard c. Canada (Procureur général), 2012 
CAF 92 (CanLII) (« Bernard II »)

[62]  Mme Bernard a déposé une demande de con
trôle judiciaire pour faire annuler la décision rendue 
par la Commission dans IPFPC 3. Elle a notam
ment soutenu que la Commission avait com mis une 
erreur en refusant d’examiner ses argu ments fon
dés sur la Charte. La Cour d’appel fédérale a rejeté 
cette thèse au motif que l’ordon nance qu’elle avait 
rendue dans Bernard I autorisait la Commission uni
quement à déterminer quelles coordonnées l’ARC 
pouvait communiquer à l’IPFPC sans porter atteinte 
au droit à la vie privée de ses employés.

E. Professional Institute of the Public Service 
of Canada v. Canada Revenue Agency, 2011 
PSLRB 34 (CanLII) (“PIPSC 3”)

[60]  The Board heard submissions from the par
ties and from interveners, including Ms. Bernard. 
Al though Ms. Bernard once again raised her s. 2(d) 
Char ter argument, the Board refused to address it, 
holding that the Federal Court of Appeal’s directions 
in Bernard I limited it to a reconsideration of the 
consent order in light of employees’ privacy rights.

[61]  The Board concluded that its PIPSC 2 order 
complied with s. 8(2)(a) of the Privacy Act, R.S.C. 
1985, c.  P21. The Board nevertheless amended 
the order, inserting the following further privacy 
safeguards: home contact information transmitted 
by the employer must be password protected or 
encrypted; the employer must advise employees 
on their initial appointment to a position in the bar
gaining unit that their home contact information 
will be shared with the union; and, when the union 
receives updated information from the employer, 
outdated home contact information must be appro
priately disposed of.

F. Bernard v. Canada (Attorney General), 2012 
FCA 92, 431 N.R. 317 (“Bernard II”)

[62]  Ms. Bernard brought an application for ju
di cial review to set aside the Board’s decision in 
PIPSC 3. She argued, amongst other things, that 
the Board erred in declining to consider her Char ter 
arguments. The Federal Court of Appeal rejected 
this argument on the basis that its order in Bernard I 
limited the Board’s jurisdiction to determining how 
much contact information the CRA could disclose 
to PIPSC without infringing employees’ privacy 
rights.
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[63]  La Cour d’appel fédérale a ensuite conclu 
que la décision de la Commission était raisonnable 
et a rejeté la demande de contrôle judiciaire.

[64]  Mme Bernard a ultérieurement demandé l’auto 
risation d’interjeter appel devant notre Cour, auto
risation qui lui a été accordée le 22 novembre 2012.

III. Analyse

A. L’alinéa 186(1)a) de la LRTFP

[65]  Je ne rejette pas la conclusion des juges 
Abella et Cromwell selon laquelle la Commission 
a rendu une décision raisonnable en concluant que 
l’al.  186(1)a) de la LRTFP oblige l’employeur à 
communiquer au syndicat certaines des coordon
nées des employés et que cela respecte les exigences 
de l’al. 8(2)a) de la LPRP.

[66]  J’ajouterais qu’on ne peut retenir la préten
tion de l’amicus curiae selon laquelle l’al. 186(1)a) 
de la LRTFP est une disposition prohibitive, et non 
une disposition établissant une obligation.

[67]  Des commissions et conseils des relations de 
travail ont déjà conclu que des obligations positives 
découlaient de l’al. 186(1)a) de la LRTFP et de dis
positions législatives semblables interdisant aux 
employeurs d’intervenir dans les activités des syn
dicats : voir Alliance de la Fonction publique du 
Canada c. Conseil du Trésor (Agence des services 
fron taliers du Canada), 2012 CRTFP 58 (CanLII); 
Com pa gnie des chemins de fer nationaux du 
Canada (1994), 95 di 78; Consolidated Bathurst 
Packaging Ltd., [1983] OLRB Rep. 1411; CFTO-
TV Limited (1995), 97 di 35; Ford Glass Limited, 
[1986] OLRB Rep. 624; Société canadienne des 
postes (1994), 96 di 48; York University, [2007] 
OLRB Rep. 659.

[68]  Il n’était pas déraisonnable que la Commis
sion conclût, dans IPFPC 1, que l’al. 186(1)a) de 
la LRTFP obligeait l’employeur à communiquer au 
syndicat certains renseignements sur les employés.

[63]  The court went on to conclude that the 
Board’s decision was reasonable, and dismissed the 
application for judicial review.

[64]  Ms. Bernard subsequently appealed to this 
Court, and leave was granted on November 22, 2012.

III. Analysis

A. Section 186(1)(a) of the PSLRA

[65]  I do not disagree with the conclusion of Jus
tices Abella and Cromwell that the Board made a 
reasonable decision in holding that s. 186(1)(a) of 
the PSLRA requires the employer to disclose some 
employee contact information to the union and that 
this complies with s. 8(2)(a) of the Privacy Act.

[66]  I would add that the contention of the am-
icus curiae that s.  186(1)(a) of the PSLRA is a 
pro hibition provision and not a dutyimposing 
provision cannot be sustained.

[67]  Labour boards have previously found pos
itive obligations stemming from s.  186(1)(a) of 
the PSLRA and similar legislative provisions that 
prohibit employers from interfering with unions:  
see Public Service Alliance of Canada v. Treasury 
Board (Canada Border Services Agency), 2012 
PSLRB 58 (CanLII); Canadian National Railway 
Company (1994), 95 di 78; Consolidated Bathurst 
Packaging Ltd., [1983] OLRB Rep. 1411; CFTO-
TV Limited (1995), 97 di 35; Ford Glass Limited, 
[1986] OLRB Rep. 624; Canada Post Corporation 
(1994), 96 di 48; York University, [2007] OLRB 
Rep. 659.

[68]  It was not unreasonable for the Board in 
PIPSC 1 to conclude that the employer was re
quired by s.  186(1)(a) of the PSLRA to disclose 
some employee information to the union.
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B. La Commission a commis une erreur en refu-
sant d’examiner les arguments fondés sur l’al. 2d) 
de la Charte soulevés par Mme Bernard

[69]  Mes collègues laissent entendre, au par. 35, 
que la Commission a refusé à juste titre de se 
prononcer sur les arguments de Mme Bernard fondés 
sur l’al. 2d) de la Charte. En toute déférence, je ne 
suis pas d’accord.

[70]  Mme Bernard se représente seule. Selon elle, 
l’ordonnance dans laquelle la Commission exige la 
communication à l’agent négociateur de ses adresse 
et numéro de téléphone à domicile l’oblige à s’asso
cier au syndicat auquel elle a choisi de ne pas adhé
rer et, par conséquent, porte atteinte au droit à la 
liberté de ne pas s’associer que lui garantit l’al. 2d) 
de la Charte. Mme Bernard a tenté de soulever ses 
arguments fondés sur cette disposition tant devant 
la Commission que devant la Cour d’appel fédérale. 
Malgré ses efforts soutenus, tant l’une que l’autre 
ont refusé d’examiner ces arguments.

[71]  En concluant que la Commission, dans 
IPFPC 3, ne pouvait pas examiner les arguments 
de Mme Bernard fondés sur l’al. 2d) de la Charte, 
tant la Commission que la Cour d’appel fédérale 
ont commis une erreur de droit. Cette erreur quant à 
la compétence a entraîné un manquement à l’équité 
procédurale dans la mesure où Mme Bernard a été 
privée de son droit de présenter des observations 
fon dées sur la Charte, ainsi que de son droit de les 
voir prises en considération et tranchées.

(1) La Commission avait l’obligation de se pro
noncer sur les arguments de Mme  Bernard 
fondés sur l’al. 2d) de la Charte

[72]  La Cour a récemment affirmé que «  le tri
bunal administratif investi du pouvoir de trancher 
des questions de droit et dont la compétence pour 
appliquer la Charte n’est pas clairement écartée a le 
pouvoir — et le devoir — correspondant d’examiner 
et d’appliquer la Constitution, y compris la Charte, 
pour se prononcer sur ces questions de nature 
juridique » : R. c. Conway, 2010 CSC 22, [2010] 1 
R.C.S. 765, par. 77 (je souligne). Cela est conforme 

B. The Board Erred in Refusing to Consider 
Ms. Bernard’s Section 2(d) Charter Arguments

[69]  My colleagues intimate, at para.  35, 
that the Board correctly declined to deter mine 
Ms.  Bernard’s s.  2(d) Charter arguments. With 
respect, I cannot agree.

[70]  Ms. Bernard is a selfrepresented litigant. 
She believes that the Board’s order compelling the 
disclosure of her home address and telephone num
ber to the bargaining agent forces her to associate 
with the union she has chosen not to join, and thus 
violates her s. 2(d) Charter right to freedom from 
association. Ms. Bernard tried to raise her s. 2(d)  
Charter claims before both the Board and the 
Federal Court of Appeal. Despite her assiduous ef
forts, both the Board and the court refused to con
sider these arguments.

[71]  In holding that the Board in PIPSC 3 was 
barred from determining Ms.  Bernard’s s.  2(d) 
Char ter arguments, the Board and the Federal Court 
of Appeal erred in law. This jurisdictional error re
sulted in a denial of procedural fairness insofar as 
Ms. Bernard was deprived of her right to make her 
Charter submissions and have them considered and 
ruled upon.

(1) The Board Had a Duty to Decide Ms. 
Bernard’s Section 2(d) Charter Argu ments

[72]  This Court has recently affirmed that “admin
istrative tribunals with the authority to decide ques
tions of law and whose Charter jurisdiction has 
not been clearly withdrawn have the corresponding 
authority — and duty — to consider and apply 
the Constitution, including the Charter, when an
swer ing those legal questions”: R. v. Conway, 2010 
SCC 22, [2010] 1 S.C.R. 765, at para. 77 (em phasis 
added). This aligns with the principle that Canadians 
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au principe selon lequel les Canadiens devraient 
pouvoir présenter leurs allégations fondées sur 
la Charte devant le tribunal qui est le plus à leur 
portée, sans qu’ils aient à fractionner leur recours 
(Conway, par. 79).

[73]  En l’espèce, en vertu de l’art.  36 de la 
LRTFP, la Commission possède la compétence 
implicite pour trancher les questions de droit :

 36. La Commission met en œuvre la présente loi et 
exerce les pouvoirs et fonctions que celleci lui confère 
ou qu’implique la réalisation de ses objets, notamment en 
rendant des ordonnances qui exigent l’observation de la 
présente loi, des règlements pris sous le régime de celle
ci ou des décisions qu’elle rend sur les questions qui lui 
sont soumises.

Rien ne justifierait que les pouvoirs de la Com
mission liés à l’application de la LRTFP n’incluent 
pas le pouvoir de trancher les questions de droit se 
rapportant aux affaires dont elle est régulièrement 
saisie.

[74]  L’article 42 de la LRTFP renforce la conclu
sion selon laquelle la Commission peut trancher des 
questions de droit :

 42. Les ordonnances, les décisions et les autres actes 
pris par la Commission à l’égard de toute personne peu
vent être de portée générale ou ne viser qu’un cas ou une 
catégorie de cas.

Pour qu’une décision de la Commission soit de 
por tée générale ou ne vise qu’une catégorie de cas, 
elle doit, par déduction nécessaire, trancher des 
questions de droit.

[75]  Nulle part dans la LRTFP n’estil « clairement 
établi que le législateur a voulu soustraire l’appli
cation de la Charte à la compétence [de la Com
mission] » (Conway, par. 81).

[76]  Comme je l’expliquerai plus loin, la Com
mis sion avait à la fois le pouvoir et l’obligation de 
statuer sur les arguments de Mme Bernard fondés sur 
la Charte.

should be permitted to present their Charter claims 
in the most accessible forum available, without hav
ing to bifurcate claims into separate proceedings 
(Conway, at para. 79).

[73]  In this case, the Board possessed the implied 
jurisdiction to decide questions of law, pursuant to 
s. 36 of the PSLRA:

 36. The Board administers this Act and it may exercise 
the powers and perform the functions that are conferred 
or imposed on it by this Act, or as are incidental to the 
attainment of the objects of this Act, including the mak
ing of orders requiring compliance with this Act, regula
tions made under it or decisions made in respect of a 
matter coming before the Board.

There is no reason why the Board’s power to ad
minister the PSLRA would not include the authority 
to decide questions of law linked to matters properly 
before it.

[74]  Section 42 of the PSLRA further supports the 
conclusion that the Board is able to decide ques
tions of law:

 42. In making an order or a decision, or doing any 
other thing in relation to any person under this Act, the 
Board may do so either generally or in any particular 
case or class of cases.

For a decision of the Board to apply generally or to 
a class of cases, it must, by necessary implication, 
involve the determination of legal questions.

[75]  Nowhere in the PSLRA is it “clearly demon
strated that the legislature intended to exclude the 
Charter from the [Board’s] jurisdiction” (Conway, 
at para. 81).

[76]  As explained below, the Board possessed both 
the authority and the duty to decide Ms. Bernard’s 
Charter arguments.
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(2) Les décisions IPFPC 1, IPFPC 2 et IPFPC 3 
ont été rendues dans le cadre de la même 
affaire

[77]  Le gouvernement et le syndicat prétendent 
que les arguments de Mme Bernard fondés sur l’al. 2d)  
de la Charte ne devraient pas être entendus parce 
qu’ils se rapportent à la conclusion tirée par la 
Com mission dans IPFPC 1, une décision qu’elle 
n’a pas contestée par voie de contrôle judiciaire et 
qui, selon eux, outrepassait le pouvoir de réexamen 
de la Commission.

[78]  Contrairement à leurs prétentions, la conclu
sion tirée par la Commission dans IPFPC 1 n’est 
pas à l’abri d’une analyse. Bien que Mme Bernard 
ne l’ait pas directement contestée, cette décision 
a été rendue dans le cadre de la même affaire que 
celle qui a donné lieu aux décisions IPFPC  2 et 
IPFPC  3. La Commission a, à maintes reprises, 
qualifié la décision dans IPFPC  1 de «  décision 
provisoire » (IPFPC 1, par. 1) ou d’« ordonnance 
provisoire » (IPFPC 2, par. 2). En outre, la conclu
sion qu’elle a tirée dans la décision IPFPC 1 —  
selon laquelle l’employeur doit communiquer « une 
partie » des renseignements sur ses employés à un 
agent négociateur — est, par déduction nécessaire, 
incorporée à la décision IPFPC 2, qui clarifiait le 
contenu exact de cette obligation de communication.

[79]  La décision de Mme Bernard de contester la 
décision IPFPC 2 par voie de contrôle judiciaire ne 
visait pas à contourner les voies procédurales appro
priées. Bien au contraire, comme elle n’était pas 
partie à l’instance IPFPC 1 et qu’elle a seulement 
été avisée de la décision IPFPC 2 par cour riel — 
lequel incluait un hyperlien vers la décision de 
la Commission et l’informait que l’employeur 
devait maintenant communiquer à l’IPFPC les 
coordonnées résidentielles de ses employés —, 
Mme Bernard a pris des mesures tout à fait logiques.

[80]  La Cour d’appel fédérale a ellemême 
reconnu le problème procédural auquel faisait  
face Mme Bernard. En effet, dans l’arrêt Bernard  I, 
elle a souligné, en ce qui concerne la décision 
IPFPC  1, qu’«  [a]ucun des employés assujettis 

(2) PIPSC 1 Is Part of the Same Proceeding as 
PIPSC 2 and PIPSC 3

[77]  The government and the union submit that 
Ms. Bernard’s s. 2(d) Charter arguments should not 
be heard because they pertain to the Board’s hold ing 
in PIPSC 1, a decision she did not challenge by way 
of judicial review and which — they maintain —  
was beyond the Board’s reconsideration hearing ju
risdiction.

[78]  Contrary to their submissions, the Board’s 
hold ing in PIPSC 1 is not immune from analysis. 
Al though Ms. Bernard did not directly challenge 
PIPSC 1, that decision is part of the same proceeding 
as PIPSC 2 and PIPSC 3. The Board repeatedly 
characterized PIPSC 1 as an “interim decision” 
(PIPSC 1, at para.  1; PIPSC 2, at para.  2). The 
Board’s holding in PIPSC 1 — that the employer 
must disclose “some” employee information to the 
bar gain ing agent — is by necessary implication 
imported into PIPSC 2, which clarified the precise 
content of this duty to disclose.

[79]  Ms. Bernard’s decision to challenge PIPSC 2  
by means of judicial review was not an attempt to  
circumvent proper procedural channels. On the con
trary: given that she was not a party to PIPSC 1 and 
that she only received notice, by email, of PIPSC 2 —  
which included a hyperlink to the Board’s decision 
and informed her that the employer was now re
quired to disclose employee home contact infor ma
tion to PIPSC — she pursued an eminently logical 
course of action.

[80]  The Federal Court of Appeal itself recognized 
the procedural conundrum in which Ms. Bernard 
found herself. In Bernard I, the court pointed  
out that, with respect to PIPSC 1, “[n]one of the  
Rand formula employees were given notice of 
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à la formule Rand n’a été avisé de la demande, et 
aucune chance ne leur a été donnée d’intervenir 
dans le débat » (par. 9). La cour a aussi reconnu que 
Mme Bernard n’a pas contesté la décision IPFPC 1 
en présentant une demande de contrôle judiciaire 
« étant donné qu’elle n’en avait pas connaissance à 
l’époque » (par. 20).

[81]  Mme Bernard a soulevé ses arguments fon
dés sur l’al. 2d) de la Charte trois fois au cours de 
l’affaire. Elle attend toujours une réponse. Con
trairement à ce que prétendent les intimés, notre 
Cour ne devrait pas refuser de répondre pour la 
simple raison — qui est erronée à mon avis — 
qu’elle aurait dû contester la décision IPFPC 1, et 
non la décision IPFPC 2.

[82]  Quoi qu’il en soit, la contestation de 
Mme  Bernard fondée sur l’al.  2d) de la Charte 
vise essentiellement la précision apportée dans 
la décision IPFPC  2 selon laquelle l’employeur 
doit communiquer les adresses et les numéros de 
téléphone résidentiels de ses employés à l’agent 
négociateur, et non la conclusion générale tirée dans 
la décision IPFPC 1 selon laquelle l’employeur doit 
communiquer « une partie » des coordonnées de 
ses employés à l’agent négociateur. Mme Bernard a 
reconnu que « [l]’IPFPC a le droit d’obtenir cer tai
nes coordonnées, à savoir les adresses et les numé
ros de téléphone au travail » (IPFPC 3, par. 130).  
En outre, dans les observations qu’elle a présentées 
pendant l’audience de réexamen, elle a demandé 
que la Commission modifie son ordonnance du 
18 juillet 2008 — c’estàdire, IPFPC 2 — de sorte 
que « seuls les adresses et les numéros de téléphone 
au travail devraient être fournis  » plutôt que les 
adresses et numéros de téléphone résidentiels 
(IPFPC 3, par. 141).

[83]  Durant sa plaidoirie, le gouvernement a sou
tenu que Mme Bernard aurait dû intenter une action 
distincte pour soulever ses arguments fondés sur  
la Charte. Cet argument est toutefois incompatible 
avec le fait que la Cour a reconnu que les deman
deurs peuvent « faire valoir les droits et les libertés 
que leur garantit la Charte devant le tribunal qui est 
le plus à leur portée » (Conway, par. 79).

the appli cation, nor given a chance to intervene” 
(para. 9). It also acknowledged that Ms. Bernard did 
not challenge PIPSC 1 by way of judicial review 
“be cause she was not aware of it at the material 
time” (para. 20).

[81]  Ms. Bernard raised her s.  2(d) Charter ar
gu ments three times during the course of these 
proceedings. She is still waiting for an answer. 
Contrary to the argument of the respondents, this 
Court should not withhold one simply for the reason 
— an erroneous one, in my view — that she should 
have challenged PIPSC 1, and not PIPSC 2.

[82]  In any event, at its core, Ms. Bernard’s s. 2(d) 
Charter challenge strikes not at the general PIPSC  1 
holding that the employer must provide “some” 
employee contact information to the bargaining 
agent, but rather at the PIPSC 2 particularization 
that the employer must disclose employees’ home 
addresses and home telephone numbers to the 
bargaining agent. She conceded that “PIPSC is en
titled to some contact information, namely, work 
addresses and work telephone numbers” (PIPSC 3, 
at para. 130). And, in her submissions during the 
reconsideration hearing, she requested that the 
Board change its order of July 18, 2008 — that is,  
PIPSC 2 — so that instead of home address and 
telephone number, “only work address and tele
phone numbers should be provided” (PIPSC 3, at 
para. 141).

[83]  The government’s contention in oral argu
ment that Ms.  Bernard should have initiated a 
separate action in which to invoke her Charter 
claim is in con sistent with this Court’s recognition 
that claim ants are entitled to “assert their Charter 
rights in the most accessible forum available” 
(Conway, at para. 79).
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(3) L’arrêt Bernard I ne limitait pas la compé
tence de la Commission

[84]  À mon humble avis, la Commission, 
dans IPFPC  3, et la Cour d’appel fédérale, dans 
Bernard II, ont commis une erreur en concluant 
que cette dernière, dans Bernard I, avait restreint la 
compétence de la Commission à «  [la détermina
tion des] coordonnées personnelles que l’ARC 
peut communiquer à l’IPFPC sans porter atteinte 
aux droits conférés à Mme Bernard par la Loi sur la 
protection des renseignements personnels » et l’avait 
empêchée d’examiner les arguments de Mme Bernard 
fondés sur l’al. 2d) de la Charte (Bernard II, par. 31; 
voir aussi IPFPC 3, par. 9 et 158).

[85]  Dans Bernard I, la Cour d’appel fédérale 
a simplement indiqué qu’«  il serait prématuré 
d’examiner les questions concernant l’atteinte aux 
droits à la liberté d’association de Mme Bernard » 
(par. 45 (je souligne)). En lisant ce passage dans son 
contexte, il est clair qu’elle voulait dire qu’il serait 
prématuré pour elle, la cour, d’examiner la question 
de la Charte, puisqu’elle renvoyait l’affaire à la 
Commission et lui ordonnait de statuer à nouveau. 
Autrement dit, la Cour d’appel fédérale a reconnu 
que les questions relatives à la Charte pouvaient 
être examinées à juste titre, mais seulement après 
que la Commission eut définitivement déterminé les 
coordonnées que l’employeur devait communiquer.

[86]  L’emploi du mot «  prématuré  » dans 
Bernard  I ne peut être interprété logiquement 
que d’une seule façon : soit que la Cour d’appel 
fédérale s’attendait à ce que la question relative à 
l’al.  2d) de la Charte soit examinée à un certain 
moment au cours des procédures. Comme cette 
question était inextricablement liée à celle de savoir 
quels renseignements devaient être communiqués, 
la Commission, dans le contexte du réexamen, était 
le forum qui devait être saisi.

[87]  Suivant le critère établi dans l’arrêt Conway 
pour déterminer si un tribunal administratif a 
compétence pour entendre des allégations fondées 
sur la Charte, il faut se demander si le législateur 
a clairement exclu l’examen de ces questions de la 
compétence du tribunal. Conclure qu’une cour de 

(3) Bernard I Did Not Limit the Board’s Juris
diction

[84]  In my respectful opinion, the Board in 
PIPSC  3 and the Federal Court of Appeal in 
Bernard  II erred in holding that the court in 
Bernard  I limited the Board’s jurisdiction on re
consideration to the question of “how much home 
con tact information the CRA may disclose to 
PIPSC without infringing Ms. Bernard’s rights un
der the Privacy Act” and pre cluded consideration of 
Ms. Bernard’s s. 2(d) Char ter arguments (Bernard II,  
at para. 31; see also PIPSC 3, at paras. 9 and 158).

[85]  In Bernard I, the Federal Court of Appeal 
merely stated that “it would be premature to deal 
with the issues of the violation of Ms. Bernard’s 
right of freedom of association” (para. 45 (empha
sis added)). Read in context, it is apparent that the 
court was saying that it would be premature for 
the court to consider this Charter question be
cause it was remitting the matter to the Board for 
redetermination. That is, the court recognized that  
the Charter question could only properly be con sid
ered once the Board had conclusively de ter mined 
what information the employer had to disclose.

[86]  And, the only logical interpretation of the 
Federal Court of Appeal’s use of the term “pre
mature” in Bernard I is that it expected the s. 2(d) 
Charter issue to be addressed at some stage of 
the proceedings. Given that this Charter question 
was necessarily bound up in the determination of 
what information had to be disclosed, the Board’s 
redetermination hearing was the proper forum for 
consideration of the Charter question.

[87]  The Conway test for determining whether 
an administrative tribunal has jurisdiction to hear 
Charter claims asks whether the legislature has 
clearly excluded consideration of these issues from 
the tribunal’s jurisdiction. It would be inconsistent 
with Conway to now hold that a reviewing court 
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révision peut exclure un aspect aussi fondamental 
de la compétence d’un tribunal irait à l’encontre de 
l’arrêt Conway.

[88]  En toute déférence, je ne suis pas d’accord 
avec l’allusion faite par la Cour d’appel fédérale 
dans Bernard II selon laquelle, si la Commission 
avait analysé les arguments de Mme Bernard fondés 
sur l’al. 2d) de la Charte dans IPFPC 3, cela aurait 
constitué un réexamen non autorisé de la décision 
IPFPC  1 (par.  31). Comme je l’ai déjà expliqué, 
cette décision a été rendue dans le cadre de la même 
affaire que les décisions IPFPC 2 et IPFPC 3. En 
outre, les arguments de Mme  Bernard fondés sur 
l’al. 2d) de la Charte visent tout autant la décision 
IPFPC 2 rendue par la Commission. Mme Bernard ne 
demande pas à la Commission de réviser IPFPC 1; 
elle tente simplement de faire valoir son droit de voir 
tranchés ses arguments fondés sur la Charte.

[89]  L’intimé IPFPC prétend que, comme la 
Cour d’appel fédérale a interprété, dans Bernard II, 
l’ordonnance qu’elle avait ellemême rendue dans 
Bernard I, la Cour devrait s’en remettre à la déci
sion rendue dans Bernard II selon laquelle la Com
mission ne pouvait pas examiner les questions 
relatives à la Charte.

[90]  Or, l’interprétation de l’ordonnance qui a été 
prononcée dans Bernard I n’a pas à faire l’objet d’un 
contrôle empreint de déférence de la part de notre 
Cour. D’ailleurs, celleci est chargée d’examiner 
les décisions de tribunaux d’instance inférieure 
en ce qui a trait à des questions de droit de portée 
générale suivant la norme de la décision correcte, 
et non en se fondant sur des hypothèses quant à 
l’intention de ces tribunaux comme l’affirment mes 
collègues au par. 35. Il n’y a donc aucune raison de  
s’en remettre à l’opinion de la Cour d’appel fédé
rale dans Bernard II en ce qui concerne son inter
prétation de la décision rendue dans Bernard  I. 
Quoi qu’il en soit, même dans le cadre d’un con
trôle empreint de déférence, il est évident qu’un 
résultat ayant pour effet de priver Mme Bernard de 
la possibilité de présenter ses arguments fondés 
sur la Charte dans le cadre de telles procédures — 
comme cela serait le cas par suite de l’application 
de la décision rendue dans Bernard II — serait tout 
simplement déraisonnable.

may exclude such a fundamental aspect of a tri
bunal’s jurisdiction.

[88]  With respect, I disagree with the Federal 
Court of Appeal’s intimation in Bernard II that, 
were the Board to have considered Ms. Bernard’s 
Charter argument in PIPSC 3, this would have 
amounted to an unauthorized reconsideration of 
PIPSC 1 (para. 31). As explained above, PIPSC 1 
is part of the same proceeding and, in any case, 
Ms.  Bernard’s s.  2(d) Charter argument equally 
targets the Board’s holding in PIPSC 2. Ms. Bernard 
is not asking the Board to reconsider its PIPSC 1 
decision; she is simply trying to vindicate her right 
to have her Charter claims decided.

[89]  The respondent PIPSC contends that, since 
the Federal Court of Appeal in Bernard II was 
interpreting its own earlier order in Bernard I, this 
Court should defer to the finding in Bernard II 
that the Board was precluded from considering the 
Charter issue.

[90]  However, the interpretation of the order in 
Bernard I is not subject to a deferential review by 
this Court. Indeed, the stock in trade of this Court 
is to review decisions of lower courts on questions 
of law of public importance on the standard of 
correctness, not on assumptions about what the 
lower court intended, as my colleagues assert at 
para. 35. There is therefore no reason to defer to the 
opinion of the court below in Bernard II regarding 
its interpretation of the decision in Bernard I. In 
any event, even on a deferential review, it is self
evident that a result that denies Ms.  Bernard the 
opportunity to make her Charter arguments in these 
proceedings — as would be achieved under the 
Bernard II holding — is simply unreasonable.
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C. La Cour devrait examiner les arguments fondés 
sur l’al. 2d) et sur l’art. 8 de la Charte

[91]  Les intimés prétendent que, même si le 
défaut par la Commission d’entendre les arguments 
de Mme Bernard fondés sur la Charte constituait une 
erreur de droit, la Cour ne devrait pas statuer sur 
ces arguments puisqu’ils soulèvent de nouvelles 
questions. Selon eux, ces arguments devraient plu
tôt être renvoyés à la Commission pour qu’elle les 
examine à nouveau. Pour les motifs qui suivent, je 
ne suis pas d’accord.

[92]  Je reconnais que la Commission et la Cour 
d’appel fédérale n’ont pas examiné les arguments  
de Mme  Bernard fondés sur la Charte et que la 
Cour n’a pas coutume de trancher les questions qui 
n’ont pas été traitées par les tribunaux d’instance 
inférieure. Cependant, ce n’est pas une règle obli
gatoire dans tous les cas.

[93]  Au paragraphe 38 de l’arrêt Quan c. Cusson, 
2009 CSC 62, [2009] 3 R.C.S. 712, la Cour a énoncé 
le critère à deux volets qui permet de déterminer si 
une cour d’appel peut examiner un argument qui n’a 
pas été traité par les tribunaux d’instance infé rieure. 
L’argument constituetil une « nouvelle question » 
en appel? Si oui, la preuve versée au dossier et les 
intérêts de la justice justifientils que le tribunal 
applique l’exception à la règle générale empêchant 
qu’une nouvelle question soit soulevée en appel?

(1) Les arguments de Mme Bernard fondés sur la 
Charte ne sont pas de nouvelles questions

[94]  La Cour doit d’abord déterminer si les argu
ments de Mme Bernard fondés sur l’al. 2d) et sur 
l’art. 8 de la Charte sont de « nouvelles questions »  
en appel — c’estàdire des questions qui sont « dif
férente[s] sur les plans juridique et factuel » de celles 
soulevées devant les tribunaux d’instance infé
rieure (Quan, par. 39). Dès le départ, Mme Bernard  
a présenté — ou a essayé de présenter — ses argu
ments fondés sur l’al.  2d) de la Charte. Elle l’a 
déjà fait dans le cadre de sa demande de contrôle 
judiciaire qui a donné lieu à l’arrêt Bernard I, 
devant la Commission dans IPFPC 3, puis devant la 
Cour d’appel fédérale dans Bernard II.

C. This Court Should Address the Section 2(d) and 
Section 8 Charter Arguments

[91]  The respondents suggest that, even if the 
Board’s failure to hear Ms. Bernard’s Charter ar
guments amounted to an error in law, this Court 
should not decide these arguments because they 
raise new issues; rather, the respondents maintain 
that they should be remitted to the Board for con
sideration. For the reasons that follow, I dis agree.

[92]  I acknowledge that Ms. Bernard’s Charter 
arguments were not addressed by the Board and the 
Federal Court of Appeal and that the practice of this 
Court is generally not to determine issues not dealt 
with in the forums below. However, that is not a 
rule of mandatory application in all cases.

[93]  This Court outlined the twostep test for de
termining whether an appellate court may address 
an argument not decided by the lower courts in 
Quan v. Cusson, 2009 SCC 62, [2009] 3 S.C.R. 712,  
at para. 38. First, is the argument a “new issue” on  
appeal? If so, do the evidentiary record and the  
in terests of justice support an exception to the gen 
eral rule that a new issue cannot be raised on ap
peal?

(1) Ms. Bernard’s Charter Arguments Are Not 
New Issues

[94]  This Court must first determine whether 
Ms. Bernard’s s. 2(d) and s. 8 Charter arguments 
are “new issues” on appeal — that is, whether 
they are “legally and factually distinct” from the 
issues before the lower courts (Quan, at para. 39). 
Ms. Bernard made — or attempted to make — her 
s. 2(d) Charter arguments from the outset, as part 
of her application for judicial review in Bernard I, 
before the Board in PIPSC 3, and before the Federal 
Court of Appeal in Bernard II.
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[95]  S’agissant de l’art. 8 de la Charte, l’intimé 
IPFPC luimême — dans sa réponse à la demande 
d’autorisation d’interjeter appel présentée par 
Mme  Bernard — a indiqué que Mme  Bernard avait 
présenté un argument fondé sur l’art. 8 de la Charte 
devant les tribunaux d’instance inférieure (mémoire, 
par. 53). On peut donc penser qu’il ne s’agit pas d’une 
nouvelle question. Cependant, dans son mémoire 
d’appel, l’IPFPC a souligné qu’aucun argument de la 
sorte n’avait jamais été présenté (par. 96).

[96]  Même si les arguments de Mme Bernard fon dés 
sur l’al. 2d) et sur l’art. 8 de la Charte étaient con si
dérés comme de « nouvelles questions », le deuxième 
volet du critère établi dans l’arrêt Quan ren force l’idée 
que la Cour devrait statuer sur ces arguments.

(2) La preuve versée au dossier et l’intérêt de la 
justice justifient l’application d’une excep
tion à la règle empêchant qu’une nouvelle 
question soit soulevée en appel

[97]  Le deuxième volet du critère établi dans 
l’arrêt Quan consiste à déterminer si la preuve ver
sée au dossier et l’intérêt de la justice justifient 
l’application d’une exception à la règle générale 
empêchant qu’une nouvelle question soit soulevée 
en appel (par. 38; voir aussi Alberta (Information 
and Privacy Commissioner) c. Alberta Teachers’ 
Association, 2011 CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, 
par. 5). À mon avis, les circonstances de l’espèce 
justifient l’application de l’exception.

a) Preuve versée au dossier

[98]  En l’espèce, la preuve versée au dossier est 
suffisante pour permettre à la Cour d’examiner la 
question relative à l’al. 2d) de la Charte. Les motifs 
de la Commission et de la Cour d’appel fédérale  
reflètent le fait que Mme Bernard a pré senté cet argu
ment à trois reprises : Bernard I (par. 24), IPFPC 3 
(par.  9) et Bernard  II (par.  29). Mme  Bernard 
demande maintenant à la Cour de se prononcer. Les 
intimés sont des parties bien informées qui ont eu 
amplement l’occasion de répondre à la question 
constitutionnelle relative à l’al.  2d) de la Charte 
formulée par la Cour. En outre, ils n’ont jamais 
affirmé qu’ils subiraient un préjudice si la Cour 
statuait sur cette question.

[95]  With respect to s. 8 of the Charter, the respon
dent PIPSC — in its response to Ms.  Bernard’s 
application for leave to appeal — stated that 
Ms. Bernard had made a s. 8 Charter argument in 
the proceedings below (memorandum of argument, 
at para. 53). This would suggest that it is not a new 
issue. However, in its factum, PIPSC stressed that 
no such argument was previously made (para. 96).

[96]  Even were Ms.  Bernard’s s.  2(d) and s.  8 
Charter arguments to be characterized as “new 
issues”, the second step of the Quan test reinforces 
the view that this Court ought to decide these argu
ments.

(2) The Evidentiary Record and Interests of 
Justice Justify an Exception to the Rule That 
a New Issue Cannot Be Raised on Appeal

[97]  The second step of the Quan test asks whether 
the evidentiary record and the interests of justice 
support an exception to the general rule that a new 
issue cannot be raised on appeal (para. 38; see also 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) v. 
Alberta Teachers’ Association, 2011 SCC 61, [2011]  
3 S.C.R. 654, at para. 5). In my view, the circum
stances of this case support application of the ex
ception.

(a) Evidentiary Record

[98]  The evidentiary record in this case is suf fi
cient for this Court’s inquiry into the s. 2(d) Charter 
issue. The reasons of the Board and the Federal 
Court of Appeal reflect the fact that Ms. Bernard pre
sented this claim three times: Bernard I (para. 24), 
PIPSC 3 (para. 9), and Bernard II (para. 29). She  
now asks this Court to address it. The respon
dents are so phisticated parties who had ample 
opportunity to respond to the s. 2(d) consti tutional 
question stated by this Court. And, at no point did 
the respondents argue that they would be preju
diced were this Court to decide the s. 2(d) Charter 
question.
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[99]  De même, les intimés ont répondu sur le 
fond aux prétentions de Mme Bernard fondées sur 
l’art. 8 de la Charte dans les observations écrites 
qu’ils ont présentées à la Cour et n’ont pas prétendu 
qu’ils subiraient un préjudice si la Cour statuait sur 
la question.

b) Intérêt de la justice

[100]  Mme Bernard a tenté, de façon méthodique, 
de faire valoir ses arguments fondés sur la Charte, 
mais la Commission et la Cour d’appel fédérale 
ont constamment refusé de les examiner. Selon le 
principe énoncé dans l’arrêt Conway, les tribu naux 
ont le pouvoir et le devoir « d’examiner et d’appliquer 
la Constitution, y compris la Charte » (par. 77 (je 
souligne)). Si l’autorisation d’interjeter appel devant 
la Cour n’avait pas été accordée, Mme Bernard aurait 
été entièrement privée de son droit de voir ses 
arguments fondés sur l’al. 2d) et l’art. 8 de la Charte 
traités dans le cadre de l’affaire dont la Commission 
et la Cour d’appel fédérale ont été saisies.

[101]  Il est donc dans l’intérêt de la justice que la 
Cour examine maintenant ces arguments.

(3) Il n’y a pas eu violation de la liberté de ne 
pas s’associer garantie par l’al. 2d)

[102]  Malgré le point de vue exprimé au par. 35 
selon lequel l’argument de Mme Bernard fondé sur 
l’al. 2d) de la Charte « n’[a] manifestement aucun 
fondement  », mes collègues ne balaient pas tout 
sim plement cet argument du revers de la main. 
Ils expliquent pourquoi il y a lieu de le rejeter en 
l’espèce. Si la Commission avait fait de même, nous 
ne serions pas ici aujourd’hui.

[103]  La Cour a énoncé le test relatif à la liberté 
de ne pas s’associer garantie par l’al.  2d) de la 
Charte dans Lavigne c. Syndicat des employés de la 
fonction publique de l’Ontario, [1991] 2 R.C.S. 211 
et dans R. c. Advance Cutting & Coring Ltd., 
2001 CSC 70, [2001] 3 R.C.S. 209. Deux critères 
distincts se dégagent de ces arrêts.

[104]  Selon le premier critère (le «  critère de 
la con formité idéologique »), que la majorité des 
juges de la Cour ont appliqué dans l’arrêt Advance 

[99]  Similarly, the respondents substantively ad
dressed Ms. Bernard’s s. 8 Charter claims in their 
written submissions before this Court, and did not 
argue that prejudice would result should this Court 
proceed to consider the issue.

(b) Interests of Justice

[100]  Ms. Bernard’s methodical attempts to have 
her Charter arguments addressed were consis
tently denied by the Board and the Federal Court 
of Appeal. The Conway principle is that tribunals 
have the authority and duty to “consider and apply 
the Constitution, including the Charter” (para. 77 
(emphasis added)). Had leave to appeal to this Court  
not been granted, Ms.  Bernard would have been 
entirely precluded from having her s. 2(d) and s. 8 
Charter claims addressed in the course of these 
proceedings before the Board and the Federal Court 
of Appeal.

[101]  It is therefore in the interests of justice for 
this Court to address these arguments now.

(3) There Is No Violation of Section 2(d) Free
dom From Association

[102]  Despite the view expressed by my 
colleagues at para.  35 that Ms. Bernard’s s.  2(d) 
Charter argument “manifestly has no merit”, they 
them selves give the argument more than the back of 
their hand. They provide reasons why, in this case, 
they would reject Ms. Bernard’s s. 2(d) argument. 
Had the Board done the same, we would not be 
here.

[103]  This Court outlined the criteria for freedom 
from association under s.  2(d) of the Charter in 
Lavigne v. Ontario Public Service Employees Union,  
[1991] 2 S.C.R. 211, and R. v. Advance Cutting & 
Coring Ltd., 2001 SCC 70, [2001] 3 S.C.R. 209. 
Two distinct tests emerge from these cases.

[104]  The first test (the “ideological conformity 
test”), which the majority of this Court applied in 
Advance Cutting, requires a claimant to demonstrate 
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Cutting, le demandeur doit démontrer qu’il a été 
forcé de s’associer et d’adhérer à une forme de 
conformité idéologique.

[105]  Le deuxième critère (le «  critère de la 
liberté  ») requiert une association forcée et une 
atteinte au droit à la liberté. La question de savoir 
si un tel critère s’applique ou non dans le contexte 
d’une revendication fondée sur l’al.  2d) de la 
Charte n’a pas été tranchée de manière définitive. 
Même si, dans Advance Cutting, la majorité des 
juges ont invoqué en obiter le critère de la liberté 
(voir les motifs du juge Bastarache, par. 33, et ceux 
du juge LeBel, par.  221), seul le juge Iacobucci 
l’a appliqué, l’adoptant à la place du critère de la 
conformité idéologique (par.  284285). Pour les 
motifs énoncés ciaprès, il n’est pas nécessaire 
d’aborder la question de l’existence d’un tel critère.

a) Le critère de la conformité idéologique

[106]  Il n’est pas satisfait au premier volet du cri
tère de la conformité idéologique, soit l’existence 
d’une association forcée.

[107]  Je conviens avec les juges Abella et 
Cromwell que le simple fait de communiquer 
l’adresse et le numéro de téléphone résidentiels 
de Mme Bernard à l’agent négociateur ne peut pas 
être considéré comme une association forcée. Pour 
déclencher l’application des protections garan ties 
par l’al. 2d) de la Charte, une personne doit être 
obligée de poser un des actes d’association sui
vants : constituer une association, y appartenir, la 
maintenir ou y par ticiper (Lavigne, p. 323, le juge 
La  Forest). Or, la communication des rensei gne
ments ordonnée par la Commission permettrait 
tout au plus à l’agent négociateur de communiquer 
avec Mme Bernard par téléphone, par courrier ou 
en personne — elle ne serait aucunement obligée 
d’accorder une importance accrue à ces formes 
anodines de com mu nication et de s’associer. Elle 
pourrait, par exemple, raccrocher le téléphone, jeter 
le courrier ou fermer la porte d’entrée. Les décisions 
de la Commission n’ont pas eu pour effet d’enlever 
à Mme Bernard la liberté de refuser de s’associer. 
Comme le juge La Forest l’a souligné dans l’arrêt 
Lavigne, la liberté de ne pas s’associer n’est pas un 
« droit à l’isolement » (p. 320).

that there was forced association and compelled 
ideological conformity.

[105]  The second test (the “liberty test”) requires 
forced association and infringement of a liberty 
interest. Whether or not such a test can be applied 
in the context of a s. 2(d) Charter claim has not 
been definitely determined. Although a majority of 
the Court in Advance Cutting discussed the liberty 
test in obiter (see the reasons of Bastarache J., at 
para. 33 and LeBel J., at para. 221), only Justice 
Iacobucci applied that test, adopting it in lieu of the 
ideological conformity test (paras. 28485). For the 
reasons outlined below, the existence of such a test 
need not be addressed here.

(a) The Ideological Conformity Test

[106]  The first criterion of the ideological con
formity test, the existence of forced association, is 
not satisfied.

[107]  I agree with Justices Abella and Cromwell 
that the mere provision of Ms.  Bernard’s home 
address and telephone number to the bargaining 
agent cannot be characterized as forced associ
ation. In order to trigger the protections of s. 2(d)  
of the Charter, an individual must be compelled to 
perform one of the following acts of association:  
establish, belong to, maintain, or participate in an 
association (Lavigne, at p. 323, per La Forest J.). At 
most, the disclosure of information ordered by the 
Board would enable the bargaining agent to con
tact Ms. Bernard by phone, mail, or in person —  
she would in no way, however, be forced to esca
late such benign forms of contact to the level of 
association. She could, for instance, hang up the 
phone, discard any mail received, or close the 
front door. The Board’s decisions have not with
drawn the freedom to refuse association from 
Ms. Bernard’s hands. As Justice La Forest stated in 
Lavigne, freedom from association is not “a right to 
isolation” (p. 320).
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[108]  Mme Bernard prétend que la possibilité qu’il 
y ait du piquetage secondaire chez elle, par suite de 
la communication de son adresse résidentielle, viole 
le droit qui lui est conféré par l’al. 2d) de la Charte. 
La Cour a effectivement conclu que le piquetage 
secondaire est, à première vue, légal : S.D.G.M.R., 
section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages 
(West) Ltd., 2002 CSC 8, [2002] 1 R.C.S. 156, 
par.  67. Le piquetage secondaire n’est toutefois 
plus légal s’il comporte une conduite délictuelle ou 
criminelle (par. 3). La Cour irait donc à l’encontre 
de l’arrêt Pepsi-Cola si elle affirmait que la simple 
possibilité de piquetage secondaire — une activité 
légale à première vue — chez Mme Bernard viole le 
droit à la liberté de ne pas s’associer que lui garantit 
l’al. 2d).

[109]  Vu cette conclusion, la Cour n’a pas à se 
pencher sur le second volet du critère. Cependant, 
Mme  Bernard n’a pas non plus démontré que les 
ordonnances de la Commission constituaient une  
forme de conformité idéologique forcée. La ques
tion est donc de savoir si «  l’activité a pour effet 
d’associer l’individu à des idées et à des valeurs 
aux quelles il ne souscrit pas volontairement  » 
(Lavi gne, p.  344, la juge McLachlin, maintenant 
Juge en chef). Un simple contact n’équivaut pas à 
une telle contrainte.

b) Le critère de la liberté

[110]  À supposer, sans en décider, que notre 
droit reconnaît que la liberté de ne pas s’associer 
fondée sur l’al. 2d) de la Charte peut être reven
diquée relativement au critère de la liberté décrit 
précédemment, le premier volet du critère — 
l’existence de l’association forcée — n’a pas été 
établi. Cet argument doit donc être rejeté.

(4) Il n’y a pas violation de l’art. 8 de la Charte

[111]  Mme  Bernard prétend que le fait que 
l’employeur ait communiqué ses coordonnées per
sonnelles sans son consentement constitue une 
saisie illégale en application de l’art. 8 de la Charte.

[112]  Je souscris à la prétention du procureur 
géné ral du Canada selon laquelle, eu égard à 

[108]  Ms. Bernard argues that the possibility 
of sec ondary picketing at her home, arising from 
the disclosure of her home address, infringes her 
s. 2(d) Charter right. It is true that this Court has 
held that secondary picketing is, prima facie, a 
legal activity: R.W.D.S.U., Local 558 v. Pepsi-Cola 
Canada Beverages (West) Ltd., 2002 SCC 8, [2002] 
1 S.C.R. 156, at para.  67. Secondary picketing 
loses its legal sanction, however, where it amounts 
to tortious or criminal conduct (para. 3). It would 
thus be inconsistent with Pepsi-Cola for this Court 
to now pronounce that the mere possibility of 
secondary picketing — a prima facie legal activity 
— at Ms. Bernard’s home violates her s. 2(d) right 
to freedom from association.

[109]  In light of this conclusion, this Court need 
not address the second part of the test. Nevertheless, 
Ms.  Bernard has also not demonstrated that the 
Board’s orders amounted to compelled ideological 
conformity. The question is whether the “activity 
associates the individual with ideas and values to 
which he or she does not voluntarily subscribe” 
(Lavigne, at p. 344, per McLachlin J., as she then 
was). Mere contact does not amount to such com
pulsion.

(b) The Liberty Test

[110]  Assuming, without deciding, that our law 
recognizes that a s. 2(d) Charter claim to freedom 
from association may be advanced under the liberty 
test described above, the first criterion of the test — 
the existence of forced association — has not been 
established. This claim must therefore be rejected.

(4) There Is No Violation of Section 8 of the 
Charter

[111]  Ms. Bernard contends that the employer’s 
disclosure of her personal information without her 
consent constitutes an unlawful seizure under s. 8.

[112]  I agree with the submission of the Attorney 
General of Canada that, in light of the “totality of 
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[traduction] «  l’ensemble des circonstances  », 
Mme  Bernard n’avait pas une attente raisonnable 
en matière de respect de sa vie privée relativement 
aux renseignements personnels que l’employeur 
a transmis à l’agent négociateur (mémoire du 
procureur général du Canada, par.  69; voir aussi  
R. c. Cole, 2012 CSC 53, [2012] 3 R.C.S. 34, 
par. 40). L’objet de la prétendue saisie se limite à 
l’adresse et au numéro de téléphone résidentiels de 
Mme Bernard. On peut présumer que Mme Bernard a 
un droit direct et une attente subjective en matière  
de respect de la vie privée à l’égard de ces rensei
gne ments. Cependant, dans les circonstances de 
l’espèce, Mme  Bernard n’a pas démontré que les 
adresses et les numéros de téléphone résidentiels 
des employés peuvent raisonnablement être consi
dérés comme faisant partie d’« un ensemble de ren
seignements biographiques d’ordre personnel » qui 
tendent à « révéler des détails intimes sur le mode 
de vie et les choix personnels de l’individu » (R. 
c. Plant, [1993] 3 R.C.S. 281, p.  293; cité dans 
Cole, par. 45). L’attente subjective en matière de 
res pect de la vie privée que possède Mme Bernard 
à l’égard de ces renseignements n’était donc pas 
objec tivement raisonnable. La communication à 
l’agent négociateur de son adresse et de son numéro  
de téléphone résidentiels ne déclenche pas l’appli
cation de la protection garantie par l’art.  8 de la 
Charte.

[113]  Quoi qu’il en soit, comme l’employeur de 
Mme Bernard a communiqué à l’agent négociateur, 
qui est une organisation syndicale, ses coordon
nées résidentielles — qu’elle avait volontairement 
fournies à l’employeur (m.a., par. 86) —, il ne peut 
s’agir d’une « saisie » aux fins de l’application de 
l’art. 8 de la Charte. Comme le juge La Forest l’a 
souligné dans l’arrêt R. c. Dyment, [1988] 2 R.C.S. 
417 : « L’article 8 a été conçu pour accorder une 
protection contre les actions de l’État et de ses man
dataires » (p. 431). Le syndicat n’est pas l’État, ni un  
de ses mandataires.

IV. Dépens

[114]  Comme la Commission et la Cour d’appel 
fédérale ont commis une erreur de droit en refusant 
d’entendre les arguments de Mme Bernard fondés 

the circumstances”, Ms.  Bernard did not have a 
reasonable expectation of privacy in the personal 
information disclosed by the employer to the bar
gain ing agent (A.G. of Canada factum, at para. 69; 
see also R. v. Cole, 2012 SCC 53, [2012] 3 S.C.R. 34,  
at para. 40). The subject matter of the alleged sei
zure is limited to Ms.  Bernard’s home address 
and telephone number. It can be surmised that 
Ms.  Bernard has a direct interest and subjective 
expectation of privacy in this information. However, 
in the circumstances here, Ms.  Bernard has not 
shown that the home addresses and telephone 
numbers of employees can reasonably be said to 
form part of the “biographical core of personal 
information” which tends “to reveal intimate de
tails of the lifestyle and personal choices of the 
individual” (R. v. Plant, [1993] 3 S.C.R. 281, at 
p. 293; cited in Cole, at para. 45). Ms. Bernard’s 
subjective expectation of privacy in this information 
was therefore not objectively reasonable. The dis
closure of her home address and telephone num ber 
to the bargaining agent therefore does not trigger 
the protection of s. 8 of the Charter.

[113]  In any event, since Ms. Bernard’s employer 
disclosed her home contact information — which 
she had voluntarily provided to the employer (A.F., 
at para.  86) — to the bargaining agent, which is 
an employee organization, it cannot constitute a 
“seizure” for the purposes of s. 8 of the Charter. 
As Justice La Forest noted in R. v. Dyment, [1988] 
2 S.C.R. 417: “Section 8 was designed to protect 
against actions by the state and its agents” (p. 431). 
The union is neither the state, nor one of its agents.

IV. Costs

[114]  Because the Board and the Federal Court 
of Appeal erred in law in refusing to hear and 
decide Ms. Bernard’s Charter arguments, I would 
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sur la Charte et de se prononcer sur ceuxci, je 
suis d’avis d’accueillir le pourvoi, mais seulement 
à l’égard de l’ordonnance d’adjudication des 
dépens rendue par la Cour d’appel fédérale selon 
laquelle Mme  Bernard doit verser les dépens au 
procureur général du Canada et à l’IPFPC. À tous 
autres égards, je suis d’avis de rejeter le pourvoi. 
Compte tenu des circonstances, les parties devraient 
assumer leurs propres dépens devant la Cour.

Pourvoi rejeté sans dépens, les juges rothstein 
et moldaver sont dissidents en partie.
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allow her appeal but only in respect of the Federal 
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the Attorney General of Canada and to PIPSC. In 
all other respects, I would dismiss the appeal. In 
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Toronto.

Solicitors for the intervener the Alberta Fed-
eration of Labour: Chivers Carpenter, Edmonton.

Solicitors for the interveners the Coalition of  
British Columbia Businesses and Merit Can ada:  
Heenan Blaikie, Ottawa.

Solicitors for the intervener the Public Service 
Labour Relations Board: Torys, Toronto.
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2014 CSC 14

No du greffe : 35488.

2014 : 17 février.

Présents : Les juges LeBel, Cromwell, Moldaver, 
Karakatsanis et Wagner.

en appel de la cour d’appel de l’alberta

Droit criminel — Infractions — Agression sexuelle — 
Mens rea — Consentement — Accusé inculpé d’agression 
sexuelle — Acquittement prononcé par la juge du procès 
au motif que l’accusé a pu croire sincèrement, mais à 
tort, que la plaignante était consentante — Acquittement 
annulé par la Cour d’appel qui y a substitué une décla-
ration de culpabilité — Invraisemblance de la défense 
fondée sur la croyance erronée au consentement — 
Erreur commise par la juge du procès lorsqu’elle a con-
clu que l’accusé a pris des mesures raisonnables pour 
s’assurer du consentement de la plaignante.

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, art. 273.2b).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de l’Alberta (les juges Martin et Watson et le juge 
Sulatycky (ad hoc)), 2013 ABCA 219, 553 A.R. 
282, 583 W.A.C. 282, 2013 CarswellAlta 990, 
[2013] A.J. No. 619 (QL), qui a écarté l’acquit
tement prononcé en faveur de l’accusé relativement 
à une accusation d’agression sexuelle et inscrit une 
déclaration de culpabilité. Pourvoi rejeté.

Alain Hepner, c.r., pour l’appelant.

Christine Rideout, pour l’intimée.

Vittorio Thomas Flaviano Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Flaviano

2014 SCC 14

File No.: 35488.

2014: February 17.

Present: LeBel, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis and 
Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
alberta

Criminal law — Offences — Sexual assault — Mens 
rea — Consent — Accused charged with sexual assault —  
Trial judge acquitting accused on grounds that he may 
have had honest but mistaken belief as to complainant’s 
consent — Court of Appeal setting aside acquittal and 
substituting conviction — No air of reality to defence of 
mistaken belief in consent — Trial judge erring in finding 
that accused took reasonable steps in ascertaining con-
sent of complainant.

Statutes and Regulations Cited

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46, s. 273.2(b).

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Martin and Watson JJ.A. and Sulatycky 
J. (ad hoc)), 2013 ABCA 219, 553 A.R. 282, 583 
W.A.C. 282, 2013 CarswellAlta 990, [2013] A.J. 
No. 619 (QL), setting aside the accused’s acquittal 
on a charge of sexual assault and entering a con
viction. Appeal dismissed.

Alain Hepner, Q.C., for the appellant.

Christine Rideout, for the respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] le juge moldaver — nous souscrivons à 
la conclusion de la Cour d’appel. En particulier, 
même considéré sous l’angle le plus favorable à 
l’appelant, le dossier ne renferme aucune preuve 
que celuici a pris quelque mesure raisonnable que 
ce soit pour s’assurer du consentement de la plai
gnante aux rapports sexuels après le rejet initial 
par cette dernière de ses avances sexuelles. Avec 
égards, la juge du procès a commis une erreur de 
droit en concluant à l’existence de certains éléments 
de preuve montrant que l’appelant avait pris des 
mesu res raisonnables comme l’exige l’al. 273.2b) 
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46.

[2] En conséquence, le pourvoi est rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Ross, Hepner, Cal-
gary.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Alberta, Calgary.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] moldaver J. — We agree with the conclu
sion of the Court of Appeal. In particular, taking 
the record at its highest for the appellant, there was 
no evidence that the appellant took any reasonable 
steps to ascertain whether the complainant was 
con senting to sexual relations following her ini
tial rejection of the appellant’s sexual advances. 
With respect, the trial judge erred in law in finding 
that there was some evidence that he had taken 
rea sonable steps as required by s. 273.2(b) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C46.

[2] Accordingly, the appeal is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Ross, Hepner, Cal-
gary.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Alberta, Calgary.
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Ajitpal Singh Sekhon Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Sekhon

2014 CSC 15

No du greffe : 35180.

2013 : 8 novembre; 2014 : 20 février.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Rothstein, Moldaver, Karakatsanis et Wagner.

en appel de la cour d’appel de la 
colombie-britannique

Droit criminel — Preuve — Admissibilité — Preuve 
d’expert — Disposition réparatrice — Accusations 
d’impor tation de cocaïne et de possession en vue d’en 
faire le trafic — Cocaïne trouvée dans un compartiment 
secret de la camionnette conduite par l’accusé — Déné-
gation par l’accusé de toute connaissance de la pré-
sence de la cocaïne à bord — Témoignage d’un policier 
selon lequel il n’avait jamais eu affaire à un passeur 
involontaire au cours de ses nombreuses enquêtes — Le 
juge du procès a-t-il eu tort d’admettre ce témoignage  
et de se fonder sur lui? — Dans l’affirmative, y a-t-il lieu 
d’appliquer la disposition réparatrice? — Code crimi nel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 686(1)b)(iii).

S a été déclaré coupable d’importation de 50 kg de 
cocaïne et de possession de cette substance en vue d’en 
faire le trafic. Des agents des services frontaliers ont saisi 
la cocaïne après l’avoir trouvée dans un compartiment 
secret de la camionnette à bord de laquelle S s’était pré
senté à la frontière canadoaméricaine en provenance 
des ÉtatsUnis. La preuve contre S était entièrement cir
constancielle, et la seule question en litige au procès était 
celle de savoir si S savait que la cocaïne se trouvait à bord 
du véhicule. S a prétendu qu’une connaissance lui avait 
demandé de conduire la camionnette et qu’il ignorait 
tout de la présence de la cocaïne. Le juge du procès a 
rejeté le témoignage de S en totalité. Il a conclu que ce 
dernier savait pour la cocaïne, et ce, en se fondant sur 
la quantité et la valeur de celleci, sur le témoignage 
d’expert d’un policier concernant les procédés habituels 
des pas seurs, y compris ses propos voulant que, au cours 
de ses nombreuses années de service, il n’ait jamais eu  
affaire à un passeur involontaire, ainsi que sur la preuve 
selon laquelle S avait séparé la clé de contact et la  

Ajitpal Singh Sekhon Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Sekhon

2014 SCC 15

File No.: 35180.

2013: November 8; 2014: February 20.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Rothstein, 
Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.

on appeal from the court of appeal for 
british columbia

Criminal law — Evidence — Admissibility — Expert 
evidence — Curative proviso — Accused charged with 
importation of cocaine and possession for purpose of 
trafficking — Cocaine found in concealed compartment  
of truck accused was driving — Accused denying knowl-
edge of presence of cocaine — Police officer testifying 
he had never encountered blind courier over course of 
his many investigations — Whether trial judge erred in ad-
mitting and relying upon this expert evidence of police 
officer — If so, whether curative proviso applicable — 
Crim inal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii).

S was convicted of importation and possession for the 
purposes of trafficking of 50 kg of cocaine. The cocaine 
was seized by border officers who found it hidden in a 
concealed compartment of a pickup truck S attempted 
to drive from the United States into Canada. The case 
against S was entirely circumstantial and the only issue 
at trial was whether he knew of the cocaine in the truck. 
S claimed that an acquaintance had asked him to drive 
the truck and that he had no knowledge of the cocaine. 
The trial judge rejected S’s testimony in its entirety. The 
judge found that S knew of the cocaine based on: its 
amount and value; expert evidence from a police officer 
per taining to the customs and habits of drug couriers, 
in cluding the fact that in his many years’ experience he 
had never encountered a blind courier; and evidence that 
S had detached the fob that controlled access to the se
cret compartment from his key chain before handing the 
keys to the border officer. The trial judge also relied on 
ad ditional items of circumstantial evidence that pointed 
to wards S’s guilty knowledge. On appeal, S argued that 
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télé commande qui donnait accès au compartiment secret 
avant de remettre la première à l’agent des services fron
ta liers. Le juge s’est aussi appuyé sur d’autres élé ments  
de preuve circonstancielle qui militaient en faveur de la 
con naissance coupable de S. En appel, S a fait valoir que 
le juge n’aurait pas dû admettre le témoignage d’expert 
du policier ni se fonder sur lui, en particulier la portion 
où ce dernier dit n’avoir jamais eu affaire à un passeur 
in vo lontaire. Les juges majoritaires de la Cour d’appel 
l’ont débouté.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et le juge LeBel sont 
dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

Les juges Abella, Rothstein, Moldaver, Karakatsanis 
et Wagner : Le témoignage du policier selon lequel il 
n’avait jamais eu affaire à un passeur involontaire était 
inadmissible, et le juge du procès a eu tort de se fonder sur 
lui. L’admissibilité de la preuve d’expert tient au res pect 
des critères établis dans l’arrêt Mohan, à savoir la per
tinence, la nécessité d’aider le juge des faits, l’absence de  
toute règle d’exclusion et la qualification suffisante de 
l’expert. Il ne suffit pas au juge du procès de tenir compte 
des critères de l’arrêt Mohan uniquement au début  
du témoignage de l’expert et de rendre une décision ini
tiale quant à l’admissibilité de la preuve. Il doit égale
ment faire en sorte que, tout au long de son témoignage, 
l’expert respecte les limites établies à l’égard d’une telle 
preuve. Cela veut dire notamment s’assurer, autant que 
faire se peut, que la teneur de la preuve ellemême fait 
l’objet à juste titre du domaine d’un témoignage d’expert. 
Lorsque des erreurs sont commises et que le témoi
gnage dépasse les limites du domaine d’expertise, il est 
impératif que le juge du procès n’accorde aucune impor
tance aux portions inadmissibles.

Que, en l’espèce, le policier n’ait jamais eu affaire 
au cas d’un passeur involontaire au cours de ses nom
breuses enquêtes n’était ni nécessaire ni pertinent pour 
tran cher la question en litige au procès, à savoir si S con
nais sait la présence de la cocaïne. Son témoignage n’était 
pas nécessaire, car déterminer si S savait ou non pour la 
cocaïne n’était pas hors de portée du juge eu égard à ses 
connaissances et à son expérience et ne relevait certai
nement pas de la technique ou de la science. En outre, 
la culpabilité ou l’innocence d’accusés au sujet desquels 
le policier avait enquêté dans le passé n’étaient pas per
ti nentes sur le plan juridique quant à la culpabilité ou à 
l’innocence de S. Autrement dit, le témoignage du poli
cier n’avait pas de valeur probante quant à savoir si S 
con naissait ou non la présence de la cocaïne, et son 
absence de pertinence suffisait à justifier son exclusion.

Toutefois, l’élément inadmissible correspond à une 
phrase de l’une des 16 pages du jugement, par ail leurs  

the trial judge should not have admitted or relied on the 
expert evidence of the police officer and in particular,  
that portion of his evidence relating to his own experi
ence with blind couriers. A majority of the Court of Ap
peal dismissed the appeal.

Held (McLachlin C.J. and LeBel J. dissenting): The 
appeal should be dismissed.

Per Abella, Rothstein, Moldaver, Karakatsanis and 
Wagner JJ.: The police officer’s evidence relating to his 
own experience with blind couriers was inadmissible 
and the trial judge erred in relying upon it. Admission 
of expert evidence depends on the Mohan criteria of rel
evance, necessity in assisting the trier of fact, absence of 
any exclusionary rule and a properly qualified expert. It  
is not enough for a trial judge to simply consider the 
Mohan criteria at the outset of an expert’s testimony 
and make an initial ruling as to the admissibility of the 
evidence. The judge must do his or her best to en sure 
that throughout, the expert’s testimony remains within 
the proper boundaries of expert evidence. This in cludes  
ensuring, so far as possible, that the content of the evi
dence itself is properly the subject of expert evidence. 
Where mistakes are made and the testimony strays be
yond the proper scope of expert evidence, it is impera
tive that the trial judge not assign any weight to the 
inadmissible parts.

In this case, the fact that the police officer had never 
encountered a blind courier in his many investigations 
was neither necessary nor relevant to the issue facing 
the trial judge — whether S knew about the cocaine. The 
officer’s evidence was not necessary because determin
ing whether S knew about the cocaine was not beyond 
the knowledge and experience of the judge and was not 
tech nical or scientific in nature. Moreover, the guilt or 
innocence of accused persons that the police officer had 
encountered in the past was not legally relevant to S’s 
guilt or innocence. In other words, the officer’s testimony 
was of no probative value in determining whether S knew 
about the cocaine and its lack of relevance is sufficient to 
justify its exclusion.

The inadmissible testimony, however, forms one sen
tence of a 16page judgment that is otherwise flawless. 
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irréprochable, dans lequel le juge énumère les nom
breuses raisons pour lesquelles il rejette le témoi gnage 
de S. Outre la partie du témoignage de l’expert dont il 
n’aurait pas dû tenir compte, le juge énonce les rai sons 
tout aussi nombreuses pour lesquelles, selon lui, S savait 
pour la cocaïne.

Bien qu’en l’espèce l’erreur du juge du procès ne soit 
pas inoffensive, la preuve de la culpabilité de S est à ce 
point accablante que le juge des faits conclurait forcé
ment à la culpabilité. Par conséquent, le second volet de 
la disposition réparatrice peut s’appliquer pour confirmer 
les déclarations de culpabilité prononcées contre S. À 
elle seule, la preuve relative à la télécommande d’accès 
a eu un effet catastrophique. Mais il ne s’agissait pas du 
seul élément de preuve. Elle faisait partie d’un enche
vêtrement d’éléments de preuve circonstancielle tendant 
à établir la culpabilité de S. Au moment de considérer 
l’application du second volet de la disposition réparatrice 
dans le cas d’une preuve circonstancielle, il faut examiner 
l’ensemble des éléments admissibles pour apprécier la 
solidité de la preuve. La cour d’appel n’a pas à considé
rer chacun des éléments et à rechercher une éventuelle 
explication qui innocenterait l’accusé. S’il en allait ainsi, 
il ne serait jamais possible de satisfaire aux conditions 
d’application du second volet.

La juge en chef McLachlin et le juge LeBel  (dis
si dents) : Le témoignage du policier voulant que, au 
cours de ses nombreuses enquêtes, il n’ait jamais eu 
affaire à un passeur involontaire a dépassé les limites du 
témoignage d’expert admissible. Ses propos revenaient à 
dire que, dans la situation de S, une personne savait tou
jours qu’elle transportait de la drogue. Il ne restait qu’un 
petit pas à franchir pour en conclure que S avait dû être 
au courant pour la cocaïne. Le témoin a effectivement 
exprimé l’opinion que S avait la mens rea requise pour les 
infractions dont il était accusé, et il s’est donc prononcé 
sur la question fondamentale à trancher. C’est pourquoi 
la question de l’admissibilité du témoignage doit faire 
l’objet d’un examen particulièrement minutieux.

Compte tenu des critères de l’arrêt Mohan, le témoi
gnage d’expert en cause n’aurait pas dû être admis. Il 
n’était pas nécessaire, car le juge pouvait tirer l’infé
rence voulue quant à ce que S savait ou non. Il n’était pas 
non plus pertinent. L’opinion du policier invitait le juge 
à conclure que S savait qu’il transportait de la cocaïne 
parce que tout conducteur d’un véhicule à bord duquel 
est dissimulée de la drogue sait qu’il transporte de la 
drogue. En plus d’usurper la fonction du juge du procès 
qui consiste à déterminer la culpabilité ou l’innocence, la 
formulation de l’opinion se fondait sur une conclusion à 
la fois inadmissible et injuste.

In the judgment, the judge provided a long list of reasons 
for rejecting S’s testimony. And apart from the one aspect 
of the expert’s testimony that he should not have con
sidered, the judge provided an equally impressive list of 
reasons for concluding that S knew about the cocaine.

While the trial judge’s error in this case is not harm
less, the evidence of S’s guilt is so overwhelming that 
a trier of fact would inevitably convict. Hence, the sec
ond branch of the curative proviso can be applied to 
sustain S’s convictions. The fob evidence on its own 
was devastating. But it did not stand alone; it was part 
of a web of circumstantial evidence pointing towards S’s 
guilt. When considering the second branch of the curative 
proviso in a circumstantial case, it is necessary to look 
at the whole of the admissible evidence in assessing the 
strength of the case. It is not the task of an appellate court 
to parse each item of evidence in search of a possible 
innocent explanation. If that were so, it would be impos
sible to ever satisfy the second branch.

Per McLachlin  C.J. and LeBel  J. (dissenting): The 
police officer’s evidence that in his many investigations 
he had never encountered a blind courier strayed from 
what would be admissible expert evidence. His testimony 
was equivalent to a statement that individuals in S’s po
sition always know about the drugs. It is a short step from 
such evidence to an inference that S must have known 
about the cocaine. The evidence effectively amounted to 
an opinion that S possessed the mens rea for the offences 
with which he was charged, which was the issue in this 
trial. Whether it was admissible therefore requires special 
scrutiny.

Applying the Mohan criteria, the expert evidence 
should not have been admitted. The evidence was not 
necessary, as it was open to the judge to infer what S 
knew or did not know. Nor was it relevant. The officer’s 
opinion invited the judge to find that S knew about the 
cocaine on the basis that all people driving vehicles con
taining hidden drugs know about the drugs. In addition 
to usurping the trial judge’s role in resolving the issue 
of guilt or innocence, the opinion depended on an un
acceptable and unfair inference.
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Étant donné que l’erreur du juge du procès n’était 
pas une erreur inoffensive non susceptible d’avoir une 
incidence sur sa décision, il ne convient pas d’appliquer le 
second volet de la disposition réparatrice en l’espèce. La 
question qui se pose lorsqu’il s’agit d’appliquer ou non 
le second volet n’est pas celle de savoir si le juge pouvait 
tirer l’inférence ou si elle était déterminante quant à la 
culpabilité, mais bien si c’était la seule rationnelle, ce qui 
n’était pas le cas dans la présente affaire.

Un nouveau procès mobiliserait certes des ressources 
judiciaires, mais cette considération ne saurait primer le 
droit de S à un procès équitable fondé sur la seule preuve 
admissible. Le juge du procès s’est appuyé sur un élément 
de preuve inadmissible et il s’agit d’une erreur grave. Si 
notre Cour écarte une preuve qui, selon le juge du pro cès, 
constitue l’une des assises des déclarations de culpa bi
lité, elle ne saurait conclure que la preuve défavorable à 
S demeure accablante sans se livrer à de pures conjectu
res. Pareille conclusion contredirait les motifs du juge 
euxmêmes et reposerait sur une appréciation nouvelle 
et, partant, irrégulière des autres éléments de preuve. La 
disposition réparatrice ne permet pas à la Cour de refuser 
un nouveau procès dans les circonstances.
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Given the trial judge’s error was not a harmless 
one that would have no impact on the verdict, this is 
not an appropriate case for application of the second 
branch of the curative proviso. The issue in applying 
the second branch is not whether the trial judge could 
make the inference he did or whether that inference 
was determinative of guilt, but whether it was the only 
rational conclusion. In this case, it was not.

While ordering a new trial places demands on judi
cial resources, this cannot override S’s right to a fair trial 
based solely on admissible evidence. The trial judge re
lied on inadmissible evidence and this was a serious er
ror. If this Court excludes evidence described by the trial 
judge as one of the foundations of his conclusion that S 
was guilty, it cannot then hold that the evidence against S 
was nonetheless overwhelming without engaging in pure 
speculation. Such a conclusion would contradict what the 
trial judge himself wrote and would rest on an improper 
reweighing of the remaining evidence. The curative pro
viso does not permit this Court to deny a retrial in such 
circumstances.
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I. Introduction

[1] Le 25 janvier 2005, l’appelant, Ajitpal Singh 
Sekhon, a été accusé d’importation illégale de 
cocaïne et de possession illégale de cocaïne en vue 
d’en faire le trafic. Il a été arrêté au moment où il 
tentait de traverser la frontière canadoaméricaine,  
en provenance de l’État de Washington, à destina tion 
de la ColombieBritannique. La prin cipale ques tion 
en litige au procès a été celle de savoir si M. Sekhon  
savait que de la cocaïne était dissimulée dans la 
camionnette qu’il conduisait. Le juge du procès a 
con clu qu’il le savait. Sa décision se fonde en par tie 
sur le témoignage d’un policier sur les procé dés 
habi tuels des trafiquants de drogue. Un volet de ce 
témoignage a dépassé les limites établies à l’égard 
du témoignage d’un expert. Il était donc inadmis
sible, et le juge n’aurait pas dû s’appuyer sur lui.
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I. Introduction

[1] On January 25, 2005, the appellant, Ajitpal 
Singh Sekhon, was charged with unlawfully import
ing cocaine and unlawfully possessing cocaine for 
the purpose of trafficking. He was arrested when 
he attempted to cross the border from Washington 
State into British Columbia. The key issue at trial 
was whether Mr. Sekhon knew about the cocaine 
that was secreted in the pickup truck he was driv
ing. The trial judge found that he did. He based 
his decision in part on the testimony of an expert 
police witness who testified about the customs and 
practices of the drug trade. One aspect of the ex
pert’s evidence strayed beyond the proper scope of 
expert testimony. As such, it was inadmissible and 
should not have been relied on by the trial judge.
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[2] L’élément inadmissible pris en compte par le 
juge du procès correspond à une phrase de l’une des 
16 pages de son jugement, lequel est par ailleurs irré
prochable. Le juge énumère les nombreuses rai sons 
pour lesquelles il ne croit pas l’appelant et tient son 
témoignage pour non digne de foi. Outre la partie  
du témoignage de l’expert dont il n’aurait pas dû 
tenir compte, le juge énonce les raisons tout aussi 
nombreuses pour lesquelles, selon lui, l’appelant 
savait que de la cocaïne était dissimulée dans la 
camionnette.

[3] En fin de compte, la seule question qui se 
pose est celle de savoir s’il est possible d’appliquer 
la disposition réparatrice, le sousal. 686(1)b)(iii)  
du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, pour con
firmer les déclarations de culpabilité. Je crois que 
c’est le cas. Bien qu’il ne puisse être fait abstrac
tion de l’erreur qui entache le témoignage de 
l’expert au motif qu’elle serait inoffensive, la preuve  
de la connaissance coupable de l’appelant — et 
donc, de sa culpabilité — demeure accablante. Par  
conséquent, le second volet de la disposition répa ra
trice peut s’appliquer sans problème pour confirmer 
les déclarations de culpabilité.

[4] Comme l’issue du pourvoi tient à l’applica
tion du second volet de la disposition répara trice, 
j’estime nécessaire de revenir jusqu’à un certain 
point sur la preuve et sur les conclusions de fait du 
juge du procès.

II. Les faits

[5] Le 25  janvier 2005, peu après 16  h  30, 
M. Sekhon a tenté de traverser en camionnette la 
frontière canadoaméricaine, en provenance de  
l’État de Washington, vers la ColombieBritannique. 
Il était seul à bord.

[6] À la guérite d’inspection primaire, l’agent  
des douanes a remarqué que M. Sekhon semblait 
tendu et qu’il s’agrippait au volant. Interrogé sur 
l’objet de son déplacement, M. Sekhon a répondu 
qu’il était allé livrer des chèques aux travailleurs 
d’une ferme. Cependant, il n’a pu produire de reçus 
ou de talons de chèque à l’appui.

[2] The flawed testimony upon which the trial 
judge relied forms one sentence of a 16page judg
ment that is otherwise flawless. In particular, the 
trial judge provided a long list of reasons for disbe
lieving the appellant and rejecting his testi mony  
as incredible. And apart from the one aspect of 
the expert’s evidence that he should not have con
sidered, the trial judge provided an equally im pres
sive list of reasons for concluding that the appellant 
was aware of the cocaine secreted in the pickup 
truck.

[3] In the end, the only issue of concern is whether 
the curative proviso in s. 686(1)(b)(iii) of the Crim-
inal Code, R.S.C. 1985, c. C46, can be applied to 
sustain the convictions. I believe it can. While the 
error relating to the flawed expert testimony can
not be swept aside as harmless, the evidence estab
lishing the appellant’s guilty knowledge — and thus 
his guilt — is overwhelming. Hence, the second 
branch of the curative proviso can safely be applied 
to sustain the convictions.

[4] Because this case turns on the application of 
the second branch of the curative proviso, I find it 
nec essary to review the evidence and the trial judge’s  
findings of fact in some detail.

II. Facts

[5] On January 25, 2005, shortly after 4:30 p.m., 
Mr.  Sekhon attempted to drive a pickup truck  
across the border from Washington State into 
British Columbia. He was the sole occupant of the 
truck.

[6] The customs officer at the primary inspec tion 
booth noted that Mr. Sekhon appeared tense and 
was gripping the steering wheel. When asked about 
the purpose of his trip, he told the customs officer 
that he had been delivering cheques to workers at a 
farm. He was unable to produce any receipts or pay 
stubs to support his stated purpose for travel.
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[7] L’agent a décidé de soumettre M. Sekhon à 
un examen secondaire. Il lui a dit de stationner le 
véhicule dans l’aire d’inspection secondaire, puis 
de se rendre au bureau de douane.

[8] L’agent du bureau de douane a demandé à 
M. Sekhon la clé de la camionnette. M. Sekhon la 
lui a remise.

[9] M. Sekhon a commencé à arpenter le bureau 
avec nervosité. À un certain moment, il a entre
pris de sortir, mais un agent lui a intimé de ren
trer. Pendant ce temps, des agents ont inspecté la 
camion nette et y ont décelé la présence, dans un 
compartiment secret, d’emballages renfermant une 
substance poudreuse blanche qu’ils ont cru être de 
la cocaïne.

[10]  Après cette découverte, un agent a informé 
M.  Sekhon qu’il était détenu. Il l’a également 
informé de ses droits et lui a demandé de vider 
ses poches. Parmi les articles recueillis, il y avait 
une télécommande d’accès munie d’une chaîne, un 
téléphone portable et une enveloppe.

[11]  Tout le temps que les agents des douanes 
l’ont eu en leur possession, le téléphone n’a pas 
cessé de sonner.

[12]  M. Sekhon a indiqué que la télécommande 
lui appartenait et qu’elle donnait accès à la camion
nette.

[13]  L’enveloppe portait l’entête «  Westhall 
Proper ties Ltd.  » et on y avait écrit à la main :  
[traduction] «  Comb. serrure 341120, code 
d’accès 204, stationnement 284, remise 185 » (d.a., 
vol. V, p. 82).

[14]  M.  Sekhon a alors été arrêté puis conduit 
à une cellule. Il a de nouveau été informé de ses 
droits et a décidé de joindre un avocat au télé
phone. Après l’appel, un agent s’est rendu à sa cel
lule. Il a aperçu sur le plancher un bout de papier 
vert, mouillé et partiellement mâché. Lorsqu’il a 
interrogé M. Sekhon sur la provenance du papier, 
ce dernier a répondu qu’il l’avait pris au comptoir 
commercial. Lorsqu’on a fait observer à M. Sekhon 

[7] The customs officer referred Mr. Sekhon for 
a secondary examination. Mr. Sekhon was told to 
park the vehicle in a secondary parking area and go 
to the customs office.

[8] At the customs office, Mr. Sekhon was asked 
for the keys to the pickup truck. He complied and 
turned them over to the customs officer.

[9] Mr. Sekhon began to pace nervously around 
the customs office. At one point, he attempted to 
leave the building but was directed to return. Mean
while, customs officers undertook an inspection of 
the truck. This led to the discovery of packages of 
a white powdery substance, believed to be cocaine, 
hidden in a concealed compartment.

[10]  After the white powdery substance was 
discovered, Mr. Sekhon was informed that he was 
being detained. He was advised of his rights and 
asked to empty his pockets. Among the items pro
duced were a key fob on a chain, a cellular phone, 
and an envelope.

[11]  The cellular phone began ringing and con
tinued to ring for the duration of the time that it was 
in the possession of the customs officers.

[12]  Mr. Sekhon indicated that the key fob was 
his and that it was for the truck.

[13]  The envelope bore the name “Westhall Prop
erties Ltd.”. On the envelope were the following 
handwritten notations: “Combo lock 341120, time 
enterphone 204, Parking 284, locker 185” (A.R., 
vol. V, at p. 82).

[14]  Mr. Sekhon was then arrested and escorted 
to a detention cell in the customs building. He was 
once again advised of his rights and chose to speak 
to a lawyer over the phone. After this phone call, a 
customs officer went to check on Mr. Sekhon. He 
no ticed a wet, partially chewedup piece of green 
paper on the floor of Mr. Sekhon’s cell. When asked 
about the paper, Mr. Sekhon told the customs officer 
that he had retrieved it from the commercial counter 
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qu’il n’y avait pas de papier de couleur verte à cet 
endroit, il a rétorqué que le bout de papier provenait 
de la camionnette.

[15]  L’inspection approfondie du compartiment 
secret de la camionnette a révélé la présence de 
50 briques de cocaïne d’un kilogramme chacune. 
Le compartiment était muni d’un vérin hydraulique 
qui permettait de l’ouvrir et de le fermer. La télé
commande obtenue de M.  Sekhon avait été con
çue pour ouvrir et fermer le compartiment si l’on 
appuyait sur les bons boutons dans un ordre précis.

[16]  M. Sekhon a été accusé d’importation illé
gale de cocaïne au Canada, en contravention avec 
le par. 6(1) de la Loi réglementant certaines dro-
gues et autres substances, L.C. 1996, ch. 19, et de 
possession illégale de cocaïne en vue d’en faire le 
trafic, en contravention avec le par. 5(2) de la même 
loi.

III. Les décisions des juridictions inférieures

[17]  Le juge Dohm, de la Cour provinciale de 
la ColombieBritannique, a présidé le procès de 
M. Sekhon. La seule question en litige était alors 
celle de savoir si le ministère public pouvait prou
ver hors de tout doute raisonnable que M. Sekhon  
avait la mens rea requise pour les deux infrac
tions dont il était accusé, c’estàdire qu’il savait la 
cocaïne à bord du véhicule.

A. La preuve du ministère public

[18]  Le ministère public a fait témoigner à titre 
d’expert un policier, le sergent Arsenault, sur les 
procédés habituels des trafiquants de drogue. Le 
témoinexpert devait notamment faire état des 
chaînes et des voies de distribution, des moyens de 
transport, des méthodes de dissimulation, des modes 
d’emballage, de la valeur, du coût et des marges 
de profit. Le sergent Arsenault comptait 33 ans de  
service au sein de la police et avait participé à envi
ron 1  000  enquêtes relatives à l’importation de 
cocaïne. Sa qualité de témoinexpert n’a pas été 
contestée.

in the customs office. Upon being confronted with 
the fact that there was no green paper in that area, 
Mr. Sekhon said it had come from the truck.

[15]  Further examination of the hidden compart
ment of the truck revealed the presence of 50 bricks 
of cocaine, each weighing one kilogram. The hid
den compartment was equipped with a hydraulic 
jack mechanism enabling the compartment to be 
opened and closed. The key fob recovered from 
Mr. Sekhon had been engineered to open and close 
the compartment if the correct buttons were pressed 
in a particular sequence.

[16]  Mr. Sekhon was charged with unlawfully 
importing cocaine into Canada contrary to s. 6(1) 
of the Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 
1996, c. 19, and with unlawfully possessing cocaine 
for the purpose of trafficking contrary to s. 5(2) of 
that Act.

III. Proceedings Below

[17]  Judge Dohm, of the Provincial Court of 
British Columbia, presided over Mr. Sekhon’s trial. 
The sole issue at trial was whether the Crown could 
prove beyond a reasonable doubt that Mr. Sekhon 
had the requisite mens rea for the two offences 
charged, that is, knowledge of the cocaine.

A. Crown Evidence

[18]  The Crown called a police officer, 
Sgt. Arsenault, to give expert evidence regarding 
the customs and practices of the drug trade. Spe
cifically, Sgt. Arsenault’s evidence was to focus on 
chains of distribution, distribution routes, means of 
transportation, methods of concealment, packag
ing, value, cost and profit margins. Sgt. Arsenault 
had been a police officer for 33 years and had been 
involved in approximately 1,000 cases involving 
the importation of cocaine. His qualifications as an 
expert witness were admitted.
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[19]  Il a livré un témoignage détaillé sur les 
procédés habituels des trafiquants de cocaïne. Il 
a estimé à une somme située entre 1  500  000  $ 
et 1 750 000 $ la valeur sur le marché de gros du 
chargement trouvé dans la camionnette. Il a expli
qué que le recrutement d’un passeur de drogue pre
nait du temps, qu’on ne confiait habituellement pas  
un chargement important à un nouveau venu et 
qu’on mettait plutôt à l’épreuve la fiabilité d’une 
nou velle recrue en lui confiant de petites quanti
tés. Le sergent Arsenault a affirmé que la remise 
à M. Sekhon d’une télécommande qui permettait 
d’ouvrir le compartiment secret était significa tive; 
[traduction]  «  l’accès donné à la marchandise 
ellemême  » montrait que «  le groupe lui faisait 
plutôt confiance » (d.a., vol. III, p. 151).

[20]  Voici un extrait de l’échange entre le sergent 
Arsenault et l’avocat du ministère public (vers la fin 
de l’interrogatoire principal) :

[traduction]

Q Sergent, vous avez dit plus tôt avoir par ticipé à 
environ 1 000 enquêtes relatives à l’importation de 
cocaïne au cours de vos 33 ans de service?

R C’est exact, Monsieur le juge, oui1.

Q Dans combien de ces enquêtes, approxi mative
ment, avezvous été en mesure de déterminer que 
l’importateur de la cocaïne ne savait rien de la 
marchandise importée?

R Je n’ai personnellement jamais eu con naissance d’un 
tel cas.

Q Avezvous déjà entendu parler d’un  du recours à 
un passeur involontaire ou à un passeur qui ne savait 
pas ce qu’il trans portait?

R Je  j’ai certainement entendu une pré tention en ce 
sens  à l’occasion, surtout au tribunal, mais non 
lors de mes enquêtes. [Note en bas de page ajoutée; 
d.a., vol. III, p. 144.]

1 Le témoin paraît dire à tort « Monsieur le juge », car selon le dos
sier, il répondait à la question de l’avocat du ministère public.

[19]  Sgt.  Arsenault testified at length about 
the customs of the cocaine trade. He valued the 
amount of cocaine found in the pickup truck to be 
worth between $1,500,000 and $1,750,000 at the 
wholesale level. He explained that the recruitment 
of a drug courier takes time and that an organization 
will not typically entrust a firsttime courier with a 
large shipment. Instead, the courier’s reliability will 
be tested with smaller shipments. He testified that 
it was significant that Mr. Sekhon had been given 
a fob that could open the hidden compartment; the 
fact that he “actually [ha]d handson access to the 
shipment itself” showed that he had “a lot more 
trust . . . within the group” (A.R., vol. III, at p. 151).

[20]  Towards the end of his examinationinchief, 
the following exchange occurred between Crown 
counsel and Sgt. Arsenault:

Q Officer, you described earlier that you’ve been 
involved in approximately 1,000 in ves tigations 
involving the importation of cocaine over your 33
year career?

A That is correct, Your Honour, yes.1

Q In approximately how many of those inves tigations 
were you able to determine that the person importing 
the cocaine did not know about the commodity that 
they were importing?

A I have never encountered it, personally.

Q Have you ever heard of a  the use of a blind courier 
or a courier who doesn’t know about the commodity 
that he is driv ing?

A I  I’ve certainly heard that argument being raised 
on  on occasion, primarily in court, not during my 
investigations. [Foot note added; A.R., vol.  III, at 
p. 144.]

1 The reference to “Your Honour” appears to be a mistake. The 
record indicates that Sgt. Arsenault was responding to Crown 
counsel’s question.
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Ce bref échange renferme l’élément de preuve 
problématique qui est à l’origine du pourvoi. Il cor
respond à quelques lignes de l’une des 34 pages du 
témoignage du sergent Arsenault. Je l’appelle ci
après le « témoignage litigieux ».

B. La preuve de la défense

[21]  La défense a fait témoigner deux person
nes : M. Sekhon et son neveu, M. Grewal.

[22]  M. Sekhon a donné sa version des faits. Le 
jour de son arrestation, il avait travaillé à l’une des 
fermes de sa famille à Abbotsford. À un moment  
de l’aprèsmidi, M. Grewal, était venu le chercher 
et lui avait demandé de l’accompagner dans l’État 
de Washington pour y livrer des chèques de paie et 
jeter un coup d’œil à de l’élagage. Alors qu’il se 
trouvait dans le Washington, M. Sekhon avait reçu 
un appel de son ami Chris, qui magasinait dans un 
centre commercial des environs, où ils avaient con
venu de se rencontrer pour le repas du midi. En 
route vers le centre commercial, M. Grewal avait 
reçu l’appel d’une personne qui lui demandait de 
retourner à l’une des fermes au Canada. Il avait 
déposé M.  Sekhon au centre commercial, car il 
ne doutait pas que l’appelant pourrait rentrer au 
Canada par ses propres moyens. Pendant leur 
repas, Chris avait dit à M. Sekhon qu’il avait laissé 
sa camionnette dans les environs la nuit précé
dente. Il avait bu et des amis l’avaient ramené 
chez lui en ColombieBritannique. Comme il était 
revenu aux ÉtatsUnis ce jourlà à bord d’un autre 
véhicule, il avait demandé à M. Sekhon de rame
ner sa camionnette au Canada, et ce dernier avait 
accepté. Chris lui avait remis une clé fixée à une 
télécommande d’accès dont il lui avait montré à se 
servir pour verrouiller et déverrouiller la camion
nette et activer le système d’alarme.

[23]  M.  Sekhon et Chris s’étaient rendus à 
la frontière à bord de deux véhicules distincts. 
M.  Sekhon a affirmé qu’une fois mis en liberté 
après sa détention, il avait tenté de retrouver Chris, 
mais sans succès. Il a soutenu que, même s’il con
nais sait Chris depuis deux ans, il ne connaissait pas 
son nom de famille et n’avait que son numéro de 
téléphone portable, qui n’était plus en service.

This brief exchange contains the problematic ev
idence that is central to this appeal. It comprises 
but a few lines of Sgt. Arsenault’s 34 pages of tes
ti mony. I shall refer to it as the “Impugned Tes ti
mony”.

B. Defence Evidence

[21]  The defence called two witnesses — 
Mr.  Sekhon himself and Mr.  Sekhon’s nephew, 
Mr. Grewal.

[22]  Mr. Sekhon presented the following ver
sion of events. On the day of his arrest, he said that 
he had been working on one of his family farms 
in Abbotsford. At some point in the afternoon, 
Mr. Grewal came to pick him up. Mr. Grewal asked 
Mr.  Sekhon if he would accompany Mr.  Grewal 
to Washington State to deliver employee pay che
ques and to check on some pruning. While in 
Wash ington State, Mr.  Sekhon received a phone 
call from his friend Chris, who was shopping at a 
nearby mall, and they agreed to meet at the mall for 
lunch. On the way to the mall, Mr. Grewal received 
a telephone call asking him to return to one of the 
farms in Canada. Mr.  Grewal left Mr.  Sekhon at 
the mall because he knew that Mr. Sekhon would 
be able to get back to Canada. Over lunch, Chris 
told Mr. Sekhon that he had left his pickup truck 
in the area the night before. He had been drinking 
and received a ride home to British Columbia with 
friends. Since he had come back to the U.S. that 
day in another vehicle, Chris asked Mr. Sekhon to 
drive his truck back to Canada for him. Mr. Sekhon 
agreed and Chris gave him a key attached to a fob. 
Chris showed Mr. Sekhon how to use the fob to lock 
and unlock the truck and activate the truck alarm.

[23]  Mr. Sekhon and Chris drove to the border 
crossing in two separate vehicles. Mr.  Sekhon 
tes tified that after his release from custody, he at
tempted to find Chris but was unsuccessful. He 
maintained that, even though he had known Chris 
for two years, he did not know Chris’s last name 
and only had his cell phone number, which had 
been disconnected.



282 [2014] 1 S.C.R.r.  v.  sekhon    Moldaver J.

[24]  Dans son témoignage, M.  Sekhon a dit 
avoir ignoré la présence de la cocaïne à bord de la 
camion nette et n’avoir eu aucune raison de se méfier  
lorsque Chris lui avait demandé de ramener le 
véhicule.

[25]  M. Grewal a corroboré l’essentiel du témoi
gnage de M. Sekhon quant aux faits survenus avant 
qu’il ne dépose celuici au centre commercial.

C. Motifs du juge du procès

(1) L’appréciation du témoignage de M. Sekhon 
par le juge du procès

[26]  Le juge du procès relève de nombreuses 
failles dans la version des faits de M. Sekhon. Il 
examine en détail pas moins de 12 d’entre elles. Je 
fais état ciaprès de certaines des plus flagrantes.

[27]  D’abord, le juge du procès trouve [tra-

duction] « invraisemblable » (d.a., vol. I, p. 18) que 
Chris ait laissé un véhicule contenant 1,5 million 
de dollars de cocaïne stationné toute la nuit dans 
une rue de la ville pendant qu’il est allé prendre un 
verre avec des amis. De plus, il était « totalement 
illogique » (p. 19) que Chris se rende dans l’État de 
Washington le lendemain sans savoir précisément, 
avant de quitter la ColombieBritannique, comment 
l’autre véhicule serait ramené au Canada.

[28]  En deuxième lieu, le juge fait remarquer que 
l’importation de 50 kg de cocaïne représente mani
festement une entreprise risquée et que la logi que 
aurait voulu que, s’il avait effectivement décidé de 
faire appel à un passeur involontaire, Chris prenne 
des mesures pour réduire le risque y afférent. En 
effet, dans l’éventualité hautement probable où un 
doua nier aurait demandé à M. Sekhon si une autre 
personne lui avait demandé de rapporter quelque 
chose au Canada, il aurait répondu [traduction] 
« la camionnette » (d.a., vol. I, p. 20). Le fait que 
M.  Sekhon ne connaisse même pas le nom de 
famille de Chris aurait vraisemblablement donné 
lieu à une inspection secondaire et accru le risque 
de découverte de la cocaïne. Le juge estime peu 

[24]  Mr. Sekhon testified that he did not know 
that there was cocaine in the truck, and that he had 
no reason to be suspicious of Chris’s request.

[25]  Mr. Grewal corroborated most of Mr. Sekhon’s 
testimony up to the point of drop ping Mr. Sekhon 
off at the mall.

C. Reasons of the Trial Judge

(1) The Trial Judge’s View of Mr. Sekhon’s Evi
dence

[26]  The trial judge found numerous difficulties 
with the version of events presented by Mr. Sekhon. 
He discussed at length no less than 12 deficiencies 
inherent in his story. Some of the more glaring of 
these are reviewed below.

[27]  First, the trial judge found that it made “no 
sense” (A.R., vol. I, at p. 18) that Chris would have 
left a vehicle containing $1.5 million worth of co
caine parked overnight on a city street while he went 
out drinking with friends. Moreover, it would be 
“completely illogical” (p. 19) for Chris to drive to  
Washington State the following day without hav ing 
a firm plan, before leaving B.C., as to how the extra 
vehicle would be returned to Canada.

[28]  Second, the trial judge observed that import
ing 50 kg of cocaine is clearly a risky venture and 
that Chris would logically want to take steps to re
duce the risk if in fact he had chosen to use a blind 
courier. Yet if Mr. Sekhon were asked at the bor
der whether anyone had given him anything to 
bring back into Canada — the question being a 
common one — the truthful response would have 
been “the truck” (A.R., vol.  I, at p. 20). The fact 
that Mr.  Sekhon did not even know Chris’s last 
name would likely have resulted in a referral for 
a secondary inspection and increased the risk that 
the cocaine would be found. The trial judge found 
it unlikely that Chris would use Mr. Sekhon as a 
blind courier without providing him with more  
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in formation about the truck, including the name of 
its owner.

[29]  Third, the trial judge noted that, according  
to Mr.  Sekhon’s testimony, when Chris gave the 
truck keys to Mr. Sekhon, they were attached to the 
fob’s chain (A.R., vol. I, at p. 22). The keys were 
con nected to this chain by a clasp that was not 
prone to open accidentally. Manual manipulation 
was re quired to separate the keys from the chain. 
Signifi cantly, there was no fob attached to the keys 
that Mr. Sekhon provided to the customs officer — 
the fob was only revealed later when Mr. Sekhon 
was asked to empty his pockets. The trial judge 
con ducted a thorough review of the circumstances 
sur rounding the fob and concluded, based on all 
the evidence, that Mr. Sekhon had manually sepa
rated the key from the fob after turning off the 
ignition in the secondary inspection area. Based on 
Mr. Sekhon’s version of the events, there would have 
been no reason for doing so. If, on the other hand, 
Mr. Sekhon knew about the hidden compartment, 
he would logically want to distance the fob, which 
controlled access to the hidden compartment, from 
the truck.

[30]  Fourth, the trial judge rejected Mr. Sekhon’s 
explanation as to why, at the time of his arrest, he 
was in possession of the envelope on which a lock 
combination was handwritten. Mr. Sekhon testified 
that the information related to a condominium unit 
he had been interested in renting. The trial judge 
found that it was “completely unbelievable” (A.R.,  
vol. I, at p. 23) that information about the combi
nation for a locker at that unit would be provided 
to a person who had only expressed an interest 
in renting. The trial judge found it reasonable to 
con clude that the information related to a storage 
locker, and noted that the cocaine would likely need 
to be stored in Canada. The trial judge also pointed 
out that the envelope was not in Mr.  Sekhon’s 
wallet, but in the pocket of his farm clothes. On 
Mr. Sekhon’s version of the events, there was no 
logical reason for having the envelope in his pos
ses sion at the time of his arrest. It made no sense 
that he would have put this envelope in his farm 

probable que Chris ait fait de M. Sekhon un pas
seur involontaire sans lui donner plus de rensei
gne ments sur la camionnette, y compris le nom du 
propriétaire.

[29]  Troisièmement, le juge souligne que, au 
dire de M. Sekhon, la clé de la camionnette était  
jume lée à la télécommande d’accès lorsque Chris 
la lui avait remise (d.a., vol. I, p. 22). Elle y était 
reliée par une chaîne et un fermoir qui ne risquait 
pas de s’ouvrir accidentellement. Seule une opé
ration manuelle per mettait de retirer la clé de la 
chaîne. D’ailleurs, nulle télécommande d’accès 
n’était jointe à la clé que M. Sekhon avait remise au 
douanier, la télé com mande n’ayant été découverte 
que plus tard, lorsqu’on avait demandé à M. Sekhon 
de vider ses poches. Le juge examine attentive
ment les données relatives à la télécommande et 
conclut, au vu de l’ensemble de la preuve, que 
M.  Sekhon a séparé la clé manuellement après 
avoir éteint le moteur du véhicule dans l’aire d’ins
pec tion secondaire. Selon sa version des faits, 
M. Sekhon n’avait aucune raison de le faire. Par 
contre, s’il connaissait l’existence du comparti
ment secret, il aurait certainement voulu éloigner  
de la camionnette la télécommande qui donnait 
accès au compartiment.

[30]  Quatrièmement, le juge du procès rejette les 
raisons invoquées par M. Sekhon, au moment de 
son arrestation, pour avoir eu en sa possession une 
enveloppe sur laquelle le numéro de la combinai
son d’une serrure était écrit à la main. M. Sekhon 
a affirmé que les données visaient un appartement 
qu’il envisageait de louer. Selon le juge, il est 
[traduction] « tout à fait invraisemblable » (d.a., 
vol. I, p. 23) qu’on ait donné à un simple locataire 
éventuel le numéro de la combinaison donnant 
accès à une remise dans l’immeuble. Il lui paraît 
par contre raisonnable de conclure que les don
nées visaient un local de rangement, et il ajoute 
que l’existence d’un lieu d’entreposage au Canada 
devait vraisemblablement s’imposer. De plus, 
l’enve loppe se trouvait non pas dans le portefeuille 
de M. Sekhon, mais dans la poche de ses vêtements 
de ferme. Selon sa version des faits, M.  Sekhon 
n’avait aucune raison valable d’avoir l’enveloppe en 
sa possession au moment de l’arrestation. Il n’était 
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pas logique qu’il ait mis l’enveloppe dans ses vête
ments de ferme, non plus qu’il ait porté ceuxci 
pour aller visiter l’appartement.

[31]  Cinquièmement, le juge relève des 
[traduction] «  incohérences flagrantes  » (d.a., 
vol. I, p. 24) entre les déclarations de M. Sekhon 
aux douaniers et son témoignage au procès. Par 
exem ple, lorsque le premier douanier lui a demandé 
s’il pouvait produire des reçus ou des talons de chè
que à l’appui de ses dires quant au motif de sa visite  
aux ÉtatsUnis, M. Sekhon a répondu qu’il les avait 
remis à son comptable. Le juge souligne que, « [a]u  
procès, l’accusé n’a jamais fait mention d’un 
comptable, et qu’il n’aurait pu le faire non plus, car 
c’était M. Grewal, et non l’accusé, qui s’occu pait 
des chèques et des travailleurs » (p. 25). Il fait éga
lement ressortir que M. Sekhon a dit au deuxième  
douanier qu’il avait apporté les chèques à l’oncle 
d’un ami à la stationservice Arco, à Linden. Or, « [l]e  
témoignage de l’accusé au procès ne pouvait pas 
logiquement faire état de l’oncle d’un ami, et il n’a 
pas été question d’une stationservice Arco » (ibid.). 
Le juge conclut qu’on ne peut simplement imputer 
ces contradictions à la nervosité de toute personne 
qui se présente à un postefrontière. Il signale que 
certaines des déclarations contradictoires sont 
anté rieures à la découverte de la cocaïne et qu’il 
est « difficile de concevoir » qu’un véritable pas
seur involontaire puisse être nerveux au point de 
s’exprimer de manière aussi incohérente (ibid.).

[32]  Sixièmement, le juge du procès se penche sur 
le bout de papier vert mâché par M. Sekhon pendant 
sa détention au bureau de l’immigration. Il conclut 
que l’explication de M. Sekhon sur la provenance 
du bout de papier est [traduction] « simple ment 
invraisemblable, tout comme celle qui attribue le 
mâchonnement du bout de papier à une manie qu’il 
avait alors » (d.a., vol. I, p. 26). Le juge opine qu’il 
n’est « pas déraisonnable de conclure qu’il a mâché 
le papier parce que des renseignements susceptibles 
de l’incriminer y figuraient » (p. 33).

[33]  Au final, il appert clairement que le juge du 
procès n’a pas cru M.  Sekhon lorsque celuici a 
tenté d’expliquer comment il avait pu se présenter à 
la frontière au volant d’une camionnette contenant 

clothes; nor did it make any sense that he would 
have been wearing his farm clothes when he viewed 
the condominium unit.

[31]  Fifth, the trial judge identified “glaring in
consistencies” (A.R., vol. I, at p. 24) between what 
Mr. Sekhon told the customs officers and what he 
testified to in court. For example, when Mr. Sekhon 
was initially asked by the customs officer whether 
he had any receipts or pay stubs available to support 
his stated purpose of travel to the U.S., Mr. Sekhon 
said he had given them to his accountant. The trial 
judge pointed out that “[i]n court, there was no men
tion of any accountant, nor could there be, be cause 
it was Mr. Grewal and not the accused who dealt 
with the cheques and the workers” (p. 25). Another 
example highlighted by the trial judge was the fact 
that Mr. Sekhon told a second customs officer that 
he took the cheques to his friend’s uncle at the Arco 
gas station in Linden. The trial judge noted that  
“[t]he accused’s court testimony could not logically 
include a friend’s uncle and there was no mention of 
any Arco gas station” (ibid.). The trial judge found 
that this was not simply an ordinary case of nerves 
that an average person might experience at a bor
der crossing. He noted that some of the inconsistent 
state ments were made before the cocaine was found 
and that it was “difficult to understand” how a true 
blind courier could be so nervous at the border that 
he would misspeak to the extent of the incon sis
tencies in question (ibid.).

[32]  Sixth, the trial judge addressed the fact that 
Mr. Sekhon chewed up a piece of green paper while 
he was in the detention cell at the immigration 
office. He found that Mr. Sekhon’s explanation re
gard ing the origin of the paper was “simply unbe
lievable, as is the accused’s suggestion that he 
chewed the paper because it was a habit he had  
at the time” (A.R., vol. I, at p. 26). On this point, the 
trial judge found that it was “not unreasonable to 
conclude that he chewed it up because it contained 
some potentially incriminating writing” (p. 33).

[33]  In the end, it is abundantly clear that the 
trial judge disbelieved Mr. Sekhon’s explanation as 
to how he came to be driving a truck, containing 
50 kg of cocaine, across the border. His reasons are 
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50 kg de cocaïne. Ses motifs regorgent de remarques 
selon lesquelles la version des faits offerte par 
M. Sekhon est [traduction] « invraisemblable », 
« illo gique », « difficile à croire », « difficile à sai
sir », « incroyable », « pas du tout convaincante », 
« pas crédible », « totalement invraisemblable » et 
renferme des « incohérences flagrantes » (d.a., vol. I,  
p. 18, 19, 23, 24, 26 et 27). Rappelons qu’il relève 
dans le témoignage de M.  Sekhon pas moins de 
12 failles qu’il examine ensuite en détail. Il con clut 
que «  les coïncidences sont beaucoup trop nom
breuses pour que sa version des faits soit plausi ble » 
(p. 27) et, à son avis, «  la probabilité que toutes 
ces coïncidences se soient produites pendant le  
court laps de temps en cause est si faible que le 
témoi gnage de l’accusé n’est pas digne de foi. Ces 
coïncidences semblent avoir été inventées pour les 
besoins du témoignage » (p. 28).

(2) L’appréciation de la preuve du ministère 
public par le juge du procès

[34]  Au terme de son appréciation du témoignage 
de M. Sekhon, le juge dit ce qui suit :

 [traduction] Étant donné ces failles, je n’ajoute pas 
foi aux dires de l’accusé, et son témoignage ne soulève 
pas non plus de doute raisonnable quant à sa perpétra
tion des deux infractions et, plus particulièrement, à sa 
connaissance du fait que la cocaïne était dissimulée dans 
un compartiment secret de la camionnette. [d.a., vol. I, 
p. 29]

[35]  Le juge du procès passe ensuite à la preuve 
du ministère public. Il tient trois éléments de preuve 
circonstancielle pour [traduction] «  très impor
tants » (d.a., vol. I, p. 30). Le premier est la valeur 
de la cocaïne trouvée. Il conclut, comme l’avait fait 
le sergent Arsenault dans son témoignage, que les 
propriétaires d’une aussi grande quantité de cocaïne 
en auraient confié le transport à une personne fiable 
en qui ils avaient confiance et que « [c]ette fiabilité 
et cette confiance supposent forcément un certain 
degré d’information » (ibid.).

[36]  Le deuxième élément de preuve circonstan
cielle important est également tiré du témoignage 
du sergent Arsenault :

replete with observations that Mr. Sekhon’s ver sion 
of events made “no sense”, that it was “illogi cal”, 
“dif fi cult to accept”, “difficult to comprehend”, 
“incredible”, “not at all convincing”, “not credible”, 
“completely unbelievable” and contained “glaring 
inconsistencies” (A.R., vol. I, at pp. 18, 19, 23, 24, 26  
and 27). As stated earlier, he pinpointed and dis
cussed at length no less than 12 problems with 
the evidence given by Mr. Sekhon. He concluded 
that there were “far too many coincidences in the 
accused’s evidence to make his version of events 
plau sible” (p. 27) and that “the likelihood that all 
these coincidences happened within this limited 
time frame is so remote as to render the accused’s 
evi dence unbelievable. These coincidences present 
as created to fit the evidence” (p. 28).

(2) The Trial Judge’s View of the Crown’s Case

[34]  The trial judge completed his assessment of 
Mr. Sekhon’s testimony as follows:

 The net effect of these difficulties is that I do not 
believe the evidence presented by the accused, nor does 
it raise any reasonable doubt as to the accused’s guilt on 
the two charges, and specifically his knowledge of the 
cocaine in the truck’s hidden compartment. [A.R., vol. I, 
at p. 29]

[35]  The trial judge then went on to discuss 
the Crown’s evidence. He found three pieces of 
circumstantial evidence to be “very significant” 
(A.R., vol.  I, at p. 30). First was the value of co
caine involved. He concluded, in accordance with 
Sgt. Arsenault’s testimony, that the owners of such a 
significant amount of cocaine would want a trusted 
and reliable individual handling the shipment, and 
“[w]ith that proven reliability and trust naturally 
comes some knowledge” (ibid.).

[36]  The second significant piece of evidence also 
came from Sgt. Arsenault’s testimony, as follows:
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I conclude [Sgt. Arsenault] was a fair, unbiased witness. 
I accept his evidence. Included therein is his opinion that 
individuals tasked with importing controlled substances 
in amounts of this size would be part of a larger, closely
knit organization and they would know what commodity 
they were importing, as that would be factored into the 
fee they had negotiated. Sgt. Arsenault also testified that 
in the thousand or more cocaineimporting investigations 
he has been involved in he has never encountered a blind 
courier, that being a person who does not know the 
nature or existence of the commodity being moved from 
one location to another. [Emphasis added; A.R., vol. I, at 
pp. 3031.]

The last sentence of this passage references the 
Impugned Testimony.

[37]  The third piece of evidence that the trial 
judge found to be significant was the fob. As men
tioned earlier, the trial judge made a finding of fact 
that the fob and the ignition key were connected by 
the chain until Mr. Sekhon turned off the ignition 
in the secondary inspection area. Prior to this point, 
there was no opportunity and no rational reason 
for separating them. The trial judge concluded that  
Mr. Sekhon separated the two in an attempt to dis
tance the fob from the truck because he knew that 
the fob controlled access to the hidden com part
ment. Mr. Sekhon takes no issue with that find ing.

[38]  In addition to these three significant pieces 
of evidence, the trial judge noted other circumstan
tial evidence that also supported his finding that 
Mr. Sekhon knew about the cocaine: the incessant 
ringing of Mr. Sekhon’s cell phone at a time when 
others within the organization would be wanting 
to know whether the drugs had crossed the border, 
the writing on the envelope that Mr. Sekhon had 
in his possession at the time he was arrested, 
Mr. Sekhon’s excessively nervous behaviour in the 
customs office, the fact that Mr. Sekhon chewed up 
the piece of green paper while in the detention cell, 
and the fact that Mr. Sekhon told a number of lies to 
the customs officers.

[39]  In the result, Mr. Sekhon was convicted of 
importing cocaine and possession of cocaine for the 
purpose of trafficking.

[traduction] J’estime que [le sergent Arsenault] a 
témoigné de manière objective et impartiale. Je retiens  
son témoignage. Il y exprime l’opinion que les person
nes appelées à importer de telles quantités de substances 
désignées font partie d’une organisation à la fois impor
tante et soudée et qu’elles savent ce qu’elles importent, 
puisque cette information joue dans la négociation de 
leur rémunération. Le sergent Arsenault a ajouté que, 
dans les mille enquêtes ou plus qu’il avait menées 
dans des affaires d’importation de cocaïne, il n’avait 
jamais eu affaire à un passeur involontaire, c’estàdire 
à une personne qui ignorait la nature ou la présence de 
la marchandise transportée d’un endroit à un autre. [Je 
souligne; d.a., vol. I, p. 3031.]

La dernière phrase de cet extrait des motifs renvoie 
au témoignage litigieux.

[37]  Le troisième élément de preuve circonstan
cielle tenu pour important est la télécommande 
d’accès. Rappelons que le juge du procès tire la 
conclusion de fait que la télécommande et la clé de 
contact étaient reliées l’une à l’autre par une chaîne 
jusqu’à ce que M. Sekhon éteigne le moteur dans 
l’aire d’inspection secondaire. Avant ce moment, 
M. Sekhon n’avait eu aucune possibilité ni aucun 
motif rationnel de les séparer. Le juge conclut que 
M. Sekhon les a séparées dans le but d’éloigner la 
télécommande de la camionnette parce qu’il savait 
qu’elle donnait accès au compartiment secret. 
L’appelant ne conteste pas cette conclusion.

[38]  Outre ces trois éléments de preuve impor
tants, le juge du procès en relève d’autres, de nature 
circonstancielle, qui étayent sa conclusion selon 
laquelle M. Sekhon était au courant de la présence 
de cocaïne : le fait que le téléphone de M. Sekhon 
n’a cessé de sonner alors que les autres membres 
de l’organisation derrière l’opération voulaient 
vraisemblablement savoir si la drogue avait fran
chi la frontière, les mentions écrites sur l’enveloppe 
que M.  Sekhon avait sur lui lors de son arresta
tion, le comportement excessivement nerveux de 
M. Sekhon au bureau de douane, le mâchonnement 
d’un morceau de papier vert en cellule et les men
songes aux agents des douanes.

[39]  M.  Sekhon a donc été déclaré coupable 
d’impor tation de cocaïne et de possession de 
cocaïne en vue d’en faire le trafic.
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D. British Columbia Court of Appeal, 2012 BCCA 
512, 331 B.C.A.C. 170

[40]  On appeal, Mr.  Sekhon took issue with 
Sgt. Arsenault’s testimony. He maintained that it was  
neither relevant nor necessary and that its pre ju di
cial effect outweighed its probative value.

[41]  The majority of the B.C. Court of Appeal 
dis agreed. Newbury J.A., in dissent, viewed the 
mat ter differently. While she accepted that the bulk 
of Sgt. Arsenault’s evidence was properly admis
sible, she found that the Impugned Testimony did 
not fall within this category. In her view, it was 
“purely anecdotal evidence, not amenable to cross 
exam ination in any real sense, from an officer who 
was not in a position to determine as a matter of fact  
whether in all [of the approximately] 1,000 cases 
he had investigated, the courier had been ‘blind’ 
or not” (para. 26). Moreover, she held that the ev
i dence “provided no assistance to the Court as to 
whether the accused had known what he was trans
porting”, but rather “tended to shortcircuit that 
inquiry” (ibid. (emphasis in original)). She provided 
strong words of caution in regards to such expert 
testimony:

I see little difference between this situation and a police 
officer with experience in domestic disputes being per
mitted to testify that in all his or her experience, no such 
dispute has ever involved selfdefence; or an officer ex
perienced in investigating murder being permitted to 
testify that in all the cases he or she has investigated, the 
accused intended the death of his or her victim.

 Anecdotal evidence of this kind is just that — anec
dotal. It does not speak to the particular facts before the 
Court, but has the superficial attractiveness of seeming to 
show that the probabilities are very much in the Crown’s 
favour, and of coming from the mouth of an “expert”. If 
it can be said to be relevant to the case of a particular ac
cused, it is also highly prejudicial. [paras. 2627]

Newbury J.A. concluded that the Impugned Tes
timony “should not have been relied upon by the 
trial judge in reaching his verdict” (para. 25). She 

D. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 
2012 BCCA 512, 331 B.C.A.C. 170

[40]  En appel, M.  Sekhon a contesté le témoi
gnage du sergent Arsenault. Il a soutenu qu’il 
n’était ni pertinent ni nécessaire et que son effet 
préjudiciable l’emportait sur sa valeur probante.

[41]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel 
ne partagent pas cet avis, mais la juge Newbury, 
dissidente, voit les choses autrement. Elle con vient 
que l’essentiel du témoignage était admissible, 
mais que la portion litigieuse ne l’était pas. À son 
avis, il s’agissait d’un [traduction] « témoignage 
purement anecdotique, qui ne se prêtait pas à un 
véritable contreinterrogatoire, livré par un agent 
qui n’était pas en mesure de déterminer si, dans le 
millier d’enquêtes qu’il avait menées, le passeur 
avait effectivement été “involontaire” ou non  » 
(par. 26). Elle ajoute que le témoignage « n’a pas 
aidé le tribunal à déterminer si l’accusé savait ou 
non ce qu’il transportait », mais qu’il « a pu avoir 
pour effet de courtcircuiter l’examen de la ques
tion  » (ibid. (souligné dans l’original)). Elle met 
vive ment en garde contre l’utilisation de pareil 
témoi gnage d’expert :

[traduction] Je ne vois guère de différence entre la 
situation considérée en l’espèce et celle où l’on permet à 
un policier expérimenté dans les affaires de violence con
jugale de dire que, jamais dans sa carrière, il n’a conclu 
à la légitime défense dans de tels dossiers, ou le cas d’un 
enquêteur d’expérience de la section des homicides à qui 
l’on permet d’affirmer que, dans toutes les enquêtes qu’il 
a menées, l’accusé avait voulu la mort de sa victime.

 Une telle preuve anecdotique relève précisément de 
l’anecdote. Elle ne se rapporte pas aux faits particuliers 
dont le tribunal est saisi, mais elle est d’emblée attrayante 
en ce qu’elle paraît démontrer que les probabilités pen
chent beaucoup en faveur de la thèse du ministère public, 
et qu’elle est le fait d’un « expert ». Si la preuve peut se 
révéler pertinente dans le cas d’un accusé en particulier, 
elle est aussi très préjudiciable. [par. 2627]

La juge Newbury conclut que le [traduction] 
«  juge du procès n’aurait pas dû fonder sa déci
sion » sur le témoignage litigieux (par.  25). Elle 
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would have allowed the appeal and ordered a new 
trial.

IV. Issues

[42]  At issue is whether the trial judge improperly 
admitted and relied upon the Impugned Testimony. 
If the trial judge so erred, the remaining question 
is whether the curative proviso in s. 686(1)(b)(iii) 
of the Criminal Code can be applied to sustain the 
convictions.

V. Analysis

A. Requirements for Expert Opinion Evidence

[43]  As set out R. v. Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9, at 
pp. 2025, and affirmed in R. v. J.-L.J., 2000 SCC 51, 
[2000] 2 S.C.R. 600, and R. v. D.D., 2000 SCC 43,  
[2000] 2 S.C.R. 275, the admission of expert evi
dence depends on the following criteria: (1) rele
vance; (2) necessity in assisting the trier of fact; (3)  
the absence of any exclusionary rule; and (4) a pro
p erly qualified expert.

[44]  With respect to the “relevance” criterion, 
Mohan states that the judge must conduct a cost
benefit analysis to determine “whether its value is 
worth what it costs” (p. 21, quoting McCormick on 
Evidence (3rd ed. 1984), at p. 544). The costbenefit 
analysis requires the judge to balance the probative 
value of the evidence against its prejudicial effect 
(Mohan, at p. 21).

[45]  As for the “necessity” criterion, Mohan holds 
that “[i]f on the proven facts a judge or jury can 
form their own conclusions without help, then the 
opinion of [an] expert is unnecessary” (p. 23, quot
ing Lawton L.J. in R. v. Turner, [1975] 1 Q.B. 834,  
at p. 841). The Court went on to note that the con
cern “inherent in the application of this criterion [is] 
that experts not be permitted to usurp the functions 
of the trier of fact” (p. 24).

aurait accueilli l’appel et ordonné la tenue d’un 
nouveau procès.

IV. Questions en litige

[42]  La Cour doit décider si le juge du procès 
a eu tort d’admettre le témoignage litigieux et  
de tenir compte de celuici pour rendre sa déci
sion. Dans l’affirmative, il faut dès lors détermi
ner si la disposition réparatrice correspondant au 
sousal. 686(1)b)(iii) du Code criminel permet la 
confirmation des déclarations de culpabilité.

V. Analyse

A. Conditions d’admissibilité du témoignage d’opi-
nion livré par un expert

[43]  Comme le dit la Cour dans l’arrêt R. c. 
Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9, p. 2025, puis le con
firme dans R. c. J.-L.J., 2000 CSC 51, [2000] 
2 R.C.S. 600, et R. c. D.D., 2000 CSC 43, [2000] 
2 R.C.S. 275, l’admissibilité de la preuve d’expert 
tient au respect des critères suivants : (1) la perti
nence, (2)  la nécessité d’aider le juge des faits, 
(3)  l’absence de toute règle d’exclusion et (4)  la 
qualification suffisante de l’expert.

[44]  S’agissant de la « pertinence », il appert de 
l’arrêt Mohan que le juge doit se livrer à une analyse 
des inconvénients et des avantages pour déterminer 
« si la valeur en vaut le coût » (p. 21, citation de 
McCormick on Evidence (3e  éd. 1984), p.  544). 
Cette analyse exige la mise en balance de la valeur 
probante de la preuve et de son effet préjudiciable 
(Mohan, p. 21).

[45]  En ce qui concerne la « nécessité », la Cour 
conclut dans Mohan que «  [s]i, à partir des faits 
établis par la preuve, un juge ou un jury peut à lui 
seul tirer ses propres conclusions, alors l’opinion 
de l’expert n’est pas nécessaire » (p. 23, citation 
du lord juge Lawton dans R. c. Turner, [1975] 1 
Q.B. 834, p. 841). La Cour ajoute que la crainte 
« inhérente à l’application de ce critère [est] que les 
experts [usurpent] les fonctions du juge des faits » 
(p. 24).
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[46]  Compte tenu des craintes exprimées concer
nant l’incidence éventuelle du témoignage d’un 
expert sur l’issue d’un procès — y compris le risque 
que l’expert usurpe la fonction du juge des faits —, 
le juge du procès doit veiller à bien encadrer l’expert 
et à dûment circonscrire son témoignage. Même si le 
risque est accru dans le cas d’un procès devant jury, 
le juge, y compris celui qui siège seul, a l’obligation 
de toujours faire en sorte que le témoignage de 
l’expert respecte les limites établies. Il ne suffit pas 
qu’il tienne compte des critères de l’arrêt Mohan 
au début du témoignage de l’expert et qu’il rende 
une décision initiale quant à l’admissibilité de la 
preuve. Il doit faire en sorte que, tout au long de son 
témoignage, l’expert respecte les limites établies à 
l’égard d’une telle preuve. Comme le fait observer 
le juge Doherty dans R. c. Abbey, 2009 ONCA 624, 
97 O.R. (3d) 330, par. 62 :

 [traduction] L’admissibilité du témoignage n’est 
pas examinée en vase clos. Le juge du procès doit, 
avant de se prononcer, déterminer la nature et la portée 
du témoignage proposé. Non seulement il délimite le 
témoignage, mais il décide aussi, au besoin, des termes 
que l’expert pourra employer afin de réduire le risque 
de viciation du procès. Il est essentiel de déterminer 
avec précaution la portée du témoignage de l’expert et 
de s’assurer du strict respect des limites ainsi établies si 
le témoignage est admis. La jurisprudence montre que 
le nonrespect de telles limites par un témoinexpert 
est probablement la faute qui justifie le plus souvent 
l’infirmation d’une décision en appel . . . [Je souligne; 
renvois omis.]

[47]  Le juge du procès doit veiller à ce que 
l’expert respecte les justes limites de son domaine 
d’expertise, puis s’assurer que la teneur de la preuve 
ellemême fait l’objet à juste titre d’un témoignage 
d’expert.

[48]  On peut s’attendre à des erreurs et, comme 
en l’espèce, à des témoignages qui dépassent les 
limites du domaine d’expertise. Il est également 
prévisible qu’un avocat de la défense omette de 
faire objection à un témoignage lorsque des pro
pos discutables sont tenus. Dans un procès devant 
jury, une fois la déclaration faite, il peut être un 
peu plus difficile de corriger le tir, mais il suf
fira généralement de donner au jury la directive  

[46]  Given the concerns about the impact ex
pert evidence can have on a trial — including the  
possibility that experts may usurp the role of the 
trier of fact — trial judges must be vigilant in 
mon itoring and enforcing the proper scope of 
expert evidence. While these concerns are perhaps 
more pronounced in jury trials, all trial judges —  
including those in judgealone trials — have an 
ongoing duty to ensure that expert evidence re
mains within its proper scope. It is not enough to 
simply consider the Mohan criteria at the outset of 
the expert’s testimony and make an initial ruling as 
to the admissibility of the evidence. The trial judge 
must do his or her best to ensure that, throughout 
the expert’s testimony, the testimony remains within 
the proper boundaries of expert evidence. As noted 
by Doherty J.A. in R. v. Abbey, 2009 ONCA 624, 97 
O.R. (3d) 330, at para. 62:

 The admissibility inquiry is not conducted in a vac
uum. Before deciding admissibility, a trial judge must 
determine the nature and scope of the proposed ex pert 
evidence. In doing so, the trial judge sets not only the 
bound aries of the proposed expert evidence but also, if 
necessary, the language in which the expert’s opinion 
may be proffered so as to minimize any potential harm 
to the trial process. A cautious delineation of the scope 
of the proposed expert evidence and strict adherence 
to those boundaries, if the evidence is admitted, are 
essential. The case law demonstrates that overreaching 
by expert witnesses is probably the most common fault 
leading to reversals on appeal . . . . [Emphasis added; 
citations omitted.]

[47]  The trial judge must both ensure that an 
expert stays within the proper bounds of his or her 
expertise and that the content of the evidence itself 
is properly the subject of expert evidence.

[48]  It is foreseeable that mistakes will be made 
and that, as happened in the instant case, testimony 
that strays beyond the proper scope of the expert 
evidence will be given. It is also foreseeable that 
defence counsel may fail to object to the testimony 
at the time the problematic statements are made. In 
a jury trial, once the statements have been made, 
it may be somewhat more difficult to address the 
problem — but a remedial instruction advising the 
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cor rectrice de ne pas tenir compte de la preuve 
inad mis sible. Pour sa part, le juge est rompu à l’art 
de faire abstraction d’une preuve irrecevable. Il va 
sans dire que lorsque le témoignage dépasse les 
limites du domaine d’expertise, il est impératif que 
le juge du procès n’accorde aucune importance aux 
portions inadmissibles.

B. Application à la présente espèce

[49]  À mon avis, le juge du procès a eu tort de 
se fonder sur le témoignage litigieux. Que le ser
gent Arsenault n’ait jamais eu affaire au cas d’un 
passeur involontaire au cours de ses enquêtes n’est  
ni pertinent ni nécessaire, au sens que la Cour 
attri bue à ces mots dans l’arrêt Mohan, pour tran
cher la question en litige au procès — à savoir si 
M.  Sekhon était au courant de la présence de la 
drogue. Même s’il pouvait être pertinent sur le 
plan logique, le témoignage litigieux ne l’était pas 
sur le plan juridique, car la culpabilité ou l’inno
cence des accusés auxquels le sergent Arsenault 
avait eu affaire dans le passé n’avaient aucun lien 
juridique avec la culpabilité ou l’innocence de 
M. Sekhon (voir Mohan, p. 2021). Autrement dit, 
le témoignage litigieux n’avait pas valeur probante 
quant à savoir si M. Sekhon savait ou non qu’il y 
avait de la cocaïne dans le compartiment secret. Un 
principe fondamental de notre système de justice 
criminelle veut que la culpabilité d’un accusé ne 
puisse être établie en fonction de celle d’autres 
accusés qui n’ont pas de lien avec lui. De plus, le 
témoignage litigieux n’était pas nécessaire, car 
déterminer si M. Sekhon savait ou non la drogue 
présente à bord du véhicule n’est pas hors de por
tée du juge eu égard à ses connaissances et à son 
expérience et ne relève certainement pas de la 
technique ou de la science.

[50]  L’absence de pertinence ou de valeur pro
bante me paraît suffisante pour justifier l’exclu sion 
du témoignage litigieux. Cependant, il importe de 
souligner l’effet préjudiciable qu’un tel témoi
gnage peut avoir sur le procès. Je conviens avec 
la juge Newbury, de la Cour d’appel, qu’il n’y a 
guère de différence entre le témoignage litigieux 
entendu en l’espèce et celui d’un enquêteur de la 
sec tion des homicides à qui on permet d’affirmer 

jury to disabuse their minds of the inadmissible 
evidence will generally suffice. Judges, on the other 
hand, are accustomed to disabusing their minds  
of inadmissible evidence. It goes without saying 
that where the expert evidence strays beyond its 
proper scope, it is imperative that the trial judge not 
assign any weight to the inadmissible parts.

B. Application to This Case

[49]  In my view, the trial judge erred in rely
ing upon the Impugned Testimony. The fact that 
Sgt. Arsenault did not personally encounter a blind 
courier over the course of his investigations is nei
ther relevant nor necessary, within the meaning 
ascribed to those terms by this Court in Mohan, to 
the issue facing the trial judge — namely, whether 
Mr. Sekhon himself had knowledge of the drugs. 
The Impugned Testimony, though perhaps logi cally 
relevant, was not legally relevant because the guilt 
or innocence of accused persons that Sgt. Arsenault 
had encountered in the past is legally irrelevant to 
the guilt or innocence of Mr. Sekhon (see Mohan, at 
pp. 2021). In other words, the Impugned Testi mony 
was of no probative value in determining whether 
Mr. Sekhon knew about the cocaine in the hidden 
com partment. It is trite to say that a fundamental te
net of our criminal justice system is that the guilt of 
an accused cannot be determined by reference to the 
guilt of other, unrelated accused persons. Moreover, 
the Impugned Testimony was not necessary because 
determining whether Mr. Sekhon knew about the 
drugs is not beyond the knowledge and experience 
of the judge, and it is certainly not a matter that is 
technical or scientific in nature.

[50]  The lack of relevance or probative value is, 
in my view, sufficient to justify the exclusion of the 
Impugned Testimony. However, it is worth noting 
the prejudicial effect that such evidence may have 
on a trial. I agree with Newbury J.A. to the extent 
that she found little to no difference between the 
Im pugned Testimony in this case and a homicide 
investigator being permitted to testify that in all 
of the cases she or he has worked on, the accused 
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que, dans toutes les enquêtes auxquelles il a par
ti cipé, l’accusé avait eu l’intention de tuer sa vic
time. Je ne vois pas non plus de différence entre le 
témoi gnage litigieux et celui d’un agent chargé 
d’enquê ter sur des biens volés qui affirme n’avoir 
jamais eu connaissance d’un cas de possession 
inno  cente d’un bien volé, ou encore, celui d’un 
enquê teur chevronné de la section des fraudes qui 
déclare n’avoir jamais eu connaissance d’un cas où 
un cadre supérieur ignorait la perpétration d’actes 
frauduleux au sein de l’entreprise (m.a., par. 60). Le 
danger d’admettre un tel témoignage est évident, 
comme le souligne la juge Newbury :

 [traduction] Une telle preuve anecdotique relève 
précisément de l’anecdote. Elle ne se rapporte pas aux 
faits particuliers dont le tribunal est saisi, mais elle est 
d’emblée attrayante en ce qu’elle paraît démontrer que 
les probabilités penchent beaucoup en faveur de la thèse 
du ministère public, et qu’elle est le fait d’un « expert ». 
Si la preuve peut se révéler pertinente dans le cas d’un 
accusé en particulier, elle est aussi très préjudiciable. 
[par. 27]

Une telle preuve empirique, si elle était admise, 
exigerait de l’accusé qu’il prouve d’une manière 
ou d’une autre que sa situation diffère de celles 
rencontrées par l’expert, ce qui serait contraire à 
un autre principe fondamental de notre système de 
justice criminelle, à savoir que c’est au ministère 
public qu’il appartient de prouver la mens rea de 
l’infraction hors de tout doute raisonnable. Comme 
le signale l’appelant, [traduction] « réfuter un tel 
témoignage d’opinion amènerait logiquement la 
défense à faire témoigner, par exemple, un enquêteur 
retraité qui aurait déjà eu affaire à une personne 
innocente dans des circonstances semblables, ou 
une personne susceptible d’affirmer qu’elle s’est 
déjà trouvée dans la même situation que l’accusé et 
qu’elle était innocente » (m.a., par. 61). Le procès 
se transformerait alors en bataille d’experts, une 
bataille au surplus totalement vaine.

[51]  Pour ces motifs, je conclus que le témoignage 
litigieux était inadmissible.

intended the death of his or her victim. Nor do I see  
a difference between the Impugned Testimony and 
a stolen goods investigator testifying that he or she 
has never seen a case of innocent possession of sto
len property, or an experienced fraud investigator tes
tifying that he or she has never seen a case where a 
senior manager was not aware of fraudulent conduct 
occurring within the company (A.F., at para. 60). 
The inherent danger of admitting such evidence is 
obvious — as Newbury J.A. pointed out:

 Anecdotal evidence of this kind is just that — anec
dotal. It does not speak to the particular facts before the 
Court, but has the superficial attractiveness of seeming to 
show that the probabilities are very much in the Crown’s 
favour, and of coming from the mouth of an “expert”. If 
it can be said to be relevant to the case of a particular ac
cused, it is also highly prejudicial. [para. 27]

This type of anecdotal evidence would appear to 
require the accused to somehow prove that, regard
less of a particular expert’s past experience, the 
accused’s situation is different. Such a result is con
trary to another fundamental tenet of our crim inal 
justice system — that it is the Crown that bears the 
burden of proving the mens rea of an of fence be
yond a reasonable doubt. As the appellant points 
out, “such evidence would logi cally trigger a de
fence need to call evidence to refute such opinions, 
such as a retired investigator who did experience 
an innocent person in similar circumstances, or a  
witness who could testify that he or she was in the 
same circumstances of the accused and was in
no cent” (A.F., at para. 61). At that point, the trial 
would become a battle of experts — and a com
pletely irrelevant battle at that.

[51]  For these reasons, I conclude that the Im
pugned Testimony was inadmissible.
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C. La disposition réparatrice s’applique dans les 
circonstances

[52]  La disposition réparatrice — le sous
al. 686(1)b)(iii) du Code criminel — prévoit ce qui 
suit :

 686.  (1)  Lors de l’audition d’un appel d’une 
déclaration de culpabilité ou d’un verdict [. . .], la cour 
d’appel :

 a)  peut admettre l’appel, si elle est d’avis, selon le 
cas :

.   .   .

 (ii)  que le jugement du tribunal de première 
instance devrait être écarté pour le motif qu’il 
constitue une décision erronée sur une question de 
droit,

.   .   .

 b)  peut rejeter l’appel, dans l’un ou l’autre des cas 
suivants :

.   .   .

 (iii)  bien qu’elle estime que, pour un motif men
tionné au sousalinéa a)(ii), l’appel pourrait 
être décidé en faveur de l’appelant, elle est 
d’avis qu’aucun tort important ou aucune erreur 
judiciaire grave ne s’est produit, . . .

[53]  La Cour a maintes fois affirmé que la dis
position réparatrice ne peut s’appliquer que lorsqu’il 
n’existe aucune «  possibilité raisonnable que le 
verdict eût été différent en l’absence de l’erreur » 
(R. c. Bevan, [1993] 2 R.C.S. 599, p.  617, conf. 
dans R. c. Khan, 2001 CSC 86, [2001] 3 R.C.S. 823,  
par. 28). Compte tenu de ce principe, la Cour con
firme dans Khan que deux situations se prêtent à 
l’application du sousal. 686(1)b)(iii) : (1) l’erreur 
est inoffensive ou négligeable ou (2) la preuve est 
à ce point accablante que, même si l’erreur n’est 
pas sans importance, le juge des faits conclurait 
forcément à la culpabilité (par. 2931).

C. The Curative Proviso Is Appropriate in These 
Cir cumstances

[52]  Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, 
known as the curative proviso, states:

 686. (1) On the hearing of an appeal against a 
conviction or against a verdict . . . the court of appeal

 (a)  may allow the appeal where it is of the opinion 
that

.  .  .

 (ii)  the judgment of the trial court should be set 
aside on the ground of a wrong decision on a 
question of law, or

.  .  .

 (b)  may dismiss the appeal where

.  .  .

 (iii)  notwithstanding that the court is of the 
opin ion that on any ground mentioned in 
subparagraph (a)(ii) the appeal might be decided 
in favour of the appellant, it is of the opinion that 
no substantial wrong or miscarriage of justice has 
occurred; . . .

[53]  As this Court has repeatedly asserted, the cu
rative proviso can only be applied where there is no 
“reasonable possibility that the verdict would have 
been different had the error . . . not been made” (R. 
v. Bevan, [1993] 2 S.C.R. 599, at p. 617, aff’d in 
R. v. Khan, 2001 SCC 86, [2001] 3 S.C.R. 823, at 
para. 28). Flowing from this principle, this Court 
affirmed in Khan that there are two situations where 
the use of s. 686(1)(b)(iii) is appropriate: (1) where 
the error is harmless or trivial; or (2) where the evi
dence is so overwhelming that, notwithstanding 
that the error is not minor, the trier of fact would 
in evitably convict (paras. 2931).
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[54]  À mon avis, la présente affaire corres
pond nettement à la seconde situation. Comme le 
démontre très bien le juge du procès, le témoignage 
de M. Sekhon est une invention du début à la fin et 
il n’y a pas lieu d’en tenir compte. Son témoignage 
écarté, les éléments de preuve admissibles tendant 
à établir sa culpabilité demeurent accablants même 
si l’on exclut le témoignage litigieux. J’ai déjà fait 
état de ces éléments de preuve, et il n’est pas néces
saire que j’y revienne. Il suffit de dire que la preuve 
cir constancielle liée à la connaissance des faits 
par M. Sekhon ne mène qu’à une seule conclusion 
ration nelle, à savoir que M. Sekhon savait que de la 
cocaïne était dissimulée dans la camionnette.

[55]  À elle seule, la preuve relative à la télé
commande d’accès a eu un effet catastrophique. 
Rappelons que M.  Sekhon a dit luimême qu’au 
moment où on la lui avait remise, elle était jume
lée à la clé de contact. Le juge du procès fait remar
quer, à juste titre selon moi, que [traduction]  
«  [l]a seule conclusion logique à tirer de [l’acte 
déli béré de M.  Sekhon de séparer la télécom
mande de la clé] est que l’accusé a voulu l’éloigner 
de la camionnette parce qu’elle donnait accès au 
compartiment secret et qu’il ne voulait pas que 
celuici soit découvert » (d.a., vol. I, p. 31). Cette 
seule inférence permet prati quement de conclure à 
la culpabilité de M. Sekhon.

[56]  Mais il ne s’agit évidemment pas du seul 
élément de preuve. M.  Sekhon est empêtré dans 
un enchevêtrement d’éléments de preuve circon s
tancielle et ne peut s’en échapper. À cet égard, il 
importe de signaler qu’au moment de considérer 
l’application du deuxième volet de la disposition 
répa ratrice dans le cas d’une preuve circonstancielle, 
il faut examiner l’ensemble des éléments admissi
bles pour apprécier la solidité de la preuve. La Cour 
d’appel n’a pas à considérer chacun des éléments 
de la preuve et à rechercher une éventuelle explica
tion qui innocenterait l’accusé. S’il en allait ainsi, 
il serait pratiquement impossible de satisfaire aux 
conditions d’application du deuxième volet de 
la disposition réparatrice dans tous les cas où la 
preuve est circonstancielle.

[54]  In my view, this case falls squarely within 
the latter category. As the trial judge ably demon
strated, Mr.  Sekhon’s evidence is a contrivance 
from beginning to end and need not be considered. 
With his evidence off the table, had the Impugned 
Testimony been excluded, the remaining admissi
ble evidence pointing towards Mr. Sekhon’s guilt is 
overwhelming. I have reviewed this evidence ear
lier and need not repeat it. Suffice it to say that the 
cir cumstantial evidence bearing on Mr. Sekhon’s 
knowledge can lead to only one rational conclu
sion — that Mr. Sekhon was aware of the cocaine 
secreted in the truck.

[55]  The fob evidence on its own was devastat
ing. As noted earlier, Mr. Sekhon himself testified  
that when he was given the fob, it was attached to 
the ig nition key. As the trial judge noted, correctly in 
my view, “[t]he only logical conclusion to be drawn 
from [Mr. Sekhon’s deliberate act of separating the  
fob from the keys] is that the accused did this to 
distance the fob from the truck because he knew 
that the fob controlled access to the hidden com
partment which he would not want discov ered” 
(A.R., vol. I, at p. 31). Standing alone, that find ing 
was all but conclusive of Mr. Sekhon’s guilt.

[56]  But of course, it does not stand alone. It is 
part of a web of circumstantial evidence envelop ing 
Mr. Sekhon from which he cannot escape. In this 
regard, it is important to note that when consider
ing the second branch of the proviso in the context 
of a circumstantial case, it is necessary to look at the 
whole of the admissible evidence in assessing the 
strength of the case. It is not the task of an appellate 
court to parse each item of evidence in search of 
a possible innocent explanation. If that were so, it 
would be virtually impossible to ever satisfy the 
sec ond branch of the proviso in a circumstantial 
case.
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[57]  Enfin, les propos du juge Binnie dans R. c. 
Jolivet, 2000 CSC 29, [2000] 1 R.C.S. 751, par. 46, 
repris dans R. c. Sarrazin, 2011 CSC 54, [2011] 
3 R.C.S. 505, par.  24, me paraissent indiqués en 
l’espèce :

Ordonner la tenue d’un nouveau procès soulève des 
questions importantes relativement à l’administration de 
la justice et à l’affectation adéquate des ressources. Si 
la preuve contre l’accusé est forte et qu’il n’y a aucune 
possibilité réaliste qu’un nouveau procès aboutisse à 
un verdict différent, il est manifestement dans l’intérêt 
public d’éviter les coûts et retards qu’entraînent des 
procédures supplémentaires. C’est ce que le législateur 
a prévu.

VI. Dispositif

[58]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et du juge LeBel rendus par

le juge lebel (dissident) —

I. Aperçu

[59]  Ajitpal Singh Sekhon se pourvoit contre des 
déclarations de culpabilité pour importa tion illé
gale de cocaïne au Canada et possession illé gale 
de cocaïne en vue d’en faire le trafic. Il a été inter
cepté à la frontière canadoaméricaine au volant 
d’un véhicule dans lequel on a découvert 50  kg  
de cocaïne dans un compartiment secret. La seule 
question en litige au procès était celle de déterminer 
si l’appelant savait qu’il transportait de la drogue. 
En effet, l’appelant a plaidé en défense qu’une con
naissance lui avait demandé de franchir la fron
tière à bord du véhicule et qu’il ignorait tout de la 
présence de la cocaïne.

[60]  Pour réfuter ce moyen de défense, le 
minis tère public a fait témoigner un enquêteur 
expérimenté de la GRC sur les procédés habi tuels 
des trafiquants de drogue. Le témoinexpert a alors 
affirmé n’avoir jamais eu connaissance d’un cas de 
[traduction] « passeur involontaire », c’estàdire 

[57]  In conclusion, the thoughts expressed by 
Binnie J. in R. v. Jolivet, 2000 SCC 29, [2000] 1 S.C.R.  
751, at para. 46, and restated in R. v. Sar ra zin, 2011 
SCC 54, [2011] 3 S.C.R. 505, at para. 24, are in my 
view, apposite to the case at hand:

Ordering a new trial raises significant issues for the 
ad ministration of justice and the proper allocation of 
resources. Where the evidence against an accused is pow
erful and there is no realistic possibility that a new trial 
would produce a different verdict, it is manifestly in the 
public interest to avoid the cost and delay of further pro
ceedings. Parliament has so provided.

VI. Disposition

[58]  For these reasons, I would dismiss the ap
peal.

The reasons of McLachlin C.J. and LeBel J. were 
delivered by

lebel J. (dissenting) —

I. Overview

[59]  Ajitpal Singh Sekhon appeals from convic
tions for unlawfully importing cocaine into Canada 
and unlawfully possessing cocaine for the purpose 
of trafficking. The appellant was stopped at a border 
crossing between the United States and Canada, 
and the vehicle he was driving had a hidden com
partment in which 50 kg of cocaine was found. The 
sole issue at trial was whether the appellant knew 
the cocaine was there. The appellant’s defence was 
that he had been asked to drive the vehicle over 
the border for an acquaintance and had not known 
about the cocaine.

[60]  To rebut this defence, the Crown called an 
experienced RCMP investigator to give expert 
evidence on the customs of the drug trade. In his 
evidence, this officer stated that he had never en
coun tered a case involving a “blind courier”, that is, 
a person who transported cocaine without knowing 
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d’une personne qui ignorait la nature et la présence 
de la drogue en question (d.a., vol. III, p. 144).

[61]  Je conviens avec mon collègue le 
juge  Moldaver qu’on n’aurait pas dû permettre 
au témoinexpert du ministère public de livrer un 
témoignage d’opinion sur la culpabilité d’autres 
per sonnes accusées d’importation de drogue au 
sujet desquelles il avait déjà enquêté. Comme lui,  
j’estime que le juge du procès n’aurait pas dû 
s’appuyer sur les propos en cause pour apprécier 
la preuve du ministère public contre l’appelant. 
Cepen dant, la nature et l’incidence de ces erreurs ne 
permettent pas, à mon avis, d’appliquer la dispo sition 
réparatrice (Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C46, 
sousal.  686(1)b)(iii)). La preuve du ministère 
public contre l’appelant était circonstancielle, les 
erreurs de droit étaient très graves. Enfin, je ne crois 
pas que la preuve offerte aurait inévitable ment 
débou ché sur des déclarations de culpabilité mal
gré ces erreurs. J’ordonnerais donc la tenue d’un  
nou veau procès.

II. Les faits

[62]  Le 25 janvier 2005, l’appelant s’est présenté 
au volant d’une camionnette au poste frontalier 
d’Aldergrove, en ColombieBritannique, à la fron
tière de l’État de Washington. Les agents des ser
vices frontaliers ont fouillé la camionnette et y ont 
découvert 50  kg de cocaïne dissimulée dans un 
compartiment situé sous le plancher.

[63]  Au procès, l’appelant a expliqué que son 
neveu, Mike Grewal, et lui s’étaient rendus en 
voi ture dans le Washington plus tôt le même jour.  
M.  Grewal avait dû rentrer au Canada, mais 
l’appelant était resté dans le Washington où il avait 
rencontré un ancien camarade d’études britanno
colombien. Le dénommé Chris lui aurait dit avoir 
laissé sa camionnette dans le Washington le soir 
précédent parce qu’il était trop ivre pour la conduire 
jusque chez lui, puis être revenu en auto aux États
Unis pour la récupérer. Il aurait donc demandé à 
l’appelant de ramener celleci au Canada, mais 
sans l’informer de la présence de la drogue à bord. 
M. Grewal a corroboré le témoignage de l’appelant 
quant aux faits survenus avant son retour au Canada.

what it was, or that it existed (A.R., vol.  III, at 
p. 144).

[61]  I agree with my colleague Moldaver J. that 
the Crown’s expert witness should not have been 
permitted to give opinion evidence concerning the 
guilt of other individuals he had investigated for 
drug importation. And the trial judge should not 
have relied on the comments in question in assess
ing the Crown’s case against the appellant. Given 
the nature and the impact of these errors, I do not 
agree that this is an appropriate case for applying 
the curative proviso: Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C46, s. 686(1)(b)(iii). The Crown’s case against 
the appellant was circumstantial, the errors of law 
were very serious, and I do not believe the evidence 
would inevitably have resulted in a verdict of guilt 
despite these errors. I would order a new trial.

II. Background Facts

[62]  On January 25, 2005, the appellant drove 
a pickup truck to the Aldergrove border crossing 
between British Columbia and Washington State. A 
search of the truck by customs officers uncovered 
50 kg of cocaine hidden in a concealed compart
ment beneath the truck bed.

[63]  The appellant testified at trial that he had 
driven to Washington earlier that day with his 
nephew Mike Grewal. Mr. Grewal had to return to 
Canada, but the appellant stayed behind in Wash
ington and met with a school acquaintance from 
British Columbia named Chris. Chris told the ap
pellant he had left his truck in Washington the pre
vious evening because he was too drunk to drive  
it home and that he had now driven back to Wash
ington to retrieve it. According to the appel lant, 
Chris asked him to drive the truck back to Canada 
but did not tell him that there were drugs in it. 
Mr. Grewal also testified and he corroborated the 
appellant’s evidence up to the point of his own 
return to Canada.
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[64]  Le ministère public a fait témoigner un agent 
de la GRC, le sergent Vincent Joseph Arsenault. 
L’avocat de la défense a reconnu son aptitude à 
témoigner à titre d’expert sur l’importation de 
cocaïne dans le Lower Mainland, en Colombie
Britannique, à bord de véhicules ou à pied, ainsi que 
sur le trafic et la possession de cocaïne dans cette 
région, notamment sur les voies d’acheminement, 
la chaîne de distribution, les moyens de transport, 
les méthodes de dissimulation, l’emballage, la 
valeur, le coût et les marges de profit, les habitudes 
d’utilisation et les niveaux de consommation.

[65]  Le sergent Arsenault s’est dit d’avis que ceux 
qui importent des substances désignées font partie 
d’organisations criminelles soudées et négo cient  
leur rémunération en fonction de la quantité transpor
tée. Il a ajouté avoir participé à plus de 1 000 enquê
tes sur l’importation de cocaïne et n’avoir jamais eu 
affaire à un [traduction] « passeur involontaire ».

[66]  L’appelant a été reconnu coupable. La 
Cour d’appel de la ColombieBritannique a rejeté  
son appel, sous réserve de la dissidence de la 
juge Newbury. Il se pourvoit de plein droit devant 
la Cour.

III. Les décisions des juridictions inférieures

A. Cour provinciale

[67]  La seule question en litige au procès était 
celle de savoir si l’appelant connaissait la présence 
de la cocaïne à bord de la camionnette. Le juge 
Dohm a rejeté le témoignage de l’appelant et conclu 
qu’il ne soulevait pas de doute raisonnable.

[68]  La preuve du ministère public était circons
tancielle. Après avoir conclu que l’appelant n’était 
pas crédible, le juge Dohm se penche sur la preuve du 
ministère public, dont il fait ressortir trois élé ments 
déterminants : (i)  la quantité de cocaïne en cause  
supposait le recours à un passeur connu et fiable; 
(ii)  le témoignage du sergent  Arsenault selon 
lequel ceux à qui l’on confie de grandes quan tités 
de cocaïne font partie d’organisations soudées 
et négocient leur rémunération en fonction de la 
quantité transportée et voulant que, dans plus de 

[64]  The Crown called an RCMP officer, 
Sgt. Vincent Joseph Arsenault. Sgt. Arsenault was 
qualified, with the consent of defence counsel, as  
an expert on the importation of cocaine into the 
Lower Mainland of British Columbia by vehicle 
and on foot, and on the trafficking and possession 
of cocaine in that part of British Columbia, includ
ing distribution routes, chain of distribution, means 
of transportation, methods of concealment, packag
ing, values, cost and profit margins, usage patterns 
and rates of consumption.

[65]  Sgt. Arsenault expressed the opinion that 
individuals who imported controlled substances 
would be part of a closeknit criminal organization 
and that they would negotiate a fee based on the 
volume of drugs being transported. He stated that 
he had participated in over 1,000 investigations 
into cocaine importing and that none of them had 
involved a “blind courier”.

[66]  The appellant was convicted. His appeal was 
dismissed by the British Columbia Court of Appeal, 
with Newbury J.A. dissenting. He appeals to this 
Court as of right.

III. Judgments

A. Provincial Court

[67]  The only issue at trial was whether the appel
lant knew the cocaine was in the truck. Judge Dohm 
rejected the appellant’s evidence and held that it did 
not raise a reasonable doubt.

[68]  The Crown’s case was circumstantial. After 
finding that the appellant was not credible, Judge 
Dohm turned to the Crown’s case, highlighting three 
key pieces of evidence: (i) the amount of cocaine in
volved, which suggested that a known and trusted 
courier would have been used; (ii) Sgt. Arsenault’s 
ev idence that an individual trusted with large 
amounts of cocaine would be part of a closely knit 
orga nization, that his or her fee would be negotiated 
on the basis of the amount being transported, and 
that in over 1,000 cases, he had never encountered a 
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1 000 dossiers, il n’ait jamais eu connaissance d’un 
cas de [traduction] « passeur involontaire »; (iii) 
la possession par l’appelant d’une télécommande 
d’accès dont il avait forcément détaché la clé de 
contact avant de la remettre à l’agent des services 
frontaliers, ce qui permettait de conclure qu’il 
savait que la télécommande donnait accès au com
partiment secret et qu’il ne voulait pas que celui
ci soit découvert. Le juge du procès se fonde aussi  
sur d’autres éléments de preuve, dont le fait que le 
téléphone de l’appelant a sonné pendant sa déten
tion, certaines notes manuscrites sur une enve loppe 
et la nervosité de l’accusé au bureau des services 
frontaliers (d.a., vol.  I, p.  3132). Le juge Dohm 
déclare donc l’accusé coupable.

B. Cour d’appel, 2012 BCCA 512, 331 B.C.A.C. 
170

[69]  Le juge Lowry rejette l’appel avec l’accord 
du juge en chef Finch. Il fait remarquer que le ser
gent Arsenault comptait de nombreuses années 
d’expérience dans les enquêtes sur le trafic de la  
drogue et qu’il avait participé à quelque 1 000 dos
siers d’importation de cocaïne. Sa qualité d’expert 
avait été reconnue sans que la défense ne la conteste.

[70]  Le juge Lowry signale aussi que l’avocat 
de la défense n’a pas contesté l’admissibilité de ce 
témoignage, ni son importance. Le témoignage était 
nécessaire et pertinent pour statuer sur la mens rea. 
La décision du juge du procès d’en tenir compte est 
bien motivée et n’est pas incompatible avec ce pour 
quoi il a été livré sans que d’ailleurs nul n’y fasse 
objection.

[71]  L’appelant prétendait en outre que le juge 
Dohm avait eu tort de se fonder sur la preuve 
relative à la télécommande d’accès, qu’il avait 
accordé trop d’importance à l’objet et qu’il s’était 
livré à un raisonnement conjectural. Le juge Lowry 
ne relève aucune erreur dans la prise en compte 
de cet élément de preuve par le juge du procès. La 
question n’est pas soulevée devant nous.

[72]  La juge Newbury, dissidente, estime que 
le témoignage du sergent  Arsenault aurait dû 
être écarté. Elle fait remarquer que l’avocat de la 
défense a reconnu le respect des critères énon cés  

“blind courier”; and (iii) the appellant’s possession 
of an electronic key fob that he must have detached 
from the ignition key before handing the key to the 
customs officer, which suggested that he knew the 
fob controlled access to the hidden compartment 
and did not want the compartment to be discovered. 
The judge also found support for his conclusions 
in some other pieces of evidence, including the fact 
that the appellant’s cell phone rang at the time of his 
arrest, certain information written on an envelope 
and his nervous behaviour in the customs office 
(A.R., vol. I, at pp. 3132). Judge Dohm accordingly 
found the accused guilty.

B. Court of Appeal, 2012 BCCA 512, 331 B.C.A.C. 
170

[69]  Lowry J.A., with Finch C.J.B.C. concurring, 
dismissed the appeal. Lowry  J.A. noted that 
Sgt. Arsenault had many years’ experience in the 
investigation of drug trafficking and had partic
ipated in some 1,000 cocaine importing cases. He 
was qualified as an expert, and his status as such 
had not been challenged.

[70]  On the admissibility of Sgt. Arsenault’s evi
dence and the weight it should be given, Lowry J.A. 
noted that defence counsel had not objected to it at 
trial. The evidence was necessary and relevant to 
the issue of mens rea, and the trial judge’s re liance 
on it was well reasoned and was not incon sistent 
with the purpose for which it had been adduced 
without objection.

[71]  The appellant had also challenged Judge 
Dohm’s reliance on the evidence with respect to 
the key fob, arguing that the judge had placed too 
much weight on it and had engaged in speculative 
reasoning. Lowry J.A. found no error in the trial 
judge’s reliance on this evidence. The issue is not 
raised in this Court.

[72]  Newbury J.A., dissenting, found that 
Sgt.  Arsenault’s evidence should have been ex
cluded. She noted that defence counsel had con
ceded that Sgt. Arsenault’s evidence met the crite ria 
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dans R. c. Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9, mais elle  
ajoute que l’auteur d’un tel témoignage peut incli
ner à l’empirisme et à l’inférence. À son avis, le 
témoignage du policier sur le nonrecours aux 
passeurs involontaires était contestable et aurait dû 
être écarté ou, du moins, ne pas être pris en compte 
par le juge du procès dans sa décision. Elle estime 
que ce témoignage n’établissait pas les procédés 
habituels des trafiquants, mais se révélait plutôt 
purement anecdotique et ne se prêtait pas à un véri
table contreinterrogatoire (par.  26). De plus, le 
témoignage [traduction] «  [avait] pu avoir pour 
effet de courtcircuiter » l’examen de la mens rea et 
avait essentiellement permis au ministère public de 
faire formuler sa thèse par un témoinexpert (ibid.).

IV. Les questions en litige

A. Portée légitime du témoignage d’expert d’un 
policier sur le trafic de la drogue

[73]  Lors de la plaidoirie devant la Cour, l’appe
lant n’a pas contesté le recours au témoignage d’un 
policier à titre d’expert comme tel. Une abondante 
jurisprudence appuie l’admission du témoignage 
d’un policier d’expérience sur des sujets comme 
les rouages du commerce illicite de la drogue, les 
méthodes employées pour le transport et la vente, 
les moyens utilisés pour échapper à la détection et 
le jargon du milieu (R. c. Joyal (1990), 55 C.C.C. 
(3d) 233 (C.A. Qué.); R. c. Ballony-Reeder, 2001 
BCCA 293, 88 B.C.L.R. (3d) 237; R. c. Klassen, 
2003 MBQB 253, 179 Man. R. (2d) 115).

[74]  Bien que le juge du procès doive se pronon
cer sur l’admissibilité de la preuve d’expert en 
fonction des faits propres à chaque affaire, je suis 
convaincu que le juge Dohm n’a commis aucune 
erreur de principe en concluant que le témoignage 
d’un enquêteur d’expérience dans le domaine des 
infractions liées à la drogue peut satisfaire aux cri
tères énoncés dans Mohan, à savoir la pertinence, la 
nécessité, l’absence de toute règle d’exclusion et la  
qualification suffisante du témoin. La preuve des 
pro cédés habituels des trafiquants est généralement 
pertinente pour trancher les questions en litige 
dans une affaire de drogue. Puisqu’il ignore le plus 
souvent ces procédés, le juge des faits a besoin de 

laid down in R. v. Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9, but  
had also stated that such evidence can tend to be
come anecdotal and to stray into inference draw ing. 
Newbury J.A. concluded that the officer’s evi dence 
that blind couriers are not used was objec tionable  
and should have been excluded or, at least, not re
lied on by the trial judge in reaching his verdict. 
She stated that this was not “custom of the trade” 
evi dence, but was purely anecdotal and not ame na
ble to crossexamination in any meaningful sense 
(para. 26). Further, she noted that it “tended to short 
circuit” the mens rea inquiry and essentially allowed 
the Crown to have its theory of the case come from 
the mouth of an expert witness (ibid.).

IV. Issues

A. Legitimate Scope of a Police Officer’s Expert 
Evidence on the Drug Trade

[73]  In argument before us, the appellant did not  
challenge the use of a police officer’s expert ev i
dence as such. A substantial body of case law sup
ports the admission of evidence from expe rienced 
police officers on such subjects as the organiza
tion of the illegal drug trade, methods of transport
ing and selling drugs, methods for avoiding the 
detection of drugs, and drug jargon: R. v. Joyal 
(1990), 55 C.C.C. (3d) 233 (Que. C.A.); R. v. 
Ballony-Reeder, 2001 BCCA 293, 88 B.C.L.R. 
(3d) 237; R. v. Klassen, 2003 MBQB 253, 179 Man. 
R. (2d) 115.

[74]  Although the admissibility of expert evi
dence must be assessed by the trial judge on a 
casebycase basis, I am satisfied that Judge Dohm 
made no error in principle in finding that the ex
pert evidence of experienced drug investigators 
is capable of satisfying the criteria — relevance, 
necessity, absence of any exclusionary rule, and a 
properly qualified expert — identified in Mohan. 
The customs of the illegal drug trade will gener
ally be relevant to the matters at issue in drug trials. 
Such customs are likely to be outside the knowl
edge of the trier of fact, so evidence about them will 
be necessary to assist him or her in assessing the 
other evidence that has been adduced. Moreover, 
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témoignages à leur sujet pour apprécier les autres 
éléments de preuve offerts. En outre, le juge du pro
cès peut conclure qu’un policier est dûment qua
lifié pour témoigner à titre d’expert au vu de son 
expérience et de sa formation en matière d’enquêtes 
sur les crimes liés à la drogue.

[75]  Par ailleurs, la Cour a rappelé à maintes 
repri ses qu’il ne faut pas laisser l’expert usurper la 
fonction du juge des faits, auquel il incombe tou
jours — qu’il s’agisse d’un juge ou d’un jury — de 
trancher les questions en litige au procès. Le juge 
doit se montrer particulièrement prudent à l’égard 
du policier qui témoigne à titre d’expert, car son 
témoignage pourrait ne représenter que la thèse du 
ministère public affublée d’une aura d’expertise. 
Les tribunaux reconnaissent clairement le risque 
que l’expert usurpe la fonction du juge des faits 
dans l’appréciation de la crédibilité, voire dans la 
déci sion relative à la question fondamentale de la 
culpabilité ou de l’innocence. Je ne vois aucune 
raison de croire que ce risque s’atténue lorsque le 
témoin en cause est un représentant de l’État (un 
policier, par exemple) plutôt qu’un expert scien
tifique.

[76]  L’exigence de la nécessité établie dans 
l’arrêt Mohan constitue le principal rempart contre 
la prolifération indue des témoignages d’experts. 
Toutefois, même dans le cas où la preuve d’expert 
est globalement nécessaire, comme en l’espèce, elle 
doit être appréciée avec grande minutie lorsqu’elle 
a une incidence directe sur la « question fonda men
tale » (Mohan, p. 24; R. c. J.-L.J., 2000 CSC 51, 
[2000] 2 R.C.S. 600, par. 37). La reconnaissance 
de la qualification d’un expert ne dispense pas le 
tribunal de l’obligation d’examiner minutieuse
ment son témoignage. Un expert dûment quali fié 
peut s’éga rer et se prononcer de manière inadmis
sible sur la culpabilité de l’accusé. Le juge du procès 
doit veiller à ce que l’expert témoigne seulement  
sur ce qui est de son ressort, ainsi qu’à préserver 
l’inté grité et l’indépendance de sa propre fonction 
de détermination des faits à propos de la crédibilité 
des témoins, ainsi que de la culpabilité ou de 
l’innocence de l’accusé.

it is open to a trial judge to conclude that a police 
offi cer is qualified to give expert evidence on the 
basis of the officer’s experience and training in the 
investigation of drugrelated crimes.

[75]  At the same time, this Court has repeat edly 
cautioned that expert evidence must not be al
lowed to usurp the role of the trier of fact. The trier 
of fact, whether a judge or a jury, is responsible for 
de ciding the questions in issue at trial. Judges must 
be especially cautious where the testimony of po
lice expert witnesses is concerned, as such evi dence 
could amount to nothing more than the Crown’s the
ory of the case cloaked with an aura of exper tise. 
The courts have clearly recognized the risk that ex
pert evidence could usurp the role of the trier of fact 
in the assessment of credibility, and even in the de
cision on the ultimate issue of guilt or innocence. I 
see no reason to believe that this danger is less real 
where the evidence is given by a state agent like a 
police officer rather than by a scientific expert.

[76]  The Mohan requirement of necessity is the 
primary safeguard against the inappropriate pro
lif eration of expert evidence. But even where the 
ex pert’s evidence is broadly necessary, as in this 
case, it should be assessed with special scrutiny as 
it approaches the “ultimate issue”: Mohan, at p. 24; 
R. v. J.-L.J., 2000 SCC 51, [2000] 2 S.C.R. 600,  
at para. 37. The decision to qualify an expert wit
ness does not end the need for scrutiny of the ex
pert’s evidence. A properly qualified expert could 
stray into expressing inadmissible opinions about 
the guilt of an accused, and the trial judge must 
en sure that the expert’s testimony stays within the 
proper boundaries of such evidence and main tain 
the integrity and independence of his or her own 
factfinding function as regards the credibility of wit
nesses and the guilt or innocence of the accused.
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B. Application de ces principes au témoignage du 
sergent Arsenault

[77]  Devant l’étendue de l’expérience et de la for
mation du sergent Arsenault, sa qualité d’expert a 
été reconnue sans qu’on ne s’y oppose, et l’essen
tiel de son témoignage était clairement admissi
ble. Il a décrit le contexte général des stratagèmes 
d’impor tation de cocaïne, dont les sources d’appro
visionnement et la filière de distribution, de même 
que les principales voies d’importation et les points 
d’entrée en ColombieBritannique à partir des États
Unis. Il a indiqué que les importateurs utili saient 
couramment des véhicules toutterrain à qua tre 
roues motrices pour le transport par voie terrestre  
et que la cocaïne destinée au Canada revêtait habi
tuel lement la forme de briques d’un kilogramme 
chacune. Il a en outre expliqué les méthodes cou
rantes de dissimulation de la cocaïne, notamment 
l’utilisation de cachettes sophistiquées. Il a fait état  
des principaux modes de paiement des charge
ments de cocaïne, précisé les motifs pour lesquels 
on avait recours à des passeurs et fait état des 
modes habituels de recrutement. Son témoi gnage 
a également porté sur les instructions habituelle
ment données aux passeurs, y compris la mise au 
point de prétextes, et sur le fait que leur rémuné
ra tion est généralement fixée en fonction de la 
nature de la drogue et de sa quantité. Le sergent 
Arsenault a mentionné les risques liés au transport 
transfrontalier de la cocaïne, en particulier celui de 
la perte par suite d’une détection par les autorités 
et celui du vol par un groupe rival. L’avocat de 
l’appelant n’a pas fait objection à quelque partie de 
ce témoignage, qui n’a d’ailleurs pas été contesté 
en appel.

[78]  La question en litige dans le pourvoi s’ori
gine de l’échange suivant entre la procureure 
du minis tère public et le sergent Arsenault (d.a., 
vol. III, p. 144) :

[traduction]

Q Sergent, vous avez dit plus tôt avoir par ticipé à 
environ 1 000 enquêtes relatives à l’importation de 
cocaïne au cours de vos 33 ans de service?

B. Application of These Principles to Sgt.  Arse-
nault’s Evidence

[77]  Sgt. Arsenault was qualified as an expert, 
without being challenged, on the basis of his ex
tensive experience and training, and most of his 
evidence was unobjectionable. He described the gen
eral background of cocaine importation schemes, 
including manufacturing sources and distribution 
chains, the primary importation routes, and points of 
entry into British Columbia from the United States. 
He noted that importers commonly use offroad, 
fourwheeldrive vehicles to transport co caine over  
land and that the cocaine is usually pack aged in  
onekilogram bricks when brought into Canada. 
He also explained typical methods of concealment, 
including the use of sophisticated hid den compart
ments. He described common methods of payment 
for cocaine shipments, the reasons why drug cou
riers are used, and common practices in their re
cruit ment. He talked about the instructions that 
would typically be given to a drug courier, including 
the development of cover stories, and stated that the 
courier’s fee is typically negotiated with reference to 
the nature and size of the shipment. Sgt. Arsenault 
described the risks associated with crossborder 
transportation of cocaine, and in particular the risk 
of losing a shipment either because it is detected 
by the authorities or because it is stolen by a rival 
group. The appellant’s trial counsel did not object 
to any of this evidence, and it was not challenged 
on appeal.

[78]  At issue in this appeal is the following ex
change between Crown counsel and Sgt. Arsenault 
(A.R., vol. III, at p. 144):

Q Officer, you described earlier that you’ve been 
involved in approximately 1,000 in vestigations 
involving the importation of cocaine over your 33
year career?
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R C’est exact, Monsieur le juge, oui.

Q Dans combien de ces enquêtes, approxi ma
tivement, avezvous été en mesure de déterminer 
que l’importateur de la cocaïne ne savait rien de la 
marchandise importée?

R Je n’ai personnellement jamais eu con naissance 
d’un tel cas.

Q Avezvous déjà entendu parler d’un  du recours à 
un passeur involontaire ou à un passeur qui ne savait 
pas ce qu’il trans portait?

R Je  J’ai certainement entendu une pré tention en ce 
sens  à l’occasion, surtout au tribunal, mais non 
lors de mes enquêtes.

[79]  Selon moi, le témoignage du sergent Arsenault 
voulant que, au cours de plus de 1 000 enquê tes, 
il n’ait jamais eu affaire à un passeur involontaire 
et n’ait jamais entendu parler d’un tel cas, sauf 
au tribunal, a dépassé les limites du témoignage 
d’expert admissible. Les propos tenus revenaient à 
dire que, dans la situation de l’appelant, une per
sonne savait toujours qu’elle transportait de la 
drogue. Il ne restait qu’un petit pas à franchir pour 
en conclure que l’appelant avait dû lui aussi être 
au courant de la présence de la cocaïne. Le ser
gent Arsenault a effectivement exprimé l’opi nion 
que l’accusé avait la mens rea requise pour les 
infractions dont il était accusé, et il s’est donc pro
noncé sur la question fondamentale qui devait être 
tranchée. C’est pourquoi la question de l’admis
sibilité de son témoignage doit faire l’objet d’un  
examen particulièrement minutieux.

[80]  Compte tenu des critères de l’arrêt Mohan, 
je conclus que les questions susmentionnées  
n’auraient pas dû être permises lors de l’inter
rogatoire. En effet, le témoignage n’était pas 
nécessaire, car le juge des faits pouvait tirer l’infé
rence voulue quant à ce que l’appelant savait ou 
non. Il n’était pas non plus pertinent. Suivant l’opi
nion du sergent Arsenault, le juge des faits devait 
conclure que l’appelant savait ce qu’il transportait 
parce que tout conducteur d’un véhicule à bord 
duquel est dissimulée de la drogue sait qu’il trans
porte de la drogue. Si son opinion a semblé  
per ti nente, c’est uniquement grâce à une inférence 

A That is correct, Your Honour, yes.

Q In approximately how many of those in ves tigations 
were you able to determine that the person importing 
the cocaine did not know about the commodity that 
they were importing?

A I have never encountered it, personally.

Q Have you ever heard of a  the use of a 
blind courier or a courier who doesn’t know  
about the commodity that he is driv ing?

A I  I’ve certainly heard that argument being 
raised on  on occasion, primarily in court,  
not during my investigations.

[79]  In my view, Sgt. Arsenault’s evidence that he 
had never, in over 1,000 investigations, personally 
encountered a blind courier and that he had never 
heard of one outside of a courtroom strayed from 
what would be admissible expert evidence. This 
tes timony was equivalent to a statement that indi
viduals in the appellant’s position always know 
about the drugs. It is a short step from such evi
dence to an inference that the appellant must have 
known about the cocaine. Sgt. Arsenault’s evidence 
effectively amounted to an opinion that the accused 
possessed the requisite mens rea for the offence 
with which he was charged, which was the ultimate 
issue in this trial. Whether it was admissible there
fore requires special scrutiny.

[80]  Applying the Mohan criteria, I conclude 
that this line of questioning should not have been 
permitted. The evidence was not necessary, as it 
was open to the trier of fact to draw the necessary 
inference concerning what the appellant knew or 
did not know. Nor was it relevant. Sgt. Arsenault’s 
opinion invited the trier of fact to find that the ap
pellant knew about the cocaine on the basis that all 
people driving vehicles containing hidden drugs 
know about the drugs. This appeared relevant only 
because it depended on an improper inference. 
Sgt. Arsenault’s opinion that other individuals he 
has encountered in his investigations knew they 
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inad missible. Que, lors de ses enquêtes, le sergent 
Arsenault ait eu affaire à des personnes qui savaient 
qu’elles transportaient des drogues illégales n’éta
blit pas logiquement que, en l’espèce, l’accusé 
avait la mens rea requise pour les infractions dont 
il était accusé. En plus d’usurper la fonction du 
tribunal qui consiste à déterminer la culpabilité ou 
l’innocence, l’expert a formulé une opinion fondée 
sur une conclusion à la fois inadmissible et injuste.

C. Y a-t-il lieu d’appliquer la disposition répara-
trice?

[81]  Le témoignage du sergent Arsenault selon 
lequel ses enquêtes n’avaient jamais révélé l’exis
tence de passeurs involontaires n’aurait pas dû être 
admis. Même si l’avocat de la défense ne s’est pas 
opposé aux questions, le juge du procès a commis 
une erreur de droit en admettant l’élément de preuve 
et il a ajouté à cette erreur en se fondant expres
sément sur le témoignage pour déclarer l’appelant 
coupable. Voici un extrait de ses motifs :

[traduction] Le sergent Arsenault a ajouté que dans 
les mille enquêtes ou plus qu’il avait menées dans des 
affaires d’importation de cocaïne, il n’avait jamais eu 
affaire à un passeur involontaire, c’estàdire à une per
sonne qui ignorait la nature ou la présence de la mar
chan dise transportée d’un endroit à un autre. [d.a., vol. I, 
p. 3031]

[82]  Il ne reste plus qu’à déterminer si cette erreur a 
causé un tort important ou une erreur judiciaire grave, 
ou s’il y a lieu d’appliquer le sousal. 686(1)b)(iii)  
du Code criminel — la disposition réparatrice — 
pour confirmer les déclarations de culpabilité de 
l’appelant :

 686. (1)  Lors de l’audition d’un appel d’une décla
ration de culpabilité ou d’un verdict d’inaptitude à subir 
son procès ou de nonresponsabilité criminelle pour 
cause de troubles mentaux, la cour d’appel :

.   .   .

 b)  peut rejeter l’appel, dans un ou l’autre des cas 
suivants :

.   .   .

were transporting illegal drugs does not logically 
establish that this accused possessed the mens  
rea for the offences with which he was charged. In 
addition to usurping the court’s role in resolving the 
issue of guilt or innocence, the opinion depended 
on an unacceptable and unfair inference.

C. Should the Curative Proviso Be Applied?

[81]  Sgt. Arsenault’s evidence concerning his 
lack of personal experience with blind couriers 
should not have been admitted. Regardless of the 
fact that counsel did not object to the questions, the 
trial judge erred in law in admitting this evidence. 
He compounded this error by expressly relying on 
it in convicting the appellant. He wrote this in his 
rea sons:

Sgt. Arsenault also testified that in the thousand or more 
cocaineimporting investigations he has been involved 
in he has never encountered a blind courier, that being a 
person who does not know the nature or existence of the 
commodity being moved from one location to another. 
[A.R., vol. I, at pp. 3031]

[82]  All that remains is to determine whether 
the error occasioned a substantial wrong or mis
carriage of justice, or whether s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code, known as the curative proviso, 
should be applied to affirm the appellant’s convic
tions:

 686. (1)  On the hearing of an appeal against a con
viction or against a verdict that the appellant is unfit to 
stand trial or not criminally responsible on account of 
mental disorder, the court of appeal

.  .  .

 (b)  may dismiss the appeal where

.  .  .
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 (iii)  bien qu’elle estime que, pour un motif 
mentionné au sousalinéa  a)(ii), l’appel pour
rait être décidé en faveur de l’appelant, elle est 
d’avis qu’aucun tort important ou aucune erreur 
judiciaire grave ne s’est pro duit, . . .

[83]  Soit dit en tout respect, je ne partage pas 
l’avis de mon collègue. Selon moi, il ne convient 
pas d’appliquer la disposition réparatrice en 
l’espèce.

[84]  Cette disposition s’applique dans deux 
situa tions. Premièrement, lorsqu’une erreur est 
si négligeable ou inoffensive qu’elle n’a pu avoir 
une incidence importante sur l’issue du procès. 
Deuxièmement, lorsque, malgré une erreur grave, 
la preuve demeure si accablante qu’aucune autre  
issue n’aurait été possible (R. c. Sarrazin, 2011 
CSC 54, [2011] 3 R.C.S. 505, par. 25; R. c. Van, 
2009 CSC 22, [2009] 1 R.C.S. 716, par. 34).

[85]  Le ministère public concède à bon droit 
que l’erreur n’est ni inoffensive, ni négligeable 
et qu’elle n’a pas été sans incidence sur la déci
sion. L’admission d’une preuve irrégulière dans la 
présente affaire ne saurait être considérée comme 
«  une erreur inoffensive à première vue ou sans 
incidence » (Van, par. 35). Le témoignage du ser
gent Arsenault constitue une pièce maîtresse de 
la preuve du ministère public et c’est sur le fait 
que le policier n’a jamais eu affaire à un passeur 
involontaire que le juge du procès s’appuie pour 
déclarer l’appelant coupable (d.a., vol.  I, p.  30
31). Le témoignage d’un expert, comme celui de 
toute personne, est souvent parsemé d’éléments 
qui dérogent aux règles de preuve. En l’espèce, 
toutefois, les éléments contestés n’étaient ni spon
tanés, ni imprévus. La procureure du ministère 
public a clairement amené le sergent Arsenault à 
témoi gner sur ce point préjudiciable et inadmissible, 
ce qui ne pouvait qu’en accroître l’incidence, 
comme il appert des motifs du juge du procès.

[86]  La disposition réparatrice ne peut donc 
s’appli quer que si «  la preuve contre l’accusé est 
à ce point accablante qu’un jury raisonnable ayant 
reçu des directives appropriées conclurait forcé
ment à la culpabilité  » (Van, par.  36; voir aussi 

 (iii)  notwithstanding that the court is of the 
opinion that on any ground mentioned in sub
para graph (a)(ii)  the appeal might be decided in 
favour of the appellant, it is of the opinion that 
no substantial wrong or miscarriage of justice has 
occurred, . . .

[83]  I respectfully disagree with my colleague’s 
position. This is not an appropriate case for appli
cation of the proviso.

[84]  The proviso applies in two situations. The 
first is where the error is so minor or harmless that  
it could not have had a serious impact on the ver
dict. The second is where, although a serious error 
has been made, the evidence is nevertheless so 
overwhelming that no other verdict would have 
been possible (R. v. Sarrazin, 2011 SCC 54, [2011] 
3 S.C.R. 505, at para. 25; R. v. Van, 2009 SCC 22, 
[2009] 1 S.C.R. 716, at para. 34).

[85]  In the instant case, the Crown rightly con
cedes that the error was not a harmless or minor one  
that would have no impact on the verdict. The admis
sion of improper evidence in this case can not be 
considered “an error that is harmless on its face or 
in its effect” (Van, at para. 35). Sgt. Arsenault’s evi
dence was a key piece of the Crown’s case, and his 
statement that he had never encountered a blind 
courier was specifically relied on by the trial judge in 
convicting the appellant (A.R., vol. I, at pp. 3031). 
The evidence of experts, like that of all witnesses,  
often contains comments or observations that are 
inconsistent with the rules of evidence. In this case, 
however, the impugned observations were not un
prompted or unanticipated. Crown counsel clearly 
directed Sgt. Arsenault’s evidence toward this prej
udicial and inadmissible topic. This could not have 
helped but increase its impact, as the trial judge’s  
reasons show.

[86]  If the curative proviso is to be applied, 
therefore, it can only be on the basis that “the case 
against the accused was so overwhelming that a rea
sonable and properly instructed jury would inev
itably have convicted” (Van, at para. 36; see also  
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P. Béliveau et M. Vauclair, Traité général de preuve 
et de procédure pénales (20e  éd. 2013), p.  1294
1295; Sarrazin, par. 25). Lorsque cette condition est 
remplie, il est justifié de refuser un nouveau procès 
à l’accusé, faute d’une possibilité réaliste d’arriver à 
un autre résultat. Ce volet du test établit une norme 
élevée, comme l’explique la juge Deschamps dans 
l’arrêt R. c. Trochym, 2007 CSC 6, [2007] 1 R.C.S. 
239, par. 82 :

Cette norme ne doit pas être assimilée à la norme de la 
preuve hors de tout doute raisonnable qui s’applique 
ordinairement dans un procès criminel. L’application 
de la disposition réparatrice aux erreurs graves répond à 
une norme plus rigoureuse, appropriée à une procédure 
d’appel. La norme que la juridiction d’appel doit utiliser, 
savoir déterminer si la preuve contre un accusé est à ce 
point accablante qu’une déclaration de culpabilité est 
inévitable ou serait forcément prononcée, est beaucoup 
plus élevée que celle voulant que le ministère public 
prouve ses allégations « hors de tout doute raisonnable » 
lors du procès. Cette norme plus élevée tient compte du 
fait qu’il est difficile pour une juridiction d’appel, surtout 
dans le cas d’un procès avec jury où elle ne dispose pas 
de conclusions détaillées sur les faits, de déterminer 
rétroactivement quel effet, par exemple, l’exclusion de 
certains éléments de preuve aurait raisonnablement pu 
avoir sur l’issue du procès.

[87]  La Cour a toujours refusé d’assouplir cette 
norme, même lorsqu’on l’y a invitée, comme dans 
l’affaire Sarrazin, où elle a fermement confirmé 
la nécessité de préserver l’intégrité du système de 
justice (par. 2526). Le texte de la disposition répa
ratrice traduit le souci du législateur de prévenir le 
risque de tort important ou d’erreur judiciaire grave, 
d’où la norme élevée établie par notre Cour.

[88]  Dans Trochym, l’erreur en cause avait été 
com mise lors d’un procès devant jury, mais la juri
diction d’appel doit reconnaître qu’il est difficile, 
même dans le cas d’un procès devant juge seul, 
de conjecturer l’effet que l’exclusion de la preuve 
aurait pu avoir sur les conclusions de fait tirées en 
première instance. Cela est particulièrement vrai 
lorsque, comme en l’espèce, la preuve est de nature 
circonstancielle.

P. Béliveau and M.  Vauclair, Traité général de 
preuve et de procédure pénales (20th ed. 2013), 
at pp. 129495; Sarrazin, at para. 25). Where this 
criterion is met, denying the accused the benefit of a 
retrial will be justified, because there is no realistic 
possibility of any result other than conviction. The 
standard of this branch of the test is a high one, as  
Deschamps J. explained in R. v. Trochym, 2007 
SCC 6, [2007] 1 S.C.R. 239, at para. 82:

This standard should not be equated with the ordinary 
standard in a criminal trial of proof beyond a reasonable 
doubt. The application of the proviso to se ri ous errors 
reflects a higher standard appropriate to ap pellate review. 
The standard applied by an appellate court, namely that 
the evidence against an accused is so overwhelming that 
conviction is inevitable or would invariably result, is 
a substantially higher one than the re quirement that the 
Crown prove its case “beyond a rea sonable doubt” at trial. 
This higher standard reflects the fact that it is difficult 
for an appellate court, in particular when considering 
a jury trial, since no detailed find ings of fact will have 
been made, to consider retroactively the effect that, for 
example, excluding certain evidence could reasonably 
have had on the outcome.

[87]  The Court has constantly refused to lower 
this standard, even upon being invited to do so, as it 
was in Sarrazin. In that case, it strongly reaffirmed 
the need to safeguard the integrity of the criminal 
justice system (paras. 2526). The language of the 
curative proviso reflects Parliament’s concern to 
prevent the risk of a substantial wrong or miscar
riage of justice. The high standard the Court has set 
reflects this purpose.

[88]  The error in Trochym occurred in the context 
of a jury trial, but even in a case involving a trial by 
judge alone, an appellate court must acknowledge 
that it is difficult to speculate on what effect exclu
sion of the evidence might have had on the judge’s 
findings of fact. This is especially true in cases 
such as the one at bar in which the evidence is cir
cumstantial.
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[89]  Je ne peux affirmer avec certitude que l’issue 
du procès aurait été la même sans le témoignage 
contesté du sergent Arsenault. Le juge Dohm a 
rejeté le témoignage de l’appelant en entier et conclu 
qu’il ne soulevait pas de doute raisonnable. Il s’est 
donc attaché à déterminer si la preuve du ministère 
public était suffisante pour établir la culpabilité de 
l’appelant hors de tout doute raisonnable. La Cour 
doit faire de même au regard de la norme stricte de 
l’issue inévitable.

[90]  Or, en l’espèce, la décision du juge du pro
cès est bien étayée, et ses motifs font ressortir 
l’importance qu’il accorde au témoignage du ser
gent Arsenault. Dans sa décision de déclarer l’appe
lant coupable, il fait état de trois [traduction]  
« élé ments de preuve très importants » (d.a., vol. I, 
p.  30). Le premier correspond à la quantité de 
cocaïne en cause. Le juge estime peu vraisemblable 
que les propriétaires de la substance aient couru le 
risque de s’en remettre à un passeur involontaire 
pour l’acheminer au Canada. Le deuxième réside 
dans le témoignage du sergent Arsenault et, en 
particulier, son affirmation voulant que, dans plus 
de 1  000  dos siers d’importation de cocaïne, il 
n’ait jamais eu affaire à un passeur involontaire 
(p. 3031). Le troisième a trait à la possession par 
l’appelant de la télécommande d’accès.

[91]  J’ai déjà conclu que le juge du procès a eu 
tort de se fonder sur le deuxième de ces éléments 
de preuve. Quant au premier, même si la valeur de 
la cocaïne pourrait permettre d’inférer que la sub
stance n’aurait pas été confiée à un inconnu, cette 
conclusion n’est pas la seule qui puisse en être tirée.

[92]  En ce qui concerne le troisième élément 
de preuve, lors de la détention de l’appelant, on a 
découvert sur lui une télécommande d’accès dont 
on a déterminé au procès qu’elle activait un sys
tème d’alarme « Clifford ». Selon le témoignage 
de l’enquêteur Shawn Robson, le dispositif permet
tait de verrouiller et de déverrouiller les portières 
du véhicule, ainsi que d’armer et de désarmer le 
système d’alarme (d.a., vol. III, p. 122). Le com par
timent situé entre le plancher de la camion nette et 

[89]  I cannot say with certainty that the re sult 
in this case would have been the same without 
Sgt.  Arsenault’s evidence. Judge Dohm rejected 
the appellant’s evidence in its entirety and found 
that it did not raise a reasonable doubt. His reasons 
accordingly focused on whether the Crown’s evi
dence was sufficient to prove the appellant’s guilt 
beyond a reasonable doubt. This Court must do the 
same, applying the higher standard of an inevitable 
verdict.

[90]  The trial judge in this case gave well
articulated reasons. They underline the importance 
he attributed to Sgt. Arsenault’s testimony. He 
referred to three “very significant pieces of evi
dence” in his decision to convict the appellant 
(A.R., vol.  I, at p. 30). The first of these was the 
amount of cocaine involved. He found it unlikely 
that the owners of the cocaine would have taken 
the risk of using a blind courier to transport it into  
Canada. The second was Sgt. Arsenault’s evi dence, 
and in particular his testimony that he had never 
encountered a blind courier in over 1,000 investiga
tions involving cocaine importing (pp. 3031). The 
third key piece of evidence in the Crown’s case 
related to the appellant’s possession of the key fob.

[91]  I have already concluded that the trial judge 
erred in making use of the second of these pieces 
of evidence. As to the first one, although the value 
of the cocaine might support an inference that the 
drugs would not have been entrusted to a stranger, 
that is not the only conclusion that could be drawn 
from it.

[92]  Turning to the third piece of evidence, when 
the appellant was detained, he was in possession 
of the key fob. This fob was identified at trial as 
a remote control for a “Clifford” alarm system in
stalled on the truck. According to the evidence of 
Det. Shawn Robson, it could be used to lock and 
unlock the vehicle’s doors, and to arm and disarm 
the alarm system (A.R., vol. III, at p. 122). If the 
buttons on the fob were pressed in a specific se
quence, the compartment between the bed and the 
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son châssis et dans lequel on avait trouvé la cocaïne 
s’ouvrait lorsqu’on appuyait sur les boutons de la 
télécommande dans un ordre précis.

[93]  Lors de sa détention initiale, l’appelant a 
remis la clé de contact aux agents des services  
fron taliers. Toutefois, il n’a remis la télécommande 
que lorsqu’on lui a demandé par la suite de vider 
ses poches. Il a alors reconnu qu’elle donnait accès  
à la camionnette. Le juge du procès con clut que la 
télécommande et la clé de contact [traduction] 
« vont manifestement de pair » et qu’elles étaient 
reliées l’une à l’autre par une chaîne avant que 
l’appelant ne les sépare une fois le moteur du véhi
cule éteint dans l’aire d’inspection secon daire (d.a., 
vol. I, p. 31). Le juge arrive aussi à la conclusion 
que l’appelant a alors séparé la télécommande de la 
clé afin de la cacher ou de dissimuler son lien avec 
la camionnette, car il savait qu’elle donnait accès au 
compartiment.

[94]  En Cour d’appel, l’appelant a contesté l’uti
li sation de la preuve liée à la télécommande. Il a 
soutenu que le juge du procès avait accordé trop 
d’importance à celleci et qu’il s’était livré à un rai
sonnement conjectural à son sujet. La Cour d’appel 
a rejeté sa prétention, qui n’a pas été reprise devant 
la Cour. Selon le juge Moldaver, le juge du pro
cès pouvait tirer une telle inférence et elle était 
essentiellement concluante quant à la culpabilité 
(par. 55).

[95]  J’estime toutefois que, lorsqu’il s’agit 
d’appli quer ou non la disposition réparatrice, la 
ques tion qui se pose n’est pas celle de savoir si le 
juge du procès pouvait tirer l’inférence ou si elle 
était déterminante quant à la culpabilité, mais bien 
si c’était la seule rationnelle. Je conviens que le 
juge n’a pas eu tort d’utiliser cet élément de preuve 
comme il l’a fait, mais que d’autres conclusions 
pouvaient être tirées de la preuve relative à la télé
com mande. L’appelant a témoigné que la clé et la 
télécommande étaient jointes l’une à l’autre lorsque 
Chris les lui avait remises, et le juge conclut qu’il 
les a séparées peu de temps avant de remettre la 
clé à l’agent d’inspection secondaire. Il ne s’ensuit  
pas nécessairement que les déclarations de culpa
bilité reposent essentiellement sur ces infé rences 

frame of the truck in which the cocaine was found 
would open.

[93]  When the appellant was initially detained,  
he handed the ignition key over to the customs offi
cers. He produced the fob only when subsequently 
asked to empty his pockets. At that time, he immedi
ately admitted that it was for the truck. The trial 
judge found that the fob and the ignition key “obvi
ously go together” and that they had been attached 
by a chain until the appellant detached them when 
he turned off the ignition in the secondary inspec
tion area (A.R., vol. I, at p. 31). He concluded that 
the appellant detached the key from the fob at that 
time in an attempt to hide the fob or conceal its 
connection with the truck, because he knew the fob 
opened the compartment.

[94]  In the Court of Appeal, the appellant chal
lenged the trial judge’s use of the evidence about 
the fob, arguing that the judge had placed too 
much weight on it and had engaged in speculative 
reasoning with respect to it. The Court of Appeal dis
missed this argument, and the point was not raised 
in this Court. Moldaver J. finds that this inference 
was open to the trial judge and that it was essentially 
conclusive of guilt (para. 55).

[95]  In my view, however, the issue in applying 
the curative proviso is not whether the trial judge 
could make the inference he did or whether that 
inference was determinative of guilt, but whether it 
was the only rational conclusion. I agree that the 
trial judge did not err in using this evidence as he 
did, but this was not the only conclusion supported 
by the evidence with respect to the fob. The appel
lant testified that the key and the fob had been 
attached when he received them from Chris, and 
the trial judge found that he had detached the key 
from the fob moments before handing the key over 
to the secondary inspection officer. But it does not 
in evitably follow that the judge’s finding of guilt 
depended primarily on these additional inferences 
as to when and how the fob came to be detached 
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supplémentaires quant au moment où il y a eu 
séparation et à la manière dont elle est survenue. Il 
n’y avait pas de preuve à cet égard. Le juge du pro
cès aurait pu aussi bien ne tirer aucune infé rence  
du fait que l’appelant n’avait pas remis la télé
commande à la première occasion. Qui plus est, il 
est simplement impossible de déterminer en appel 
que son appréciation de cet élément de preuve  
n’a pas été influencée par le témoignage inad mis
sible, mais auquel il a ajouté foi, selon lequel les 
trafiquants n’avaient jamais recours à des passeurs 
involontaires. Je ne puis admettre que la conclusion 
du juge du procès était inévitable ou que l’élément 
de preuve était donc déterminant quant à la 
culpabilité de l’appelant.

[96]  Bien sûr, d’autres éléments de preuve 
pouvaient étayer des déclarations de culpabilité, 
dont le bout de papier mâché par l’appelant, l’enve
loppe susmentionnée et le fait que le téléphone de 
l’appelant a sonné pendant sa détention. S’agissant 
de la télécommande d’accès, le juge pouvait cer tes 
tirer les inférences qu’il a tirées de chacun de ces 
éléments de preuve, mais toutes revêtent indénia
blement un caractère conjectural. Il n’y avait pas de 
preuve de l’identité de la personne qui avait tenté 
de joindre l’appelant au téléphone, ni de la signi
fication des indications manuscrites sur l’enve loppe. 
L’élément de preuve en cause pouvait permet
tre de conclure à la culpabilité hors de tout doute 
raisonnable, mais à mon avis, cette issue n’était pas 
inévitable.

[97]  Par ailleurs, des éléments de preuve militaient 
également en faveur de l’innocence de l’appelant. 
Par exemple, ce dernier n’était pas le propriétaire 
immatriculé du véhicule, et rien ne prouvait qu’il ait 
jamais été en possession du véhicule auparavant. En 
outre, le sergent Arsenault a déclaré que, habituel
lement, les passeurs de drogue n’avaient pas de 
casier judiciaire, alors que l’appelant avait déjà été 
déclaré coupable de conduite dangereuse.

[98]  Je conviens que la tenue d’un nouveau pro
cès mobiliserait des ressources judiciaires mais, 
en toute déférence, cette considération ne saurait 
primer le droit de l’appelant à un procès équita
ble fondé sur la seule preuve admissible. Le juge 

from the key. There was no evidence on these 
points, and the trial judge could just as well have 
drawn no inference from the fact that the appellant 
had not produced the fob immediately. Moreover, 
it is simply not possible for an appellate court to 
say that the judge’s assessment of this evidence was 
not affected by his reliance on the inadmissible evi
dence that blind couriers are never used. I cannot 
accept that the conclusion drawn by the trial judge 
was inevitable or that this evidence was therefore 
deter minative of the appellant’s guilt.

[96]  There was of course other evidence capable 
of supporting a verdict of guilt, including a chewed
up piece of paper, the envelope mentioned above 
and the appellant’s ringing cell phone. As with 
the key fob, although the trial judge was entitled 
to draw the inferences he did from each of these 
pieces of evidence, each such inference undeni ably 
in volved some speculation. There was no evi dence 
con cern ing the identity of the person who called the 
appellant’s cell phone, nor was there evidence with 
respect to the meaning of the information written 
on the envelope. Again, this evidence was ca pa ble 
of supporting a finding of guilt beyond a reason able 
doubt, but in my view it would not inevitably lead 
to such a finding.

[97]  At the same time, there was also evidence 
favourable to the accused. For instance, he was not 
the registered owner of the truck and there was no 
evidence that he had ever previously been in pos
session of the truck. Furthermore, Sgt. Arsenault 
testified that drug couriers typically do not have 
criminal records, but the appellant did in fact have  
a prior conviction for dangerous driving.

[98]  I agree that ordering a new trial places de
mands on judicial resources, but, with respect, this 
cannot override the appellant’s right to a fair trial 
based solely on admissible evidence. The trial judge 
relied expressly on inadmissible evidence, and I 
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s’est expressément appuyé sur un élément de 
preuve inadmissible, et je ne puis en dissocier les 
autres inférences défavorables à l’appelant, car il 
y accorde une grande importance. Il s’agit, je le 
répète, d’une erreur grave. Si notre Cour écarte 
une preuve qui, selon le juge du procès, constitue 
l’une des assises des déclarations de culpabilité, 
elle ne saurait conclure que la preuve défavorable 
à l’appelant demeure accablante sans se livrer à de 
pures conjectures. Pareille conclusion contredi rait 
les motifs du juge du procès euxmêmes et repo
serait sur une appréciation nouvelle et, partant, 
irrégulière des autres éléments de preuve. Soit dit 
en tout respect, la disposition réparatrice ne permet 
pas à la Cour de refuser un nouveau procès dans ces 
circonstances.

V. Conclusion

[99]  Pour ces motifs, je ne puis convenir que la 
confirmation des déclarations de culpabilité ne 
causerait pas d’injustice fondamentale. Je suis donc 
d’avis d’accueillir le pourvoi et d’ordonner la tenue 
d’un nouveau procès.

Pourvoi rejeté, la juge en chef mclachlin et le 
juge lebel sont dissidents.

Procureurs de l’appelant : Peck and Company, 
Vancouver.

Procureur de l’intimée : Procureur général du 
Canada, Vancouver.

cannot untangle his other inferences unfavourable to 
the appellant from his acceptance of that evidence, 
as he attached great importance to it. As we have 
seen, this was a serious error. If this Court excludes 
ev i dence described by the trial judge as one of the 
foundations of his conclusion that the appellant was 
guilty, it cannot then hold that the evidence against 
the appellant was nonetheless overwhelming with
out engaging in pure speculation. Such a conclusion 
would contradict what the trial judge himself wrote 
and would rest on an improper reweighing of the 
remaining evidence. With respect, the curative pro
viso does not permit this Court to deny a retrial in 
such circumstances.

V. Conclusion

[99]  For these reasons, I cannot agree that no sub
stantial injustice would result from affirming the 
convictions. I would accordingly allow the appeal 
and order a new trial.

Appeal dismissed, mclachlin c.J. and 
lebel J. dissenting.

Solicitors for the appellant: Peck and Company, 
Vancouver.

Solicitor for the respondent: Attorney General of 
Canada, Vancouver.
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